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A Sa Grandeur, 

MONSEIGNEUR L. F. LAFLÈCHE, 

Evêque des Trois-Rivières. 

Monseigneur, 

Les Ursulines des Trois-Rivières doivent tout 
à 1 episcopat canadien. Leur monastère, fondé par 
monseigneur de Saint-Vallier, fut successivement 
restauré par monseigneur de Pontbriand et monsei
gneur Plessis. 

Cette histoire appartient donc, il nous a semblé, 
aux pontifs, héritiers des vertus de ces dignes pré
lats et de cette partie de leur diocèse où ils élevaient, 
au prix de si nombreux sacrifices, un cloître ursulin. 
Nous la déposons humblement aux pieds de Votre 
'Grandeur. 

Fruit de recherches assez longues et de cons
ciencieux labeurs, ce livre nous montre nos anciennes 
mères, dignes émules de la vénérable mère Marie 
de l'Incarnation, ouvrant en cette ville, il y a deux 
siècles, un hôpital et une école où les pauvres sont 
les premiers invités, et où les riches, à leur tour, 
se forment aux obligations et à l'honneur de la 
vie. 

Nous avons eu la consolation de constater que 
les religieuses qui leur ont succédé ont conservé 
intact, jusqu'à nos jours, l'esprit de l'œuvre. 



VI 

Nous osons, Monseigneur, demander pour le 
présent travail vos bénédictions et quelques paroles 
d'encouragement. 

J'ai l'honneur d'être, Monseigneur, dans les 
sentiments de la plus religieuse vénération, 

De Votre Grandeur, 

L a servante très humble et très soumise, 

Su. M A R I E DE LA N A T I V I T É , Supérieure. 

Ma Très Honorée Mère, 

L'Ecrivain Sacré a dit, au 4401e chapitre de 
Y Ecclésiastique : " Louons ces hommes pleins de 
gloire qui sont nos pères, et dont nous sommes la 
r a c e . . . Ils ont été riches en vertu, ils ont aimé la 
véritable beauté, et ils ont gouverné leur maison 
en p a i x . . . Ceux qui sont nés d'eux ont laissé un 
nom qui renouvelle les hommages de leurs pères. . . 
Les biens qu'ils ont laissés à leur postérité lui demeu
rent toujours. . . Leurs corps ont été ensevelis en 
paix, et leur nom vivra dans la succession des siècles." 

MONASTÈRE DES URSULINES, 

Les Trois-Rivières, jour de la fête 
de sainte Ursule 1887. 

A la Très Honorée 

M È R E S U P É R I E U R E DES U R S U L I N E S 

des Trois-Rivières. 
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C'est donc une bonne et sainte pensée que vous 
avez eue, ma T r è s Honorée Mère, d e met t re en 
lumière les noms bénis, les actions généreuses, le 
nob le dévoûment des fondateurs et des fondatrices 
d e vot re institut aux Trois-Rivières, ainsi que de 
ceux et de celles qui ont continué leur œuvre 
j u s q u ' à ce jour . L'histoire de votre communauté, 
c o m m e celle des autres communautés religieuses du 
C a n a d a en général , est certainement le plus bel 
é loge que l'on puisse faire de nos pères clans la foi. 
E l l e nous expl ique cet esprit de religion, cette 
g r a n d e moralité, ce t te douce urbanité qui ont carac
tér isé le peuple canadien jusqu 'à nos jours , et que 
les é t rangers ont remarqués et loués tant de fois. 

Rien de mieux pour perpétuer ce précieux héri
t a g e d e nos ancêt res et le t ransmet t re aux nouvelles 
générat ions, que de leur en exposer ainsi la beauté, 
et d e leur en faire apprécier l'inestimable valeur. 

L 'é tude d e l'histoire m'a toujours paru l'une des 
plus agréables et en même temps l'une des plus 
utiles que l'on puisse proposer à la jeunesse, par les 
précieux enseignements qu'elle nous donne, et par 
la vue de ce t te action constante de la Providence 
qui dirige tous les événements humains pour sa plus 
g r a n d e gloire et notre plus grand bien. 

J e vous félicite donc de l 'exécution remarquable 
d e ce précieux et intéressant travail ; ce bon livre 
redira aux pa ren t s chrétiens la vigilance et le soin 
qu'ils doivent appor ter dans l 'éducation de leurs 
enfants m ê m e dans l'âge le plus tendre, la sollicitude 
et le respect avec lesquels ils doivent les diriger 
vers l 'état auquel le Seigneur les appelle. 

I f redira également aux jeunes personnes l'at
tent ion qu'elles doivent donner à la voix de Dieu, 
lorsqu'elle se fait entendre à leur cœur ; le courage 
et la générosi té avec lesquels elles doivent faire les 
sacrifices qui leur sont demandés , pour arr iver à l 'état 
où sa providence les appelle, si elles veulent mar-
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cher dans la voie qui seule peut les conduire au 
véritable bonheur. 

Quelle différence entre la vie de ces héros et 
héroïnes du christianisme,qui ont porté si vaillamment 
le poids du jour et de la chaleur dans les luttes de la 
vie et qui ont rendu de si utiles services à la société, 
avec la vie si inutile et souvent si scandaleuse des 
héros et des héroïnes de roman, dont les aventures 
ne sont propres qu'à fausser l'esprit et à gâter le cœur ! 

J e souhaite à ce livre le plus complet succès, 
et j 'en recommande spécialement la lecture à toutes 
les familles qui ont à cœur la bonne éducation de 
leurs enfants. 

Sur ce, j e prie le Seigneur de répandre ses pjus 
abondantes bénédictions sur votre maison et sur les 
élèves qui la fréquentent ; je le prie de vous avoir 
toujours en sa sainte garde ; et j e demeure, 

Votre dévoué Père en N . S. J . C , 

t L . F . E v . D E S T R O I S - R I V I È R E S , 

EvÊCHÉ D E S T R O I S - R I V I E R E S , 

ce 8 novembre 1887. 
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Deux lustres encore, et l'existence du vieux 

Monastère sur la plage trifluvienne sera deux fois 

séculaire : c'est dire que l'histoire de notre maison, 

que nous vous offrons en ce moment, n'est pas d'hier. 

C'est l'écho lointain d'un passé glorieux que nous 

allons tirer de l'oubli. Nous soulevons un coin du 

manteau royal de sainte Ursule, sous les plis duquel 

plusieurs générations de vierges sont venues tour-à-

tour s'immoler et prier dans cette partie de la vigne 

du Seigneur. 

Pour les filles d'Angèle (i) surtout, quelle édifi

cation nous apporte l'exposé de la vie des femmes 

apôtres du Canada, ces victimes du devoir qui se 

montrent au niveau des plus belles âmes par la 

ferveur et l'esprit de sacrifice ! 

(1) Sainte Angèle Mériei, fondatrice de l'ordre des Ursulines, ap
partient à l'Italie. Elle naquit le 21 mars 1474, à Désenzano, petite 
ville située sur une des pointes méridionales du lac de Garde, faisant 
alors partie de l'Etat de Venise. Ce ne fut qu'à l'âge de soixante-et-un 
ans qu'elle jeta les fondements d'un institut pour l'instruction des jeunes 
filles. Dans son humilité, elle refusa de donner son nom à son ordre et 
lui assigna pour patronne une martyre du IVe siècle, sainte Ursule qui 
lui était apparue à deux époques différentes pour l'encourager dans son 
en treprise. 



A cette consolation s'ajoute la jouissance de 

connaître nombre déjeunes personnes qui ont passé 

les plus belles années de leur vie dans ce monastère, 

pour y recueillir les fruits précieux d'une éducation 

chrétienne. Et leurs noms, ce sont ceux de nos 

ancêtres, de ces pieux descendants de nobles aïeux; 

de ces cultivateurs, de ces infatigables négociants qui 

ont lutté si courageusement contre les malheurs du 

temps, et qui n'ont jamais reculé devant la tâche, 

lorsqu'il s'est agi de procurer à leurs enfants le bien

fait de l'instruction. 

Aussi, ces noms sont-ils inscrits avec orgueil 

dans nos archives, et toujours ils seront redits avec 

bonheur par celles qui habiteront ce monastère, si 

rempli de leur souvenir ! 

Tout humble qu'il est, nous offrons aujourd'hui 

notre travail aux parents des élèves et aux amis de 

notre maison, en le destinant plus particulièrement à 

nos chères élèves qui en maintes circonstances nous 

ont témoigné le désir de lire l'histoire du monastère 

des Ursulines des Trois-Rivières. 

Les sources de nos renseignements vous seront 

d'abord indiquées par la note suivante de notre anna

liste qui, au commencement du présent siècle, s'occu

pait de rétablir les éléments de l'histoire de notre 

maison. " L'incendie de I8Q6. ayant détruit tous les 

actes capitulaires et autres papiers, nous ne trouvons 

que peu d'actes qui établissent la date précise des 
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entrées, professions et décès de nos religieuses, mais 

par la tradition, qui s'accorde avec les papiers relevés 

au greffe, les faits les plus essentiels se trouvent 

constatés et hors de doute. 

L a révérende mère Bourassa de Saint-Pierre 

qui a fourni la plus grande partie des faits contenus 

dans ce recueil a connu la douzième professe de 

notre maison. El le a vécu avec les 

ftntn'H' eu 

religion. Morte. 

Mères Fafard Longval de St. J . -B te . . 1 7 1 8 1788 

" Godefroy de Tonnancourt de 

Ste. H é l è n e . . . 1 7 2 3 1783 

Guillemin de Saint-Antoine. . . . 1 7 3 7 1789 

" Bourassa de Saint-Pierre 1781 1 8 3 7 " 

Nos annales ainsi refaites, au moyen de cette 

chaîne traditionnelle, sont donc la première source 

de documents où nous avons puisé. Elles ont guidé 

nos recherches, en jalonnant notre route. 

La seconde source, ce sont les correspondances 

de nos Mères avec nos Seigneurs les évêques de 

Québec. L e dictionnaire de M. l'abbé Tanguay 

nous a aussi fourni plusieurs informations. 

De plus, M. Benjamin Suite a bien voulu 

mettre à notre disposition sa précieuse collection de 

notes manuscrites sur la ville des Trois-Rivières et 

les paroisses environnantes, 

MM. les chanoines Edouard Bois et Napoléon 

Caron, M. le chancelier Ferdinand Béland ; notre 
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digne chapelain, M. le grand-vicaire, Chs. 01. 

Caron, M. Suite et l'honorable juge Georges Baby 

voudront bien permettre que nous leur exprimions 

ici notre vive et sincère reconnaissance pour l'em

pressement avec lequel ils ont répondu aux deman

des que nous leur avons adressées. 

Ce 25 janvier 1888, deux-centièl 
me anniversaire de la consé- I 
cration épiscopale de Mgr. f 
de Saint-Vallier. J 



C H A P I T R E P R É L I M I N A I R E 

F i n et excellence de l 'ordre de Ste Ursule 

A divine Providence se propose toujours 
dans l 'établissement des ordres religieux 
une fin particulière, conforme à ses des
seins de miséricorde sur les âmes, et im
pr ime à chacun un caractère distinctif. 
Celui de la compagnie de Sainte-Ursule 

est le zèle de la gloire de Dieu, but sublime auquel 
elle tend de toutes ses forces, en travaillant au salut 
des âmes, par l'éducation de la j eunesse ; but parfai
t ement en rappor t avec l'esprit apostolique qui ani
mait son auguste patronne et sa digne fondatrice. 

U n e fin si belle prouve l 'excellence et l'utilité de 
ce t te sainte institution. Ce qu'il y a de plus noble 
et de plus méritoire dans les autres ordres religieux 
elle le réunit en jo ignant les exercices d e l à contem
plat ion à ceux de l'action, les pratiques de la charité 
envers Dieu, au dévoûment envers le prochain. 
Saint Thomas , ce grand maître de la théologie, en
seigne que cet te vie, appelée mixte, est la plus par
faite, parce qu'el le imite d e plus près celle de Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Coopérant au salut des âmes, 

I i 
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les filles de sainte Ursule entrent en quelque sorte 
en société avec les apôtres, les pasteurs de l 'Eglise 
et le Sauveur lui-même enseignant sa céleste doc
trine. 

C'est à l'œuvre la plus chère à son cœur qu'elles 
consacrent leur existence, à l'œuvre pour laquelle il 
est lui-même sorti du sein de son père. Aussi, pro
curent-elles à ce divin maître une gloire infinie, re
cueillant les gouttes de son sang- précieux, et ornant 
son diadème d'autant de perles qu'elles instruisent 
d'enfants dans la piété. Saint Denis l'Aréopagite 
ne craint pas d'avancer " qu'entre les œuvres surna
turelles, il n'est n'en de plus divin que de coopérer 
avec Dieu au salut cies âmes." 

Aux préceptes de la morale, les ursulines s'ef
forcent de joindre renseignement plus persuasif et 
plus touchant encore de l'exemple. Des fruits di
gnes de l'éternité proviennent de cette double cul
ture ; mais avant de faire les délices de la table du 
père céleste, ils sont recueillis par la société et les. 
familles, par l 'Egl ise et les congrégations religieuses. 
En d'autres termes, des mères sages et vertueuses, 
dignes parfois du bel éloge que l'Ecriture fait de la 
femme forte, et destinées à perpétuer et à réveiller au 
milieu du monde le véritable esprit du christianisme 
de ferventes épouses de l'Homme-Dieu, qui entre
tiennent dans les monastères le feu sacré de la per
fection évangélique ; enfin, un peuple d'élus pour la 
divine Jérusalem, voilà ce que forment, voilà ce que 
produisent chaque jour les travaux apostoliques de 
la chaste génération d'Angèle. 

La parole du Sauveur la guide et l'encourage à 
travers les difficultés d'une œuvre si magnifique :, 
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" Je vous ai établie et j e vous ai choisie, lui dit-il, 

comme autrefois à ses apôtres, afin que vous alliez 

et que vous fassiez du fruit, et que le fruit que vous 

ferez subs i s t e . . . Al lez , i n s t r u i s e z . . . j e serai a v e c 

v o u s . . . . Celu i qui fera et enseignera sera grand 

dans le royaume des d e u x . . . Si vous m'aimez, 

paissez mes agneaux." E t ces vierges généreuses 

comprenant l 'appel de leur divin époux, répètent 

a v e c lui depuis trois siècles : " Laissez venir à nous 

les petits enfants." 

Convaincus de la g randeur d'une telle mission, 

de graves auteurs n'ont pas fait difficulté d 'appeler 

les filles de sainte Ursule : " L e s mères du chris

tianisme, les maîtresses de la foi, les imitatrices des. 

apôtres, les coadjutrices des docteurs, les disciples 

d e la sagesse incarnée, et les anges gardiens de s 

j eunes filles." 

L e s fruits mervei l leux opérés par leurs travaux, 

la sympathie finale que leur ordre a t rouvé dès son 

établissement, sa prodigieuse et rapide extension, 

justifient ces é loges et at testent en môme temps l 'ac

tion de la divine Providence . Toujours attentive 

aux besoins dé la sainte Eg l i s e , elle fait paraître cet 

Institut au moment où l 'hérésie protestante inoculait 

partout son venin corrupteur ; et tandis que saint 

I g n a c e donnait au catholicisme une milice pour la 

défendre et des maîtres habi les pour dir iger la j e u 

nesse dans l 'étude des sc iences et dans la pratique 

d e la vertu, A n g è l e formait aussi une p ieuse société 

d e vierges pour remplir les mêmes fonctions, quoi

que dans une sphère plus restreinte. A cet te bien

heureuse épouse de Jésus-Christ appartient la g loi re 

d 'avoir frayé à la femme la gloire de l 'apostolat. 
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Avant elle, aucun ordre de religieuses n'avait pour 
but spécial l'instruction des jeunes personnes. Rem
plies des prémices de cet esprit de zèle et de charité, 
qui s'est depuis communiqué aux nouvelles corpora
tions religieuses, les ursulines ont aussi les premières 
pénétré dans les contrées sauvages du nouveau 
monde, et leur courage héroïque n'a pu être ébranlé 
ni par l'immensité des mers, ni par les peines de 
l'exil, ni par les difficultés insurmontables qu'offrait 
l'éducation d'enfants barbares. 

Heureuse mère, sainte Angèle a vu du haut du 
ciel ses tilles environnées de l'estime des souverains 
Pontifes, de la protection des évêques et de l'amour 
des peuples, propager la sainte doctrine, ranimer la 
foi et la ferveur parmi les fidèles, préserver des 
atteintes de l'erreur un grand nombre de familles 
instruites par leurs leçons, édifiées par leurs exem
ples, E l l e les voit encore, animées de la ferveur 
primitive de leur Institut, travailler constamment 
à la vigne du Seigneur et courir à grands pas vers 
ce laurier immortel qui est depuis longtemps la de
vise de leur ordre : Ursula, Launts. 

CHARLES S T E - F O Y . 



LIVRE PREMIER 

De 1697 à 1752 . 

C H A P I T R E I 

NOS PRKMIERS JOURS : NOTRE ILLUSTRE FONDATEUR. 

L'INSTALLATION.—LE DOUBLE APOSTOLAT.—UNE 

PREMIÈRE SUPÉRIEURE.-—CONTRAT DE FONDA

TION.—RÉSIDENCE AU PLATON. 

la première page de nos archives brille, 
en lettres d'or, le nom vénéré d'un prince 
de l'Eglise, glorieux prélat, dont la mé
moire est en vénération dans notre mo
nastère. L'histoire nationale a inscrit son 

nom a côté de ceux des Laval et des Plessis ; et 
nos mères de l'Hôpital-Général viennent d'élever 
a sa mémoire, le plus beau monument que la recon
naissance puisse inspirer, en léguant à la postérité 
le récit de la vie et des vertus de monseigneur Jean 
de la Croix Chevrières de Saint-Vallier. Nous vous 
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l 'avouons en toute sincérité, mères bien-aimées de 

l 'Hôpital-Général de Québec , notre piété filiale au

rait désiré que ce t te œuvre fut la n ô t r e . . . Mars 

pourquoi ces vains regrets ? Enfants éga lement 

chéries d'un digne et saint évèque, unissons nos vo ix 

et nos cœurs, pour redire à ce bon père qui nous 

sourit du haut du ciel : amour, vénération, reconnais

sance ! 

.7 la mémoire de Monseigneur J'eau-Baptiste de la 

Croix Chcvrières de Saint- l'allier, notre illustre 

Fonda leur : ( r ) 

Ils allaient grands et fiers, sous leurs voiles act ives, 

Ces preux, dont l'œil sondait le brumeux océan. 

L e ciel les contemplait, à genoux sur nos rives, 

Plantant la croix très sainte et le saint drapeau blanc. 

Qu'il faisait beau les voir, avec leur franc visage, 

Abordant les tribus de ces climats lointains. 

Affrontant les horreurs de la forêt sauvage, 

A l 'ombre des grands bois, se frayant un chemin ! 

De notre nation ils posaient les assises 

Qu'ils devaient arroser du plus pur de leur sang ; 

Ht, parmi les grands noms de ces pages exquises, 

La-Croix-de-Sain t -Val l ie r tenait le premier rang. 

T o n sein l'avait porté, Grenoble au front austère ; 

T u l'avais abreuvé du lait vif de ta foi ; 

Mais il sut t 'honorer, ô toi qui fus sa mère. 

Des plus mâles vertus ; enfant, il suit ta loi. 

( I ) Cette poésie c o m p o s e sur noire demande par le Rv<l. N. 
Caron, prêtre, chanoine, a été déclamée à la séance de. la distribution 
solennelle des prix, juillet 188C. 
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L e s honneurs entouraient sa brillante j e u n e s s e : 

Il parut aumônier, à la cour du grand roi. 

A u milieu des plaisirs, de l'or, de la m o l l e s s e , 

Tremble pour ta ferveur, jeune homme, g a r e à toi 

L a foi le protégeait , rempart inexpugnable . 

A u x courtisans surpris, la vertu souriait. 

Plusieurs courbaient leur âme à la loi d é l e c t a b l e ; 

L e s autres, du remords sentaient le ver s e c r e t . 

L e s postes enviés du royaume de F r a n c e 

Ouvraient un vaste champ à son ambition ; 

Il détourna les veux : au loin, l ap re souffrance 

Fascinai t ses regards par une vision. 

L a faim, la soif, la croix, le martyre peu t -ê t r e , 

Appelaient son grand cœur : cet appel le gu ida . 

Il refusa l'honneur, le loisir, le bien-être ; 

Il voulut être évêtpic, oui, mais au Canada . 

L a F r a n c e revivait sur ces plages lointaines ; 

D a n s les douleurs, Laval y semait le bon g ra in . 

-Saint-Vallier après lui reçut ces beaux d o m a i n e s ; 

E t , pour les cultiver, montra le cœur d'un sa in t . 

M ê m e foi que Laval , même amour, m ê m e zèle , 

A u x abus dévorants même front opposé ; 

Il suivit pied à pied son illustre modèle, 

Peut-être, en quelques points l'aura-t-il s u r p a s s é . 

Un million versé pour la sainte indigence 

F a i t de sa charité l 'éloge sans égal ; 

T r o i s hôpitaux fondés par sa munificence 

Nous disent que l'amour lui fit un cœur r o y a l . 
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Souvent, de l 'océan, il brava la furie, 
Pour l 'intérêt p re s san t de nos œuvres d'amour. 
Mais un jour sur les flots, l 'Angleterre ennemie 
Le saisit sans pitié, dans ses griffes d'autour. 

Captif et ma lheu reux aux bords de la Tamise, 
Cinq ans loin d e son peuple il se vit garrot té ; 
Far la constance enfin, la fureur est soumise : 
Il revoit ton soleil, ô douce liberté ! 

" Vous avez t e rminé votre labeur immense, 
" Demeurez, lui dit-on, sous le natal château : 
" Donnez à vos v ieux ans l'air embaumé de F rance , 
" La tombe est souriante à l 'ombre du berceau." 

Ses regards se por ta ient vers le ciel d 'Amérique : 
" Mes enfants d e là -bas garderont mes vieux jours . " 
Il franchit de nouveau le terrible Atlantique, 
Donnant au C a n a d a ses dernières amours. 

Sous les murs d e Québec , les Sœurs Hospital ières 
D e leur saint fondateur ont les os précieux ; 
Nous, ses filles aussi, de loin, des Trois-Rivières, 
Nous p répa rons d e s fleurs pour son tombeau pieux. 

C'est sa main qui planta, jadis, sur nos rivages, 
Un rameau d é t a c h é du grand arbre ursulin ; 
L a bouture a p o u s s é d e vigoureux feuillages, 
Où les oiseaux du ciel chantent l 'hymne divin. 

O père bien-aimé, sur notre coin d e terre. 
Nos mains cul t iveront votre doux souvenir ; 
E t les murs ra jeunis d e notre monastère 
Rediront vot re nom aux races à venir. 
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C'était une belle fètc pour la pet i te ville des 
Trois-Rivières , quand, p a r un radieux matin d'un 
des premiers jours d 'octobre, le brigantin de M. 
d e Ramesay, gouverneur de la ville, entra fière
men t dans le port, ayant voiles déployées et pavil
lons flottants. Les canons du fort, les salves joyeu
ses de la mousqucterie, éveillant les échos d'alen
tour, avaient mis dès l 'aurore la population sur 
pied. Cette foule heureuse et empressée bor
dait la plage, a t tendant avec impatience, le dé
barquement des intéressants voyageurs. La garni
son, la milice, formées en ligne, donnaient à ce 
g r o u p e un aspect martial. La petite colonie d'ursu-
lines put donc se croire un moment dans un camp 
plutôt qu'en une ville qui réclamait les pacifiques 
t r avaux des fidèles émules de Marie de l 'Incarna
tion, elles qui jadis enseignaient à l 'ombre clu frêne 
d e la forêt. 

L e retour du gouverneur d'un voyage quelcon
q u e était ordinairement le signal de démonstrat ions 
plus ou moins marquées, et ces démonstrat ions ne 
firent jamais défaut à M. de Ramesay ; mais cette 
fois, une circonstance unique et exceptionnelle don
nait à la réception une p o m p e et un entrain inusi
tés . 

L'état-major du gouverneur, le Révé rend Père 
Filiastre, supérieur des R R . P P . Récollets, les fonc
tionnaires publics, quelques-uns des principaux ci
toyens et leurs dames, montés sur des esquifs, allè
rent saluer les passagers, et revinrent bientôt allè
g rement en leur compagnie. 

L a vue des pieuses héroïnes venant répandre 
les bienfaits de leur vocation au milieu d 'une popu-
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lation qui, depuis de longues années, les appelait 

de tous ses vœux, inspira des sentiments qui se résu

mèrent par un acte religieux, auquel tous prirent 

part. Dominé par une même et secrète impulsion, 

tout le monde s'achemina donc vers l 'Eglise parois

siale, pour assister au saint sacrifice de la messe, que 

célébra M. l'abbé de Montigny, chapelain des ré

vérendes mères ursulines de Québec. Les mérites 

de l 'auguste Victime qui avait dit : " Après que 

j'aurai été élevé de terre, j'attirerai tout à moi " bé

nirent et sanctifièrent ce grain de sénevé, lequel s'est 

développé et a produit cet arbre ursulin dont les 

rameaux ont vu passer des générations entières, et 

abrité ces nombreuses épouses du Christ qui pro

tègent l'enfance et soulagent la douleur. 

Soixante ans s'étaient écoulés depuis que la 

barque de M. de Lavioîct te avait conduit les ou

vriers qui venaient construire le premier fort aux 

T rois-Rivières. L e succès avait couronné les tra

vaux de nos hardis pionniers et, après un demi siècle 

d'existence, la modes te ville des Troïs-Rivières 

comptait un bon nombre de citoyens distingués, de 

valeureux guerriers et d'honnêtes laboureurs. 

C e s familles éminemment catholiques recon

naissaient depuis longtemps la nécessité de procurer 

à leurs jeunes filles le bienfait d'une éducation solide 

et religieuse. El les s'adressaient dans ce but au 

digne et vénéré prélat alors chargé du Canada. 

Monseigneur de Saint-Vallier ne voulant céder à 

personne son droit d e fondateur, s'adressa aux ur

sulines de sa ville épiscopale, et s 'engagea généreu

sement à doter lui-même le futur établissement des 

T rois-Rivières. A ce bienfait inappréciable pour la 
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population trifiuvienne, le digne évéque roulait 

ajouter un autre avantage : tout en pourvoyant à 

l'instruction chrétienne de la jeunesse, dont il recon

naissait l ' importance vitale, il ne pouvait perdre de 

v u e cette autre classe de la société : les déshérités 

de la fortune, les infirmes et les pauvres malades ; 

mais comme il n'était guère possible d'ouvrir deux 

maisons religieuses dans une ville aussi petite que 

ce l l e des Trois-Rivières , le prélat prit le parti de 

confier les deux oeuvres à une même communauté ; 

et les dignes filles d ' A n g è l e de Mérici, entrant dans 

les projets du bon pasteur, consentirent à unir dans 

leurs personnes, les fonctions d'institutrices et celles 

d'hospitalières. Par reconnaissance pour le roi de 

France , qui aidait si efficacement monseigneur dans 

tous les projets qu'il exécutai t pour le bien de la 

colonie, comme aussi pour l 'avantage spirituel des 

troupes qui y stationnaient. Sa Grandeur désirait que 

la fondation qu 'E l l e avai t en vue servî t d'hôpital 

pour les soldats blessés. L e succès de cette entre

prise justifia pleinement dans la suite la sagesse de 

ses mesures. 

L e saint évêque fit un voyage , en Europe , clans 

le but d'intéresser ses amis de la vieil le France à la 

nouvel le fondation qu'il méditait. Dès le mois d'oc

tobre 1694, le prélat avai t adressé une circulaire au 

c lergé , le prévenant de son absence et des motifs 

q-ui l 'exigeaient . Il le priait d'appeler les bénédic

tions du ciel sur l 'entreprise qu'il avait en vue . 

C e ne fut que le 9 septembre 1697, après trois 

ans d'absence, que le vénéré prélat revint au milieu 

de son troupeau. Dès son arrivée à Québec , monsei

g n e u r de Saint -Val l ier reprit les négociations enta-
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niées avec les ursulines de cette ville, au sujet d'une 
maison de leur ordre aux Trois-Rivières ; le 1 0 sep
tembre, il alla traiter cette affaire avec la commu
nauté, offrant de payer six cents livres de rente 
annuelle, pour l'entretien de six lits à l'hôpital ; il 
proposait de faire lui-môme l'acquisition de la plus 
belle maison qu'il y eut alors aux Trois-Rivières. 
Située au bord du grand fleuve et entourée de jar
dins, cette maison, bâtie pour servir de résidence au 
gouverneur, offrait l'aspect le plus agréable : les 
élèves pourraient y jouir de la vue du Saint-Laurent 
et du paysage charmant de la rive opposée, tandis 
que " la brise caressante." y viendrait rafraîchir 
journellement le front douloureux des pauvres ma
lades. 

L a communauté de Québec ayant élu pour 
supérieure du nouveau couvent la mère Marie 
Drouet de Jésus, monseigneur, qui connaissait et 
vénérait ses vertus, confirma avec plaisir cette élec
tion, et fit lui-même choix de la mère Marie L e 
Vaillant de Sainte-Cécile, pour assistante, et de la 
sœur Françoise Gravel de Sainte-Anne, religieuse 
converse. Il fut j ugé nécessaire que la supérieure 
du monastère de Québec, accompagnée des sœurs 
destinées à la fondation des Trois-Rivières, fît le 
voyage pour visiter la maison, avant de passer le 
contrat d'acquisition ; M. de Ramesay s'offrit à leur 
servir de conducteur. L e 8 octobre, les futures mis
sionnaires s'embarquèrent, accompagnées de M. de 
Montigny, bachelier de Sorbonne et chapelain du 
monastère de Québec ; ils atteignirent des Trois-
Rivières le jeudi, 1 0 du même mois ; il était .six 
heures du matin. Après avoir assisté au saint sacri-
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hce de la messe M . le gouverneur D e Ramesay 

conduisit les ursulines à sa résidence ; les dames et 

c i toyens de la vi l le s 'empressèrent d'aller rendre à 

nos mères fondatrices, les devoirs que la jo ie de 

leur arrivée autorisait beaucoup plus encore que les 

e x i g e n c e s du cloître. 

Accue i l l an t comme des anges celles qui étaient 

chargées d'une mission de prière et de chanté, les 

c i toyens tenaient à honneur d'en être visités. L a 

foi v i v e de nos ancêtres leur faisait aimer et respec

ter ce qui émanait de la religion ; et, posséder une 

institution de religieuses dont les fonctions s'adap

taient si opportunément aux circonstances, était dans 

leur appréciation, un des grands avantages dont ils 

pussent être favorisés. O n invita donc les ursulines 

à rendre les visites aux familles ; mais le cloître, c'est 

l 'état normal des ursulines, le plus beau privilège 

des vierges , dont la solitude est d'autant plus cligne 

des prédilections du Céles te Epoux , qu'il est fermé 

a u x regards extérieurs. Toutefois , malgré la réserve 

bien mot ivée de nos chères fondatrices à cet égard, 

"SI. de Mon t igny crut pouvoir leur permettre de se 

prêter aux intentions d'un public respectueux et 

bienveil lant ; un repos nécessaire, quelques affaires 

à transiger, firent seuls ajourner ces visites domici

liaires, jusqu 'au départ de la révérende mère Marie 

des A n g e s , supérieure de la maison-mère de Q u é 

bec, départ qui, au grand regret de ses chères filles 

missionnaires et des amis, s'effectua dès le 12 du 

m ê m e mois. L e gouverneur, M . de Ramesay , tou

jou r s prévenant et généreux, faisant valoir son titre 

primitif d e conducteur des Ursulines, voulut bien 
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encore pourvoir aux frais du retour de M . d e M o n -

t igny dans la capitale. 

L a révérende mère Marie des A n g e s ne fut 

pas plutôt à Québec , que monseigneur se rendit au 

monastère, pour y passer le contrat de fondation. 

Par cet acte, monseigneur de Sa in t -Val l ie r et les 

Ursulines des Trois-Rivières s 'engageaient à fournir 

à frais communs, moitié par moitié, la s o m m e de 

11,000 livres, payab les en trois ans, pour l 'acquisi

tion d'un terrain d'environ d e u x arpents et demi, 

situé sur le Platon de la ville des T rois-Rivières, sur 

lequel s'élevait une maison à d e u x étages , entourée 

d'un jardin et des dépendances nécessaires ; ce t te 

résidence avait é té j u sque là, la demeure du g o u v e r 

neur de Raniesay. D e plus, la communauté d e 

Québec s 'engageait à laisser aux Ursulines v e n u e s 

de France, la jouissance de leurs rentes v iagères , et 

à assurer aux professes canadiennes, une pension 

annuelle de cent livres, outre l inge, habits, l ivres, 

meubles, etc. Monseigneur eut encore la généros i té 

d'insister sur son droit de fondateur, pour meub le r 

la salle des malades. T o u t étant ainsi réglé , l e 25 

octobre fut fixé pour le départ des trois re l igieuses 

choisies pour aller rejoindre et assister les trois 

premières fondatrices ; voici leurs noms : mère 

Marie Magde le ine A m i o t de la Concept ion, mère 

Marie Drouard de S t -Miche l et mère M a r i e - L o u i s e 

de Lanaudière de Ste-Cather ine . 

N o s mères, en arrivant à la résidence du g r o u -

verneur, furent frappées du grand aspect d e ces 

l ieux. E n effet, on trouverait difficilement un site 

plus largement ouver t que celui du Platon. C ' e s t 

une pet i te colline située sur le bord d u grand f leuve. 
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D 'ap rès de bons documents, c'est à cet endroit 

q u e M . de Lav io le t t e arbora ( 4 jui l let 1634) 

le drapeau Heur-de-lis ; c'est sur cette éminence 

qu'il é leva aussi le premier fort qui devait servir à la 

défense des colons des Trois-Rivières . E n 1 6 9 ; 

les v a l u e s venaient battre librement le pied 

d e la colline., et laissaient à peine un étroit sentier 

le l o n g de la palissade de pieux qui entourait le 

P la ton sur trois de ses faces, notamment du côté du 

f leuve. On y respire l'air frais et embaumé du majes

tueux Sain t -Laurent ; la nature y a des beautés qui 

se renouvel lent à chaque saison, des scènes qui 

flattent tous les goûts, de plus, la vue embrasse le 

magnif ique panorama de la côte sud, sur une éten

due d e plus d e six lieues ; les voiliers et les canots 

d 'écorce qui sillonnaient alors le fleuve, venaient 

passer à que lques pieds du r ivage. D u côté de la 

rue N o t r e - D a m e , un jardin entrecoupé de pelouses 

et d'allées, s 'ouvrait aux promeneurs. T o u t auprès, 

l 'égl ise paroissiale projetait dans les airs sa modeste 

flèche. C'était là, près du sanctuaire de l 'Imma

cu lée Concept ion , "' à l 'ombre du Bien A imé 

c o m m e dit le cantique, que devait s'asseoir provi

soirement la fondation. (1) 

D e préc ieux souvenirs de sainteté s'encadraient 

dans ce cercle d'une magnifique nature. L e s restes 

véné rés du R é v é r e n d Père de Noue, martyr de s a 

( 1 ) La première égl ise paroissiale construite en 166-i était en bois 
rond fermé aux angles en queues d'aronde. La façade de cet édifice 
regardait la basse-vi l le , son flanc longeait la rue Saint-Pierre. 

V*ers> 1714, on construisit une nouvelle église eu pierre. Louis X I V 
donna l ibéralement du secours ; le 18 mai 171(5, il est fait mention au 
Cahitr des délibérât ions de la Fabrique d'un don royal de cinq cents 
l ivres . 
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foi et de sa charité, reposaient à quelque cent pas, à 
l'ombre du signe de notre salut. Parti des T rois-
Rivières le 30 janvier 1646, pour aller disposer la 
garnison du fort Richelieu à célébrer la fête d e l à 
Chandeleur, le vénéré Père de Noue s'écarta de ses 
guides, et fut trouvé, le jour même de la fête, mort 
de froid, à genoux, au milieu de la neige. Les ci
toyens et les sauvages des T rois-Rivières, pour qui 
le Père s'était plus particulièrement dévoué, entou
raient son tombeau d'une pieuse vénération ; et, en 
le montrant à • nos mères, voici comment l'un d'eux 
s'exprima : " Le désir de souffrir a fait du corps de 
" notre saint martyr une victime ; l'obéissance l'a 
'' égorgé, et la charité en a fait un holocauste qu'elle 
" a brûlé et consumé en l'honneur de son Dieu qui, 
" seul avec les anges, fut spectateur de ce grand 
" sacrifice." 

Dans le lointain, sur la rivière Saint-Maurice, le 
Révérend Père Jacques Buteux avait été massacré 
parles Iroquois, le 10 mai 1652. Ces paroles pro
phétiques : " Le cœur me dit que le temps de mon 
bonheur s'approche," qu'il avait prononcées, la veille 
de son départ des Trois-Rivières, s'étaient bientôt 
réalisées. 

L'on peut comprendre quelles impressions de 
zèle éprouvèrent nos mères, en entendant de sem
blables récits, elles qui avaient bravé l'océan en 
temps de guerre pour venir évangeliser les pauvres 
sauvages. 
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Ux CAMP SAUVAGE. 

' E T E venait de finir ; le soleil d 'automne 
versait sur la campagne ses t ièdes rayons. 
L e s feuilles ne tombaient pas encore, 
mais déjà elles commençaient à prendre 
ces chaudes couleurs, j aunes et rouges, 
qui, au mois d'octobre donnent à la cam

pagne , un si bel éclat. C'était le moment où la na
tu re toute entière semble revêtir quelque chose de 
plus grave et presque d'un peu triste, c o m m e si elle 
se préparait à mourir. Il y a certains é ta t s cle l'âme 
où l'on sent, à se promener au sein d 'une telle na
ture, un charme infini. C'est à ce moment , dans 
une campagne à 3a fois sereine et recueillie, que nos 
mères rendaient à leurs bienveillants amis les visites 
amicales qu'elles en avaient reçues. L 'hôte l de M. 
R e n é Godefroy de Tonnancour , peu éloigné de leur 
résidence, avait des droits tout particuliers aux at
tentions des fondatrices ; et, après avoir é té l'objet 
des démonstrat ions d'une politesse don t nos aïeux 
possédaient si bien le secret, nos mères , s'adjoi-
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^nant madame de Tonnancour, se rendirent au 
couvent des RR. PP. Récollets, situé dans cette 
même direction. L'analogie d'état, de fonctions et 
de labeurs fit entrevoir de part et d'autre, sans doute, 
le secours qu'on devait mutuellement se prêter, au 
profit de la religion et à l'avantage de la société. 

Laissons cette troupe bénie s'acheminer ensuite 
vers la famille Hertel, que la valeur de son chef a 
rendue si illustre, et dont l'unique fille se destinait 
aux combats de Dieu, sous l'étendard de sainte Ur
sule. Laissons-les préluder à leur futur apostolat 
par ces visites amicales. Le saint amour méditait 
des conquêtes dans ces familles et la visite des pre
mières ursulines trifîuviennes fut un des instruments 
dont il se servit. En effet, nous verrons bientôt les 
demoiselles Cressé, jutras et Hertel former les pré
mices du cher troupeau blanc qui va se grouper 
sous la houlette maternelle de la mère Marie de Jé
sus. Quant aux sauvages, nos mères remirent à un 
autre jour la visite de leur camp. 

Nombreux encore à cette époque aux Trois-
Rivières, les sauvages ne manquèrent pas de faire 
cortège à nos mères. A l'église, clans les avenues 
qu'elles devaient parcourir, ils se pressaient sur leur 
passage, et, pendant plusieurs jours, se succédèrent 
par bandes dans les environs de l'hôtel du gouver
neur, en si grand nombre parfois, que, quiconque 
eût ignoré le motif de ces stations, eut soupçonné de 
leur part un plan d'attaque dans toutes les règles 
de la stratégie. 

Nos mères éprouvèrent un certain malaise en 
reconnaissant quelques Iroquois mêlés à ces bandes, 
mais on les rassura en leur disant que ceux qu'elles 
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voyaient étaient bons chrétiens, sédentaires, et dans 
une proportion assez minime. Les anxiétés étaient 
fondées, car malgré les défaites récentes de plusieurs 
partis des cinq cantons, ces hôtes des forêts ne ces
saient de causer des alertes aux colons. Les pa
rents des religieuses, établis dans la capitale, consi
dérant toujours les Trois-Rivières comme point de 
mire des tribus iroquoises, n'avaient vu qu'à regret 
l'éloignement de leurs filles destinées à la fondation. 
Nous verrons que ces regrets, joint à des instances 
réitérées auprès de l'évêque, firent obstacle au zèle 
de quelques sujets de mérite, qui auraient servi les 
intérêts de la naissante communauté des Trois-Ri
vières. Quand aux fondatrices elles-mêmes, peu leur 
importent : pierres angulaires du nouvel édifice, 
elles avaient accepté avec bonheur, la série de tra
vaux et d'épreuves qui allaient bientôt se dérouler 
devant elles, et " la mort leur semblait un gain." 
Comme auxiliaires des ouvriers évangiliques, soute
nues par les exemples des martyrs de la foi, encou
ragées par le souvenir des combats et du triomphe 
de leur généreuse patronne sainte Ursule, leur sang, 
s'il eut été requis, aurait confirmé la divinité de leur 
mission. 

La ville des Trois-Rivières, peu considérable 
en ce temps sous le rapport de l'étendue, de la po
pulation et du commerce, possédait néanmoins deux 
éléments distincts, qui bientôt allaient se partager 
les fruits du labeur des filles de sainte Ursule. D'a
bord, une société canadienne-française dont la foi, 
les mœurs, la bravoure chevaleresque avaient main
tenu sa poéition dans cette partie de la colonie 
contre les agressions des tribus sauvages ; puis, l e s 
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restes de ces mêmes tribus qui, enfin désarmées, 

étaient des monuments d e la souveraine puissance 

de la croix, et des t rophées des victoires qu'avaient 

remportées sur eux l 'Evangi le et la civilisation. 

L e jour même de l'arrivée de nos mères aux 

Trois-Rivières, trois peti tes filles sauvages, présen

tées par le Révérend Père Bigot, de la Compagnie 

de Jésus, inauguraient l 'exercice du quatrième vœu 

des vierges du monastère. L'accueil maternel que 

ces enfants reçurent, concilia de suite à nos mères 

l'affection des sauvages ; et, parmi ceux qui sollici

tèrent l'honneur d'une introduction, nous ne pouvons 

nous défendre de mentionner ici le jeune Ki8eb , 

chef des Algonquins, dont l'histoire offre assez d'in

térêt, croyons nous, pour nous justifier de lui donner 

place dans nos relations. 

A g é de dix-huit ans seulement, KiSeb jouis

sait déjà de l'autorité souveraine parmi ses compa

triotes, distinction qui était le couronnement de sa 

valeur et de son courage. 11 en avait encore re

haussé l'éclat par une victoire complète, remportée 

sur le fameux chef iroquois " La Chaudière Noire," 

capitaine de la tribu d e s Onnontagués. Ennemi 

des Français et de leurs alliés, " L a Chaudière 

Noire " à la tête de ses bandes, n'avait cessé, pen

dant cinq années surtout, d e désoler le pays par des 

attaques, par des prises d'hommes, de femmes et 

d'enfants de tout âge . Quoiqu'il eût marqué son 

passage jusque clans l'ile d e Montréal, c'était dans 

les parages de la rivière d e s Outaouais que, ordinai

rement il se mettait en embuscade, arrêtant les con

vois de marchandises envoyées à Michilimakinac, à 

différentes époques de l'année, aussi bien que les 
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traiteurs sauvages et français qui en revenaient. 
C'est ainsi qu'au printemps de 1692, tombant sur 
une troupe de français qu'il défit en partie, il mit au 
nombre des captifs deux Hertel de la Fresnière, fils, 
et ne cessa d'ajouter à ses déprédations avec plus 
ou moins de succès. Souvent battu mais non dé
concerté, chaque saison le ramenait clans les lieux 
ci-dessus mentionnés. Dans l'été de 1697, moins 
de deux mois avant l'arrivée de nos mères Ur-
sulines aux Trois-Rivières, méditant de nouvelles 
conquêtes, l'implacable chef iroquois, avec quarante 
de ses guerriers, fit irruption à Cataracouy (King-
ton) et de peur d'être remarqué et d'éveiller des 
soupçons, il plaça sa troupe dans le voisinage de 
Quinte, de manière à la réunir facilement dans le 
cas de danger. Quelques précautions qu'ils eussent 
prises pour cacher leur présence dans cet endroit, 
Ki8eb ne l'ignora pas, et, se sentant assez de force 
et d'ardeur pour se mesurer avec un tel ennemi, il 
fit appel à ses compatriotes algonquins des Trois-
Rivières dont il choisit trente-quatre, tous aussi 
jeunes que lui. Après quelques jours d'une marche, 
silencieuse et détournée, ils arrivent à Cataracouy 
sans avoir été apperçus, et se ralliant, se mettent à 
la recherche de l'ennemi, qu'ils trouvent effective
ment à Quinte, se livrant à la chasse en toute 'sécu
rité. Cernés à l'improviste par la bande algonquine, 
la moitié des Iroquois perdirent la vie, et les autres 
prirent la fuite. " La Chaudière-Noire " frappé à 
mort, et humilié s'écria : " Mot qui ai fait trembler la 
terre, j e péris de la main d'un enfant ! " K i 8 e b lui 
enleva la chevelure. Quelques prisonniers, parmi 
lesquels était la femme du chef Onnontagué, attes-
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tèrent le triomphe des jeunes guerriers algonquins, 
qui eurent à regretter cependant la perte de six des 
leurs. 

Comme cet événement était récent, les lauriers 
étaient encore tout frais au mains du jeune guer
rier ; et, lorsqu'il paraissait en public, il était 
acclamé par les félicitations de tous. Nos mères 
elles-mêmes ne purent voir sans émotion ce chef 
adolescent, vainqueur d'un homme que des militaires 
d'élite n'avait pu subjuguer. Aussi, le reçurent-
elles avec les égards qui lui étaient dus. Ki8eb, 
répondant avec courtoisie à leur civilités, se fit l'in
terprète des sentiments de sa nation et des autres 
sauvages des environs de la ville, ajoutant qu'elles 
n'eussent pas à craindre les Iroquois, que le temps 
était venu pour eux de céder ; et que dans le cas 
où ils tenteraient une attaque sur les Trois-Rivières, 
ils éprouveraient bientôt qu'il n'y faisait pas bon. 
Sur l'invitation pressante du chef, nos mères se ren
dirent à la bourgade. 

Les bourgades sauvages étaient situées aux 
endroits appelés le " Petit Passage," le " Grand Pas
sage" et les " Chenaux." La nature était belle à 
cette saison, et la route qui conduisait au camp 
offrait à nos mères un paysage des plus agréables. 
Une brise parfumée courant à travers les forêts de 
pins et de sapins, embaumait la solitude. Le ciel 
était pur ; seulement, un léger brouillard se dé
ployait comme une draperie sur la vallée, et indi
quait le cours du Saint-Maurice. On n'entendait 
plus que le murmure lointain de la rivière qui se 
brisait sur les rochers ; le sol, jonché de feuilles 
mortes, contrastait avec la verdure des pins. Un 
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étroit sentier qui s'offrait à nos mères, les conduisit 
à une enceinte formée de pieux croisés appuyés sui
des troncs d'arbres. Tout autour, s'élèvent des ca
banes consistant en de grosses écorces soutenues 
par des pièces de bois. Le centre de ces habitations 
est la propriété commune de la petite république : 
jeux, danses, festins, feux de joie s'y succèdent 
tour à tour, pendant les soirées d'automne. Les 
révérends Pères Missionnaires et les explorateurs 
ont souvent constaté, dans leurs écrits, que le séjour 
des Trois-Rivières était plus agréable que celui de 
Québec et de Montréal, et offrait plus de ressources 
sous le rapport de la chasse et de la pêche ; aussi, 
presque toutes les tribus y étaient-elles représen
tées, Algonquins, Hurons, Montagnais, Abénaquis, 
Iroquois, Attikamègues, Têtes-de-Boule et autres y 
tenaient feu et lieu. 

Ce jour-là, chaque famille se trouvait au dehors 
de sa hutte, formant, à vrai dire, autant de groupes 
assez étrangement variés. Fort sobres en fait de 
démonstrations amicales, nos sauvages se montrèrent 
pourtant très heureux de la visite des " filles de la 
prière." Les jeunes filles, naturellement timides, se 
laissèrent gagner par les caresses et les prévenances 
de nos zélés missionnaires. Celles-ci s'étaient fait 
accompagner dans cette petite excursion, par les 
jeunes sauvagesses qui leur avaient été amenées par 
le Père Bigot. Elles purent dire à leurs compa
triotes comme on les traitait avec bonté au couvent, 
et toutes les attentions qu'on avait pour elles ; néan
moins, quand sonna l'heure du départ, ces enfants 
des bois jetèrent un long regard de tristesse sur les 
cabanes qu'elles abandonnaient, sur ces coteaux 
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qu'elles gravissaient si lestement, sur ces forêts 
qu'elles parcouraient naguère en tous sens ; et, se 
tournant vers les religieuses, dirent en leur langue : 
" Mères, reviendrons-nous ? . . . " On le leur promit 
volontiers. Mais déjà, nos mères pouvaient entre
voir qu'elles ne parviendraient jamais à fixer ces tri
bus nomades. En effet, elles vinrent en foule au 
monastère, montrèrent beaucoup de piété pour se 
préparer à la réception des sacrements, témoi
gnèrent une grande ferveur, quand elles devaient se 
nourrir dn Pain des Anges ; mais à l'époque des 
grandes chasses, il était bien difficile de retenir nos 
séminaristes ; elles partaient en promettant d'être 
apôtres dans leurs familles. 

Nos mères revinrent très édifiées de cette visite. 
" Ces pauvres sauvages, disaient-elles, vivent clans 
une candeur d'enfance qui fait voir que ce sont des 
âmes lacées et régénérées dans le sang de Jésus-
Christ. C'est le plus beau triomphe de la Croix !..." 
Ah ! c'est que déjà, le sang des généreux apôtres 
avait coulé sur cette terre ; elle en avait été fécon
dée. Les peines et les travaux que nos mères pré
voyaient dans cette mission disparurent, pour faire-
place à de douces émotions ; elles reçurent par anti
cipation, clans cette journée, une partie de leur ré
compense ; leur joie était à son comble. 
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I la petite communauté avait déjà eu ses 
François-Xavier, nous allons voir comment 
Dieu lui avait suscité son Louis de Gon-

7 3Îr^M> z a £ u e ' dans mademoiselle Barbe Godefroy, 
Çq^K^ fille de Jean-Amador de Godefroy, écuier, 

sieur de Saint-Paul, demeurant aux Trois-
Rivières. Après avoir terminé le cours de ses étu
des dans le pensionnat de nos mères de Québec, et 
y avoir puisé cette sève chrétienne dont il était 
plein, et qui devait, plus tard, porter de si beaux 
fruits dans le siècle, de si pures fleurs dans le cloître, 
mademoiselle Barbe Godefroy dut passer un peu de 
temps au sein de sa famille. Là, plusieurs partis 
avantageux lui furent offerts, mais s'arrachant au 
monde qui avait pour elle des caresses choisies, elle 
vint demander, comme postulante, une place à nos 
mères. On peut croire avec quel bonheur celles-ci 
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accueillirent la jeune adolescente qui s'offraient si 
généreusement à partager les peines et les fatigues 
inévitables à une nouvelle fondation, avec quelle 
allégresse les ursulines offrirent à l'autel la première 
fleur du parterre que le Divin Sauveur s'était formé 
dans leur maison, et sur lequel il répandait abon
damment la rosée céleste. La nouvelle fiancée de 
Jésus montra bientôt ce qu'elle aurait été plus tard, 
si la mort ne l'eût ravie à l'affection de nos mères : 
une sainte et fervente religieuse, une vraie ursuline, 
qui sait unir la plus modeste piété au plus généreux 
dévouement à l'égard des pauvres et des enfants. 
Mais bientôt, la sainte et adorable volonté de Dieu 
fit évanouir toutes les espérances que les ursulines 
avaient fondées sur cette douce et vertueuse novice. 
Cette jeune plante commença à pencher sur sa tige, 
et, fléchissant peu à peu, elle finit par tomber. Au
cune prière a u ciel, aucun soin sur la terre ne purent 
lui rendre sa fraîcheur. Rien n'était plus aimable, 
plus doux et plus gracieux que ce visage empreint, 
tout à la fois, de l'expression de la jeunesse et des 
couleurs de îa mort ; rien n'était plus édifiant que 
son amour pour Dieu et sa pieuse résignation. . . 
Une vie si pure devait avoir une fin privilégiée. Les 
anges ne pouvaient voir plus longtemps leur sœur 
dans l'exil, et avaient obtenu son rappel aux cieux. 
Elle n'avait vécu qu'un matin, ayant à peine dix-huit 
ans et quelques mois. On peut lui appliquer ce que 
l'Eglise dit d e l'aimable saint Louis de Gonzague : 
" En peu de jours, elle a fournie une longue car
rière." 

Pour la première fois, la petite chapelle des 
ursulines était tendue de noir ; et la famille Godefroy 
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de Saint-Paul, ainsi que de nombreux parents et 
amis, unissaient leurs prières à celles de nos mères, 
en faveur de la regrettée novice. Le Révérend Père 
Luc Filiastre chanta le service et fit l'enterrement ; 
la fosse avait été creusée sous la lampe du Saint-
Sacrement. C'est là que devaient reposer les der
niers restes de celle qui n'avait voulu vivre que pour 
son Dieu, tandis que son âme, du haut du ciel, appe
lait sur sa naissante communauté les bénédictions 
divines. 

A côté du nom vénéré de monseigneur de Saint-
Vallier, et avant même que la bienveillance royale 
ne vienne reconnaître l'existence de notre commu
nauté par des lettres patentes, nos archives inscri
vent le nom d'un homme du peuple, privé des biens 
de la fortune, mais riche de ceux du ciel. Désireux 
de procurer le soulagement des pauvres malades, 
Jean Brunet se donna au service de l'hôpital, s'offrant 
à servir notre maison toute sa vie, et cela, pour le 
seul amour de Dieu. Cet engagement spontané, ins
piré au pied des autels, est ratifié devant Séverin 
Ameau, écuier, notaire royal de la juridiction des 
Trois-Rivières ; et c'est ainsi que les actes publics 
et la reconnaissance de nos mères ont perpétué jus
qu'à nous, le nom du premier serviteur des pauvres. 
Tous les jours encore, dans notre monastère, après 
la messe conventuelle, l'on demande à Dieu, par 
l'oraison Oremus pro benefacforibus de récompen
ser son serviteur. 

L a seconde donation est faite par un citoyen 
distingué de la ville des Trois-Rivières, qui donne 
au monastère un terrain de trois arpents en superfi
cie, lequel est encore en notre possession, et dont 
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une partie a été converti en verger. Toutes les 
personnes qui sont passées par le monastère cles ur-
sulines des Trois-Rivières ont pu remarquer que, 
chaque année, au mois de janvier, deux messes sont 
dites pour M . et .Mme Laforce. Tels sont les noms 
de deux généreux donateurs et les seuls engage
ments que nous ayons vis-à-vis d'eux. Nos mères 
devaient les faire prévenir, huit jours à l'avance, du 
jour où les messes seraient dites, et ils y assistaient 
régulièrement durant leur vie. Depuis leur mort, 
nous faisons dire des messes de Requiem. 

L e 8 septembre 169S fut tout particulièrement 
pour le monastère un jour de bénédictions. Monsei
gneur, de Saint-Vallier revêtu de ses ornements 
pontificaux, et assisté des R R . P P . Récollets,, 
présidait lui-même la cérémonie. Déjà, le joyeux 
carillon des cloches a convié, clans la chapelle 
extérieure, de nombreux parents et amis, tandis 
qu'à l'intérieur, sur deux rangées, à la suite de 
la croix, nos mères s'avancent chantant l'hymne 
O gloriosa Virgiuum. Nous reconnaissons outre 
les révérendes mères Marie Drouet de Jésus, 
supérieure, et sainte Cécile, assistante, trois nou
velles élues, qui viennent demander à l 'Egl ise 
de vouloir bien leur donner les livrées du Christ. 
C e sont les demoiselles Marguerite Cressé de 
saint Joseph , Josephte Jutras de saint Augustin 
et Françoise Hertel de saint Exupère. Lorsqu'elles 
se furent agenouillées devant l'autel, monseigneur 
leur parla du bonheur de se consacrer à Jésus-Christ, 
suivant l 'exemple de la Vierge Marie, dont on célé
brait ce j o u r la naissance, et i l leur communiqua son 
pieux enthousiasme : elles brûlaient d'être à Dieu. 
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Après avoir fait leur demande, elles reçurent, des 
mains de monseigneur, le saint habit de la religion. 
Xos jeunes sœurs étaient transportées ; leurs 
âmes toutes brûlantes, savouraient les douces joies 
du sacrifice. Cette solennité, ce premier engage
ment prononcé devant l'autel, et en présence de 
leur père et fondateur, leur laissèrent une impres
sion qu'elles déclaraient unique dans leur vie. 

Elles venaient de toucher la terre promise ; un 
monde nouveau s'ouvrait devant elles. L a journée 
entière se passa dans la joie la plus intime ; monsei
gneur était heureux de se retrouver au milieu de 
ses filles et de ses pauvres, tandis que nos mères ne 
savaient comment témoigner leur allégresse et leur 
reconnaissance. L a joie la plus vive régnait dans 
tous les cœurs : c'était, en effet, des consolations 
véritables pour nos mères, que le concours de cette 
jeune et chaste génération, qui devait un jour leur 
succéder, et par qui le Divin Maître semblait les as
surer de la perpétuité de leur œuvre. Nos mères 
savouraient, dans leur cénacle, les délices de la soli
tude, travaillant tout le jour, veillant souvent la nuit 
auprès des pauvres malades, et s'estimant heureuses 
de souffrir quelque chose pour Jésus-Christ, car les 
épreuves ne manquèrent pas à la fondation ; comme 
toutes les œuvres bénies de Dieu, elle passa par le 
creuset de la souffrance. L e Seigneur, qui voyait déjà 
parmi ce groupe, des fruits mûrs pour le ciel, com
mença à moissonner ses élus, parmi cette petite fa
mille religieuse. L 'âme d'élite qu'il s'était choisie, était 
née sur les côtes de la Normandie, dans la petite 
ville de Baveux, département de Calvados. Dès 
sa plus tendre jeunesse, elle se sentit attirer vers la 
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vie religieuse ; déjà, la pensée des missions étrangères 
consumait ce cœur ardent, désireux de procurer la 
gloire de Dieu. Cependant, docile à la conduite de 
son guide spirituel, elle entra dans le monastère des 
ursulines de Bayeux, et y fit profession, sous le nom 
de mère Marie le Vaillant de Vaucelles de sainte 
Cécile. 

Les devoirs de son saint état, dont elle s'acquit
tait avec exactitude, n'étaient toutefois qu'une diver
sion nécessaire à la sainte ambition qui l'absorbait 
en entier : le salut des sauvages du Canada. Ce désir, 
cet espoir, elle le portait maintenant dans tout ce 
qu'elle disait, dans tout ce qu'elle faisait. Afin de se 
préparer à ses sacrfices futurs, et pour se consoler 
de ne le pouvoir faire, elle se précipitait dans des 
austérités qui trompaient sans l'apaiser, sa soif d'im
molation. "C'est bien le moins, disait-elle, que, ne 
pouvant travailler pour mes chers sauvages, j e souf
fre un peu pour eux." La supérieure, à qui elle 
s'était ouverte de son pieux dessein, lui permit 
d'écrire plusieurs fois à nos mères de Québec ; mais 
la providence ne voulut pas que ses lettres se ren
dissent. Ne recevant aucune réponse, cette bonne 
mère allait se désoler ; mais sa sage supérieure lui 
dit : " Que la volonté de Dieu, ma fille, soit votre 
boussole ; demeurez; tranquille, et sanctifiez-vous en 
a t t endan t . . . " Mais attendre, voir se consumer 
inutilement entre ses mains, le flambeau qu'elle se 
sentait la mission de porter aux régions assises dans 
les ombres de la mort, c'est à quoi elle ne pouvait 
se résigner. Ce désir s'enflammait dès qu'elle avait 
reçu la sainte communion ! Plus le temps s'avançait, 
plus l'appel devenait pressant, irrésistible ! 
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L e jour vint enfin, où cette divine volonté se 
manifesta par des signes irrécusables. Monseigneur 
de Saint-Vallier était alors à Paris., s'efforçant défaire 
agréer ses œuvres de la cour de France ; elle lui 
écrivit, avec l'autorisation de ses supérieures, s'of-
frant à venir en cette extrémité du monde, pour 
travailler, de concert avec les filles de la mère Marie 
de l'Incarnation, à la conversion des jeunes sau
vages. 

Notre bon Prélat, ravi du zèle de cette fervente 
religieuse, la confirma clans ce dessein ; et elle eut 
le courage de traverser la mer clans un temps de 
guerre, et sans aucune assurance de l'accueil que 
lui feraient nos mères de Québec, lorsqu'elle frap
perait à la porte de leur maison. 

L'annaliste du monastère de Québec, parlant de 
son arrivée dans le pays, s'exprime ainsi : " L e 7 sep-
" tembre 1697 nous reçûmes la nouvelle de l'arrivée 
" de la mère sainte Cécile ; et quoique nous n'eus-
" sions pas été prévenues de son voyage, elle reçut 
" de notre communauté l'accueil le plus cordial. 

" M. de Montigny et le révérend Père Ger-
" main, S. J . , furent chargés de nous l'amener, et 
" elle fut escortée par un nombre de dames pasna-
" gères à bord du même vaisseau. Ayan t pris con-
" gé de sa compagnie, la mère sainte Cécile fut 
" conduite à la chapelle, où l'on chanta trois fois le 
" Laudate, en actions de grâces de cet heureux 
" voyage ; puis on entonna le Te Deum, pendant 
" que cette nouvelle sœur saluait la communauté» 
" comme font les novices au jour de leur profes-
" sion. 
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" Les éloges qu 'on fît dès lors de la mère sainte 
" Cécile lui valurent l'affection et l'estime générales , 
" car les personnes en la compagnie desquelles elle 
*' avait fait le voyage ne pouvaient se lasser d e par 
" 1er des vertus qui les avaient charmées. Mais 
•' tout ce qu'on nous en avait dit n'était rien, en 
" comparaison de l 'estime et de l'amitié que nous 
" eûmes pour elle, ap rè s l'avoir connue ; ce qui pro-
" dtiisait entre elle et nous, une si g rande union, 
" qu'il semblait, an moment de son départ qu'elle 
" fut professe de n o t r e maison. El le avait des ten-
" dresses inexprimables pour les sauvages ; sa plus 
" grande joie était d e les voir ; et comme nos pre-
" mières mères, elle leur faisait mille amitiés, cares-
" sant leurs enfants e t s 'appliquant à leur faire plai-
" sir en tout. Mais à peine eût-elle passé un mois 
" en notre monastère , qu'elle nous fut enlevée pour 
" la fondation des Trois-Rivières ; elle nous laissa 
" très édifiées des ve r tu s qu'elle avait prat iquées du-
" rant son séjour pa rmi nous, sur tout de son union 
" intime avec Dieu , et de son humble et respec-
" tueuse soumission envers ses supérieurs. E s p é -
" rant pouvoir réussir, plus tard, à enseigner la doc-
" trine chrétienne a u x pauvres enfants de la forêt, 
" nous l 'avons vue, à l 'âge de cinquante-cinq ans, 
" assise sur les b a n c s de l'écolière, passer de longues 
" heures à répéter, en langue sauvage, les prières et 
" le catéchisme, c o m m e font les peti ts enfants." 

U n e fois au l ieu où la Providence la voulait, 
cet te digne mère p u t se rendre compte du l abeur 
qui at tendait la p e t i t e colonie. Trois-Rivières était 
une terre d 'espérance, mais encore inculte et hérissée 
d'épines. Les Récol le t s et les Jésuites secondaient 
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nos dignes é v ê q u e s clans l 'apostolat de cette vaste 

E g l i s e ; mais si le courage des ouvriers était grand, 

leur nombre était bien petit. I ls étaient souvent 

ob l igés de se disperser dans les forêts v ie rges , à la 

recherche des âmes, et, à leur retour, ils ramenaient 

souvent à nos mères quelques petites filles indigènes, 

les priant de les instruire. L e s études de la mère 

sainte Céci le ava ien t été tel lement bénies du Bon 

Dieu , et ses p rogrès si rapides, qu'elle fut j u g é en 

fort peu de temps capable d'instruire, non seulemer.r 

ces j eunes filles, mais tous les Algonquins qui se 

rendaient pour cet te fin à notre monastère. Notre 

bonne mère en était bien consolée ; tout son plaisir 

était de faire prononcer m ê m e un seul acte d'amour 

d e Dieu à un pauv re s a u v a g e . Son zèle pour :a 

g lo i re de D ieu et ses autres vertus rel igieuses lui 

acquirent, dès son arrivée, la réputation d'une sainte. 

N o m m é e assistante de la mère Marie de Jésus , elle 

la seconda noblement . U n e épidémie s'était décla

r ée a u x T ro is-Rivières , l'on transporta nombre de 

malades à notre hôpital ; et l'une des premières reli

g i euses que l'on trouve à leur chevet, est la mère 

sainte Céc i le . On vit alors tout ce que peut la cha

rité chrétienne unie au plus tendre dévouement . 

Cependant , m a l g r é les soins empressés, le mal s'ag

g r a v a , et la d igne mère fut e l le-même atteinte dans 

l ' exerc ice de son dévouement . 

Pendant sa maladie, el le renouvela souvent le 

sacrifice d 'e l le -même : il fut accepté ; le 9 mars 

1 6 9 9 , elle expira i t en pressant amoureusement sur 

son cœur l ' image de J é s u s crucifié. G r a n d e fut la 

douleur de toute la petite famille claustrale, et sur

tout de la révérende mère Drouet de J é s u s . Cel le -
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ci écrivit à Québec , pour faire part à nos mères de 

la perte douloureuse que l'on venait de faire, déc la 

rant qu'elle venait de perdre une sainte sur la terre, 

et de gagner une protectrice au ciel. 

Hé la s ! le sacrifice n'était pas complet : la tom

be de la regrettée mère sainte Céc i l e était encore 

humides de larmes, que le Div in Jardinier revena i t 

visiter son parterre pour y cueillir une fleur n o u v e l l e . 

Cette fois, ce fut la sœur sainte A n n e qui fixa le 

choix du grand Roi . Bonne et d é v o u é e sœur con

verse, elle succomba après avoir prodigué les soins 

les plus tendres et les plus assidus à la mère sainte 

Céci le . 

" Sœur sainte A n n e était fille d'un des premiers 

habitants de la côte de Beaupré, Mr. Massé G r a v e ] , 

homme d'une rare probité qui, par son industrie per

sévérante, sut se ménager d 'amples ressources pour 

faire instruire ses filles aussi bien que ses garçons . 

Sa mère, madame Marguer i te Tavernier , s econda 

noblement son mari clans le projet de faire instruire 

leurs enfants. L a j eune fille, qui montrait ' d 'heu

reuses dispositions pour l'étude, fut donc p lacée au 

pensionnat, où elle acquit en p e u de temps l 'est ime 

et l'affection de ses maîtresses et de ses c o m p a 

gnes . 

Pendant son séjour au pensionnat, Françoise 

avait chaque jour sous les yeux les différents gen res 

de t ravaux qui occupent diversement, bien que dans 

un même but, la religieuse institutrice et la re l igieuse 

ursuline converse ; et, comme elle ambitionnait sur 

toutes choses le bonheur de servir D ieu à l 'abri de 

de toute distraction, sa résolution fut prise en faveur 

de ce dernier état, si humble et si laborieux. . 
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'• E l le retourna donc à la maison paternelle, dans 

le dessein de dire adieu à sa famille ; mais ses parents 

eurent de la peine à consentir au p ieux projet de 

leur fille, et l ' épreuve de sa vocation fut en consé

q u e n c e pro longée . Enfin, à l 'âge de dix-neuf ans, 

Françoise G r a v e l obtint la g râce qu 'el le avait si 

long temps désirée, et elle entra au noviciat le 7 fé

vr ier 1678. S a sœur Madeleine, qui l 'avait devan

c é e de quatre ans en religion, était entrée à pareil 

jour , et il n'y a pas de doute que le bonheur dont 

el le jouissait clans ses humbles t ravaux, n'ait été 

pour beaucoup dans la décision de Françoise. 

" A sa vêture , elle reçut le nom de sœur sainte 

A n n e , et elle parcourut a v e c une ferveur d 'ange ses 

d e u x années de noviciat. D e v e n u e professe, sa fer

veu r n'eut d 'autres bornes que celles que lui prescri

vai t l 'obéissance. Petite cle corps et un peu délicate, 

e l le trouvait, dans son ardeur au travail, les forces 

q u e semblai t lui refuser la nature ; après avoir ac

compl i la t âche particulière que lui assignait son 

emploi dans le monastère, son délassement était d e 

prendre port a u x t ravaux communs. D o u c e et so

ciable , austère pour e l le-même et très indulgente 

envers autrui, sa conduite fut toujours une source 

abondante d'édification pour ses sœurs." (1) 

Lo r sque la v o i x de ses supérieurs appe la cette 

sainte âme à la nouvelle fondation de notre monas

tère, elle eut besoin de tout son courage, pour s'éloi

g n e r des l ieux si chèrs à son cœur. E l l e quittait le 

be rceau de sa vie religieuse, des mères et des sœurs 

qui lui étaient sincèrement at tachées ; elle s'éloignait 

d e plus en plus de sa famille, car, du monastère de 

( l ) Histoire du monastère de Québec. 
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Québec , elle découvrai t les co teaux chéris d e son 

enfance et le " bouquet de sapin," près du toit pater

nel . . . C e dernier sacrifice, accompli a v e c géné ro 

sité, lui valut des g râces de choix. 

A r r i v é e clans notre maison, elle se multiplia pour 

ainsi dire, étant l 'unique sœur converse ; on la t rouvai t 

également à l'hôpital et au pensionnat, ne cherchant 

qu 'à rendre service, embrassant les plus durs t r avaux , 

et toujours avec une douceur, une aménité d e carac

tère qui faisait plaisir à voir. 

Cet te bonne sœur passa ainsi les deux dernières 

années de sa vie, consumant ses forces au s e rv i ce 

du Bon Maître. T o u s ceux qui avaient que lques rap

ports a v e c elle, s'en retiraient bien édifiés. F r a p p é à 

son tour par la fièvre maligne qui avai t en l evé notre 

chère mère sainte Céci le , sœur sainte A n n e fut douce 

envers la mort, comme elle l 'avait été envers tout le 

monde. Brûlant du désir de se réunir à son Maî t re , 

elle renouvela ses v œ u x sur son lit d 'agonie, puis 

reçut le Saint Via t ique et entra tranquillement dans 

la j o i e du Seigneur . 

L a petite communauté était inconsolable. L a 

mère Drouet de Jé sus , quoique accablée de douleur 

par ces morts prématurées, se consolait p a r l 'assu

rance du bonheur de ses filles ; elle terminait ainsi 

sa let tre à nos mères de Québec : " S i la v o i x dvi 

peup le est la vo ix de Dieu, il y eut assurément, à la 

mort d e cette chère sœur, une révélation bien authen

t ique de sa béatitude, car les bénédictions lui furent 

prodiguées en abondance par les malades." ( 1 ) 

( 1 ) Cette même année, avril 1(!93, mourut au->si M. Lambert 
Boucher, eieur de Grand-Pré, major des Trois-Bivières. ]1 fut inhumé 
dans i'égii.-e paroissiale de notre ville. M. de Grand-Pré n 'était âgé 
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Les secours spirituels ne firent jamais défaut à 
nos mères. Après les pieuses exhortations, les pater
nels avis de monseigneur de Saint- Vallier, qui, de sa 
ville épiscopale, veillait avec un soin jaloux, sur son 
troupeau des Trois-Rivières, des prêtres du plus 
haut mérite en entretinrent les fruits, en prêtant leur 
ministère à la petite famille. A leur tête se place 
M. de Glandelet, vicaire-général, résidant à Ouébec, 
premier supérieur ; et le révérend Père Filiastre, 
supérieur des Récollets, curé de la paroisse, homme 
de grande vertu et de beaucoup d'esprit. •' Le di
manche, quand il avait confessé, prêché, catéchisé, 
il venait, disent nos sœurs, nous donner " ses miettes," 
ainsi qu'il s'exprimait. Il nous parlait de nos de
voirs, mais toujours pour nous porter à prendre con
fiance en Dieu, et à goûter le bonheur de notre 
état." 

L'un de ces révérends Pères devant être ordonné 
jorêtre, la cérémonie eut lieu dans notre chapelle, un 
dimanche, 19 juillet 1699. Ce fut encore un beau 
jour pour la famille du cloître, que d'assister à la 

que de quarante-trois ans ; il y en avait six qu'il avait épousé made
moiselle V'auvril de Blazon. Deux enfants, Louis et Geneviève, sur
vivaient à leur père : celle-ci devait épouser, en 17-0, M. Charles 
l le r te l ,e ten seconde noce-., Jacques Siniotiet. 

M. de Grand-Pré avait obtenu en 1605, une lieue de terre de dont , 
Mir trois de profondeur, sur le lac Saint-Pierre ; cette concession fut 
ratifiée par le roi l'année suivante. M. de Grand-Pré, outre fa charge 
de major, avait commandé aux Troi.-,-Bivière j, e i l'absence, du gouver
neur. Son père, Pierre Doucher, vieux et illustre gouverneur de notre 
ville—qui l'avait sauvée en 1G53, avec quarante-six hommes, contre 
cinq cents Agniers—après s'être démis de sa place, rivait depuis 1668, 
sur sa concession de Bouoherville. Le grand-père Boucher, comme on 
l'a surnommé, atteignit sa 97è:ne année, et mourut dix-huit ans après 
son fils, le sieur de Grand-Pré. Un des fières du major était chanoine 
de la cathédrale de Québec, et sa soeur Geneviève, religieuse urâulîne 
de Quél*>c, sous le nom de soeur Saint-Pierre. 
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consécration de ce digne ministre du Seigneur. Ce 
ne fut qu'après avoir servi la mission en qualité de 
religieux, que le révéred père Jean Capistran Che
vreau reçut le sacerdoce. Nos mères, qui ne ces
saient dans leurs prières de demander de bons 
ouvriers pour la vigne du Seigneur, ne virent pas 
sans émotions, ce jeune prêtre à la fleur de l'âge, 
s'attacher pour toute sa vie, comme une victime à 
l'autel. Ah ! ces liens étaient chers au jeune lévite, 
ces liens dont les anges se reconnaissent indignes ; 
il les baisait et les chérissait ; ils faisaient tout son bon
heur. . . Il aurait voulut avoir un cœur encore plus 
brûlant d'amour, pour répondre au Bon Maître, à 
l'Ami, au tendre Père que, chaque jour de sa vie, 
il verrait sous ses yeux et porterait dans ses m a i n s . . . 
La vertu du pieux ministre des autels grandit dans 
les travaux du missionnaire. En i ~ i 2 , il était fixé 
à Chambly ; il mourut dans ce pays après un labori
eux apostolat de quarante-trois années, le 7 octobre 
1742 . 

L'intérêt paternel de monseigneur de Saint-
Valier s'étendait à toutes les communautés religieu-
ses. Or, en laissant Québec pour les Trois-Rivières, 
au mois d'août 1699, il emmena avec lui la mère des 
Anges, supérieure de la maison des ursulines de 
Québec, dont le second triennat s'achevait. Il l'a
vait choisi pour remplacer la mère Drouet de Jésus, 
supérieure actuelle, qu'il rappelait à Québec. 

L e départ de cette bonne mère Drouet de Jésus 
causa un vif chagrin à ses filles et à toute la famille 
claustrale. Première supérieure et fondatrice du 
monastère des Trois-Rivières, c'est elle en effet, c'est 
cette mère qui était l'âme de la mission ; c'est d'elle 
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principalement que partaient l'inspiration et l'initia
tive de toute les entreprises. Cest vers elle aussi 
que revenaient les tristesses, les prières, les joies de 
sa petite famille, ainsi qu'elle l'appelait. A la voix 
de son supérieur, cette religieuse magnanime ne con
nut pas d'opposition. Elle eut le cœur brisé, mais 
l'amour de Dieu triompha de ce brisement. Sa 
notice biographique, que nous donnererons plus tard, 
nous dira si ses filles avaient sujet de regretter son 
départ. 

Nos mères de Québec acquiscèrent aussi géné
reusement au désir du vénéré prélat ; une sœur con
verse, sœur Marie Claude L e Vasseur de la Visita
tion, accompagnait la mère Marie des Anges. La 
maison se trouvait alors dans une situation critique. 
La bonté de Dieu lui ménageait cette crise, comme 
après une première moisson, il envoie à la terre un 
hiver rigoureux, afin qu'elle sorte de là avec une 
nouvelle vie. La lettre suivante, adressé par la 
mère des Anges, au révérend père Lamberville, S. 
J., nous laisse entrevoir les difficultés de l'époque. 

" MON RÉVÉREND PÈRK, 

" J'ai reçu la lettre dont il vous a plu m'honorer 
" aux Trois-Rivières, où j e suis depuis le mois de 

mai, un mois avant le terme de mes six années de 
' ' c h a r g e . . . . 

" Je vous assure que les dépenses sont grandes 
" dans notre maison de Québec. Nous n'en sommes 
" pas encore là dans notre nouvelle fondatien ; reste 
" à savoir si elle subsistera ou non. Je vois des 
"o rages et des tempêtes qui s'élèvent et qui la 
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1 menacent de ruine. J e tâcherai de ne point perdre 
'• ma paix et mon repos, sachant bien que Dieu 
' commande à tout. Quoiqu'on me blâme de cette 
'• entreprise, j e ne puis m'en repentir, après les 
'• marques que j 'ai eues de la volonté de Dieu ; si 
'•' j e me suis trompée, ce n'a été qu'à la suite de per-
'• sonnes plus éclairées que moi, de divers états ; ainsi,, 
"j 'en verrai la destruction, au cas que Notre-Sei-
" gneur le permette, d'aussi bon œil que j 'en verrais 
'• raffermissement, car j e ne désire que l'accomplisse-
" ment de la volonté de D i e u . . . 

" Nous commençons le soin des malades par 
" six lits, que M.l'intendant, (M. de Champigny,) ( i ) 
" donne pour les soldats, nous pourrons en aug-
'• menter le nombre, quand monseigneur sera en 
" état d'achever la fondation. Xous sommes onze 
" religieuses ici, quatre professes de Québec, quatre 
' de la maison et trois novices " qui ne passeront 
" pas outre." sans qu'on ait plus d'assurance tou-
' chant l'avenir de la maison. J e vous demande en 
" grâce, mon révérend père, la continuation de vos 

bontés, la participation de vos saints sacrifices, et 
'' la faveur de me croire avec tout le respect pos-
'• sible. . . . 

SŒUR MARIE DES A \ T ; E S . 

Les inquiétudes de notre digne supérieure 
étaient bien fondées. Monseigneur de Saint-Vallier 
avait payé à M . de Ramesay cinq mille livres sur la 
part du terrain acheté ; mais déjà le second terme à 

(1) On ne sera pas surpris de voir les amis de monseigneur de 
Saiut-Vallier fouruir ce que la gêae dans sea affaires empêchait le grand 
prélat de faire lui-même. 
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payer par les ursulines était échu, et elles n'avaient 
encore rien donné sur les 5 . 5 0 0 livres qu'elles de
vaient pour leur part. D'ailleurs, rien ne faisait 
prévoir qu'elles pussent jamais réussir à trouver les 
deniers suffisants pour acquitter leur dette. Ainsi, 
arrivant le 20 octobre 1699, le contrat de la vente 
de l'emplacement du Platon dut être résilié et le fut 
en effet. Il ne restait plus alors pour maintenir 
l'établissement que le courageux dévoûment des 
religieuses, et des sacrifices fort grands de la part de 
l'évêque de Québec. Monseigneur de Saint- Vallier, 
malgré la gêne qu'il éprouvait dans ses affaires, ne 
recula pas cependant devant les difficultés. Il ra
cheta de ses propres deniers, aux conditions de la 
première vente, l'établissement du Platon, il y ajou
ta même de nouveaux terrains. 

L'on se rappelle que nos mères avaient à par
tager la maison du Platon avec la famille du gou
verneur ; de plus, il y avait entre le fort et la rive 
du fleuve sept canons en batterie découverte ; c'é
tait donc un endroit distrayant ; l'on s'aperçut bien
tôt de l'impossibilité d'y demeurer plus longtemps. 
Enfin, et c'était la raison principale, le nombre des 
malades et des élèves augmentant tous les jours, la 
maison devenait trop petite. 

Sur les derniers terrains achetés par monsei
gneur de Saint-Vallier se trouvait une maison de 
cinquante pieds sur trente, à deux étages, encore en 
construction. L e vendeur, M. de Ramesay, qui la 
faisait construire pour lui-même, se chargea de la 
finir à ses frais, et c'est dans cette maison que se 
transportèrent les ursulines, en quittant le Platon, 
C'était en 1700 ou au commencement de 1 7 0 1 . Nos 
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mères firent leurs adieux à cet endroit avec peine, 
car elles y laissaient d e bien doux souvenirs qui se 
sont fidèlement transmis jusqu 'à nous. La maison 
du Platon est, dans l'histoire des ursulines des T rois-
Rivières, ce qu'est, dans la vie d'un homme, le lieu 
où pour la première fois, ses yeux se sont ouver ts à 
la lumière : c'est un berceau. 

L e monastère dont la maison de M. de R a m e -
sey faisait partie, était situé non loin de l 'enceinte qui 
se terminait en 1697 , au coin de la rue saint F r a n 
çois-Xavier. En transformant ce château en mo
nastère, l'on a créé dans la cité, une solitude dont le 
monde ne soupçonnera jamais la paix. 11 se t rouve 
dans un endroit agréable qui por te l 'âme au re
cueillement et à la contemplat ion. L e terrain y est 
fertile et aisé, l'air ex t r êmement pur et sain, la v u e 
grande, é t endue et fort agréable . L e Sa in t -Lauren t , 
qui coule à ses pieds, nous présente le miroir a rgen
té d'une immense n a p p e d'eau. L e paysage , au 
sud, est formé par des hauteurs couronnées d e ver
dure ; à l'est, l'on aperçoit , à une peti te distance, 
l 'ancienne résidence des pères Jésui tes au C a p d e la 
Madeleine ; puis, au fond du tableau, toute la silhou
e t t e de la côte sud. j u squ ' à la pointe de Sain t -Pier re-
les-Becquets ; à l'ouest, la ville, dont une part ie s 'en
cadre dans la verdure des grands ormes ; au nord , 
des plaines fertiles couver tes de riches moissons, les 
nombreux accidents et les emblissements d 'une na-
fure tout-à-fait pi t toresque, le tout couronné pa r des 
coteaux superposés à triple étage, les uns au dessus 

d e s autres . Enfin c'est un endroit excess ivement 
champêtre, où l'air e m b a u m é des forêts de sapins, 
se mêlant à la fraîche brise qui s 'élève du Saint -
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Maurice, rend le séjour très agréable, et qui saisit 
et charme toute âme capable de sentiments et d'é
motions. 

Après avoir installé ses filles dans ce nouvel 
établissement, monseigneur de Saint-Vallier qui 
était devenu le seul propriétaire de tout l'établis
sement, était appelé à Paris pour ses propres 
affaires et celles des communautés de Québec et 
des Trois-Rivières. Sur une entente réciproque et 
toute de confiance, monseigneur laissa aux ursulines 
le soin de poursuivre les deux œuvres de l'établis
sement, comptant moins sur les secours humains, 
que sur les soins de la Divine Providence. 
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ROUPÊH sur la plage, l'élite de la so
ciété trirluvienne attendait depuis quel
ques heures l'arrivée d'une barque. Les 
sauvages dans leurs canots, en costume 
de fête, dirigeaient, eux aussi, leurs re
gards dans le lointain. Enfin, un point 

noir se dessine à l'horizon, et de suite, les messagers 
sont envoyés vers M. le gouverneur, qui s'empresse 
de venir recevoir les visiteurs attendus. Pendant ce 
temps, !a barque atteignit le rivage ; et l'on recon
nut la noble figure de monseigneur de Saint-Vallier. 
Les citoyens se proternent, et lui, élevant la main, 
appelle du fond de son cœur, les bénédictions cé
lestes sur ce petit troupeau qui lui était si cher. 
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Sa Grandeur était accompagnée de M. le grand-
vicaire Glandelet, de la mère supérieure des ursu-
lines de Québec, et d'une autre religieuse de la même 
communauté. L e cortège se dirige vers la maison 
du gouverneur, qui était aussi celle de nos mères, et 
après des salutations amicales et les compliments de 
bienvenue, l'on se sépare pour se réunir le lende
main. 

A cette époque, les habitants de la petite ville 
des Trois-Rivières ne faisaient qu'un cœur et qu'une 
âme, aussi, nous les retrouvons pieusement recueillis 
dans la modeste chapelle des ursnlines, au matin du 
o septembre i 699. 

Depuis huit jours , les colombes mystiques 
qui avaient revêtu les livrées du Seigneur en sep
tembre 1697, c'est-à-dire les jeunes sœurs Jutras 
de Saint Augustin, Cressé de Saint Joseph et Herteî 
de .saint Exupère se préparaient dans la solitude, à 
aller au devant de l 'époux. Pendant ce temps, plus 
d'étude, plus d'emplois, plus d'enseignement ; mais 
de longs moments donnés à l'oraison, au silence, aux 
méditations, à la v ie intérieure. Aujourd'hui, c'est 
la profession... A u c u n e solennité n'égale celle-là 
dans la vie religieuse. Les familles y sont conviées. 
Sur des sièges de réserve et près de la chapelle, 
l'on remarque les .seigneurs Hertel, Cressé et M. 
Claude Jutras ; puis ce sont les parents et les amis 
de la famille, qui viennent aussi prendre part à la fête. 
L'église déploie une pompe et une allégresse nup
tiales : c'est vraiment le mariage avec l'époux des 
âmes ; et ce cérémonial rappelle en tout le rite des 
noces sacramentelles. A l'intérieur du chœur, les 
trois novices sont agenouillées entre les mères saint 
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Agnès et M. des Anges , puis viennent à leurs rangs 

de religion mères de la Conception, saint Miche l , 

.sainte Catherine, les sieurs du Sacré-Cœur, de la 

Visitation, et deux autres novices. T o u t auprès, 

l'on remarque un groupe de j e u n e s françaises et 

quelques petites tilles sauvages : ce sont les premiè

res élevés de nos mères. Monseigneur est à l 'autel 

pour offrir la victime sainte. D e s chants pieux, 

entonnés par les religieuses, sont poursuivis par les 

voix j eunes et fraîches des enfants, puis le silence se 

fait L e s voix douces des novices se font en

tendre alternativement. Que disent-elles en ce mo

ment solennel ? — " Au nom de Not re -Se igneur 

' ' Jésus-Chr is t et en l'honneur de sa très sainte mère, 

" de notre bienheux père saint Augustin, des bien-

,, heureuses sainte Ursule et sainte Angèle , moi, 

" sœur N voue et promets à Dieu : pauvreté , 

" chasteté, obéissance et de m'employer à l'instruction 

" des j eunes filles, selon la règle de notre bienheureux 

" père saint Augustin et selon les constitutions de 

'• ce monastère de saint Ursule ; conformément aux 

" bulles de nos saints pères les papes Paul V et 

Urbain V I I I , sous l'autorité et en p résence de 

" monseigneur l 'Illustrissime et Révérendiss ime 

" Jean-Bapt i s te de la Croix Chevrières de Sa in t -

'* Valier, évoque de Québec , et de révérende mère 

" Marie des Anges, supérieure de ce monastère de 

" sainte Ursule, l'an de notre salut mil six cent 

" quatre-vingt-dix-neuf, le neuvième j o u r du mois 

" de septembre. " 

Leurs vœux sont prononcés ; désormais fidèles 

émules de nos mères fondatrices, nous allons les 

voir se dépenser au service de Dieu et du prochain. 



U K S l ' R S l ' I . l X T . S D E S T K O I S - k l V I K R K S 47 

Mademoiselle M. Josepte Jutras était née aux 
T rois-Rivières le 24 juillet 1 6 7 3 . Son père Claude 
Jutras dit Laval lée et sa mère, Elizabeth Radisson, 
venaient directement de Paris. Ils eurent neuf en
fants, tous nés aux Trois-Rivières, et dont la petite 
Marie-Josephte était la septième. Elevée par une 
mère chrétienne, elle s'était livrée depuis son bas 
âge, à la pratique de la vertu ; depuis qu'elle avait 
connu la sainteté de la vie monastique, elle ne son
geait plus qu'à embrasser ce noble état. Elle se re
tira des fêtes du monde et même de celles de la 
famille. Brûlant de zèle, ou la vit rassembler, tan
tôt des jeunes filles pour prier et méditer, tantôt de 
petites enfants, qu'elle catéchisait et préparait à leur-
première communion. Nos mères était, à leur arri
vée, allées visiter ses parents, reconnurent en made
moiselle Jutras, une âme qui avait soif de faire à 
Dieu le sacrifice de sa liberté. Lorsque, en compa
gnie de son père et de sa mère, elle parcourait, dans 
ses promenades, les rues de notre ville, on comprend 
que le cloître ursulin reposât ses regards et attirât 
son cœur. Cherchant une solitude pour y contem
pler à son aise la grandeur, la bonté de Dieu, elle 
croyait la découvrir telles cju'elle la désirait, quand 
elle voyait, sur le Platon, les murailles blanches, le 
le léger clocher, les vastes jardins du nouveau cou
vent. 

Ses vœux alors redoublaient d'ardeur. Quand 
clone pourra-t-elle se cacher derrière les grilles, 
et là bien loin du monde, c'est-a-dire bien séparée 
de lui, vivre d'une vie divine, dans l'union la plus in
time avec le Seigneur ? Quand dira-t-elle paisible
ment son rosaire, sous les voûtes silencieuses de 
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ce cloître, où la prière doit être si facile ? Quand 
donc surtout, avec la petite lampe du sanctuaire, se 
consumera-t-elle jour et nuit, au fond de la chapelle, 

dans l'adoration de Jésus-Hostie,- Le Bon 
Maître ne laissa pas longtemps languir sa petite ser-
vente ; et un jour, M. Claude Juiras eut sous les 
yeux cette scène inexprimable, décrite avec des 
larmes par un cu-ur paternel immolé comme le sien. 

" l T n matin elle se lève et s'en vient dire à son 
" père : " Adieu, tout est fini, j e veux mourir, mourir 
" à vous, mourir à tout ; je ne suis plus qu'à Dieu ! . .. 
" Rien ne la retient ; La voilà déjà parée pour le 
" sacrifice. . . . Elle va franchir l'abîme avec cet élan 

cet essor, ce magnanime oubli de soi qui est la gloire 
" de la jeunesse, avec cette force invincible (pie rien 
" ici-bas ne saurait égaler." ( i . ) 

Bien douloureux fut le deuil de la famille. 
Pauvre enfant ! elle s'était attendue à ces pleurs que 
l'amour arrache aux plus virils. Cependant, ses pa
rents si chrétiens, après ce tribut payé à la nature, 
s'estimèrent heureux de voir leur fille bien-aimée 
choisir la meilleure part. Josepte était alors âgée de 
vingt-quatre ans. Une fois au monastère, sa ferveur 
première ne se ralentit plus ; toujours active, em
pressée, on la vit poursuivre généreusement sa 
carrière, jusqu'à l'année 1724, qu'elle expira avec 
une paix qui marquait par avance qu'elle allait entrer 
en possession de celle qui ne finira jamais. 

" L e i 1 juin 1678, j ' a i baptisé au manoir sei-
'' gneurial de la rivière Cressé ou Nicolet, Marie-
' Marguerite, fille de Michel Cressé , seigneur de 

" Nicolet, et de Marguerite Denis." 

( 1 ) Monialembert : ^foines (VOccident Y . 
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C'est dans ces termes qu'un digne fils cle saint 

François inscrivait sur les registres de la paroisse 

des Trois-Rivières , le baptême de la p remière reli

g ieuse trirluvienne. 

S o n père et sa mère appartenaient à c e s anti

ques familles françaises, où la pureté de la religion 

et des mœurs se transmettait avec celle d u sang. 

Si le berceau de la peti te Mar ie-Marguer i te fut pla

cé dans une famille éminemment catholique, la Pro

v idence n'avait pas moins bien choisi son p a y s natal. 

A u sud du lac Saint-Pierre , sur les bo rds pitto

resques de la rivière Nicole t , affluent du S a i n t - L a u 

rent, une habitation se faisait remarquer par l a beau

té de sa situation sur une pente douce, o m b r a g é e 

de quelques chênes majestueux et cou ronnée par 

une touffe de pins altiers. C e s arbres donnaien t à 

ce lieu un cadre grandiose, dont la sévéri té faisait 

mieux ressortir la fraîcheur de la rivière qui à l'est, 

ba igne Nicolet de ses eaux limpides. C e t t e sei

gneur ie avait é té concédée en 1672, au capi ta ine de 

Laub ia , qui la passa, vers 1674, à Michel C r e s s é ; 

celui-ci s'y établit aussitôt. Lorsque les R é collets 

qui, des Trois -Rivières , desservaient la pe t i te habi

tation de Nicolet , étaient appe lés à y e x e r c e r les 

fonctions de leur saint ministère, ils se renda ien t au 

manoir seigneurial qui suivant la tradition, n'était 

rien autre chose qu'une maison en bois rond. Jus

qu'en 1710 , époque où fut bâtie une chapel le , sous 

le v o c a b l e de saint Jean-Baptis te , le manoir t int lieu 

d 'égl ise . 

C'était donc dans le lieu même de la prière, à 

quelques pas d e l 'autel où l'on offrait le saint sacri

fice, que naissait Marguer i te . L e pieux mission-

I 4 
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n a i r e qui e u t m a i n t e s fois o c c a s i o n d e bén i r le s o m 

m e i l d e l 'enfant, r a p p e l a i t a v e c b o n h e u r a u x p a r e n t s 

( j t i c l 'eau r é g é n é r a t r i c e d u b a p t ê m e a v a i t c o u l é s u r le 

f r o n t d e leur fille le j o u r où l ' E g l i s e c é l è b r e la fê te 

d e sa in t Ba rnabe , a p ô t r e . M . e t m a d a m e C r e s s é 

é t a i e n t h e u r e u x d e c e t t e c o ï n c i d e n c e . D a n s la v ie 

d e s a m i s d e Dieu, on a i m e à r e c o n n a î t r e a ins i j u s 

q u ' a u x m o i n d r e s s ignes p r é c u r s e u r s cle leur v o c a t i o n . 

U n e s i e u r a inée , L o u i s e , a l o r s â g é e d e trois a n s , l 'ac

c u e i l l i t a v e c la p lus v i v e t e n d r e s s e . P lus t a r d , d e u x 

a u t r e s enfan ts c o m p l é t è r e n t la f ami l l e d u s e i g n e u r 

C r e s s é . 

P é n é t r o n s d a n s l ' i n t é r i e u r d e c e t t e d e m e u r e 

v r a i e m e n t pa t r i a rca le . Il y a s a n s d o u t e d e s c h a n t s 

e n f a n t i n s , d e s cris j o y e u x , u n e d o u c e a n i m a t i o n q u i 

f o n t l e b o n h e u r d u p è r e et d e la j e u n e m è r e . E n 

effet , les j eunes p l a n t s d ' o l i v i e r qu i c ro i s sen t a u t o u r 

t i c l eu r table , leur d i s e n t a s s e z q u e l e S e i g n e u r b é n i t 

l e u r un ion . 

A u c u n e d i s t r ac t ion m o n d a i n e n e vena i t t r o u b l e r 

l a pa ix in té r i eure d e la m a i s o n . O n ne c o n n a i s s a i t 

a u m a n o i r d ' a u t r e s fê tes q u e c e l l e s d u S e i g n e u r e t 

d e s e s s a in t s . M a i s q u a n d o n v o y a i t a r r i v e r l e m i s 

s i o n n a i r e , g r a n d e é t a i t la j o i e d e t o u t e la fami l le . 

E g a r d s r e s p e c t u e u x , so ins b i e n v e i l l a n t s , a t t e n t i o n s 

d é l i c a t e s , rien n ' é ta i t é p a r g n é p o u r p r o u v e r a u m i 

n i s t r e d u S e i g n e u r q u ' o n s ' e s t i m a i t h e u r e u x d e le 

p o s s é d e r sous s o n toit . 

E n t rava i l lan t à l ' é d u c a t i o n p r e m i è r e , cle s e s e n 

f a n t s , c 'é ta i t s u r t o u t a u c œ u r d e c e s p e t i t s a n g e s , 

q u e M m e Cres sé p a r l a i t le d o u x l a n g a g e d o n t le Cie l 

l u i a v a i t d o n n é le s ec r e t . E l l e p r i a i t si b i en e l l e -

m ê m e qu'i l é ta i t facile d e p r i e r a s e s p i eds . 
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Les vertus austères du père, la gracieuse bonté 
d e la mère passaient ainsi, sans effort, de leurs âmes 
clans celles de leurs enfants. 

Mais parmi les quatres filles, nous pouvons 
voir dès maintenant, que toutes ne suivront pas la 
m ê m e voie. Louise, la g rande sœur, toute occupée 
à ses devoirs d 'ainée qu'elle remplit avec une sa
gesse déjà maternelle, laisse voir son apt i tude pour la 
condui te d'une maison. Marguer i te et Mar ie-Made
leine, au contraire, sont très empressées de cultiver 
leur éducation. L e bon père missionnaire ne de
vait pas ê t re sans leur laisser qulques livres pieux 
qu'elles s 'empressaient de lire. Charlotte, Benjamin 
de la famille, n'est encore qu 'un petit ange plein 
d 'espérance dont ses sœurs aiment beaucoup les 
naïves caresses. Ainsi s'écoule l'enfance bénie de-
nos futures ursulines. " 11 y a plaisir, dit un vieil 
" écrivain, à remonter aux sources d'un fleuve dont 
" on contemple le large cours." Ce plaisir, nous le 
t rouvons au manoir en bois rond ; car c'est de la 
maison paternelle que se font entendre les appels 
d e Jésus à ces j eunes filles, et les premières ré
ponses de Madeleine et de Marguerite à Jésus . 

"' Oui sait si les bons services des deux sœurs 
" rendus aux apôtres du Canada, ne leur donnèrent 
" pas le goût de la vie religieuse, et si, t émoins de 
" tant d e dévouement de la part de ces pauvres rriis-
" sionnaires, elles n'auraient pas pris la généreuse 
" déterminat ion de consacrer avec le même dévoue-
" ment , leur vie entière au service de Dieu dans un 
" monastère. " Celui qui reçoit le prophète aura la 
" récompense du prophète, " nous disait un prê t re : 
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distingue, en nous communiquant les recherches qu'il 

avai t faite sur la famille C r e s s é . . . 

Quoiqu'il en soit, Dieu bénit cette famille émi-

nement chrétienne : J e a n - B a p t i s t e Poulain d e Cour-

val, directeur des chantiers de la marine roya l e en la 

Nouve l le -France , noble et pieux gent i lhomme des 

Tro is -Riv iè res , avait obtenu la main de mademoise l le 

Louise Cressé, e; l 'Eg l i s e avai t béni cette union le 7 

j anv ie r 1696. L e s demoiselles Cre s sé eurent donc 

souvent occasion de venir aux T ro i s -R iv i è r e s . Mar ie 

Marguer i te en octobre 1697 , fut heureuse de faire la 

connaissance des ursulines. S e s rapports a v e c nos 

dignes fondatrices lui permirent d 'apprécier la séré

nité, l 'austère bonheur que le S e i g n e u r répand dans 

un cœur dont il est l 'unique par tage . M a d e m o i s e l l e 

Cressé était à cet âge où une j e u n e fille doit se 

choisir un état de v ie ; elle supplia le S e i g n e u r de 

lui faire embrasser celui où elle pourrait m i e u x le 

servir et lui plaire davan tage . Quand une â m e se 

met ainsi généreusement à la merci de D eu, elle est 

bientôt éclairée : Marguer i te n'attendit pas long

temps ! 

T a n d i s qu'elle nourrissait son projet dans sa 

chère solitude de Nicolet , elle décida sa sœur M a d e 

leine à embrasser aussi l'état re l ig ieux ; mais il fut 

convenu entre elles que Marguer i te devancera i t sa 

sœur au monastère. Cet te géné reuse résolution fut 

bientôt exécutée, mais au prix de quels s a c r i f i c e . . . . 

Dieu seul le sait ! Sa in te T h é r è s e parlant, dans ses 

écrits, d'un jour semblable , dit : " A u m o m e n t de 

" franchir le seuil de la maison paternelle, j ' é p r o u v a i 

" une telle angoisse, que j e ne souffrirai p a s davan-

" tage , j e crois, à l 'heure de la mort. Il m e sem-
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" blaft que mes os se détachaient les uns des autres ; 
" l'amour de Dieu n'était pas assez fort dans mon 
" cœur, pour triompher de mes affections de famille, 
" et tous mes sentiments naturels se révoltaient avec 
" une si grande violence que, si le Seigneur ne m'eût 
" aidée, mes réflexions et mes résolutions n'auraient 
" jamais suffi à me faire partir. Mais Dieu me 
" donnera du courage contre moi-même, et enfin je 
" passai outre. " (t) 

L'on peut présumer à bon droit que la jeune 
châtelaine éprouva tous ces sentiments. Mademoi
selle Cressé, accueillie au monastère avec bonté, 
échangea, trois mois après son entrée, le vêtement 
du siècle contre l'habit religieux. Heureuse de se 
délivrer des vanités qu'elle n'avait plus, mais qu'elle 
craignait .encore, elle s'enveloppa humblement des 
plîs de son voile blanc, puis, avec mesdemoiselles 
Jutras et Hertel, elle s'abîma dans la prière, et passa 
le reste du jour de sa vêture, inondée de bonheur. 

Pendant la première année de sa vie religieuse 
Dieu lui ménagea une épreuve bien sensible. Un 
jour, un douloureux message arrive au monastère ; 
" Madame Cressé est très malade, et l'on s'attend 
" d'une heure à l'autre, à la voir expirer. " Margue
rite n'était que novice ; son cœur aimant eût désiré 
revoir une dernière fois cette mère chérie, et entendre 

encore sa douce voix Mais Jésus lui demande 
ce sacrifice suprême, et, tout en pleurant, elle le lui 
offre généreusement. Cette vertueuse dame mourut 
de la mort des saints, et fut enterrée aux Trois-Rivi-
ères, le 7 Juin de l'année 1709. Parmi les mérites 
que le Seigneur récompensa dans cette fidèle ser-

( 1 ) Vie de Sainte Thérèse par elle-même. Chap IV . 
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vante, l'un des moindres, sans doute, ne fut pas celui 
d'avoir si bien contribué, à donner à Jésus trois 
épouses. 

Marie-Magdeleine, après avoir fermé les yeux 
de sa digne mère, vint aussi demander un asile au 
cloître ursulin. Quand à Charlotte, ne se sentant 
pas appelée à la vie cloîtrée, elle se joignit aux di
gnes filles de la sœur Bourgeois ; fit profession à la 
Congrégation de Notre-Dame, à peine âgée de dix-
sept ans, et prit le nom de sainte Pélagie. 

Marguerite, devenue sœur Saint-Joseph, se 
donna tout particulièrement au soin des malades, et, 
durant vingt-deux ans, nous la verrons constamment 
auprès de ses chers pauvres. En 1 7 1 4 , monsei
gneur de Saint-Vallier voyant son aptitude pour la 
préparation des remèdes, lui proposa d'aller prendre 
des leçons à l 'Hôtel-Dieu de Québec. Les reli
gieuses entrant pleinement dans les vues de leur 
évêcpje, firent le sacrifice momentané de leur chère 
sœur ; et elle partit au printemps. El le fut accueil
lie avec bonté et cordialité par nos mères de l'Hôtel-
Dieu, et elle profita si bien de ses études et de l'ex
périence de ces anciennes hospitalières, qu'en peu 
de temps, elle fut jugée capable d'enseigner aux 
autres l'art de la pharmacie. Pendant le séjour 
qu'elle ht dans ce monastère, elle enseigna aux jeu
nes sœurs de l 'Hôtel-Dieu à broder en or et sur 
écorce ; ainsi les profits furent réciproques entre les 
ursulines et les hospitalières. 

D e retour dans sa ville natale, elle se livra avec 
beaucoup de zèle au service des pauvres malades ; 
par une charité toute industrieuse et toute bienfai
sante, elle trouvait moyen de soulager les plus dé-
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sespérés. C'est aussi clans la charge d'hospitalière 
qu'elle est décédée, après avoir donné à ses sœurs, 
de grands exemples de ferveur, de régularité et de 
mortification. El le s'est endormie dans le Seigneur 
le 15 mars 1726 . Marie-Magdeieine, sa jeune sœur, 
avait fait profession en 1703, et portait le beau nom 
de sœur du Sacré-Cœur. 

Vouée à ce Divin Cœur, cette âme généreuse 
ne s'appartient plus, elle est toute à lui. Chargée 
tout particulièrement du soin des élèves, elle s'ef
force de tourner leur jeunes âmes vers le Cœur ado
rable de Jésus, leur faisant reconnaître clans cet ai
mable asile, le centre et le foyer de cet amour ar
dent dont il a brûlé pour les hommes. L'école, loin 
d'être pour elle le simple supplément du foyer do
mestique, se changeait en un sanctuaire où, de quel
que côté qu'elle se tournât, elle était pour ainsi dire, 
enveloppée de la présence de Dieu. 

L a jeune religieuse était tout entière à ses de
voirs, se berçant de l'espoir de faire connaître et 
aimer Jésus d'un grand nombre d'âmes, quand elle 
entrevit que Dieu lui réservait un martyre de choix : 
celui de la souffrance. En effet, peu de temps après, 
elle tomba gravement malade. Bien des vœux et 
des sacrifices furent faits, pour prolonger des jours 
si précieux ; mais les desseins de Dieu ne sont pas 
les nôtres, il allait bientôt appeler à lui sa petite 
servante. 

Nos dignes fondatrices ne savaient à quoi attri
buer ces morts prématurées ; déjà la petite commu
nauté avait mérité d'avoir ses représentants à la 
cour du roi des cieux. Dans le court espace des 
trois premières années, les mères Sainte-Cécile, 
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Sainte-Anne et une jeune novice, mademoiselle 
Barbe Godefroy, avaient pris leur vol vers la patrie, 
et voici maintenant que Jésus va reclamer une autre 
victime. Sœur Saint-Joseph se montra forte et cou
rageuse au chevet de sa jeune sœur ; elle lui con
seillait d'offrir ses souffrances pour les missions, 
ajoutant que ses maux étaient ses prières, et qu'en 
retour, elle offrirait pour elle les vœux éloquents des 
pauvres malades et des enfants. L'heure du sacri
fice trouva les deux sœurs intrépides. En effet, 
Dieu les sépare pour un instant ; mais c'est pour les. 
réunir éternellement un jour dans son Divin Cœur. 

" Mademoiselle Françoise Hertel était née aux 
" Trois-Rivières en 1680. Sa mère, mademoiselle 
" Marie-Josephte de Thavenet, personne d'une 
" grande piété, avait donné à l'éducation de sa fille 
" une attention toute particulière. 

" Quand il fut question de la préparer à sa pre-
" mière communion, madame Hertel voulut confier à 
" nos mères de Québec la responsabilité de ce devoir, 
" et l'envoya au pensionnat. La jeune Françoise pro-
" fita de la sollicitude de sa mère et de celle de ses 
" maîtresses, car il paraît que parmi les petites com-
" muniantes de 1690, aucune ne fut plus sage ni plus 
" fervente que la fille du héros. 

" L a première communion fit, en effet, époque 
" dans cette jeune existence ; tout devint réglé dans. 
"' la conduite de la pieuse élève, son travail, ses 
" délassements, ses dévotions, et jamais, dans la 
" suite, on ne put découvrir en elle ni lâcheté, mi 
" inconstance, quand il s'agissait des intérêts de son 
" salut. Les parents, charmés de ses progrès, l 'avaient 
" retirée auprès d'eux et ils songèrent bientôt à ku 
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ménager une alliance en rapport avec leur position. 

Françoise,qui souffrait d e ses préoccupations, ne 

tarda pas à faire connaître à sa famille que son 

cœur avait senti l'attrait d 'une g râce particulière, 

et qu'elle ne contracterait jamais d'autre alliance 

que celle de l 'époux des v ie rges . O n ne goûta 

pas du tout ce projet de retraite ; son père surtout 

s'en attrista, car il commença i t à fléchir sous le 

poids des années, et il ava i t compté sur cette fille 

chérie, pour la consolation de ses v ieux jours. 

Cependant , il l 'aimait bien tendrement ; il évitait 

de la contrister au sujet de sa vocation, et ne lui 

en parlait que rarement. S o n frère de Rouvi l le n'a

vait pas pour elle les mêmes égards, et l 'importunait 

sans cesse, voulant à tout pr ix qu'elle épousât un 

d e ses j eunes compagnons d'armes qu 'on admirait 

grandement alors, et qui perdit depuis la v ie dans 

l 'expédition de Haverhi l l . (1708.) C'étai t toujours 

de nouveaux combats entre le frère et la sœur. 

Q u e l l e folie à toi, Fanchet te , de ne rêver, à ton 

âge , qu'à te renfermer dans un couvent ! Crois-

moi, laisse ta place chez les ursulines, à quelque 

viei l le fille dont le monde ne veu t plus, et qui 

n'est bonne en vérité, qu 'à réciter ses prières. 

E s t - c e qu'il faut se met t re derrière des grilles 

pour servir D i e u ? . . . Penses-tu donc que maman 

ne soit pas une bonne et vér i table chrétienne ? . . . 

O n comprend facilement quel les étaient les réponses 

de notre future rel igieuse, à de semblab les objec

tions, et comme elle savai t se retrancher en sou

riant, derrière cette déclarat ion de saint Paul : 

Ceu,x qui se marient font bien ; c e u x qui ne s e 

marient pas font mieux. 
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" T é m o i n de ces innocents débats entre ses en

fants, François de Hertel fut longtemps à réflé

chir, et il évi tai t de se prononcer sur cette impor

tante question. Enfin, vaincu par la constance d e 

sa fille, il consentit à son entrée aux Ursulines, non 

à Québec , c o m m e mademoiselle Françoise Her t e l 

le désirait, mais aux Trois-Rivières , où elle s 'en

gagea définit ivement dans la milice de sainte Ur 

sule, sous le nom de sœur Sa in t -Exupère . 

" Grande fut la jo ie ce jour-là au couvent , e t 

grande aussi la foule des parents et amis qui féli

citaient les rel igieuses ; la plupart d'entre e u x 

croyant déjà voir dans la jeune professe, la future 

supérieure de la petite communauté. L e peup l e , 

ses censitaires, surtout ceux qui s'étaient fait, en 

quelque sorte une idole du généreux guerr ier , 

croyaient tout bonnement que, de nécessité, tout 

ce qui se rattachait au nom du " héros " d e v a i t 

siéger au premier rang, au dedans d'un monastère 

comme ailleurs. C e préjugé, tout flatteur qu'il é tai t 

pour la famille Hertel , devint pour l 'humble fille 

d 'Angèle , que lque chose de très onéreux, c o m m e 

on va le voir . 

" Plusieurs années s'étaient écoulées ; on ava i t 

fait des élections à plusieurs reprises, et le scrut in 

n'avait pas encore rapporté le nom de cet te per

sonne si chérie de Dieu et des hommes . . . L e s 

amis de Her te l s'en étonnaient et murmuraient 

tout bas contre les ursulines de Québec , qui, a p 

pelées à pourvoir de supérieure, le nouveau cou

vent, semblaient dans leurs élections, oublier c o m 

plètement la fille du " héros." L e s choses en 

étaient là, au commencement de l 'année 1 7 1 3 , o ù 
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nos mères firent à l 'ordinaire leurs élections dont 

le résultat, paraît-il ne pas fut du tout agréable 

aux adulateurs de la famille Herte l . Outrés d e 

dépit, ils se rendirent en foule à la porte du cou

vent des Tro is -Riv iè res , pour se répandre en in

vect ives contre celle qui avaient si peu suivi leurs 

intentions. Enfin, les mécontents allèrent si loin, 

et firent tant de tapage , qu'il ne fut pas possible 

d'en dérober la connaissance à celle qui en était 

la cause innocente. Confuse de l 'ambition de ses 

amis, et peinée de voir la communauté ainsi trou

blée à son sujet, sœur Françoise de Hertel prit 

une résolution p-énéreuse, dimie des sentiments 
o «-> 

que devai t lui inspirer^3-*ïr |rnOî^ 

" V o y a n t q u e y ^ è \ $ X ^ i ¥ W Sà to t -Val l ie r 

l 'appuyait de s o i ? autorité-i oUtf" demandaj l'entrée 

de notre monastère, où, dè j^wOO^nfan^T/e l l e avai t 

paru comme desHr^èy-Ç 'e ;t a in sn^^ -He s 'éloigna 

des lieux qui lui étaient- iiierj-..ehefs, mais où son 

désir de v ivre ignorée et cachée en D i e u se trou

vai t combattu. 

" L e s traditions du monastère représentent l a 

mère Françoise de saint Exupère , c o m m e une d e s 

plus ferventes et des plus laborieuses filles d e 

sainte Ursule , qui, au siècle dernier, servirent d e 

piliers à la régularité de c e cloître de Q u é b e c . 

N o u s la retrouverons encore en 1770 , édifiant e t 

réjouissant notre communauté . 

" D é c é d é e dans notre monastère après y avoir 

donné durant cinquante-sept ans, a ide et édifica

tion, la pieuse fille du héros a mérité de notre réci t 

l 'é loge suivant : Not re -Sé igneur tout miséricor

d ieux envers cel les qui se donnent à lui de bonne 
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heure, et qui le choisissent pour époux, a donné à 
notre chère mère Françoise Her te l de saint 
Exupèrc de longues années, pour l'aimer et servir 
en sa sainte maison. Il serait difficile de dire avec 
quelle fidélité elle s'est a t tachée à cet époux des 
âmes. Elle nous en a donné des preuves cons
tantes, en gardant avec joie et ponctuali té nos 
saintes règles et tout ce qui constitue nos saintes 
observances, et cela, j u s q u ' à une ext rême vieillesse. 

" Elle était toujours à la disposition des supéri
eurs et nous a édifiées clans tous les offices où el le 
a été employée. Mais son talent particulier étai t 
pour l'éducation des élèves, tant pensionnaires 
qu'externes, et il a produi t d'inestimables avantages 
clans les familles. E l le a formé de bonnes et 
ferventes chrétiennes, qui font honneur â l 'éduca
tion qu'elles ont reçue. 

" Sa naissance était noble, car elle appar tena i t 
à la famille des sieurs d e Hertel, si connus par l eur 
bravoure dans la guerre contre les sauvages des 
pays d'en haut ; sa complexion était délicate, p a r 
la manière dont elle avai t été élevée ; cependant , 
depuis son entrée en religion, sa vie a été des 
plus laborieuses, ne cherchant qu 'à aider sa com
munauté et à soulager ses sœurs. Nous ne pou
vons j e t e r les yeux sur l 'autel du Sacré-Cœur, sans 
nous rappeler la généros i té de son cœur et son 
amour du travail. E l le -même nous en a p r o c u r é 
toutes les dorures, se pr ivant pour cela de tout ce 
que M M. ses parents lui donnaient, et y t ravai l lant 
de sa propre main. 

" El le avait déjà plusieurs fois, dans de g randes 
maladies, reçu les derniers sacrements. Mais le 
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premier mars., après quatre mois de maladie, se 
sentant très mal, elle demanda avec une grande 
ferveur, qu'on lui administrât de nouveau les 
secours de l'Eglise, ce qui lui fut accordé. E l l e 
avait toute sa vie aimé la retraite et le silence : elle 
expira dans la même paix et tranquillité, en pro
nonçant les saints noms de Jésus et de Marie, le 
4 mars 1770, dans la quatre-vingt- onzième année 
de son âge et la soixante-douzième de sa vie re
ligieuse. {Histoire du Monastère de Québec) 



C H A P I T R E V 

LA KAMII.!.K HERÏKI..—JACQUKS, SIEUR DE LAKRE-

NIKRK, F K A N T O Ï S ; SIEUR DE CHAMIiLY. 

OUR se faire une idée des services qu'a 
rendus au pays cette famille importante, il 
suffit de savoir qu'au moment de la con-
c l u ête , elle avait encore plus de douze de 

^ ' - ^ ses membres sous les armes : MM. Her
tel de Chambly, Hertel de St. François, Hertel de 
Montcourt, Hertel de Cournoyer, Hertel de Beau-
lac, Hertel de Beaubassin, etc. Alliée aux St. Ours, 
aux de Boucherville, aux de Bellefeuille, aux de 
Salaberry, etc, cette famille s'est perpétuée jus
qu'à nos jours, et compte encore des rejetons. Ce 
que l'on va lire est, en grande partie, l'ouvrage 
de l'un de ses descendants, de M. E. Lefebvre de 
Bellefeuille. 
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M. Jacques. Hertel, sieur de la Frenière, chef 

de cette famille au Canada, était un enfant de ce 

beau pays de Normandie qui a donné à la Nou

velle- France les de Longeuil, les de Repentigny, les. 

de Godefroy etc., et, on peut le dire, la majeure 

partie de ses premiers habitants. Il quitta Fécamp, 

sa ville natale, pour passer en Canada, vers le com

mencement du dix-septième siècle, époque qui vit 

arriver, soit de la Normandie, soit du Perche, soit de 

la Champagne, les Nicolet, les la Pothcrei, les Cha-

vigny, les Brassard, etc. S'étant appliqué, dès 1626, 

à l'étude des langues sauvages, il devint un des in

terprètes les plus habiles et les plus utiles. A cette 

époque, les interprètes étaient des hommes tout à fait 

considérés : " Ils étaient chargés par le gouverne

ment et par les compagnies, dit M Ferland, de trai

ter les affaires et d'entretenir des relations avec les 

tribus indiennes. Adoptés par la nation, ils étaient 

regardés comme des frères, et acquéraient par leur 

éneryïe, une o-rande autorité dans les conseils. Ainsi 

en fut-il pour M. Hertel. 

Il profita donc de la considération dont il jouissait 

pour s'établir avantageusement. Le 29 août 1641 , il 

épousa aux Trois-Rivières, mademoiselle Marguerie 

de la famille de M . François de Marguerie aussi inter

prète de grande réputation. Cette union ne de

vait pas être de longue durée. Douze après son ma

riage, M. Hertel mourut accédentellement, laissant 

trois enfants : François, Marie-Magdeleine et Mar

guerite. L'aînée des filles, filleule de madame de la 

Pel trie, après avoir fait son -éducation chez les da

mes ursulines de Québec, de 1650 à 1656, épousa 

M. Louis Pinart, chirurgien de la garnison. De son 



04 I I ISTOJKK DC M O N A S T È R E 

côté, madame Hertel sa mère se remariait en secon
des noces avec M. de St. Quentin. 

M. François Hertel, fils aîné du précédent, 
fut sans contredit le plus illustre de sa race. C'est un 
héros et un héros chrétien, dans toute la force du 
terme, comparable aux plus célèbres athlètes de la 
primitive Eglise. Suivant le Père Charlevoix, il fut 
un des plus vaillants guerriers de cette époque, et 
peut être mis en parallèle avec d'Iberville. Par son 
audace et ses succès, il mérita, dès son vivant, d être 
acclamé par ses concitoyens, comme le plus intrépi
de champion de la Nouvelle-France, contre ses 
éternels ennemis : les Iroquois et les colons de la 
Nouvelle-Angleterre. Nons devons donc à son beau 
caractère, à ses nobles exploits, d'entrer dans quel
ques particularités de sa vie. 

M. François Hertel naquit aux Trois-Rivières, 
le 3 juillet 1642. Tout jeune encore, il embrassa 
la carrière des armes, et ne tarda pas à s'y distinguer. 
Dieu qui \-oulait le donner en exemple à la colonie 
et en faire un instrument de salut pour les sauvages, 
permit qu'en 1661 ,il fut fait prisonnier par les Iro
quois. Amené à Agniers, où déjà gémissaient d'autres 
compatriotes, aussi faits captifs, il eut à endurer 
toutes sortes de mauvais traitements de la part des 
barbares qui, après lui avoir brûlé un doigt de la 
main droite dans un calumet, lui coupèrent le pouce 
de la main gauche. Le jeune chrétien supporta 
tous ces tourments sans laisser échapper une plainte, 
sans pousser un soupir, heureux de souffrir ainsi pour 
son Dieu, et mettant toute sa force dans la prière. 
Telle était sa patience qu'elle inspirait à ses ennemis 
eux-mêmes des sentiments d'admiration. C'est 

file:///-oulait
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pendant les jours de cette longue et cruelle captivité 
que, pour rassurer ses amis sur la constance de sa foi, 
autant que pour consoler ses bons parents, il écrivit 
ces lettres touchantss qu'on croirait détachées des 
Actes des martyrs. L a première, écrite sur une écorce, 
est adressée au père LeMoine, à Onnontagué. El le 
est digne de passer à la postérité. L a voici clans 
toute sa simplicité : " Mon révérend père, le jour 
même que vous partîtes des Trois-Rivières, j e fus 
pris sur les trois heures du soir, par quatre Iroquois 
d'en bas. L a cause pour laquelle je ne me fis pas 
tuer à mon malheur, c'est que je croyais de n'être 
pas en bon état. Mon père, si j e pouvais donc 
avoir le bonheur de me confesser! . . . S i vous 
veniez ici j e crois que l'on ne vous ferait aucun 
mal, et j e crois aussi que j e m'en retournerais 
avec vous. J e vous prie d'avoir pitié de ma pauvre 
mère qui doit être bien affligée : vous savez, mon 
père, l'amour qu'elle a pour moi. J 'ai su p a r un 
Français qui a été pris aux Trois-Rivières, l e ier 
août, qu'elle se porte bien et qu'elle espère que j e 
me retrouverai auprès de vous. Nous sommes ici 
trois Français qui auront la vie si vous venez. J e 
me recommande à vos bonnes prières, particulière
ment au saint sacrifice de la messe, et j e vous prie 
d'en dire une pour moi. Veuillez, s'il vous plaît, 
faire mes baise-mains à ma pauvre mère et la con
soler." Il ajoute en post-scriptum : "Mon père, j e 
vous prie de bénir la main qui vous écrit, et qui a 
un doigt brûlé dans un calumet, pour amende 
honorable à la majesté de Dieu que j ' a i offensée. 
L'autre a un pouce coupé ; mais ne le dites pas à 
ma pauvre mère. J e vous prie de m'honorer d'un-

I 5 
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petit mot de vo t re main, et de me dire si vous 

viendrez passer ici l 'hiver." 

Vot re etc., 

FRANÇOIS MI:RI'I;I,. " 

On ne sait ce qu 'on doit le plus admirer dans 
ce confesseur cle la foi, où de sa tendre piété ou d e 
son amour filial. Ce t t e lettre fut suivie peu après 
d'une aut re qui n 'est pas moins a t tachante . L a 
première faisait connaî t re sa triste situation, sa rési
gnation ; la s econde laisse deviner ses pieuses occu-
pations pendan t ses tristes heures cle capt ivi té : 
" Mon révérend père , j e vous prie de me faire l 'hon
neur de m'écrire et d e donner votre lettre à celui 
qui vous por te ra celle-ci. Mandez-moi si vous 
viendrez avan t l 'hiver. J'ai eu la consolation cle 
trouver ici un de vos bréviaires ; j e m'en sers pour 
prier Dieu. Mandez-moi , s'il vous plr.ît, en quel 
temps vous pour rez être ici. J e vous prie d e pré
senter mes respects à tous les révérends pè res des 
Trois-Rivières et d e Kébec . J e les prie cle se sou
venir de moi au saint sacrifice de la messe, e t vous 
particulièrement, en at tendant que j ' a i e le bonheur 
de vous revoir." 

J e demeure etc., 

F . HKKTEL 

L a troisième le t t re est adressée à sa mère : elle ne 
pouvait être plus consolante : " Ma très chère et très 
honorée mère—-Je sais bien que la prise qui a é té 
faite de ma pe r sonne vous a bien affligée. J e vous 
demande pardon d e vous avoir désobéi . C e sont 
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mes péchés qui m'ont mis e n 1 état où j e suis. Vos. 
prières m'ont redonné la v i e , ainsi que celles de nia-
dame Saint-Quentin et de nie-s soeurs. J 'espère que je-
vous reverrai durant l ' h i v e r . j e vous prie de dire-
aux bons confrères de N o t r e - D a m e , qu'ils prient 
Dieu et la sainte Vierge p o u r moi, pour vous, ma 
chère mère, et toutes mes s œ u r s . C est votre pau
vre Fanchon." 

Après avoir langui un t e m p s considérable parmi 
ces cruels ennemis, au m o m e n t ou il allait être im
molé à leur fureur, en ha ine d e sa religion et du nom 
Français, il fut arraché de l e u r s mains comme par mi
racle. Déjà le poteau a u q u e l il devait être attaché, 
était dressé ; déjà le feu qu i deva i t le brûler était 
allumé lorsque, touché cle c o m p a s s i o n à la vue de 
ce Français si jeune, si c a l m e , et plein dév ie , une 
vieille Iroquoise, moins i n h u m a i n e que les autres, 
intervient et déclare qu 'e l le l 'adopte. • D'après les. 
usages reçus chez ces b a r b a r e s , on ne pouvait le lui 
refuser. L e prisonnier es t d o n c détaché et remis à 
l'Iroquoise qui fière de sa c o n q u ê t e , l'emmène dans 
sa cabane. Après avoir r e m e r c i é sa bienfaitrice, M . 
Hertel vécut quelque t e m p s sous son toit, et lui 
rendit toutes sortes de s e r v i c e . N e pouvant se 
résoudre à y vivre toujours, i l profita d'un moment 
où elle était absente pour s ' en fu i r , et revint au milieu 
des siens qui le pleuraient d é j à comme mort. 

Ne voyant dans sa d é l i v r a n c e qu'un motif de 
plus cle mieux servir son D i e x i et son pays, monsieur 
Hertel reprit sa place parmi l e s colons. L'occasion 
de signaler son courage s e fit longtemps at
tendre. Dans le but de r e l e v e r la colonie et de 
réparer les échecs qu'elle a v a i t éprouvés les an-
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nées précédentes, monsieur de Frontenac, s'é
tait décidé, en 1 6 8 9 , à portez la guerre dans 
les provinces anglaises. Il avait, dans ce des
sein, rassemblé une petite armée et, pour exciter une 
noble émulation entre tous, l'avait divisée en trois 
corps. L e commandement du corps levé dans 3e 
district des Trois-Rivières fut donné à monsieur 
Hcrtel. Bien qne le moins nombreux puisqu'il ne 
comprenait que cinquante Canadiens et vingt-cinq 
Sauvages, ce corps se distingua entre tous les autres. 
Outre ses trois fils, M. Hertel y avait encore ses 
neveux. M. M. Crevier et Gatineau. Il partit 
des T rois-Rivières le 28 janvier 1690. Après une 
longue marche à travers les neiges et les glaces, il 
arriva devant Sementels, bourgade anglaise. 
Partageant alors son monde en trois bandes, il donna 
à chacun ses ordres. L a première composée de 
quinze hommes, devait s'emparer d'une grande mai
son des mieux fortifiées ; la seconde, ne comprenait 
que onze hommes, devait enlever un fort de pieux, 
protégé par quatre bastions ; la troisième, dont il 
s'était réservé le commandement, était destinée à 
prendre un fort plus considérable et muni d'artillerie. 
Cette triple attaque fut dirigé avec tant de vigueur, 
que les Anglais , après avoir fait quelque résistance, 
jugeant qu'il était inutile de prolonger davantage la 
lutte, posèrent les armes et se constituèrent prison
niers au nombre de cinquante-quatre. Dans cette 
glorieuse action, vingt-neuf maisons furent détruites 
et un seul Français perdit la vie, preuve qu'une 
entreprise de ce genre ne pouvait être confiée à des 
mains plus sûres, ainsi que M . de Frontenac en 
écrivit à M, Seignelay, alors ministre. Ce succès, 



I>ES CRSl'LINK.S TROIS-RIVIKXKS 6 9 

toutefois, faillit coûter cher à M. Her te l . A y a n t 
appr i s ce qui était arrive a Sementels . les habitants 
d e P ica taqua prirent les armes et s 'avancèrent, an 
nombre de deux cents , contre les Français avec 
intention d e les cerner. Aver t i à t emps du danger, 
M. Her te l mit ses hommes en ordre d e bataille, et, 
s ' emparan t du pont de la rivière qui le séparait de 
l 'ennemi, il l 'at tendit d e pied ferme. Reconnaissant 
qu'i ls n 'avaient affaire qu 'à une poignée de Français, 
les Anglais s 'élancent sur le pont. M. Hertel les 
laisse avancer, sans faire une seule décharge ; mais 
lorsqu'ils sont assez près , se précipitant sur eux 
l 'épée à la main, il en tue huit, en blesse dix, et obli
g e les au t res à abandonner la partie. Ce t te victoire 
coûta la vie à M. Crevier, son neveu, et M. Hertel 
d e la Frenière , son fils aîné, fut gr ièvement blessé 
au genou. 

Après ce beau fait d 'armes, apprenan t que les 
t roupes levées dans le district de Québec , n'étaient 
qu ' à deux jou rnées de marche , M. Her te l , sans son
g e r à p rendre du repos, et après avoir fait prévenir 
le gouve rneu r de ses succès, par M. Gatineau, son 
neveu, s 'empressa de faire sa jonction avec M. d e 
Portneuf, qui était à leur tête. C'est alors que fut 
déc idé le siège de Kaskébé . Après avoir sacrifié 
ses meilleurs t roupes dans une sortie, la garnison 
a y a n t pe rdu tout espoir de se maintenir, se rendit. 
P a r sa bouil lante ardeur, et tout à la fois par ses 
habiles manœuvres , M. Her te l ne contr ibua pas peu 
à ce résultat . Il fut d 'un égal secours le reste d e 
là c ampagne qui eut tout le succès q u e M. de Fron
tenac en a t tendai t . In t imidées par l ' indomptable 
courage d 'hommes que n'arrêtaient ni les distances,. 
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ni la rigueur du climat, ni les fatigues, ni les dangers 
•de toutes espèces, les colonies anglaises n'osèrent 
plus remuer. L e s perfides Iroquois eux-mêmes, un 
instant ébranlés par des présents et de séduisantes 
promesses, rirent mine de revenir à l'alliance des 
Français, et renoncèrent pour quelque temps à leurs 
iniques desseins. 

Tant de service ne pouvaient rester sans récom
pense. A la vérité, M. Hertel avait été promu au 
grade de lieutenent en 1 6 7 1 , et confirmé en 1 6 7 3 ; 
mais une distinction pins flatteuse l'attendait. A 
raison de ses longs et nombreux services, le Régent 
lui fit délivrer en 1 7 1 6 , les lettres de noblesse qui 
lui avaient été promises en 1690. Ces lettres sont 
un monument qui honore trop M. Hertel et sa 
famille, pour ne pas leur donner place ici. Les voici 
telles qu'elles se trouvent aux Archives de la marine : 
" Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de 
Navarre, à tous présent et à venir, salut. L e s 
services que le sieur François Hertel, lieutenant 
réformé de nos troupes en Canada, a rendus au roi, 
notre très honoré Seigneur et bisaïeul dans les 
différents partis on il a été employé contre les 
Sauvages, nous ont porté à lui donner des marques 
de notre satisfaction, qui puissent passer à la pos
térité. Nous nous y sommes déterminé d'autant 
plus volontiers, que la valeur du père est hérédi
taire dans ses enfants dont deux ont été tués au 
service, et les sept autres qui servent actuellement 
dans nr>s troupes du Canada et à l'île Royale, ont 
donné dans toutes les occasions des marques de 
leur bravoure et de bonne conduite. E t comme 
le père et les enfants continuent à nous servir avec 
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le même zèle et la même affection, nous avons bien 
voulu accorder au chef de cette famille des lettres 
de noblesse. A ces causes, de l'avis de notre très 
cher et bien aimé oncle, le duc d'Orléans, régent, 
et de notre science certaine, pleine puissance et au
torité roya le , nous avons le dit François Hertel 
annobli, annoblissons par ses présents, signés de 
notre main et du titre de noble et d'escuyer l'avons 
décoré et décorons, voulons et nous plaît qu'en tous 
lieux e t actes, il soit tenu et réputé noble, ensemble 
ses enfants et ses descendants nés et à naître en 
loyal mar i age ; qu'ils puissent tenir et posséder tous 
fiefs nobles, et qu'ils jouissent des mêmes honneurs, 
prérogatives, prééminences et privilèges que les 
autres nobles de notre royaume. 

D o n n é à Paris, au mois d'avril, l'an de grâce 
1 716 , e t de notre règne le premier." 

Louis. 

M . Hertel était dans sa soixante-et-quatorzièmé 
année, lorsqu'il fut ainsi annobli. 11 vécut encore 
six ans après que cet honneur lui eût été ac
cordé, faisant l'édification de toute la colonie par 
l 'ensemble de ses vertus. " J e l'ai vu en 1 7 2 1 , rap-
" porte le père Charlevoix, âgé de quatre-vingts ans, 
" plein de force et de santé ; toute la colonie rendait 
" témoignage à sa vertu et à son mérite." M . Hertel 
mourut à Boucheville, le 29 mai 1722, âgé de quatre-
vingts- ans moins quelques semaines. Il avait épousé 
mademoisel le Marguerite-Josephte de Tavenay 
native d e Bourses et venue dans la Nouvelle-France 
à la sui te de madame de la Peltrie. E l l e avait une 
sœur mar iée à M . Jacques de Chambly, capitaine 
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dans le régiment de Carignan laquelle transmit à la 
famille Hertel la seigneurie de Chambly, que son 
mari avait obtenue (1672) avant que d'aller en 
Italie 011 il fut tué à la guerre. C'est M. Hertel qui 
défricha cette belle terre longue de six lieues sur 
une lieue de profondeur. Madame Hertel précéda 
son mari de plusieurs années dans la tombe, étant 
morte à Chambly le 16 septembre 1708 ; de ce ma
riage sont nés quinze enfants qui ont été la tige des 
belles familles de Hertel de la Frenière, Hertel de 
Rouville, Hertel de Chambly, Hertel de Cournoyer 
Hertel de Beaulac, Hertel de St. Louis, Hertel de 
Montcourt, Hertel de St . François, Hertel de Beau-
bassin, Hertel de St. Jean. Nous ne pouvons nous 
dispenser de dire un mot sur quelques uns d'entre-
cux. 

L'aîné de la famille, jeune homme plein d'avenir 
et qui donnait les plus belles espérances, après avoir 
été nommé au grade d'enseigne en 1690, fut tué l'an
née suivante dans un combat livré contre les Sau
vages. Il ne fut pas le seul à être ainsi enlevé à la 
fleur de l'âge. Un autre de ses frères, M. Hertel 
de Chambly, ayant suivi en 1701 M. de Rouville 
dans son expédition contre la Nouvelle-Angleterre, 
trouva la mort en combattant. M. Garneau rap
porte ainsi les circonstances qui précédèrent sa mort : 
" Désespérant de s'emparer également de Haver-
hill par surprise, Rouville passa la nuit avec sa 
troupe dans une forêt voisine. L e lendemain 
matin, ayant rangé ses gens en bataille, il exhorta 
ceux qui pouvait avoir ensemble quelque différend 
à se réconcilier. Ils s'agenouillèrent ensuite au 
pied des arbres pour faire leur prière, puis mar-
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churent à l 'attaque du fort. A p r è s un c o m b a t très 

vif, ils l 'enlevèrent la hache à la main. He r t e l de 

C h a m b l y et V e r c h è r e s , d e u x jeunes officiers de 

g randes espérances, restèrent sur le champ d e ba

taille. 

M . F ranço i s -Zachar i e Hertel, sieur de la 

Frenière, devenu l 'aîné de la famille par la mort 

de son frère, marcha sur les traces g lor ieuses de 

son père, et sembla avo i r hérité de sa bravoure. 

A p r è s avoir pris par t à l 'expédition de 1690, ainsi 

qu'on l'a vu, il fit éga l emen t partie de cel le qui fut 

dir igée quelques années après, contre les Iroquois. 

C 'es t alors qu'il fut fait prisonnier. L e père 

Char levo ix raconte ainsi ce triste événemen t : 

" D e s S a u v a g e s alliés étant venus à Montréal pour 

la traite des pel leter ies , demandaient une escor te 

pour s'en retourner ; Sain t -Michel s'offrit pour les 

accompagner , et son offre fut acceptée. O n lui 

donna une escorte d e trente hommes c o m m a n d é s 

par monsieur de la Gemmeraie , lieutenant, qui 

avait , sous lui Lafrenière, fils aîné de monsieur 

Herte l et un autre de ses frères, tous d e u x ensei

gnes . Cet te t roupe étant arr ivée au L o n g Saul t 

de la Grande Riv ière , devai t faire un por

t age . Pendant qu 'une partie des hommes était 

o c c u p é e à monter les canots, et que l 'autre mar

chait le long du r ivage pour le couvrir, une dé

charge d e fusils, faite par des gens qu'on ne v o y 

ait pas, écarta tous les S a u v a g e s qui étaient de la 

seconde bande, et fit tomber plusieurs Français 

morts ou blessés. L e s Iroquois sortant aussitôt 

de leur embuscade, se j e t t en t avec furie sur ce qui 

restait des nôtres, e t dans la confusion qu 'une at-
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l aque si brusque et si imprévue avait causé, c e u x qui 

voulurent gagné leurs canots, les firent tourner, de 

sorte que l'ennemi eut bon marché des g e n s qui 

avaient à se défendre à la fois contre eux et contre 

la rapidité du courant qui les entraînait. L a G e m -

meraie, les deux Hertel et Sa in t -Michel se défen

dirent pourtant avec une bravoure qui les aurait sau

vés, si les Sauvages ne les eussent pas abandonnés , 

car on sut depuis que L a Chaudière Noire, leur chef 

n'avait avec lui que cent cinquante h o m m e s . 

Mais ces messieurs, ayant bientôt perdu l 'élite de 

leurs soldats, n'eurent plus d'autre parti à prendre 

que de s 'embarquer au plus vite, pour faire retraite. 

Par malheur, le canot où Saint -Michel et les d e u x 

Hertel s'étaient j e tés , vint à tourner, et ils furent pris 

tous les trois." M . Hertel fut retenu deux ans en 

captivité, pendant lesquels il eut à souffrir toutes 

sortes d'ennuis et de tourments. A p r è s c e laps 

de temps, Oureaouré, dit encore le père Char le -

vo 'x " revint avec treize prisonniers qu'il ava i t dé

livrés et parmi lesquels étaient les deux Her te l , 

pris avec monsieur de la Gemmera ie e t qu'on 

croyait morts. " 

M . Hertel décéda à un â g e très avancé ; mais, 

quoique marié, il ne laissa pas de postérité. L i e u 

tenant réformé en 1695 et confirmé en 1700, il reçut 

le brevet de capitaine en 1 7 3 1 . L e P. C h a r l e v o i x 

fait ainsi son é loge en deux mots : " Il se dist ingua 

" en plusieurs occasions, et comme l'aîné de la famille, 

" hérita de la piété de son père. 



C H A P I T R E V I 

L E MONASTÈRE.—DÉPART DE MONSEIGNEUR DE SAINT-

VALLIER POUR L'EUROPE.—UNI-: GRANDE DISETTE. 

— U N E FAVEUR ROYALE.—BÉNÉDICTION DU SOU

VERAIN-PONTIFE.—CAPTURE DE NOTRE ILLUSTRE 

FONDATEUR, LEVÊQUE DE QUÉBEC. 

O U S avons vu avec quelle vigilance pater
nelle, monseigneur de Saint-Vallier avait 
pourvu au logment de nos mères. Nos 
annalistes ne nous ont pas conservé la 
date du jour où la jeune communauté 
quitta la résidance du Platon pour venir 

occuper le nouveau monastère. Mais nous savons 
qu'après la messe qui fut célébré pour la dernière 
fois dans la petite chapelle où ces ferventes religi
euses avaient tant de fois épanché leur cœur dans 
celui de Jésus, elles se rappelèrent avec reconnais
sance les grâces qu'elles y avaient reçues. Puis, le 
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R. Père Filiastre leur donnant la bénédiction d u 
saint Sacrement, leur annonça que Jésus allait l e s 
précéder dans un nouveau sanctuaire. Elles fixèrent 
avec ferveur leurs regards sur le tabernacle et j u r è 
rent à J é sus un éternel amour. Comment, en effet, 
ne pas se confier en lui ? . . Il s'était montré si b o n 
pour elles depuis la fondation ! 

L e nouveau logement était beaucoup plus c o m 
mode que l'ancien, et pourtant il était encore ina 
chevé. Cependant, que d'action de grâces rendues, 
au Seigneur ! Que de vœux pour attirer les b é n é 
dictions du ciel sur cette maison qui fait encore 
aujourd'hui partie du monastère que nous h a b i 
tons, (i) 

Rien de plus touchant que le récit naïf de tou t 
ce que fit notre dévoué fondateur en cette accasion. 
Il consacrait au nouveau monastère tous ses b é n é 
fices et ses épargnes, et comme l'argent était a l o r s 
chose fort rare clans la colonie, les sacrifices p é c u 
niaires que le digne évêque s'imposait ont assuré
ment un double prix, et méritent une reconnaissance 
éternelle. L e billet suivant, qui nous a été con 
servé par nos mères "de Québec, est une preuve n o n 
équivoque de sa libéralité, à notre égard. 

" Nous reconnaissons que nos chères filles l e s 
" ursulines de Québec, nous ont fait remettre l e s 
" quatre cents francs de la fondation de madame d e 
" la Peltrie, pour leurs messes que nous avons fa i t 
" dire aux intentions portées pa r l a dite fondatrice 
" pour l'année 1699, échue au mois d'octobre, l e s -

(1 ) Bien que le monastère ait été deux fois la proie de» flammes, 

les murs sont restés les mêmes. 
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<• quels quatre cents francs nous avons appliqués à 
" leurs sœurs des Trois-Rivières, pour leur aider à 
" s'établir. 

" Fait à Québec, ce 4 mai 1 700. " 

t J E A N , E V Ê Q U E DE OuKIiKC. 

Mais, voici l'heure où cet habile pilote va laisser 
la petite barque de sainte Ursule s'agiter seule au gré 
de la tempête. Monseigneur se reposant avec une 
pleine confiance dans la capacité de la mère Marie 
des Anges pour la conduite des affaires et l'affermis
sement de l'œuvre qu'il avait tant à cœur, écrit à ses 
chères filles des T rois-Rivières qu'il part prochaine
ment pour l 'Europe. L a nouvelle de ce départ 
laissa nos mères pénétrées de la plus vive douleur : 
elles craignaient tout pour sa personne, à cause de 
la rigueur du froid à cette saison. Ayant mis ordre 
aux affaires de son diocèse, le digne prélat partit de 
Québec le 13 octobre 1700, dans le vaisseau du roi 
La Seine. 

L a récolte ayant été très mauvaise en l'année 
1700, la disette sévit, et dans l'hiver on commença 
à éprouver la famine. A la campagne, le peuple 
était réduit à vivre de racines sauvages ; on ne 
voyait que visages hâves et défigurés. Dans les 
villes, les souffrances étaient plus cruelles encore :— 
la désolation était grande, et les personnes aisées 
trouvaient à peine de quoi subsister ; de sorte que 
la population entière eut grandement à souffrir du 
manque presque absolu des choses nécessaires à la 
vie. 
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L e s p a u v r e s affluèrent donc à la porte du mo

nastère, et dans notre hôpital. C e ne fut qu 'à force 

d 'économie et de privations que nos mères fonda

trices parvinrent à nourrir, pendant l'hiver, le grand 

nombre d e personnes admises à l'hôpital ainsi que 

les enfants pauvres . L a pensée de s dangers aux

quels é ta i t exposé monseigneur d e Sa in t -Ya l i e r , 

était une aut re source d'inquiétude pour elles. E l l e s 

avaient recours à ce que la piété a de plus tendre 

et de plus ingénieux pour fléchir le ciel. V œ u x , 

prières, mortifications, tout fut mis en œ u v r e pour 

obtenir qu'i l plût à la divine bonté d e pro téger notre 

bon père, e t d'incliner le cœur de Lou i s X I Y afin 

qu'il affermît notre établissement par son autorité 

royale. 

L a v o i x de ces tourterelles gémissantes s'était 

fait entendre au ciel. A u commencement de juin 

1701, un vaisseau arriva de F r a n c e apportant les 

meilleures nouvel les . 

Monse igneur , notre illustre fondateur, ava i t été 

parfaitement bien reçu à la cour ; il avai t rendu 

service à tous ceux qui s'étaient servis de son crédit 

auprès du ministre. S a Majesté lui avait accordé 

des let tres patentes pour l 'établissement dé j à fait 

de l ' institut des religieuses ursulines aux Tro i s -

Rivières d o n t l 'existence paraissait à plusieurs très 

précaire. 

D e si bonnes nouvelles provoquèrent les accents 

de la reconnaissance la plus v i v e ; tous les c i toyens 

des T ro i s -R iv i è r e s se joignirent à la famille ursuline 

pour en rendre grâce à Dieu. 

L e s let tres accordées par S a Majes té en conseil, 

le 31 mai 1702, ne furent reçues qu 'en février 1703 . 
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Faites à Mari y, elles sont signées de la main de 
Louis X I V alors glorieusement régnant. 

L e s cœurs se sont épanouis un instant en appre
nant l'heureuse nouvelle qui assurait à notre commu
nauté le calme et la paix. Mais les hivers des an
nées 1702 et 1703 furent tristement remarquables 
par les ravages de la petite vérole. Cette maladie, 
fut si cruelle qu'elle enleva un grand nombre de per
sonnes de tous les âges, depuis un bout de la colonie 
jusqu'à l'autre. L 'Egl ise , comme une bonne mère, 
ordonnait des prières publiques pour fléchir 3e ciel, 
tandis que les autorités civiles faisaient tout en leur 
pouvoir pour adoucir les douleurs de ceux qui étaient 
atteints du fléau. 

C'est ainsi que le marquis de Beauharnais (inten
dant de la colonie) répondait à la cour de France 
qui lui ordonnait de pourvoir notre hôpital de l'ameu
blement nécessaire : " j ' a i prévu ce que vous me 
" faites l'honneur de m'écrire au sujet des ursulines 
" des Trois-Riviéres. J'ai donné l'été dernier à l'hô-
" pital qu'elles desservent quatre cents livres pour 
" les mettre en état d'avoir quelques meubles et 
" ustensiles, prévoyant bien que la maladie qui était 
" générale dans la colonie, attaquerait les Trois-
" Rivières où nous avions des troupes en garnison. 
Cette lettre est datée du 16 novembre 1 7 0 : . 
L 'œuvre de monseigneur de Saint-Yallier prenait 
donc du développement ; mais si c'était une conso
lation pour nos mères, de soulager les membres 
souffrants de Jésus et d'instruire l'enfance, l 'absence 
prolongée de leur vénéré fondateur, était pour elles 
une épreuve bien pénible. 
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C o m m e il avai t été impossible au pré la t de 

r ég l e r définitivement une foule d'affaires a v a n t le 

d é p a r t des va isseaux en 1 7 0 2 , il résolut d e met t re 

à profit le délai qui lui était imposé pour faire le 

v o y a g e de Rome . Muni de lettres d e r ecommen-

dation de la part du roi et de plusieurs pré la ts fort 

d is t ingués , monseigneur de Sa in t -Va l l i e r s e mit en 

route pour l 'Italie au commencement de s e p t e m b r e . 

" A cet te vue, s 'écrie M . l 'Abbé Fo rne l dans l'orai-

; son funèbre du prélat, réprésentez-vous l ' A p ô t r e 

" des Genti ls allant à J é r u s a l e m pour rendre compte 

" d e son E v a n g i l e à Pierre, le prince des apôtres , 

" et pour lui parler des fruits d e son apostola t . " 

C 'es t pendant ce séjour à R o m e que monsei

gneur reçut une consolation d e l 'ordre le p lus é l evé . 

Il obtint plusieurs audiences du vicai re d e J é s u s -

Chr is t et fut reçu a v e c distinction, c o m m e l 'ange 

c h a r g é d'une des égl i ses les plus é lo ignées d e la 

chrét ienté. Monse igneur t émoigna à S a Sa in te t é 

C l é m e n t X I son dévouement filial, reçut sa béné

diction paternelle et r iva à c e cent re d e l ' E g l i s e 

cathol ique les liens de fidélité qui a t tachaient son 

d iocèse à la chaire de saint Pierre . 

L e souverain Pontife entendit raconter a v e c 

bonheur, comment, abandonnant tout p o u r J é s u s -

Chris t , et s 'élevant audessus d e la fa ib lesse d e leur 

s e x e , des rel igieuses n 'avaient pas craint d'affronter 

des mers lointaines, afin d' implanter leur p i e u x institut 

dans des pays s a u v a g e s et se consacrer à la plus 

g r a n d e gloire d e Dieu , à l 'honneur de son E g l i s e 

et au salut des âmes . T o u t en les bénissant , S a 

Sa in te t é leur souhaitait les succès les plus marqués . 
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L a main bénissante du chef de l ' E g l i s e , venai t 

donc se reposer sur toutes les maisons re l ig ieuses 

du Canada. Par ces paroles, monseigneur receva i t 

la plus g rande des consolations que puisse ambiti

onner une â m e catholique : l 'assurance qu 'e l le tra

vai l le et souffre en union avec l 'Eg l i se romaine. 

Q u e d e douces larmes coulèrent des y e u x du saint 

é v è q u e , en v o y a n t le souverain Pontife ajouter son 

autori té et sa bénédiction à tant d'autres s ignes de" 

D i e u sur ses entreprises. 

A u mois de juin 1704, monseigneur de Saint-

Va l l i e r put enfin se mettre en route pour son dio

cèse . L a navigat ion fut d'abord assez heureuse , 

mais après trois semaines, il arriva qu 'une Hotte 

ang la i se rencontra les vaisseaux de là marine françai

se, en route pour l 'Acadie et le Canada. Celu i qui 

étaient pour l 'Acad ie s'aperçut assez tôt du dange r 

et t rouva son salut dans la fuite. Celui qui venait 

au Canada et qui convoyai t plusieurs navi res mar

chands, était une grosse flûte nommée La Seine 

commandée par M . le cheval ier de M a u p e a u . Soi t 

témérité, soit surprise, celui-ci se vit bientôt cerné 

d e près ; les navires marchands dép loyè ren t alors 

leurs voiles et parvinrent à se retirer, laissant L^a 

Seine aux prises avec l'ennemi. M . de M a u p e a u et 

les braves officiers qu'il commandait tirent une 

v igoureuse résistance ; mais, par égard pour les pas

sagers , ils commirent la faute de ne pas j e t e r à la 

mer une quantité d'effets qui encombraient le pont, 

ce qui empêchai t l 'équipage de se battre l ibrement 

et de se servir de plusieurs canons. A p r è s un comba t 

de quelques heures, M . d e Maupeaux se v i t con

traint de céder à l 'ennemi. Cec i arrive le 26 ju i l le t , 

I 6 
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fête de la bonne sainte A n n e . Aussi tôt , d isent 

nos annales selon la coutume en ces rencontres , 

on ôta les passagers du vaisseau prisonnier p o u r 

les mettre dans un vaisseau d e la flotte ang la i se ; 

monseigneur, notre fondateur, qui était alors ma

lade, crut qu'il lui serait plus d o u x de ne pas 

changer de navire et d e demeurer dans le sien ; 

mais il lui en coûta bon, car les Français en étant 

sortis, il se trouva seul au milieu d 'hommes g r o s 

siers, qui ne respectèrent ni sa naissance, ni son 

caractère. Un d 'eux le prit à la g o r g e pour avo i r 

sa croix pastorale ; un autre lui arracha son anneau, 

et tous ensemble lui firent plusieures insultes q u e 

le prélat souffrit a v e c une g rande pat ience . Il 

n'avait ga rde de se plaindre d e ce qui ne s'atta

quait qu'à sa personne, étant d'ailleurs trop péné

tré de douleur à la v u e du mépris des héré t iques 

pour les corps des saints martyrs qu'il appor ta i t 

dans son diocèse. C e s sacri lèges poussèrent l'im

piété jusqu ' à les brûler en guise d e bois pour ser

vir à leur cuisine. 

L e chef de l 'escadre anglaise ne tarda pas à 

être instruit des mauvais traitements qu'on faisait 

subir au prélat. Il apprit en m ê m e temps, des 

passagers français, que l ' évêque d e Q u é b e c étai t 

homme de qualité, d'un caractère fort d is t ingué. 

Sur le champ, ce d igne gent i lhomme e n v o y a une 

chaloupe pour faire venir l 'évêque à bord d e son 

vaisseau, il lui fit toutes sortes d 'honnêtetés. 

O n conduisit La Seine d 'abord à P l y m o u t h , 

puis à L o n d r e s : e l le y fut v e n d u e treize cent 

mille l ivres. L a reine A n n e voulut v o i r i e s pr ison

niers, qu'elle traita avec égard, assignant à chacun 
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d'eux une pension convenable. Ils furent ensuite: 
dispersés en différents endroits. Monseigneur de. 
Saint-Vallier et ses prêtres au nombre de douze, 
suivant nos annales, eurent d'abord pour résidence 
la ville de Rochester, puis celle de Farnham. 

Avant la fin de l'année, tous les Français furent 
mis en liberté, excepté toutefois les ecclésiastiques, 
ajoute l'historien du séminaire de Québec. Ceux-
ci furent retenus plus longtemps sur les instances 
de quelques calvinistes réfugiés en Angleterre, 
qui avaient intérêt à obtenir, par l'entremise du 
parlement et de la reine, l'élargissement de plu
sieurs ministres de leur secte, retenus par le roi 
de France. Le même auteur nous apprend que 
monseigneur de Saint-Vallier avait avec lui non-
seulement douze, mais seize ou dix-huit ecclési
astiques, entre lesquels étaient tous les messieurs 
de Saint-Sulpice, et monsieur Bouteville, du sémi
naire de Q u é b e c . . . Monseigneur ne garda auprès 
de sa personne q u e M M . d e Sangeon, de Fraize,. 
Olivier et un autre. . . Il pria les autres messieurs 
de se mettre en leur particulier. . . 

Des raisons d'état fort importantes empêchè
rent la mise en liberté de monseigneur de Saint-
Vallier, comme nous allons le dire. 

Louis X I V , pour des fins politiques, avait 
fait enlever le baron de Méan, grand doyen de 
l'église cathédrale de Liège, et le retenait captif 
dans une de ses villes de Flandre. L'empereur 
d'Allemangne, à qui cette détention faisait de la 
peine, ayant su la prise faite par les Anglais de 
î 'évêque de Québec, demanda à la reine de ne: 
point relâcher le prélat, avant que le roi de France: 

http://queMM.de
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n'eût rendu la liberté au baron de Méan. Cinq 
années durent se passer avant que ces trois 
grandes puissances pussent en venir à an accom
modement. Ce furent cinq années de précieux 
apostolat pour monseigneur de Saint- Vaîiier. L a 
reine Anne lui alloua pour son usage une somme 
assez considérable; Louis X I V , de son côté, lui 
envoya quinze cents écus, en dédommagement 
des pertes qu'il venait d'essuyer. 

Monseigneur, clans une lettre au pape, datée 
de Farnham le 25 novembre 1704, dit qu'il fut 
pris par une flotte cîe cent cinquante vaisseaux 
qui revenait d e l à Virginie. Il dit encore que, 
arrivant en Angleterre-, il éprouva une longue et 
douloureuse maladie, dont il ne faisait que relever 
lorsqu'il écrivit en novembre. 

L e souverain Pontif, qui avait connu par lui-
même le mérite de l'évéque de Québec, parut 
extrêmement sensible à l'accident qui avait privé le 
prélat de sa liberté, et pour lui donner une preuve 
non équivoque d'estime, il accompagna son compli
ment de condoléance d'une grâce très appréciable, 
savoir : la remise des frais accasionnés par la bulle 
des abbayes et qui se montaient à plus de vingt 
mille livres. Ayant appris peu après la raison 
pour laquelle on prolongeait l'exil de l'évêque de 
Québec, il en écrivit à l'empereur d'Allemagne, 
sans toutefois rien obtenir que de belles paroles. 
Sa Sainteté cependant avait fait parvenir à mon
seigneur de Saint-Vall ier des lettres de vicaire 
apostolique pour l 'Angleterre; muni de ce pou
voir, le prélat s'était mis à exercer son zèle pour la 
gloire de Dieu et le salut-des âmes. 
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E n s 'employant ainsi au service d'une église 

intéressante, sans doute, mais étrangère, le bon 

pasteur n'avait garde d'oublier ses propres ouailles. 

D a n s la prévision qu'il pourrait être longtemps sans 

sortir de captivi té, il chercha à pourvoir, autant que 

la chose dépendait de lui. au bien de la religion 

dans son pauvre diocèse, et la pensée lui vint de 

demander un coadjuteur qui serait envoyé en sa 

p lace au Canada. Il fit parvenir pour ce sujet 

plusieurs mémoires à l 'archevêque de Paris, au Père 

de la Chaise, et à d'autres personnages influents, 

a v e c prière d 'appuyer sa demande auprès de Louis 

X I V . L e prince toutefois ne j u g e a pas à propos 

d 'accéder à la pétition du prélat exilé ; il n'accueillit 

pas non plus la requête de c e u x qui, poursuivant 

toujours leur première démarche , demandait la dé

mission de monseigneur de Saint-Vall ier , et s'effor

çaient d'obtenir que le roi assignât à l 'évêque de 

Q u é b e c non un coadjuteur, mais un successeur. 

Ecoutons ici le rapport de M . de Prévil , prêtre 

du séminaire de Saint-Sulpice, et compagnon de 

capt ivi té de notre illustre fondateur. 

Il est certain, dit ce d igne ecclésiastique, que 

monseigneur de Saint-Vall ier a été de tout temps 

un modèle accompl i de toutes les vertus ; mais on 

peut dire qu'il les a portées jusqu 'à l 'héroïsme dans 

ce t te terre dé tribulations. Nourr i du pain d'an

goisse , il a toujours conservé une résignation si par

faite aux ordres de la Providence , qu'il semblait 

n 'avoir jamais été si heureux ; il trouvait de la conso

lation au milieu des plus rudes épreuves. Son zèle 

infatigable avai t transformé sa prison en une église, 

où il exerçait les fonctions de son ministère e t tra-
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vaillait à gagner au Seigneur les âmes les plus 

•endurcies. 
Des catholiques romains, que leurs intérêts 

retenaient en Angleterre, et un bon nombre de prê
tres et de religieux qui y vivaient cachés, se rassem
blaient dans son appartement où il leur distribuait 
la parole de Dieu, et leur conférait les sacrements. 
Quoique le prélat prît des précautions infinies pour 
tenir secrètes les saintes pratiques de religion qu'il 
exerçait, on en eut connaissance et il eut ordre de 
changer de ville, mais quelque endroit qu'on lui as
signât pour prison, il sut toujours en faire une mai
son de prière et y gagner des âmes à Jésus-Christ. 

Le changement de demeure dont il est ici 
question, fut de la petite ville de Farnham, où mon
seigneur avait passé deux ans, à celle de Peterhead, 
où il séjourna encore deux ans et quelques mois. 

Dans une autre lettre, M. de Prévil annonçait 
•que l'évêque de Québec avait éprouvé une longue 
et fâcheuse maladie, pendant laquelle il avait reçu 
des marques de grande considération de la part de 
la reine d'Angleterre ; Sa Majesté, qui s'intéressait 
beaucoup au rétablissement de la santé du prélat, 
l'avait fait traiter par son propre médecin. 

Pour achever le récit des vertus éclatantes, 
dont le vénéré pontife donna tant de preuve dans 
le lieu de son exile, nous emprunterons encore les 
paroles d'un de ses contemporains. M. l'abbé 
Fornel, après avoir loué la piété du digne évêque, 
continue en ces termes : " Ne croyez pas que cette 
piété ait été passagère ; il l'a fait paraître jusque 
dans l'adversité, et j e puis dire avec le plus sage 
•des rois, que cette sagesse l'a suivi jusque dans 
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les cachots et au milieu d e la captivité. Descen

dit qtte cum Mo in fovcam, et in vinculis non dercli-

quit cum. " 

L e philosophe S é n è q u e dit que le combat d'un 

h o m m e de bien contre la mauva ise fortune est un 

spectacle si g rand et si beau, qu'il mérite que Dieu 

m ê m e se détourne quelques moments de son ou

v r a g e qui est la conduite d e tout l'univers, pour voir 

ce s age combat t re géné reusemen t contre les dis

g r â c e s ; et t r iompher de sa constance par ses mal

heurs. Spectacidum dignum ad quod divertat iutcn-

ia$ operi suo Deus vir bonus cum mala foturma compo

sons. E t pour faire l 'application de cette pensée 

du philosophe romain, n 'étai t-ce pas un spectacle 

plus divin et plus capable d e charmer les y e u x de 

Dieu—spec tac le qui mit toute l 'Angleterre en ad

miration—de voir dans l ' évêque de Q u é b e c la piété 

d'un saint prélat et la condui te d'un héros ? . . . 

V o u s dirai-je que sa prison était un temple où il 

célébrai t tous les jours l e s saints mystères et où 

communiaient de sa main les ecclésiastiques et 

les laïques qui étaient prisonniers avec lui ?, V o u s 

dirai-je qu'il était la consolat ion des catholiques 

dégu i sés qui, venaient secrètement s 'adresser à lui 

pour être encouragés par ses paroles, et pour rece

voir de lui les sacrements d e Pénitence et d 'Eucha

ristie ? V o u s dirai-je que, dans les vil les où il fut 

retenu prisonnier, les habitants quoique protestants 

et ennemis de l 'égl ise romaine et de toute sa hiérar

ch i e , avaient conçu une si g rande idée de sa sain-

.teté qu'ils publiaient hautement qu'il n'y avai t point 

dans toute l 'Angle te r re d ' évêque d'un mérite si 

^distingué ? Mais , ce n'est pas assez dire : les évê-
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ques mêmes d 'Angle te r re ne firent-ils pas son é loge ; 
entre autres, l ' évêque d e Winchester , p é n é t r é d e 
son rare mérite et d e ses vertus, ne vint-il p a s plu
sieurs fois en personne le v i s i t e r . . . et n 'envoyait- i l 
pas tous les jours d e s officiers de son palais lui don
ner des marques d e soi\ estime, et lui faire des offres 
de services ? Un saint Louis dans les fers fit-il pa 
raître plus de g randeur d 'âme et de religion ?. . . E s t -
il question de l ' échange des prisonniers, et les A n 
glais se proposent-il d'écrire au roi de F r a n c e , 
offrant la liberté d e l 'évêque de Québec pou r pr ix 
de celle du baron d e Méan, homme d 'E ta t d e t rès 
grande considération ?. Bien loin de consent i r à 
être mis en parallèle avec un doyen de L i è g e , le 
prélat répond généreusement qu'il aime mieux res 
ter en captivité t ou te sa vie, que d'ôter à son pr ince , 
un prisonnier dont il pouvait tirer avantage p o u r le 
bien de l 'Etat . 

D e toutes les pe ines qu'eut à endurer monse i 
gneur de Saint- Yall ier pendant son séjour en A n g l e 
terre, une des plus douloureuses fut celle q u e lui 
causa, l'apostasie d 'un d e ses prêtres, Savoisien d 'or i 
gine. Ce malheureux, comme un au t re Judas , d i sen t 
nos annales, se sépa ra d e ses frères, trahit son minis 
tère et sa religion, et chercha même à p e r d r e son 
évêque, en faisant courir contre lui une libelle qui 
ne retourna cependan t qu 'à sa p ropre confusion. II 
persévéra dans son égarement malgré t o u t e s les 
poursuites que fit monseigneur de Saint -Val l ier , 
comme le bon Pas teur , pour ramener cet te brebis, 
égarée ; il se fit ma î t re d'école en ces lieux-là, après» 
avoir renoncé à son caractère et à sa croyance . 

L e sort de La Seine ne fut connu en C a n a d a 
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qu'une année après sa capture (1705). Les navires 
marchands, honteux de l'avoir abandonnée n'avaient 
rien dit de ce qui était arrivée. Tout le pays se 
ressentit de la perte de ce vaisseau, car il était char
gé d'effets de toutes sortes pour la valeur de plus 
d'un million. Notre monastère, en particulier, en 
éprouva un très grand dommage. Monseigneur, 
dit le récit, venait cette année avec des biens im
menses, si on peut parler ainsi. Jamais il n'avait 
apporté tant d'effets : toiles, couvertures en grande 
quantité pour les pauvres, etc. 

Mais ce que nous regrettons le plus, et avec 
raison, ce sont les corps des saints, l'un desquels était 
destiné par S a Grandeur à enrichir et à orner l'é
glise de son Hôpital-Général. " 



C H A P I T R E V I I . 

B i O G R A i ' i i i K . — L A MÈRE MARIE DROUET DE J É S U S ; 

SES PREMIÈRES ANNÉES ; SON SEJOUR À BOURGES; 

L'APPEL DE D I E U ; LE DÉPART; SON SÉJOUR A 

QUÉBEC; ELLE DEVIENT NOTRE MÈRE. 

OURGES, aujourd'hui chef-lieu du dépar-
$ tement du Cher, a été le berceau de cette 
^ admirable servante de Dieu. C'est aux 

^•Mw environs de cette ville que naquit en 1636, 
S j ^ S p ^ Marie Drouet, connue plus tard, dans sa 

ville natale et dans la Nouvelle-France, 
sous le nom de mère Marie Drouet de Jésus. 

Aucun détail sur la première enfance de cette 
vénérable mère n'est parvenu jusqu'à nous ; c'est 
bien le cas de dire ici avec Montaigne : "j'ai regret 
à ce que je laisse, " car une existence si pleine a dû 
être prévenue de grâces de choix. 

Les premiers enseignements authentiques que 
nous ayons en notre possession, nous montrent cette 
héroïque enfant, à l'âge encore si tendre de quatorze 
ans, admise aux épreuves du noviciat. Nouveau 
Samuel, c'est au sortir de l'enfance que Dieu lui'fit 
entendre sa voix ; et comme lui aussi, elle répondit : 
" Me voici, Seigneur, votre servante écoute. " 
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Notre petite Marie était du nombre de ces élus 
sur lesquels Dieu a des desseins de prédilection, et 
qu'il initie de bonne heure aux secrets de la plus 
solide piété. Mais cette soif d'immolation, ce dé
vouement précoce vont-ils se ralentir ? Au contraire, 
l 'Esprit-Saint qui, dans le recueillement de l'oraison, 
a murmuré à son oreille, comme à l 'Epouse des 
Cantiques : " Viens, ô ma bien-aimée ; tu seras un 
jour mon épouse ! " ce même Esprit l'éclairera, la 
soutiendra et la fortifiera durant une longue et labo
rieuse carrière ! Car l'âme des saints, l'expérience le 
prouve, n'est pas cette mer morte que ne soulève 
aucun souffle et où rien de vivant ne se meut, sous 
la pesante épaisseur des eaux. C'est bien plutôt 
cette mer de Génésareth, qui a parfois ses agitations 
et ses tempêtes, mais où Jésus est maître, et qui se 
calme sous la main de celui à qui les flots et les 
vents obéissent. 

Ainsi perpétuellement gouvernée par Dieu, 
-mère Marie Drouet de Jésus reflète dans ses facultés 
limpides et tranquilles, les plus pures beautés du 
ciel et de la terre. Son intelligence, éclairée de la 
lumière d'en haut n'en voit que plus nettement, n'en 
embrasse que plus largement les choses d'ici-bas. 
E l l e pénètre le fond des âmes, elle entre dans le 
secret des cœurs. Les affaires mêmes du siècle ne 
lui échappent pas ; elle en effleure les sommets, 
comme du bout de Faile, et, avec quelle justesse, 
quelle délicatesse ! L a gaieté, l'esprit, la bonne grâce 
animent et vivifient sa parole nourrie de foi et de 
sagesse. Plus grande encore par le cœur que par 
l'intelligence, elle est douce sans faiblesse, elle est 
forte sans raideurs ; l'humilité tempère l'éclat de ses 
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plus riches dons ; et, sur un fond de vertus et d e 

qualités viriles, s 'épanouit une candeur qui est son 

charme le plus pur, et qui donne à ses traits l ' inalté

rable jeunesse des enfants de l 'Evang i l e . 

Son cœur rempli de Dieu, aime tout ce que-

Dieu fit grand : l 'Egl ise , l 'homme, les âmes ; mais 

elle a, en même temps, des tendresses ineffables 

pour les plus petits êtres de la création. " S a c o n 

versation est avec les saints. " L e s enfants sont sa 

passion, et les pauvres son culte. E l l e porte la j o i e 

du ciel dans son regard, la miséricorde repose dans-

ses mains. On dirait, en vérité, que le cœur d e 

l 'Epoux à passé dans celui de l 'épouse. H a r m o 

nieux composé d'amabilités divines et humaines, e l le 

donne l 'envie d'être sainte, et tous ceux qui la vo i en t 

sont portés à dire d'elle, ce que la sœur d e saint 

François de Borgia, religieuse à Madrid, disait d e 

sainte Thé rè se : " Dieu soit loué de nous avoi r fait 

connaître une sainte que nous pouvons imiter! " S a 

conduite n'a rien d'extraordinaire ; elle mange , elle 

dort, elle parle et rit comme toutes les autres, sans 

affectation, sans façon, sans cérémonie, et l'on voi t 

pourtant bien qu'elle est pleine de l'esprit de D i e u . 

L e cloître où mademoisel le D r o u e t était v e n u 

demander un asile, était le monastère des Ursu l ines 

de Bourges . Cet institut, l e douzième de la con 

grégat ion de Paris, était d'une création toute récente,, 

ayant été fondé le .5 août 1631. Il devai t son ori

gine à la bienveillante protection du prince de C o n -

dé, gouverneur de la province, et à l'intérêt t ou t 

paternel que monseigneur Roland Héber t , a lors 

archevêque, témoigna aux Ursulines. L a p r a t i que 

d e l à règ le avait été embrassée, dans ce monas tè re . 



i ' K S t ' K S f L I N K S U K S T R O I S - K l V l È K K S 93 

avec ardeur dès les premiers jours, ainsi que les 
nobles fonctions de l'instruction de la jeunesse : et 
la ville de Bourges bénit bientôt le ciel des grâces 
qu'il répandait sur elle, par l'entremise des humbles 
filles de sainte Angèîe. L e s vocations se multipli
aient ; plusieurs jeunes personnes de familles très 
considérées, vinrent se ranger sous la conduite de 
leur digne supérieure, qui sut, par ses exemples 
autant que par ses leçons et ses soins, jeter, dans sa 
communauté les racines précieuses de l'esprit de 
régularité et de ferveur, lequel s'y maintint jus
qu'en 1793, où ce monastère subit le sort de toutes 
les maisons religieuses de France. 

Dispersé un moment par la tourmente révolu
tionnaire, le petit troupeau d'Ursule fut bientôt 
réuni ; et ces ferventes religieuses ont pu continuer 
leurs œuvres de zèle jusqu'à nos jours. E n 1 8 5 1 , 
Son Eminence, le cardinal archevêque de Bourges, 
ayant été sollicité par monseigneur de Nevers, de 
lui accorder une supérieure pour sa maison d'ursu-
lines, c'est à ces dignes religieuses que s'adressa 
Son Eminence. Outre cette marque de confiance 
qui les honorait grandement, les annales de l'Ordre 
nous disent que ce monastère est actuellement dans 
un état florissant. 

A l'époque où vivait à Bourges la servante de 
Dieu, cette pieuse communauté était dirigée par les 
RR. PP. de la compagnie de Jésus. Ceux-ci 
entretinrent sans doute plus d'une fois ces bonnes 
religieuses des difficiles et lointaines missions du 
Canada, confiées à leur zèle ; et ce fut probable
ment l'origine du pieux désir que notre sainte fon-
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datrice manifesta plus tard pour la vie cle mission

naire. 

Les années ne lui avaient apporté qu'un sur
croît de grâces, et ses supérieurs comprenaient da
vantage quel précieux sujet Dieu leur avait confié, 
quelle perle inestimable il avait placée entre leurs 
mains, pour la façonner, 3a polir et la faire briller de 
tout son éclat. Toutefois, il ne l'avait mise en dé
pôt que pour un temps dans leur sainte communau
té, où elle était comme dans un cénacle, se prépa
rant à l 'œuvre de toute sa vie. Cette œuvre, c'était 
la mission du Canada, vers laquelle elle s'était sen
tie attirée, par le récit des rudes travaux et des 
dangers qu'y rencontraient ses devancières. L'heure 
cle la vocation n'était pas éloignée. Au mois de 
mars 1670, la vénérable mère Marie de L'Incarna
tion, fondatrice du monastère de Québec, après dix-
huit années cle supériorité, venait enfin cie déposer 
pour la dernière fois ce pesant fardeau, pour prendre 
la conduite des novices. Elle commençait à sentir 
le poids de ses soixante-onze années, et pensait plus 
que jamais à l'avenir de son monastère: " N o u s 
" demandons cette année en France, quelques reli-
" gieuses pour nous aider à élever nos filles cana-
" diennes, et aussi pour nous succéder dans les 
" charges," écrivait-elle à la supérieure des Ursu-
lines de Saint-Denis en France, " car nous sommes 
trois ou quatre fort âgées qui pouvons manquer tout 
d'un coup." 

Nos mères avaient aussi écrit à la même inten
tion à Paris et à Bourges, suppliant les supérieurs 
de ces maisons de vouloir bien leur venir en aide. 

On comprend quelle impression devaient pro-
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duire ces lettres dans la fervente communauté de 
Bourges : on s'en disputait les pages. Notre sœur 
Marie de Jésus sentait redoubler en elle les ardeurs 
de l'esprit apostolique ; elle s'offrit à ses supérieurs 
et fut acceptée. Ses compagnes de voyage furent 
mères Marie Gibant du Breuil de Saint-Joseph, et 
deux ursulines du o-rand couvent de Paris. La mère 
Marie Lemaire des Anges et sœur Marie Dieu de 
la Résurrection, converse. 

Ce fut un moment de joie céleste pour sœur 
Marie de Jésus, lorsqu'elle obtint la permission de 
se rendre au but de tous ses vœux. . . Enfin, le jour, 
qu'elle souhaitait et redoutait en même temps, celui 
du départ arriva. Toute courageuse qu'était cette 
âme privilégiée, elle ne pouvait voir arriver sans 
trembler, l'heure solennelle des adieux. Tant de 
liens difficiles à rompre la rattachaient à cette com
munauté, où elle avait passé vingt-et-une années de 
paix et de bénédiction, à sa famille, à cette France 
qu'elle allait quitter pour toujours!... Dans cette 
chapelle du monastère, où elle était venue se pros
terner pour retremper ses forces au moment de la 
séparation, tout un monde de souvenirs, de grâces 
et de miséricordes se présentait à son esprit ! . . . 

Là, devant cette grille, jeune fille, elle était 
venue demander à l'Eglise les livrées du Christ ; là, 
en présence de Jésus Hostie, deux ans plus tard, 
elle avait prononcé les vœux sacrés qui, de fiancée, 
la faisaient épouse de Jésus ; là encore, la voix puis
sante des ministres de Dieu, montrant la voie des 

-parfaits, avait en maintes occasions, éclairé son âme 
et touché son cœur; puis, qui dira les doux épan-
chements d'une prière fervente, ou les pieux collo-
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ques de l'ursuline avec son Dieu ! . . . En ce moment 
toutes les grâces reçues se présentèrent à son esprit, 
et elle eut voulu, tant son cœur était plein de recon
naissance, baiser chacune des pierres de la chapelle ; 
agenouillée près d'elle, était la communauté qui lui 
était si chère. Ces bonnes religieuses ne pouvaient 
voir partir sans attendrissement cette sœur, dont les 
ravissantes qualités et les vertus monastiques s'étaient 
développées si merveilleusement sous leurs yeux, et 
qui avait conquis une si large part dans leurs affec
tions. 

Quand elle se fut arrachée aux embrassements 
de tous ces êtres qu'elle aimait et dont elle était 
aimée, sa figure était toute baignée de larmes, cepen
dant rayonnante et comme transfigurée par les 
sublimes pensées cle la foi. On voyait que cette 
tristesse passagère était dominée par un sentiment 
d'amour, supérieur à tous les amours de la terre. 
Lorsque les portes du cloître se furent refermées, 
et qu'elle eut essuyé les dernières traces des émo
tions que lui avait arrachées la nature, elle se jeta, 
avec une confiance amoureuse, dans le divin cœur 
de Jésus, le priant cle lui donner ce doux sanctuaire 
pour asile, son esprit pour guide, et aussi quelques 
gouttes de son calice d'amertume pour la purifier et 
lui apprendre à ne s'appuyer que sur lui ! . . . 

L a traversée fut longue et orageuse : parties de 
la Rochelle au printemps de 1 6 7 1 , nos courageuses 
missionnaires n'arrivèrent à Québec que îe 1 7 sep-
tempbre. 

" L e 15 septembre, dit le vieux récit, M . Chs. 
Basire, étant arrivé de France, nous apporta l'heu
reuse nouvelle qu'il avait laissé sur son vaisseau, à 
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n i c - a u x - C o u d r e s , quatre religieuses ursulines qu'il 

ava i t amenées de France . V o y a n t que les vents 

contraires retarderaient de beaucoup le navire, l'em

pressement que nous avions de les voir , nous fit 

chercher tous les moyens possibles, afin de hâter 

l 'a r r ivée de ces chères sœurs. A cet effet, nous 

e n v o y â m e s une chaloupe au-devant du vaisseau, 

pour leur porter des rafraîchissements, et nous les 

inv i tâmes par lettres, à venir, dans ce petit bâtiment, 

q u e nous avions confié aux soins du bon frère J u c h e -

reau, jésu i te . M . d e Dombourg , frère de d e u x de 

nos re l igieuses , voulut bien se mettre à la tête de 

cet te ambassade , par complaisance pour nous. Outre 

les matelots engagés , nous avions aussi e n v o y é un 

d e nos domest iques. C'étaient tous des g e n s de 

cœur, mais que lque dil igence que put faire cet équi

page , ils ne furent de retour que le 1 9 du même 

mois . N o s sœurs arrivèrent enfin sur les cinq heu

res du soir, un samedi , et furent accueil l ies dans 

notre communauté, a v e c des sentiments d e j o i e qui 

se peuven t bien sentir, mais non s 'exprimer. 

" D o u é e s d'une piété d igne de leur haute vo

cation et de toutes les qualités désirables dans les 

re l ig ieuses missionnaires, ces nouvelles sœurs furent 

reçues comme des anges envoyés du ciel pour sou

l a g e r nos saintes fondatrices. J a m a i s la j o i e ne fut 

plus v i v e au monastère, que dans ces mois de sep

t embre et d 'octobre de l'année 1 6 7 1 . " (1 ) 

N o t r e fervente religieuse, parvenue a u terme 

de son v o y a g e , ép rouva de bien douces consolations. 

A p r è s s 'être acqui t tée d'un vœu qu'elle ava i t fait 

( 1 ) Annale? du monastère de Québec. 
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dans un danger imminent sur la mer, de visiter une 
chapelle de la sainte Vierge, située à Sainte-Foye, 
à une lieue de Québec, elle s'enferma de nouveau 
dans la douce solitude du cloître. Les saintes fon
datrices de la maison de Québec vivaient encore 
a cette époque. Quel bonheur pour la Mère de J é 
sus, de converser avec la vénérable mère Marie de 
L'Incarnation, de s'entretenir avec madame de la 
Peltrie ? Comme ces âmes d'apôtre durent se com
prendre ! Si cette chère mère venait de laisser une 
maison de sainteté, elle en retrouvait une autre au 
bout du monde, qui ne le cédait en rien à la premi
ère, et qu'elle appelait son petit paradis de Québec. 

Dès son arrivée, l'obéissance lui confia l'emploi 
d'infirmière, dont elle s'acquitta avec beaucoup de 
charité. Voici le témoignage que lui rendent nos 
mères de Québec, dans l'histoire de leur monastère : 
" Par son activité dans les emplois, son application 
au travail, et surtout par l'exemple de sa vie religi
euse, cette bonne mère avait grandement contribué 
à accroître la prospérité de notre monastère, à partir 
de son arrivée à Québec, 1 6 7 1 , jusqu'à Tannée 1697, 
où elle fut nommée supérieure de la nouvelle fonda
tion. Sa touchante piété envers le saint Enfant J é 
sus lui a assuré un souvenir impérissable parmi nous, 
car c'est à elle que nous devons l'érection de notre 
chapelle de l'Enfant Jésus, et la pieuse coutume d'y 
chanter, le vingt-cinq de chaque mois un salut so
lennel. 

" L a mère Marie Drouet de Jésus a été très 
souvent chargée d'instruire, pour la première com
munion, les élèves, tant françaises que sauvages, et 
elle remplissait cet important exercice de l'institut, 
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avec un succès qu'on ne pouvait se lasser d'admirer.. 
Sa conversation ordinaire portait à la dévotion, et 
même au milieu du travail le plus distrayant, on 
s'apercevait que sa pensée s'élevait incessamment-
vers le ciel. Dès son arrivée en ce pays de priva
tions et de souffrances, les supérieures virent qu'elle 
se portait, avec une rigueur excessive, à la pratique: 
des austérités corporelles, et que c'était un sujet 
dont il n'y aurait qu'à modérer la ferveur. 

" L a mère Marie Drouet de Jésus gouverna 
notre communauté avec une grande douceur et sa
gesse de 1682 à 1688." 

Vingt-six années s'étaient écoulées depuis le: 
jour où notre digne mère était arrivée à Québec, 
vingt-six années qui avaient été pour elle celles, 
d'un laborieux apostolat, quand il plut à Dieu de la 
choisir pour être, en quelque sorte, la pierre fonda
mentale d'une nouvelle maison d'ursulines. El le fut, 
en effet, une des premières sur qui monseigneur de 
Saint-Vallier et la communauté de Québec jetèrent 
les yeux, quand il fut question de la fondation des 
Trois-Rivières. E l l e :»çsqiwcsça* génç-Feuç'eîrfefit»à la 
proposition qui lui en""Fût faite, né sachant,ce „que 
c'était que d'avoir unk-aûpît yo\Qnpé iquê-'cë]Le:,"de: 
Dieu, qui lui était déclarée par son évêque, sa supé
rieure et toute sa communauté, qui jugeaient d'un 
commun accord, qu'il était de la gloire de la divine: 
Majesté qu'elle fit cette démarche. 

Il fallut renouveler à Québec l'adieu qu'elle, 
avait fait à son cher couvent de Bourges, vingt-six 
ans auparavant. 

Avan t de s'éloigner de ce monastère oui lui 
était devenu si cher, elle alla s'agenouiller sur l e 
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tombeau île la vénérable mère Marie de L'Incarna
tion, implorant avec ferveur la bénédiction de cette 
celeslc mère pour la nouvelle fondation ; afin que 
toujours, son esprit s'y perpétuât : c'était un autre 
Elisée réclamant le manteau d'Elie. 

Fortifiée par cet acte de pieté filiale, elle dit 
un affectueux adieu à ses sœurs ; et de grosses lar
mes inondèrent ses joues, quand vint le tour de sa 
compagne de Courges, la mère du Breuil de Saint-
Joseph. 

Le sacrifice fait le fond de cette belle nature. 
Toutefois, l'amour allège tout. " Il prête, comme 
dit saint Iîernard, son onction à la croix, et il mêle 
à l'amertume une douceur surhumaine." 

Placée à la tête de la petite communauté tri fi u-
vienne, la mère Marie Drouet de Jésus s'appliqua à 
y faire fleurir les vertus qu'elle pratiquait elle-même 
avec tant de ferveur. El le avait une dévotion sen
sible à la sainte Enfance de Jésus. Après avoir ins
titué le salut du 25 de chaque mois, dans le monas
tère de Ou.ébec, elle l'établit aussi dans sa nouvelle 
fonclâtiçsii: {Qet fc^VrèicieûSe-piété a été pratiqné au 
mûjc.a.tle .p.qus, Jusqu'au" second incendie). Une 
ufirs/jfrtfticjas flè*ckSv$'i|éR(*vlisé nous tenons de cette 
bonne mère, et qui nous est bien chère, est la neu-
vaine des " O." Neuvaine préparatoire à la fête de 
Noël. Religieuses et élèves se réunissent une fois 
par jour, et, par le chant du Magnificat, du Rorale, 

appellent, de tous leurs vœux, le Désiré des Nations. 
Nos enfants y viennent avec bonheur ; et être pri
vées d'y assister, serait pour elles un vrai sacrifice. 
La fête de Noël se célébrait avec pompe. L a mère 
Marie de Jésus n'épargnait rien pour contribuer à 
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la solennité de ce jour et pour y attirer les sauvages 
qui avaient une grande dévotion à Jésus naissant. 
Aussi, la messe de minuit était toujours une occa
sion de communion générale. Pien n'était plus édi
fiant que la ferveur et la piété des sauvages clans 
cette solennité ; c'est pour cela qu'ils donnaient à ce 
jour le nom de " la nuit de la prière." Par les soins 
de la mère Marie de Jésus, deux représentations 
étaient préparées dans les fenêtres à côté du maître-
autel, l'une représentait les bergers à la crèche, et 
l'autre l'adoration des mages. Ces fenêtres placées 
au second étage, avant l'élargissement de la maison 
s'ouvrait sur la cour du monastère ; elles sont rem
placées aujourd'hui par deux armoires donnant sur 
le corridor au-dessus de la sacristie, et à l'intérieur 
de la chapelle par les tableaux de la Purification 
et de la Présentation de Marie au temple. 

Moins supérieure que mère,Marie de Jésus ob
tient l'empire des âmes, en les aimant et en les res
pectant. E t quel respect religieux ! Qui eut j amais 
plus de tact et de délicatesse, et qui eut j a m a i s le 
commandement plus aimable ! . . . Là réside sa 
puissance. Attirées, entraînées " par ces liens de 
charité," comme s'exprime le prophète, les coeurs 
lui sont conquis. Chacun veut la voir, l 'entendre, 
recevoir un regard, un sourire, une bénédiction, 
rien ensuite ne coûtera plus. Sur une parole un 
signe, on gravira joyeusement les âpres sentiers de
là vie : car, " l'amour ne marche pas, il vole," dit le 
livre de l'Imitation, Son administration fut cepen
dant traversée par l'épreuve : embarras pécuniaires, 
état critique de la colonie, absence prolongée du 
fondateur, etc., etc., à plusieurs reprises différentes 
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tout semble désespéré. Mais la mère Marie de 
Jésus sait que les heures désespérées sont les heures 
de Dieu ; elle s'abandonne à lui avec la plus enti
ère c o n f i a n c e . Aussi, verra-t-elle, avant sa mort, son 
•œuvre affermie, les pauvres soulagés et les enfants 
instruits. 

Rappelée à Québec au mois d'avril 1699, par 
monseigneur de Saint-Vallier, à l'époque des élec
tions, elle fut remplacée par la mère Marie des 
Anges. 

De loin comme de près, la sollicitude maternelle 
de cette digne fondatrice suit toujours son petit 
troupeau ; que de vœux et prières offerts pour la 
chère communauté qu'elle vient de quitter ! Que de 
désirs exprimés par la digne fondatrice, pour la 
prospérité spirituelle et temporelle de s a maison ! 
Que d'échanges de bons souhaits, entre les filles et 
la mère absente .'.. En 1705, elle nous revint, et 
pendant les six dernières années de sa vie, ses filles 
purent profiter encore de sa direction douce et pru
dente, et de son administration judicieuse. 

S a mort justifia cette maxime : " Une ursulinc 
doit mourir les armes à la main." A g é e alors de 73 
ans, il y en avait cinquante-sept qu'elle avait pro
noncé ses vœux. Depuis longtemps, la mère Marie 
de Jésus désirait être réunie à l'époux des Vierges, 
et ses soupirs devenaient de plus en véhéments. 
" Encore qu'il ait plu au Père céleste, dit Bossuet, 
" de ne recevoir ses fidèles en son éternel sanctu-
" aire qu'après qu'ils auront fini cette vie, néan-
" moins, il semble se repentir de les avoir remis à un 
" si long terme. Il leur ouvre son paradis par avance, 

et laisse tomber sur leurs âmes, tant de lumière et 
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" de douceur, qu'étant encore dans cet te cha i r mor-

" telle ils peuven t dire que leur demeure e s t au ciel, 

" et leur société avec les anges." 

Ains i en était-il de notre sainte fondatr ice . E l l e 

semblai t ne plus tenir à ce monde ; son â m e s'en 

détachai t chaque jour davantage. E p u i s é e enfin par 

ses pieuses langueurs et ses nombreux t r a v a u x , les 

symptômes d'une fin prochaine se manifestèrent . 

Il fallait se résigner au plus grand des sacrifices, 

l 'heure de la séparation allait sonner ! . . . Quel les 

angoisses pour ses chères filles ! . . . L e révérend 

père Filiastre appe lé à son chevêt , lui r é i t è re plu

sieurs fois l 'absolution, et récite les pr ières d e l 'E

glise. A r m é e de son crucifix, entourée d e sa com

munauté, qu'elle peut encore bénir, et q u ' e l l e avait 

tant aimée, visi tée par son divin E p o u x , avan t sa 

dernière heure, elle remit, sans aucune effort, sa 

belle â m e à Dieu, le 9 octobre 1709. 

11 faut renoncer à dire avec quel b r i s e m e n t de 

cœur, avec quel le affectueuse vénération, s e fit l'en

sevel issement de la bïen-aimée défunte, e t d e com

bien de larmes fut arrosé son linceul ! . . . 

T o u t e la ville des Trois-Rivières p a r t a g e a le 

deuil de nos mères, car son grand d é v o u e m e n t et 

ses nobles qualités l 'avaient rendue chère à tous. 

Pour satisfaire aux désirs des c i t o y e n s , son 

corps fut exposé près de la grille du c h œ u r . L a 

foule qui se succédai t aux abords de la gr i l le , ne 

pouvai t se rassasier de contempler ce t te f igure de 

bienheureuse, sur laquelle on croyait v o i r un reflet 

de la béatitude éternelle. 

S e s funérailles eurent lieu au mil ieu d u con

cours de tout ce qu'il y avait de marquan t parmi le 
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clergé et les citoyens des Trois-Rivières. L e s pau
vres et les malades, que notre digne mère avait tant 
de fois assistés, lui faisaient, eux aussi, une longue 
escorte. Au moment de l'inhumation, les jeunes élè
ves françaises et sauvages, auxquelles la mère Ma
rie de Jésus avait prodigué des soins vraiment ma
ternels, éclatèrent en sanglots, étendant les bras, 
comme si elles eussent voulut retenir leur sainte 
mère. .. 

A l'entrée du caveau, l'antienne Ego sum résur
rection et vita porta dans les âmes le consolant 
espoir cle la réunion éternelle. C'est là que notre 
vénérée fondatrice repose. 

Salut et adieu, bonne mère, vivez en Dieu, et 
souvenez-vous de celles que vous avez enfantées au 
Divin Cœur du Céleste Epoux. 

Nous avons suivi notre digne mère fondatrice 
depuis son berceau, placé au centre de la France, 
jusqu'à sa tombe, déposée dans l'humble caveau de 
notre petite chapelle. De cette demeure où som
meille le juste, la voix de notre mère se fait encore 
entendre au milieu de nous, (i) 

Agenouillée sur cette terre, sanctifiée par ses 
cendres, chaque religieuse peut encore aujourd'hui, 
écouter, dans le silence et le secret du cœur, la 
grande voix qui s'élève de cette tombe, et qui lui 
prêche la pratique de toutes les vertus claustrales, 
dont la bienheureuse fondatrice a été le modèle. 

L e nom cle la mère Marie de Jésus est à peine 
connu aux Trois-Rivières, et cependant, il est bien 

(1) Une plaque de plomb portant pon nom et !a date de ga mort , 
qui avait été déposée dans son cercueil, a été retrouvée en 1853. 
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peu de personnes qui aient acquis autant de titres 
à notre vénération et à notre reconnaissance. 

El le fut la première, en tête de cette longue 
génération de servantes de Dieu qui, depuis près 
de deux siècles, ont renoncé à tous les avantages 
d'ici-bas, pour consacrer leur existence à l'éducation 
des enfants et au soulagement des malades. De pa
reils dévouements ne sauraient être compris, ni ap
préciés en ce monde : Dieu seul se réserve de les 
couronner par d'immortelles récompenses 



C H A P I T R E V I I I . 

NOUVELLES DE MONSEIGNEUR DE S A I N T - V A L L I E R . — 

MORT DE MONSEIGNEUR FRANÇOIS DE L A V A L DE 

MONTMORENCY.—UNE LONGUE ATTENTE ENFIN 

COMBLÉE. 

U printemps de 1709, les vaisseaux appor
tèrent une nouvelle qui causa à nos mères 
une indicible joie : monseigneur de Saint-
Vallier était enfin sorti de la terre de cap
tivité ; la reine Anne ayant consenti à son 

élargissement pour prix de la liberté que Louis 
X I V accordait au baron de Mean. Voici en quels 
termes l'illustre prélat annonçait lui-même à la com
munauté cet heureux événement. 

" L'adorable providence de mon Dieu, qui toute 
crucifiante qu'elle paraît à mon égard, m'est toujours 
respectable et aimable, a levé enfin le principal 
obstacle qui, depuis si longtemps, empêchait ma 
réunion à mon cher troupeau, malgré le désir im- ' 
mense que j'ai d'être au milieu de lui, le regardant 
comme mon centre. Je suis sorti d'Angleterre le 15e 
jour de juin 1709, et suis arrivé à Paris, au commen-
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cernent de ju i l le t . Si Sa Majes té ne s'opposait à 

mon retour dans mon diocèse, dans la crainte que j e 

n 'épruove encore les mêmes risques auxquels j ' a i 

é té exposé, j e braverais volontiers ces dangers, afin 

d e satisfaire le désir insatiable que j ' a i de me voir 

en possession de mes chères ouailles, et de travail

ler de toutes mes forces à leur salut, pour lequel j e 

souhaite me sacrifier. Mais , comme on se trouve où 

est le cœur, elles peuven t se persuader que j ' a i tou

jours été au milieu d'elles, et qu'il n 'y a que mon 

corps qui est forcé d e résider dans ce lieu qui en est 

si éloigné. C e séjour n'a aucun charme pour moi, 

envisageant cet te terre comme étrangère, quoique 

naturellement elle soit ma patrie. Il faut attendre, 

a v e c soumission aux ordres de Dieu, la cessation de 

mon long exil , et espérer, de sa bonté, qu'il m e 

mettra en possession de ce que j e souhaite. Priez 

pour la paix, si vous voulez m e revoir bientôt. " 

Il n'est pas facile de peindre quels furent les 

sentiments de nos mères, à la lecture d e cet te lettre. 

L e s larmes que la captivité de notre vénérab le fon

dateur leur faisait verser, depuis cinq ans furent chan

g é e s tout à coup.en accents de la plus v i ve allégres

se ; et un fervent Te Détint fut chanté pour rendre 

g r â c e s à D ieu . 

El les se flattaient qu'il leur serait bientôt donné 

d e revoir un bon père ; mais l 'épreuve, quoique 

adoucie, deva i t durer encore, avec l 'absence de celui 

qui leur était cher à tant de titres. D a n s ses lettres 

de 1710, monseigneur de Saint -Val l ier s 'exprime d e 

ce t te sorte. 

" Dieu, dont les desseins sont toujours adora

bles, suspend encore mon retour, et m'obl ige à lui 
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faire le sacrifice de mes plus ardents souhaits. Unis 

sez vos vœux , mes chères filles, a u x prières d e tant 

de saintes âmes, pour fléchir la jus t i ce du T o u t -

Puissant, afin que le fléau de la guerre, source d e 

tous les malheurs, cesse ; sans cela, j ' au ra i bien de 

la peine à faire consentir à mon dépar t ; cependant , 

si la guerre continue l 'année prochaine, je hasarde

rai tout, pour aller à mes chères ouailles, et me t t re 

fin à mon exil . " 

D e s lettres reçues de Q u é b e c annoncèrent à 

nos mères, la triste nouvel le de la mort du p remie r 

titulaire de l 'église canadienne. C e fut le 6 mai 

1708, entre sept à huit heures du matin, que monsei 

gneur de L a v a l termina une v ie toute resplendis 

sante de vertus et de bonnes œuvres , au séminaire 

de Québec , qu'il avait fondé, et où il a vécu en saint 

solitaire, l 'espace d e vingt-trois années . Il était â g é 

de quatre-vingt-cinq ans, dont il avai t passé quaran

te-neuf en ce pays. 

N o s mères n'oublièrent pas d e prier pour ce 

digne et vénéré prélat, dont la main b ienvei l lan te 

s'était l e v é e pour bénir nos chères fondatr ices. 

" C'est encore un lien de rompu, s 'écrièrent-el les , 

mais ces liens se renouent au ciel , e t ils nous y 

attirent. " D e s pleurs, des prières, des let tres p le ines 

de regrets exprimèrent leur profonde vénéra t ion 

pour ce premier pasteur de la colonie. 

L e 20 août 1 7 1 3 est un de ces j ou r s dont les 

traditions du cloître ont longtemps g a r d é le s o u v e 

nir. U n e nouvelle qui, depuis treize ans, faisait l ' ob 

j e t de nos vœux , venait d'être appor tée au monas tè 

re. L'illustre captif, le prélat exilé, le pè re des p a u v r e s 

et des malheureux venai t d'être rendu à ses enfants 
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en p l e u r s . . . Monseigneur de Saint-Vallier avait tou
ché la plage québecquoise, le 17 août r 7 1 3 , vers 
trois heures après-midi, au milieu des acclamations 
de joie et de bonheur de ses diocésains . . . Quand 
cette heureuse nouvelle fut parvenue au monastère, 
un Te Deum fut chanté en actions de grâces ; l'on 
se réunissait, par l'esprit et par le cœur aux démons
trations filiales que les autorités civiles et religieuses 
de la capitale faisaient, en l'honneur du retour de Sa 
Grandeur. Ce ne fut d'abord que par des lettres, que 
ses filles reconnaissantes des Trois-Rivières et ce 
père vénéré échangèrent l'expression de la vive al
légresse et du sincère bonheur qu'on aurait de se 
revoir. 

Des travaux urgents et de la plus haute im
portance retinrent monseigneur dans sa ville épis-
copale, pendant tout l'automne, et partie de l'hiver ; 
mais au printemps suivant, à peine le fleuve était-il 
débarassé de ses glaçons, que le dévoué pasteur se 
dirigeait vers les Trois-Rivières. Ce voyage offrait, 
à cette époaue, bien des difficultés et des dangers ; 
mais ce digne prélat comptait pour rien ses propres 
souffrances, quand il s'agissait de se trouver au mili
eu de ses ouailles, de les consoler, de les bénir et 
de les encourager. Longtemps à l'avance, la popu
lation trifluvienne avait été avertie de cette heureuse 
visite. Aussi, les préparatifs étaient-ils grands dans 
notre petite ville ; au monastère, on allait, on venait ; 
pauvres, enfants, religieuses, tous s'étaient donné la 
main pour célébrer un jour si beau. 

Monseigneur fut reçu au débarcadère par le 
gouverneur et les personnes les plus distinguées. 
Monsieur le gouverneur complimenta le prélat, qui 
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répondit en peu de mots, à cette adresse de bien
venue, avec cette facilité gracieuse qui lui était na
turelle. Les truopes étaient sous les armes, et l'on 
tira le peu d'artillerie qui se trouvait dans la place. 
Toute la ville s'empressa de témoigner à son évoque, 
sa joie et sa vénération : chacun voulait le voir. On 
peut dire qu'il fut conduit à l'église paroissiale sur 
les ailes de l'amour de son peuple, au son des clo
ches et de l'artillerie. De douces larmes de joie 
mouillaient les paupières de ce bon père, heureux de 
la vive allégresse qu'il voyait briller sur toutes les 
figures. Dès que le prélat fut entré dans l'église, on 
entonna le Te Deum. Monseigneur fit ensuite au 
peuple une allocution paternelle, et promit à chaque 
famille une visite particulière. Ce ne fut qu'après 
avoir entendu cette douce promesse, et avoir reçu 
sa bénédiction, que l'on se sépara. Monsieur le gou
verneur eut l'honneur d'offrir, ce soir-là, le souper à 
Sa Grandeur. 

Pendant ce temps, l'illumination commençait 
au monastère ; l'on se doutait bien qu'il tardait à 
monseigneur de revoir ses filles ; en effet, Sa Gran
deur se rendit au couvent le soir même, et fut reçue 
à la lueur des flambeaux. 

Venez, pauvres qu'il a soulagés, enfants à qui 
il a procuré l'instruction, et vous, épouses de Jésus 
qu'il a abritées sous ce toît, venez tous et formez 
un cortège : voici votre p è r e . . . 

Monseigneur étant entré dans l'église, la joie 
de le revoir éclata spontanément ; toute la commu
nauté (religieuses, pauvres et élèves) réunie à la 
chapelle, entonna le Laudate Dominum omnes gen 
tes... C'était bien lui, en effet, c'était bien le Sei-



DKS URSUL1NKS DKS T R O I S - R I V I È R E S I I I 

gneur qui, pendant ces treize années, avait fait tour
ner toutes choses au bien de la communauté, même 
ses tribulations, même les souffrances personnelles 
de leur bien aimé fondateur. C'était donc à Lui 
seul, à sa miséricorde qu'il fallait faire honneur de 
ces heureuses délivrances. Quoniam confirma ta est, 
etc. 

Monseigneur passa quelques instants dans un 
profond recueillement au pied clu Dieu des taber
nacles, et entra ensuite par l'hôpital où tous les 
malades avaient instantanément recouvré la santé 
pour se prosterner sur son passage. Ce digne évo
que les bénit, les releva, les embrassa avec une 
tendresse qui faisait bien voir qu'il considérait Jésus-
Christ en leurs personnes. Ces pauvres gens étaient 
étonnés, ravis d'un tel accueil. Il passa ensuite à la 
salle de communauté, et parut comme un père au 
milieu de ses enfants. Ce fut d'abord une jeune 
séminariste, la petite Marie-Joseph, Algonquine de 
la baie Saint-Antoine, âgée de douze ans, qui salua 
Sa Grandeur, en lui disant que ces petites plantes 
étaient heureuses de le voir, et qu'elles ne pouvaient 
contenir leur joie. "On te regarde comme notre 
vrai père qui nous a toujours aimées et bien chéries ; 
j e n'ai pas manqué de prier tous les jours pour toi" 
Ensuite, une aimable petite Française exprima aussi 
à Sa Grandeur, le bonheur de toute la famille ursu-
line. Monseigneur donna de grandes marques d'in
térêt à toutes, s'enquit de leur nom de famille, puis, 
suivant le penchant de son cœur, il nous parla de 
Dieu. Comme il se faisait tard, monseigneur se 
retira dans l'appartement qui lui avait été préparé,. 
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car ce sera pendant douze jours que ses heureuses 

filles auront le bonheur de lui offrir l'hospitalité. 

Monseigneur visita la maison, et le saint épa

nouissement de notre heureuse famille fut ce qui le 

réjouit le p l u s ; il ne put que nous souhaiter la conti

nuation de notre bonheur, en nous exhortant à nous 

en rendre dignes. L a pauvreté, il est vrai, régnait 

en souveraine en cette maison, mais monseigneur 

encourageait ses filles, en leur montrant Jésus-Christ , 

ne conduisant au calvaire ses fidèles épouses, que 

pour les mener d e là, dans le sein de son père ; et il 

suggérait d e s actes d e foi et d'abandon. 

Sans doute, pendant ces treize années, bien des 

choses avaient changé. Autour de Sainte-Ursule, 

bien des tombes s'étaient creusées, bien des amis 

étaient disparus. Mais l'œuvre restait ; mais l'esprit 

du fondateur s'était perpétué, et monseigneur retrou

vait dans les j eunes religieuses, un besoin plus 

ardent que jamais de répandre la vérité qui demeure 

toujours. 

Aussi, nous donna-t-il, avant son départ de 

grandes preuves d'intérêt pour le spirituel comme 

pour le temporel, nous laissant des marques non 

équivoques de sa libéralité. S a Grandeur nous 

encougea aussi beaucoup à continuer nos soins, 

auprès des enfants de la forêt. "Mi l l e fois heu

reuses, nous disait-il, d'avoir été choisies pour 

évangéliser ces p lages sauvages, objets des longs et 

ardents désirs de v o s premières mères. J é sus veuille 

vous y conserver, et vous donner d'y faire du bien ! 

L e succès de cette œuvre, il est vrai, est caché 

comme le grain de froment en terre. A vous de le 
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faire germer ; vous trouverez dans ces âmes toutes 
neuves, de quoi faire de grandes sr.intes que votre 
charité les gagne ; Jésus, le Père des petits et des 
pauvres, bénira vos travaux !. . . " 

Pourquoi faut-il que le temps s'écoule si vite, 
et que nous en soyons déjà à l'heure du départ ? . . . 
Oh ! c'est qu'elle est grande la famille canadienne 
confiée à notre dévoué père ; il n'a pas encore revu 
ses enfants de Ville-Marie, et c'est vers eux qu'il se 
dirige en ce moment. Suivons-le du moins, jus
qu'aux portes de notre ville, et là, recueillons un 
nouveau trait de sa libéralité. E n quittant les Trois-
Rivières, il s'était aperçu qu'il ne lui restait plus rien 
des douze mille livres qu'il s'était procuré pour son 
voyage ; sa seule ressource fut d'en emprunter dix 
mille. Il y avait à peine quelques heures qu'il nous 
avait quittées, quand un orage des plus violents l'o
bligea de demander un abri sous le premier toît qu'il 
rencontra ; c'était une pauvre chaumière isolée, située 
à la Pointe du Lac . Là , habitait une veuve indigente, 
et cinq enfants en bas âge réduits à la dernière ex
trémité, n'ayant ni pain ni feu. L e cœur si tendre, 
si bon de monseigneur, ne put tenir à un tel specta
cle, et il eut bien vite épuisé le sac de provisions 
que nous lui avions préparé pour son voyage . Après 
avoir caressé les chers petits innocents, et avoir fait 
à la mère une aumône proportionnée aux besoins 
de sa petite famille, il les encouragea tous ensemble 
par de douces paroles, à prendre en bonne part les 
misères de cette vie qui conduisent au ciel. Ce soir 
là, monseigneur n'eut pour tout lit qu'un peu de 

I 8 
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paille que son hôtesse lui offrit. L e prélat a imait à 

répéter dans la suite que cette chaumière avai t eu 

des charmes pour lui, à cause de sa r e s semblance 

avec l 'étable de Bethléem. 
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A L'INTÉRIEI;R i>r C L O Î T R E . — U N I ; NOUVELLE ÉMULE. 

DE NOS M È R E S . — L A MÈRE A.MIOT I)F. LA C O N 

CEPTION.—LA MÈRE M A R I E DES A N G E S ; SON 

PORTRAIT.—UNE TANTE ET DEUX NIÈCKS RIVA

LISENT DE KERVELK. 

'ÉLECTION de 1703 plaça, comme nous l'a
vons déjà vu la mère Marie de Jésus à 
la tête de notre maison. En y arrivant, 
elle trouva sa petite famille augmentée 
d'une nouvelle postulante, mademoiselle 
M.-Madeleine Petit Bruno. L e s aimables 

qualités de cette jeune personne laissaient dès lors, 
entrevoir les précieux germes de vertus, qui seront 
plus tard la richesse et l'honneur du cloître ; elle 
avait vingt-cinq ans, lorsqu'elle mit le pied sur le 
seuil du noviciat. M.-Madeleine Petit Bruno, qui 
prit en religion le nom de sœur de la Miséricorde, 
était la fille d'un marchand des Trois-Rivières, origi
naire de la paroisse de Saint-Médard, de Paris, 
et qui devint seigneur de la rivière dite Maskinongé. 
Née en 1678, M. Madeleine se sentit attirée de bon
ne heure à la piété, par les touches secrètes de la 
grâce ; elle ne se laissa éblouir, ni par les agréments 
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intérieurs et extérieurs dont la nature l'avait douée, 
ni par les promesses d'alliances qu'on lui faisait espé
rer, ni par les séduisantes perspectives qui s'ouvraient 
devant sajeune imagination. 

Dans se.s promenades solitaires, mademoiselle 
Bruno aimait à nourrir son âme d'une pieuse lecture. 
Elle savourait tout particulièrement les pages où 
saint Jérôme, dans ses épitres à Paule, à Eusto 
•chinm et à Héliodore, relève le mérite de la vie reli
gieuse. Ses yeux s'arrêtèrent sur cette page où tant 
d'âmes moins fortes que la sienne ont puisé une 
surhumaine ardeur. " O désert émaillé des fleurs du 
" Christ ! solitude où naissent des pierres mystéri-
" euses dont est bâtie, dans l'Apocalypse, la cité du 
" grand Roi ! sainte retraite où l'on jouit de la fami-
'" liante de Dieu même ! Frère, que fais-tu dans le 
" monde, toi qui es plus grand que le monde ? Com-
" bien de temps porteras-tu sur la tête l'ombre des 
" toits ? Combien de temps t'emprisonnera le cachot 
" des villes ? Crois-moi, j e ne sais, mais j e vois ici plus 
'" de lumière. Ici, délivrée du poids du corps, l'âme 
" prend son vol vers les deux. Que crains-tu ? La 
" pauvreté ? Jésus-Christ a nommé heureux le pau-
" vre. Le travail ? Quel athlète est couronné sans 
" combat ? Es-tu préoccupé de ta nourriture ? Oui 
" a foi en la Providence ne redoute pas la faim. 
" T'effraies-tu de presser sur la terre nue un corps 
" exténué déjeunes ? Mais, près de toi, le Seigneur 
" reposera. As-tu horreur de sentir, sur ta tête, une 
" chevelure négligée ? Mais, le vrai chef, c'est le 
" Christ. Est-ce la solitude qui t'épouvante ? Pro-
" mène-toi en esprit daus le ciel ; toutes les fois que 
•" ta pensée y montera, tu ne seras plus dans le dé-
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" sert. Bref, pour tout dire avec l'apôtre, en un seul 
" mot qui répond à tout : les souffrances de ce siè-
" cle ne .-ont pas dignes d'être comparées à la gloire: 
" qui doit un jour nous couronner ! Tu es trop déli-
" cat, frère, si tu veux jouir ici-bas avec le siècle, et 
" régner ensuite avec Jésus-Christ." (i) 

Quoiqu'il en soit, dans le cours de l 'année 1703,. 
nous trouvons mademoiselle Bruno au parloir des 
ursulines, sollicitant et obtenant de la supérieure,, 
mère des Anges, la faveur de se consacrer à Dieu 
et aux pauvres dans sa communauté. L e regard 
pénétrant de la mère des Anges n'avait p a r tardé à 
découvrir dans cette jeune fille, un grand cœur, un 
esprit droit, un ferme jugement rehaussé par une 
éducation et des manières excellentes ; et avec tout 
cela, une constitution robuste ; en un mot, toutes les 
qualités qui font la bonne et utile ursuline. 

L a sœur de la Miséricorde réalisa toutes les es
pérances qu'on avait fondées sur elle ; et, au lende
main de sa profession, devenue une religieuse mo
dèle, souple et flexible comme une cire dans la main 
des supérieurs, elle était préparée à remplir digne
ment les plus importantes comme les p lus humbles 
fonctions de la communauté. On la verra dans la 
suite, également admirable dans les offices d'infir
mière, de lingère, d'hospitalière et de zélatrice. El le 
mourut en 1 7 5 3 , et entra dans ce midi éternel dont 
parle saint Augustin. Elle avait alors soixante et 
quinze ans d'âge, et quarante huit de profession 
religieuse. 

D e son lointain exil, notre illustre fondateur ne 

(1) Lettre lie saint Jérôme à Héiiodore. 
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perdait pas de vue les intérêts de notre communauté. 
On lui écrivait, en 1709, pour lui annoncer la mort 
de notre vénérée mère Marie de Jésus, et l'élection 
delà mère Marie-Madeleine Amiot de là Conception. 
Monseigneur pleura avec la communauté la perte 
([n'avait faite celle-ci dans la personne de sa digne 
supérieure ; quant à la place vacante, il désirait 
qu'elle fût confiée à la mère Marie des Anges. L'on 
agit en conséquence, et la mère M.-Madeleine de 
la Conception, qui avait déjà été dépositaire et as
sistante dans notre communauté, pendant les trois 
premières années de sa fondation, partit pour ne 
plus revenir. Voici la notice biographique que nos 
mères de Québec lui accordent dans leurs annales : 

" L e 5 février 1677, mademoiselle M.-Made
leine Amiot, fille de M. Charles Amiot et de mada
me Geneviève de Chavigny, est entrée au noviciat 
dans sa quinzième année." 

" L e Seigneur semble s'être servi des plaisirs 
mêmes du monde, pour attirer à sa suite cettejeune 
demoiselle. D'une taille svelte et élancée, d'une fi
gure intéressante et gracieuse, mademoiselle Amiot, 
à l'âge de treize ans, avait l'extérieur d'une jeune 
personne formée. Aussi, sa mère, qui l'aimait uni
quement, s'était-elle empressée de la retirer du pen
sionnat, l'année qui suivit sa première communion. 
Rêvant déjà au plus brillant avenir pour cette fille 
chérie, elle la conduisit bientôt à ces réunions du 
grand monde, trop souvent l'écueil de l'innocence. 
La jeune demoiselle n'eût qu'à paraître pour plaire. 
Madame Amiot, femme de bon sens, et pleine de 
respect pour la religion, était néanmoins de ces per
sonnes qui cherchent à se faire un milieu qui leur 
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convienne , entre les usages imposés par le monde, 

et les maximes de l 'Evangi le . L e temps se parta

gea i t souvent entre la toilette, la promenade et le 

bal ; et cette mère ne s e croyait j amais plus heureuse, 

que lorsqu'elle voya i t son enfant parée de ses plus 

beaux atours. Cependant , la demoiselle n'était pas, 

au fond du cœur, aussi heureuse que chacun se plai

sait à la penser. C o m m e la j e u n e mondaine qui, de 

nos jours , vit un spectre hideux, dans le miroir où 

elle se contemplait en toilette de bal, et qui mourut 

de s suites de cette affreuse vision, mademoiselle 

A m i o t fut aussi poursuivie par un certain fantôme 

qui se trouve au milieu des plus brillantes réuni

ons : l'ennui le plus sombre s'emparait d e tout son 

être, et l 'accablait incessamment ! Mais, plus heureuse 

q u e cel le dont nous venons de parler, la religion lui 

ense igna bientôt un remède e f f icace , et elle obtint 

d e rentrer au monastère, pour y faire une espèce de 

retraite. R e v e n u e de sa propre volonté aux lieux 

d e son enfance, mademoiselle A m i o t ne tarda pas 

à y trouver cet te jouissance intime, ce " j e ne sais 

quoi" qu 'el le avai t inutilement cherché dans les ré

unions de plaisir. L 'Espr i t Saint lui fit entendre sa 

v o i x divine et entraînante, et la j eune mondaine, 

va incue par ses attraits, résolut de ne plus résister 

a u x influences de la grâce, dont elle commençai t 

alors à comprendre les mystérieuses manifestations. 

A d m i s e à la profession religieuse en 1679 elle fit au 
Se igneu r l'offrande la plus généreuse de toat ce 

qu 'e l le avait et de tout ce qu'el le pouvai t espérer 

dans le monde. D è s lors aussi, ses progrès dans la 

perfection furent de plus en plus rapides. Si le Sei

gneur , dit notre " Récit" avait gratifié notre chère 
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mère de bien des talents, elle a su en faire un saint 
usage pour sa gloire, surtout à notre institut, où elle, 
s'employait avec un grand zèle. E n 1697, elle fut 
une des quatre religieuses de chœur qu'on ehoisit 
dans notre maison pour établir une communauté 
d'ursulines dans la ville des Trois-Rivières. Mais 
elle n'y put demeurer que trois ans, ayant été rap
pelée, aux instances de madame sa mère. Cette 
chère mère de la Conception a exercé, dans notre 
communauté, les emplois les plus considérables. 
C'était un pilier d'observance, même pour le lever 
de-quatre heures; elle a toujours été jusqu'à la fin 
de sa vie, une des premières rendues au choeur, 
pour offrir ses hommages à Notre-Seigneur. Comme 
secrétaire du Sacré Cœur de Jésus, c'était elle qui 
se chargeait d'enrôler les associés. Saisissant avec 
zèle cette occasion pour les instruire et les exhorter 
à l'amour de Jésus, elle passait les heures entières 
à leur parler de sa bonté, de sa divine douceur, et 
de son inépuisable miséricorde envers ses créatures, 
et surtout, envers les pauvres pécheurs." 

" A l'âge de quatre-vingt-cinq ans, elle courait, 
pour ainsi dire, au devant de la volonté de ses su
périeurs, leur étant soumise en tout comme un en
fant de classe. Son âge avancé ne l'empêchait pas 
de travailler pour les églises du pays, et lorsqu'elle 
fut atteinte de sa maladie mortelle, les fleurs artifi
cielles l'occupaient encore. Elle passa de cet exil à 
une vie meilleure, le 13 octobre 1747 . El le avait 
soixante et huit ans de profession religieuse." (1) 

Au printemps de 1 7 1 : , nos mères de Québec, 

( 1 ) Histoire du mon.iMère fie Québec. 
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ayant élue de nouveau la mère Marie Lema i r e des 

A n g e s pour leur supérieure, notre communauté é-

p rouva une bien v i v e douleur, en voyan t s 'éloigner 

la seconde fondatrice de la maison. Depuis 1697, la 

mère des A n g e s avai t toujours eu des rapports bien 

int imes avec la fondation des Trois-Rivières . T o u r 

à tour supérieure à Q u é b e c ou en cette ville, cette 

bonne mère partageai t volontiers son temps, son 

labeur, entre les deux monastères. Dieu en était 

toujours glorifié. Auss i , sa mémoire est-elle en bé

nédiction dans nos deux communautés et son nom, 

respec té et chéri, provoque encore les accents de 

notre grat i tude. D a n s un chapitre intitulé L e coin 

du feu", nos mères de Québec , lui consacrent les 

p a g e s suivantes . 

" Professe du grand couven t de Paris, elle en 

appor ta ici le bon esprit et la piété, et contribua 

g randement à la régularité, tant dans notre maison, 

q u e dans celle des Tro is -Riv ières , ayant été supéri

eure onze ans dans la première communauté, et six 

dans la seconde . E n 1712 , elle fit commencer les 

constructions au monastère de Ouébec , et dans les 

années suivantes, el le les fit poursuivre, a v e c un zèle 

admirable , sa confiance et son abandon à la Provi

dence lui rendant possibles les choses les plus diffi

ciles, quand il s 'agissait de la gloire de D i e u et du 

bon ordre de la communauté , et, sans doute, ajoute 

le " Réci t" , le Se igneur aurait donné sa bénédiction 

à ses t ravaux, si elle eut v é c u . Sa bonne volonté 

aura é té récompensée de celui qui connaît et sonde 

les cœurs." 

" Sur la fin de la seconde année de son quatri

è m e trîennat dans notre maison, au mois de noveni-
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, • „ v o u l u t faire sa retrait e 1 7 1 7 . la pieuse supérieure voulut i<* _ 
, i • , ,-Jolente et un point te annuelle, mais, une fièvre v îo ienic ^ 

i - - i n e . • -~ Tnhl i fèrent bientôt a <le ente dont elle fut saisie, 1 o D i i b c 
, • , • „ c T e médec in deses-suspeiulre ces saints exercices, . 

p.Va tout d'abord de son état, et l'on s e ferait diffi
cilement une idée du triste retentissement de cette 
nouvdie dans la communauté. Monse igneur de 
Saint- Vallier ne fut pas plutôt informé de son état, 
qu'il vint faire visite, et il permit a u x principaux 
ecclésiastiques de la ville de venir la voir , tant pour 
témoigner de sa co nsidération pour la mourante, que 
pour consoler la communauté qu 'el le allait laisser 
orpheline. C'était la plus triste circonstances où l'on 
se fut trouvé au monastère, depuis la mort des fon
datrices." 

•' Les élèves pensionnaires, qui ava i en t toujours 
été les objets priviligiés de ses soins, étaient égale
ment inconsolables. Un attrait tout particulier avait 
toujours attaché aux classes cette v r a i e ursuline ; 
elle aimait l'enseignement, surtout celui de la doc
trine chrétienne ou instruction en fo rme de caté
chisme ; et pendant les longues années qu'elle fut 
supérieure, assistante ou zélatrice, on la voyait ac
courir aux classes, comme une j e u n e religieuse, dès 
qu'il y avait une maîtresse à remplacer . L e s élèves, 
de leur côté, se montrèrent toujours av ides de ses 
instructions, sa piété, aussi tendre qu'éclairée, lui 
rendant très facile l'art de parler des choses de Dieu ; 
ce qui paraissait encore, dans les discours qu'elle 
adressait à la communauté réunie, la ve i l l e des gran
des fêtes." 

" Dès sa plus tendre enfance, la mère des A n 
ges avait choisi la sainte Vierge pour sa mère et sa 
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patronne. Cet acte n'avait pas été, pour mademoi
selle Lemaire, l'effet d'un sentiment passager relégué 
dans la suite, au fond de son âme ; la dévotion à 
l'Immaculée Mère de Dieu anima toute sa vie, et per
ça dans toute sa conduite, ainsi que le témoignent 
les registres des ursulines de Paris. 

" En jetant les yeux sur l'image de Marie, di
sait-elle aux élèves, reconnaissons notre indignité, et 
disons-lui avec l 'Eglise : Diguare mclaudare le, vir-
go sacrata : Permettez que j e vous loue, ô Vierge 
sainte ! De ce grand respect qu'elle avait pour la 
mère de Dieu, provenait un désir ardent d'imiter 
ses vertus, conservant dans son cœur, toutes les 
paroles de Jésus ; faisons de même, mes enfants ; 
allons souvent nous prosterner à ses pieds, et la 
conjurer de nous apprendre cet aimable secret." 

C'était là, en effet, l'occupation principale cle la 
pieuse mère, surtout aux jours plus spécialement 
destinés à la prière ; il ne fallait pas alors la cher
cher ailleurs qu'à la chapelle des Saints, au pied de 
l'image de la Reine du ciel." 

" L a plus douce récréation de la mère des An
ges était d'utiliser tous ses moments au profit des 
saints autels, le temps semble avoir respecté la plu
part des beaux ornements qu'elle a faits pour notre 
sacristie, et les annales disent qu'il n'y a guère d'é
glise dans la Nouvelle-France, qui n'ait de ses ou
vrages en ce genre." 

" Cette vraie mère était d'une charité admira
ble : voyait-elle quelqu'un dans la peine, il n'y avait 
plus pour elle de repos, qu'elle ne lui eût. procuré 
du soulagement ou de la consolation. Tant de rares 
et de belles qualités la firent grandement regretter 
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de tous ceux qui l 'avaient connue, soit à Québec, 
soit aux Trois-Rivières, où elle a beaucoup travaillé 
pour l'avancement de la religion et de la gloire de 
Dieu. Douée d'un fond remarquable de sagesse et 
de prudence, elle eut un grand succès dans la con
duite des affaires temporelles de notre monastère, 
où elle aurait voulu voir, comme elle le dit si naïve
ment dans ses lettres, moins de domestiques, et, par 
conséquent, moins cie dépenses. Après beaucoup 
d'autres détails, notre Récit termine ainsi son éloge : 
Il n'y a que Dieu qui puisse nous consoler en de 
semblables pertes. 

" L a mère Marie Lemaire des Anges mourut 
le 13 décembre r 7 r 7 ; elle était âgée de soixante-
dix-sept ans, et comptait cinquante-huit années de 
profession religieuse, dont elle avait passé quarante-
sept en Canada. E l l e était la dernière survivante 
des relig-ieuses professes venues de France. " (1) 

E n 1885, nos mères de Québec, mues par un 
sentiment de générosité et une amabilité pleine de 
délicatesse, nous envoyèrent le portrait de cette 
bonne mère peint à l'huile : ce cadeau fut hautement 
apprécié. Placé à côté de monseigneur de Saint-
Vallier, il rappelle à la jeune génération du cloître 
que, il y a deux cents ans, ces dignes fondateurs 
travaillaient de concert à élever les murs bénis de 
notre cher monastère. 

Grâce à sa solitude, à sa pauvreté, et sans 
doute aussi, à ce surcroît de bénédiction que Dieu 
accorde à ceux qui se consacrent à lui dans les 
époques troublées, il se formait dans notre maison, 

( 1 ) Histoire du monastère de Québec. 
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des âmes de premier mérite, dont plusieurs rempli
rent plus tard de hautes charges, ou donnèrent de 
beaux exemples dans notre communauté. Nous 
signalons avec bonheur, un groupe de trois demoi
selles Poulain de Courval, qui s'enrôlèrent sous la 
bannière de sainte Ursule. L a première, tante des 
deux autres, est mademoiselle Marie-Jeanne Poulain 
de Saint-François. Son père, Maurice Poulain, sieur 
de LaFontaine, était procureur du roi, a u x Trois-
Rivières. 

Depuis trois ans, Marie-Jeanne était pr ivée des 
soins d'une tendre mère, qui l'avait'quittée pour un 
monde meilleur. Toutes ses affection se concentrè
rent naturellement sur un bon et vieux père qu'elle 
aimait, et dont elle était aimée, Mais ce cœur, à la 
fois énergique et tendre, capable de se donner sans 
mesure, avait été sollicité de bonne heure, de se 
consacrer à Jésus-Christ. Après bien des luttes, des 
larmes, des prières, Jeanne put enfin se ret irer dans 
le cloître. Son père lui avait dit ; " T u es libre de 
suivre ta vocation ; j e n'ai pas à me p lacer entre 
Dieu et toi." une fois au cloître, son cœur, longtemps 
comprimé, déborda. Son noviciat se passa tout entier, 
dans les douces consolations de la plus tendre piété. 
Après sa profession, qui eut lieu en 1 7 1 3 , cette bon
ne mère fut un des plus fermes appuis de notre com
munauté. El le remplit avec édification les principales 
charges de la religion ayant été élue supérieure, as
sistante, dépositaire, et s'acquérant partout l'estime 
générale. Aussi, était-elle de ces personnes rares, 
qui joignent à des vertus solides, les talents et les 
vertus propres à un bon gouvernement, au maintien 
de la charité, de l'union et de la régularité. 
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En 1 7 2 1 , les registres de la paroisse constatent 
que la révérende mère Saint-François, religieuse ur-
suline de cette ville, est marraine d'Antoine Pelé et 
de Barbe Godefroy. Chacun des actes de baptême 
porte : " L 'a tenu pour elle, demoiselle Françoise 
Forillon ; le parrain étant M. de la Girardière, de la 
communauté des Frères Charrons." 

L'année précédente, la mère Marie Jutras de 
Saint-Augustin, avait accepté le même honneur, 
dans la famille cle Jean-Baptiste Jutras, sieur de la 
Vallée, son père, 

Ce fait n'était pas inouï à cette époque : les 
religieuses de l'hôpital général, dans leurs annales, 
à la date des années 1 7 1 3 , 171 7, parlant d'une terre 
qu'elles venaient d'acquérir, se rendent sur les lieux 
pour la visiter. Quelques unes d'entre elles eurent 
plusieurs fois occasion d'y retourner clans le même 
but, c'est ce que prouvent les registres de la parois
se de Saint-Michel de la Durantaye où l'on voit les 
mères Geneviève Duchesnay de Saint-Augustin 
M. Charlotte de Ramsay de Saint-Charles et Cathe
rine Mauffet de Saint Hyacinthe, agissant comme 
marraines de trois enfants de leurs censitaires, à qui 
elles conférèrent respectivement les noms d'Augus
tin-Pierre, Perinne-Charlotte, et Pierre-Hvacinthe. 
L e curé parrain était M. Pierre Leclair. Autre temps,, 
autres mœurs. 

A la mort de la mère Jeanne Poulain de Saint 
François arrivée en 1746, alors qu'il n'y avait que 
quelques années que la communauté se gouvernait 
par elle-même, (notre vénérable mère étant la se
conde supérieure locale,) on se disait : " nos meilleurs, 
colonnes nous sont enlevées ! . . . point de découra-
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gement toutefois : ces âmes saintes prieront pour 
nous, et Dieu enverra son esprit à notre jeunesse ." 

Ses vertueuses nièces, mesdemoiselles Char
lotte et Geneviève Poulain de Courval, avaient été 
placées bien jeunes dans notre pensionnat. L ' a înée 
avait sept ans, lorsqu'elle perdit sa bonne et ten
dre mère, dame Louise Cressé ; quant à la pet i te 
Geneviève, elle avait à peine atteint son quatrième 
printemps. Privées si tôt, par l'ange de la mort, des 
caresses maternelles, ces chères enfants ne restèrent 
pas tout à fait orphelines. Leur bon et ver tueux 
père, M . Jean-Baptiste Courval, frère de notre mère 
Saint-François, vint confier à nos mères ces deux 
tendres fleurs. Toutes nos élèves, sans doute, ont 
droit à l'affection de leurs maîtresses, mais qui ne 
sait que la religieuse ursuline a une place de choix 
clans son cœur, pour celles que ne protège plus, ici-
bas l'amour d'une m è r e ! . . . Les deux enfants furent 
donc accueillies, dans le monastère, avec affection et 
cordialité, et grandirent ainsi, à l'ombre du cloître, 
en âge et en sagesse. 

Leurs études terminées, elles demandèrent 
l'entrée du noviciat ; l'aînée n'était âgée que de dix-
sept ans, quand cette faveur lui fut accordée ; sa 
sœur vint la rejoindre dans sa dix-neuvième année. 

Toutes deux fournirent une laborieuse carrière, 
la mère Charlotte Courval de Sainte-Agathe ayant 
passé quarante-sept ans en religion, et la mère 
Geneviève de Sainte-Madeleine, vingt-quatre. 

Nous n'avons pas voulu séparer ici ces deux 
soeurs, qui ont été si unies dans la pratique du bien, 
et qui ont ajouté un si beau reflet de vertus à la 
bannière de sainte Ursule. 



C H A P I T R E X . 

UNE PAGE DE NOS REGISTRES : DONATEURS : M M . P IER

RE PÉPIN-LAFORCE-JACQUES D U B O I S - J E A N POM

MIER ET MAURICE H U B E R T . — M E U L E S FRANÇOISE 

R l V A R D , — J O S E P H T E BARABE. E T A T DE L A CO

LONIE. 

(jy-ff-̂  N feuilletant nos registres, nous sommes 
tout embaumées du parfum de piété qui 
s'en exhale, et en relisant les actes, con
trats, etc., que récèlent ces pages, l'on 
croit se retrouver aux premiers siècles du 
christianisme. Citons l'extrait suivant, qui 

fera ressortir davantage la beauté morale de la 
société du temps. 

" M . Pierre Laforce et dame Louise Lemire sa 
femme, considérant que rien n'est plus agréable à 
Dieu que de lui donner des marques de reconnais
sance des biens qu'ils ont reçus de lui, par l'établis
sement et fondation des sacrifices offerts en mémoi
re de celui qui a été établi par son fils Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ, par celui de la sainte messe, ont 
reconnu avoir donné à la communauté des révéren
des mères Ursulinesdes Trois-Rivières, trois arpents 
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d e terre et que lques chaînées, à la charge par les 

di tes r évé rendes dames ursulines acceptantes , et à 

ce l les qui leur succéderont , de faire dire et célébrer 

à l 'intention de s dits donateurs, pour attirer sur eux 

les g râces et l es bénédict ions du ciel, sur leurs 

entreprises et leur famille, durant leur vivant, trois 

messes basses à chaque année, à perpétuité, savoir : 

une, le jour et fête de Saint-Pierre-aux-l iens, pre

mier jour d'août ; une autre, le trente-et-un du même 

mois, jour d e la fête Sa in te -Louise patronne de la 

di te donatr ice ; et la troisième, dans l 'octave de la 

mémoi re des morts, pour le soulagemnet des âmes 

auxque l les on pense le moins, et en état d 'être déli

v rées des flammes du purgatoire, au m o y e n de ce 

saint sacrifice. 

"' Bien entendu toutefois qu'après la mort des 

dits donateurs, les deux premières messes seront 

changées au j o u r d e leur décès , pour être di tes à per

pétui té ' à pareil jour , ainsi qu'il sera marqué sur un 

ca ta logue que les dites dames ursulines promettent 

et s 'obligent à mettre en év idence dans leur sacris

tie. 

" Fait et s igné devant 

J. B . PoTHIER, 

" Notaire R o y a l , etc. 

" L e 6 Févr ie r 1703." 

N o s regis t res continuent de mentionner les 

personnes qui désirent entrer en union d e prières 

a v e c notre communauté , et qui dans ce but, font des 

l egs pieux, ou la donation de leur personne et de 
leurs serv ices . L e u r noble but est toujours de s'as-

I 9 
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surer une participation plus ample aux bonnes œu
vres des âmes pieuses vivant à l'ombre du cloître. 

L e 5 décemhre 1737 , le sieur Jacques Dubois, 
(1) seigneur du fief Sainte-Marguerite, " concède 
" aux ursulines trois arpents de terre de front sur la 
profondeur du dit fief, avec condition que les dites 
ursulines lui feront part et à toute sa famille, de leurs 
prières et bonnes œuvres ; et en outre, elles lui paie
ront et aux siens chaque année, au jour et fête de 
saint Jacques apôtre, le 25 juillet, un poulet et un 
denier de cens pour toute la concession." (2) 

(1) Jacques Dubois, marchand aux Trois-Rivières dè.s 1684, obtint , 
le 27 juil let 1691, les terres qui avaient été concédées au sieur de Boy
vinet. Une des tilles de Jacques Dubois nommée Jeanne épousa le 2'.'i 

novembre 1698, Jean-Baptiste Hertel , sieur de Rouville. 
En 1725, la seigneurie de Sainte-Marguerite appartenait à Louis 

François de Galifet, seigneur de Caffin, lequel l'avait acheté de Louis 
Attbert de Forillon qui en avait hérité de son père Chs. Auber t de la 

Chesnaye, qui l'avait obtenu à la suite d'une saisie contre J a c q u e s Du
bois. En 1754, Louis-François de Galifet vendit ce fief à Ls. François 
Chastellain ; en 1767, la veuve de ce dernier Marguerite Cardin en donna 
les cinq s ix ièmes à Claude Bouclier de Niverv i l l e . Les demoise l les Car
din avaient retenu le dernier s ixième. Enfin, le cadastre de 1863 indique 
Mme. A. B. Hart seigneuresse de Sainte-Marguerite. 

(2) Le premier concessionnaire du fief Sainte Marguerite fut Gilies 
Boyvinet , juge aux Ïro is -Kiv ières en 1672, âgé de vingt-quatre ans . l i 
obtint cette concession le 29 mai 1680. Par de nombreuses notes que 

nous avons sous les y e u x , nous sommes portées à croire avec d'autres 
historiens qui ont étudié cette question, que le nom de sieur de Sainte 
Marguerite que Boyvinet adopte vers 1683 v int de Marguerite Seigneu-
ret, fille d'Etienne Seigneuret , premier concessionnaire de la Pointe d u 

Lac, qui elle-même tenait ce nom de sa marraine Marguerite H a y e t , ma
riée à Médard Chonard, s ieur des Groseillers. 

En date du 13 novembre 1673, M. de Frontenac écrivait au min i s t re : 
" Il y a un lieutenant général a u x Trois-Rivières, nommé le sieur de 
Boyvinet ,queM. Talon établ i t l'an passé, qui s'acquitte avec grand soin 
et intégrité de sa charge, qui , suivant ce que je lui ai fait connaître de 
vos intentions, accommode plus de procès qu'il n'en juge, Cependant 

je vois que messieurs de la compagnie des Indes dans l'état 
qu'ils ont dressé des charges indispensables ne l'ont c o u c h é q u e 
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Mlle. Françoise Rivard, en 1735 , offre à notre: 
communauté une partie d'héritage, situé au cap de 
la Madeleine, en la censive des RR. P P . Jésui tes . 
Cette terre provenait de la succession de M m e . 
Françoise Trottier sa mère. L e souvenir de la dona
trice se transmet à la postérité par les prières que 
nous faisons pour nos bienfaiteurs. 

Plus touchant encore est l'attachement de ces 
fidèles employés du monastère qui deviennent sou
vent les bienfaiteurs de la communauté lui appor
tant leurs aumônes, ou la constituant héritière de 
leur petit avoir. L e 25 avril 1739 , Jean Pommier â g é 
d'environ cinquante-trois ans, natif de Mong-eau, 
évéché de Poitiers, passe l'acte suivant. 

" Reconnaissant les soins et les attentions qu'a 

pour 250 l ivres, qui est une somme trop Jiiodiquea pour le fa ire s u b 
sister et lui donner moyen de continuer ses fonctions avec autant de d é 
s intéressement qu'il a fait jusqu'ici. C'est pourquoi j'ai cru q u e v o u s 
ne trouveriez pas mauvais que de 700 livres qui restent de r e v e n a n t bo:i> 
sur l'état des dites charges , j'en prisse 350 pour faire aller ses a p p o i n t e 
ments jusqu'à la s o m m e de 600 livres, afin qu'il ait moyen de s u b s i s t e r 
honnêtement et de pouvoir fournir aux dépenses qu'il lui c o n v i e n t dé
faire de canots et d 'hommes, pour aller, lorsque le cas le requiert , diuia 
les habitations qui sont de son ressort, la plupart fort é lo ignées , et d'une-
très difficile communicat ion." 

M. Gilles Boyvinet avait été établi lieutenant général ou j u g e en 
chef d u gouvernement des Trois-Rivières le 26 octobre 1672. S a c o m 
miss ion fut renouvelée le 15 avril 1073, lorsque le roi reprit le C a n a d a , 
des mains de la compagnie des Indes. 

E n 1674, M. Boyv ine t fut appelé à siéger au conseil s o u v e r a i n en 
l 'absence de quelques conseillers. Il se noya devant Québec, à s o n re
tour d'un voyage en France, en 1686. 

P a r une lettre de M. de Cliampigny, intendant que nous t r o u v o n s 
dans la correspondance des gouverneurs, nous voyons que M. d e B o y vi-
net recevait alors une gratification de 300 livres par an. L ' a n n é e de s a 
mort , l'intendant avertit le ministre que cet argent est resté e n t r e l e s 
m a i n s du trésorier, puis il ajoute : •* Comme il a une mère à c e q u e Pou, 
dit fort pauvre, si vous le trouvez bon, monseigneur, vous l e s lu i fer
rez donner par M. Lubert ." • 
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toujours fait paraître pour sa personne; la commu
nauté, au service de laquelle il est depuis quantité 
d'années, Jean Pommier leur propose de passer le 
reste de ses jours en cette maison : aux conditions 
qu'il sera nourri et entretenu tant sain que malade, 
qu'il lui sera fourni douze pots d'eau-de-vie par an
née. En conséquence, il transporte par forme de 
donation pure et simple, irrévocable, tous les biens 
tant propres qu'acquis, qui pourraient lui appartenir 
en quelques lieux qu'ils soient situés. Offrant même 
en outre de travailler pour le service de la commu
nauté, comme les autres domestiques autant que ses 
forces le pourront permettre." 

Nous ne savons pas jusqu'à quel montant s'é
levaient les épargnes du fidèle Jean ; mais, disent 
nos Mères, " nous nous engageâmes à lui faire dire 
trois messes par année pendant sa vie et à sa mort, 
de payer les frais de ses obsèques, et de faire dire 
pour le repos de son âme cinquante messes basses." 

L e 10 juillet 1 7 3 1 , Marie-Josephte Barabé 
donne à la communauté une somme de quatre cents 
livres, et promet de s'employer aux travaux des 
sœurs converses pendant toute sa vie. A sa mort, 
elle demande d'être enterrée en habits religieux. 

Ces traits nous prouvent que la vertu et la 
probité, à cette époque, étaient des titres à la con
sidération, tout autant que le rang et les richesses. 

Terminons par la donation de Maurice Herbert, 
ancien contremaître au service des ursulines en 1739 , 
" Ce dévoué serviteur a offert de passer le reste de 
sa vie au service des dames ursulines, faire toutes 
choses qu'elles pourraient lui commander, bien et 
fidèlement leur obéir, faire leur profit, éviter leur 
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d o m m a g e , les en avertir s ' i l vient à sa c o n n a i s 

sance , sans pouvo i r s ' absenter , ni al ler a i l l e u r s 

s e r v i r . " 

C e t acte se termine, c o m m e le précédent , p a r 

le don de toute la petite fo r tune de ce brave h o m 

m e , ne demandant en retour q u e l e logement et l ' en 

t re t ien j u s q u ' à la mort, et u n e par t dans les p r i è r e s 

d e s re l ig ieuses . 

D e ijo$ à i " i r , c'est un long cri de t r i s t e s se 

qui v a se faire entendre d a n s toutes les part ies d e 

la N o u v e l l e - F r a n c e : depuis l 'é tabl issement de n o t r e 

communau té , aucune é p o q u e ne s'est écoulée p l u s 

t r is tement . Out re la mort d e la mère M a r i e d e J é 

sus , qui a fait une plaie si p ro fonde dans nos c œ u r s , 

il fallut pa r t age r les ma lheu r s de notre infor tunée 

co lon ie , menacée d'être e n v a h i e par ses ennemis , l e s 

A n g l a i s . 

" E n 1 7 1 0 , le général Nicho l son s ' empara d e 

P o r t - R o y a l qui fut dès lors c o n n u sous le nom d ' A n -

napo l i s . A n i m é pa r le s u c c è s qu'il venait d 'ob ten i r , 

N i c h o l s o n p a s s a en A n g l e t e r r e afin d'y soll iciter d e s 

s e c o u r s assez considérables p o u r réduire le C a n a d a . 

L e ministre se montra f a v o r a b l e à sa d e m a n d e , et 

fit p répare r un armement propor t ionné à l ' i m p o r 

t a n c e de l 'entreprise. N i c h o l s o n arriva à Bos ton au 

mois de ju in 1 7 1 1 , et c o m m u n i q u a a u x co lonies d u 

nord les instructions de la cour , qui désirait q u e ' l ' o n 

réun i t les mil ices , de man iè r e à ce qu 'e l les f u s s e n t 

p r ê t e s à se j o i nd r e aux t r o u p e s envoyées d ' A n g l e 

te r re . L a i s s o n s par ler ici no t r e annaliste : " L e s 

afflictions p r é v u e s , écrit-elle, causent, pour l ' o rd ina i 

re , moins d e pe ine que c e l l e s qui viennent i n o p i n é 

men t . Cependant , quoique nous fussions in fo rmé es-
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•depuis deux ans du dessein de l'Angleterre de pren
dre le Canada, le bruit de guerre qui retentit pour 
nous une seconde fois dans toute la colonie, nous 
•causa les plus vives alarmes. 

" Nous apprîmes, en effet, que les Anglais ve
naient de faire un grand armement pour s'emparer 
•du pays ; que, dans cette vue, trois mille hommes 
•étaient partis de la Nouvelle-York avec de petites 
pièces de canon pour surprendre Montréal par terre, 
tandis q'une flotte allait attaquer Québec. La ville 
•de Montréal qui n'était environnée que d'une palis
sade de pieux, et incapable de résister à l'ennemi, 
crut être à la veille des derniers malheurs. A Qué
bec, on avait travaillé activement aux fortifications, 
niais on n'avait encore ni les provisions, ni les muni
tions nécessaires pour soutenir un siège. Chacune 
des deux armées anglaises était supérieure en force 
à tout ce que le Canada pouvait leur opposer de 
combattants ; de plus, on était sans espoir d'obte
nir du secours du côté de la France. Tout le mon
de comprit alors plus que jamais, que la seule res
source était clans la miséricorde de Dieu, qui sait 
dissiper en un instant les projets les mieux concer
tés. Des prières publiques furent ordonnées. Celles 
•des quarante heures eurent lieu dans toutes les égli
ses. Jamais peut-être on ne vit les cœurs plus ou
verts à la grâce, et plus disposés à la pénitence que 
•dans cette extrémité. 

" Notre illustre fondateur ayant appris au delà 
des mers les mesures de nos ennemis, et connaissant 
la destitution du pays et son peu de force, jugea que, 
sans un miracle du Tout-Puissant, ils devraient s'en 
.rendre les maîtres. Ce pieux pontife pénétré de la 
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plus arrière douleur, exhalait son cœur en présence 

de Dieu, et, comme un autre Moïse, s'offrait en vic

time au pied des autels : " Seigneur, disait-il, souve

nez-vous de vos anciennes miséricordes pour mon 

p e u p l e . . . Quelque ingrat qu'il soit, faites-lui sentir 

les effets de votre clémence, et ne l'abandonnez pas 

à la fureur de ses ennemis qui détruiront notre sainte 

re l ig ion . . . Que ce cher troupeau que vous avez 

confié à mes soins ne périsse pas ! Déchargez votre 

colère sur le pasteur, j e m'offre à votre justice." 

" Vers le commencement de septembre, dit 

monsieur l'abbé Ferland, Nicholson fit avancer ses 

troupes vers le Canada. On forma à Montréal un 

détachement pour aller observer l'ennemi du côté 

de Chambly : la conduite en fut confiée à monsieur 

le baron de Longueil, dont la valeur et la prudence 

étaient généralement reconnues. Avant de partir, il 

reçut des mains de M. de Belmont grand-vicaire, un 

drapeau autour duquel la célèbre recluse, Mlle. Jean

ne Leber, avait brodé une prière à la Sainte Vierge. 

Peu après son arrivée à Chambly, M. de Longueil 

apprit à son grand étonnement, que l'armée de Ni

cholson avait rebroussé chemin : que les forts sur la 

route avaient été brûlés et leurs magasins détruits. 

On ne savait à quoi attribuer cette retraite subite, 

mais comme elle était très avantageuse au Canada, 

elle ranima le courage de tous les habitants. Les 

troupes et les miliciens de Montréal descendirent à 

Québec où ils arrivèrent gaiement, montrant de l'im

patience pour la venue de là flotte anglaise. 

" Cependant, continuent nos annales, on déses

pérait complètement de recevoir des secours de Fran

ce, lorsque le 2 octobre, après trois jours d'un grand 
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vent de nord-est, au moment où l'on s'attendait à 

voir entrer dans le port de Q u é b e c la redoutab le 

flotte anglaise, qu'elle ne fut pas l 'agréable surprise 

d e tout le monde en voyan t apparaître un va isseau 

du roi nommé le Héros, qui apportait les provis ions 

et l 'argent nécessaire pour les dépenses de la gue r 

re ! L e commandant, M . de Beaumont, dit qu'il n'a

vait rencontré sur sa route aucun bâtiment portant 

le pavillon d 'Angle ter re . Cet avis , qui laissait né

anmoins des doutes sur la retraite des Ang la i s , fit 

naître quelque espérance. Nous redoublâmes nos 

prières, et comme nos ennemis mettaient leur con

fiance dans leurs armes, nous mîmes la nôtre dans 

la protection de Marie et des saints A n g e s . N o u s 

nous étions engagées par vœu de faire chaque se

maine, pendant une année, des dévot ions particuliè

res en leur honneur. 

" C e que nos mères imploraient si a rdemment , 

c e que l'on demandait avec tant et d e si v i v e s ins

tances, clans toute l 'é tendue de la colonie, était d é j à 

f a i t . . . D i e u s'était déclaré d'une manière v i s i b l e 

pour les Canndiens : la victoire était à eux sans qu' i ls 

le sussent, et sans qu'el le leur eût coûté une g o u t t e 

d e sang. Vo ic i comment : L e moment fatal sembla i t 

venu où les ennemis devaient porter partout la ter

reur de leurs armes. Ils se tenaient si sûrs de la v i c 

toire et pensaient si bien entrer c o m m e de plein pied 

dans leurs nouvelles possessions qu'ils ne se p réoccu

paient que du souci d'hiverner leurs va isseaux ap rès 

qu'i ls auraient touché au port de Q u é b e c . Ils e m m e 

naient des ouvriers, des artisans, des familles enti

ères pour peupler le p a y s ; mais ils avaient c o m p t é 

sans la fureur des éléments déchaînés, et sans l e s 



DKS U R S U L I N K S DES T R O I S - R I V I K R K S 137 

récifs et les écueils de nos Sept-Iles. Arrivée à cet 
endroit si dangereux du fleuve, la flotte anglaise se 
vit d'abord enveloppée de brumes épaisses, puis as
saillie par une affreuse tempête accompagnée d'é
clairs et de tonnerre. L e naufrage de huit vaisseaux 
fut l'œuvre d 'une seule nuit : plus de neuf cents 
hommes perdirent la vie, et la flotte anglaise faillit 
périr. Cette catastrophe arriva le 22 août. Chose 
à peine croyable aujourd'hui, la nouvelle en fut ré
pandue dant les colonies anglaises et même en Eu
rope avant d 'être connue en Canada, et ce n'était 
qu'après avoir été instruit du malheur arrivé aux 
vaisseaux que Nicholson avait fait rebrousser chemin 
à l'armée de terre, comme nous l'avons dit ci-
dessus. 

" L'amiral anglais, sir Hovenden Walker. reprit 
la route de l 'Angleterre avec les vaisseaux qui 
avaient échappé au naufrage ; mais, n'osant se pré
senter devant sa souveraine après un si mauvais suc
cès, il fit sauter son navire à l'entrée du port et pé
rit avec tout son équipage. 

" Au printemps de l'année suivante ( 1 7 1 2 ) , des 
hommes envoyés par le gouverneur pour visiter le 
théâtre du sinistre, y trouvèrent outre les cadavres 
qui jonchaient le rivage, des effets de toute sorte, en 
grande quantité. L e gouverneur en fit faire un 
encan, et le produit se monta à une somme consi
dérable. 

" L a facile victoire que l'on venait de rempor
ter sur un ennemi formidable, excita dans toute la 
colonie une explosion d'allégresse. L e s poètes de 
l'époque épuisèrent leur verve à rimer sur la défaite 
des Anglais. Mais là ne se borna pas la reconnais-
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sance du peuple pour une protection si visible d u 
ciel. A Montréal comme à Québec, on rendit à D ieu 
de solennelles act ions de grâces. D a n s une assem-
blée des citoyens de Québec , il fut convenu de faire 
célébrer une messe chaque mois pendan t une année ; 
à cette messe devai t ê t re chanté le cant ique d e 
Moïse après la défaite d e Pharaon, le j o y e u x Cante-

mus. On fit une collecte pour bâtir le portail d e 
l'église de la basse-ville, et son nom de Notre-Dame 

de la Victoire fut changé en celui de Notre-Dame 

des Victoires. 

[Histoire de l'Hôpital Général de Québec). 
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LlCS GOUVERNEURS DES TROIS-RIVIÈRES DE 1697 A 

1 7 1 4 : — M . CLAUDE DE R A M E S A Y . — M . FRAN

ÇOIS P R É V O S T . — L E MARQUIS DE C R I S A S Y . — L E 

MARQUIS DE GAIJEET. 

E S Trirluviens ayant eu leur part d'in
quiétudes pendant les tristes années qui 
avaient précédé la retraite de l'amiral 
Walker, partageaient en 1712 la joie 
générale, joie d'autant plus vive que les 
gouverneurs de notre ville prenaient part 

en personne aux différents partis de guerre qui 
s'organisaient dans ces temps. Depuis l'arrivée de 
nos mères en cette ville c'est-à-dire depuis 1697 
jusqu'à 1712, déjà quatre gouverneurs s'étaient 
succédé dans le gouvernement des Trois-Rivières, 
et tous s'étaient montrés désireux de protéger la 
place et de promouvoir les intérêts des citoyens. 
Monsieur Claude de Ramesay qui en avait été 
nommé gouverneur en 1690, l'avait d'abord mise en 
état de défense. La palissade haute de dix-huit 
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. , , . • • r A û i et Frontenac qui 
pieds était terminée en juin ^ , • o 0 r è s , s en montra très visita les lieux quelques jours a j j i ^ _ 

satisfait. Les R R . PP. Réco l le t s ainsi que les Ursu-
lines furent appelés aux T r o i s - R i v i e r e s pendant 
l'administration du gouverneur d e Ramesay ; et les 
uns et les autres n'eurent q u ' à s e louer des bons 
procédés de M. de Ramesay à l e u r égard ; mais il se 
fit des ennemis ; quelques c i t o y e n s 1 accusaient de 
profiter de .sa position pour a c c a p a r e r le commerce 
des fourrures. Le baron de Sa in t -Cas t in dit qu'il 
était entier dans ses sentiments, manquait de dou
ceur dans le commandement et n'était pas par con
séquent généralement aimé. T o u t e f o i s M. de Rame
say s'était distingué dans l ' a rmée o ù il servait depuis 
1685. Le roi lui donna le commandement des 
troupes au printemps de 1699, e t l e décora en même 
temps de la croix de S a i n t - L o u i s . Nommé cinq ans 
plus tard gouverneur de M o n t r é a l , il exerça cette 
charge pendant vingt ans, c 'es t -à-di re jusqu'à sa 
mort. De son mariage avec m a d e m o i s e l l e Charlotte 
Denis de la Ronde, naquirent d i x enfants ; deux de 
ses filles se firent religieuses, l ' u n e aux ursulines de 
Québec, l'autre à l 'Hôpi ta l -Généra l . 

L e successeur de M. de R a m e s a y dans le gou
vernement des Trois-Rivières a v a i t été M. François 
Prévost, major du château S a i n t - L o u i s . 

Un Français des Antil les, l e sieur de Bacque 
ville de la Potherie qui jou i ssa i t d 'une grande influ
ence à la cour, visitait le C a n a d a , en 1 7 0 1 , et écri
vait au ministre des colonies : 

" On vous a donné mille bénédictions, monsei
gneur, quand vous avez d o n n é à M Prévost le 
gouvernement des T ro i s -R iv i è r e s . C'est un homme 
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généreux, il est aimé de toute la ville. Il ne cherche 
que les moments de faire plaisir à un chacun. Il ne 
se mêle point dans le commerce des pelletries des 
bourgeois qui auraient volontiers chanté le Te Deum, 
en action de grâce, quand vous leur avez ôté M. de 
Ramesay. (1) Les peuples des colonies demandent à 
être menés par la douceur. Il les chagrinait cepen
dant dans leur traite de pelleteries avec les sauvages, 
enlevant aux marchands avec une autorité fatigante, 
tout ce qu'il pouvait trouver de meilleur. Les sau
vages qui veulent avoir la liberté de commercer à 
leurs fantaisies ne s'accommodaient guère à toute 
ces manières. " 

Parlant du gouvernement des Trois-Rivières en 
général, M. de la Bacquerie dit : 

" L e commencement du gouvernement des 
Trois-Rivières, donne une agréable idée des cam
pagnes et des habitations qui sont sur les rivages 
des plus belles rivières de la Nouvelle-France. 

" Batiskan et Champlain, qui sont deux parois
ses de quatre lieues de long, ont dans cet espace 
leurs maisons sur le bord de l'eau, dans un pays 
plat. 

" L'aspect que forme la largeur du fleuve, qui 
est de plus d'une lieue, offre un point de vue d'une 
longueur admirable par l'élévation des caps et des 
terres escarpées qui viennent du côté de Québec. 

" Les Jésuites sont seigneurs de Batiskan. 

(1) Ce fut le quatrième des file de M. de Ramesay, J . -Bte Nicolas-

Roch, qui lieutenant du roi à Québec, lors de la conquête remit la ville 

aux Anglais. 
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, . „ ^ ï r l é r a b l e par des mines de 

" C h a m P , a , n e S t C ° n

r r e f o i s la bonté, 
fer dont on a reconnu a u t r e _̂  

1 T .̂v- R i v i è r e s a un gouverneur 
" La ville des T r o t b - ^ 1 & 

. . r > n v compte soixante feux, 
et un major seulement. > 

Les Récollets ensont c u r é s d . e n v i r o n l 8 i e d s 

" LUe est entourée a e p 1 

de haut. 
"< Comme elle est d a n s le centre du pays, on 

n'a pas tant lieu d ' a p p r é h e n d e r les mscursions des 

Iroquois. 

" On voit, hors de l ' e n c e i n t e , un beau couvent 

d'Ursulines. 

" On y recueille de b o n blé. 
" L'union entre les b o u r g e o i s dépend du désin

téressement du g o u v e r n e u r , car pourvu qu'ils ne 
soient pas traversés dans l e u r commerce de pellete
ries, il ne survient point d e dissensions qui trouble 
le repos public." 

L e 15 octobre 1 7 0 1 . M . de Callières, gouver
neur général et M. de C h a m p i g n y , intendant, écri
vaient au ministre : 

" Quand nous avons p r o p o s é le sieur de Grand-
ville pour la place de m a j o r d e s T rois-Rivières, nous 
n'avons pas cru que ce fu t u n obstacle pour lui d'être 
beau-frère de M. P r é v o s t , puisqu'il lui peut être 
d'un grand secours, pou r l e se rv ice de Sa Majesté, 
lorsqu'il est incommodé d e l a goutte, par la confi
ance qu'il a en lui. D ' a i l l e u r s ce gouvernement étant 
au milieu de la colonie, q u a n d ils ne seraient pas 
aussi honnêtes qu'ils l e s o n t , il n'y aurait rien à ap
préhender. 

" L e sieur Prévost, g o u v e r n e u r des Trois-Rivi-
ères est dans les m e i l l e u r e s dispositions du monde, 
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de répondre aux honnêtetés de M. l'évêque et de 
se raccommoder avec lui. Il fera même, si on le ju
g e nécessaire les avances qu'il conviendra pour ce
la, car outre le peu d'aversion qu'il a de se réconci
lier, il lui suffit que Sa Majesté le souhaite pour le 
faire avec plaisir." 

Malheureusement la ville des Trois-Rivières 
ne jouit pas longtemps du gouvernement de M. 
Prévost ; il mourut le 1 juin 1702 , et fut entré le 5 
du même mois dans l'église de Québec. Sa veuve, 
Geneviève Macard épousa en troisième noce, le 5 
novembre 1703 Charles d 'Alogny. 

L a cour nomma alors au gouvernement des 
Trois-Rivières, le marquis Antoine de Crisasy, sei
gneur de Messine, sorti d'une des plus illustres et 
des plus puissantes maisons d'Italie. L e marquis, 
ainsi que son frère le chevalier de Crisasy s'était 
révolté contre son prince légitime, dans le soulève
ment de la Sicile, qui menaça d'enlever ce royaume, 
au roi d 'Espagne. Tous deux avaient été des pre
miers à se déclarer pour le roi de France. 

Lorsque les troubles eurent été pacifiés, ils ne 
purent obtenir ou n'osèrent demander leur grâce à 
S a Majesté Catholique et se virent dépouiller de tous 
leurs biens qui étaient considérables. 

Charlevoix dit que le chevalier était profès de 
l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem et avait fait ses 
caravanes avec toute la distinction possible aussi 
possédait-il toutes les qualités qui peuvent élever 
un homme de guerre aux premiers rangs de la mi
lice. 

L e marquis, d'après le même auteur, était aussi 
fort brave et en portait des marques qui lui- eussent 
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" Champlain est considérable par des mines de 
fer dont on a reconnu autrefois la bonté. 

" L a ville des Trois-Rivières a un gouverneur 
et un major seulement. On y compte soixante feux. 

L e s Récollets en sont curés. 
" El le est entourée de pieux d'environ 18 pieds 

de haut. 
" Comme elle est dans le centre du pays, on 

n'a pas tant lieu d'appréhender les inscursions des 
Iroquois. 

" On voit, hors de l'enceinte, un beau couvent 
d'Ursulines. 

" On y recueille de bon blé. 
" L'union entre les bourgeois dépend du désin

téressement du gouverneur, car pourvu qu'ils ne 
soient pas traversés dans leur commerce de pellete
ries, il ne survient point de dissensions qui trouble 
le repos public." 

L e 15 octobre 1 7 0 1 . M. de Callières. gouver
neur général et M. de Champigny, intendant, écri
vaient au ministre : 

" Quand nous avons proposé le sieur de Grand-
ville pour la place de major des T rois-Rivières, nous 
n'avons pas cru que ce fut un obstacle pour lui d'être 
beau-frère de M. Prévost, puisqu'il lui peut être 
d'un grand secours, pour le service de Sa Majesté, 
lorsqu'il est incommodé de la goutte, par la confi
ance qu'il a en lui. D'ailleurs ce gouvernement étant 
au milieu de la colonie, quand ils ne seraient pas 
aussi honnêtes qu'ils le sont, il n'y aurait rien à ap
préhender. 

" L e sieur Prévost, gouverneur des T rois-Rivi
ères est dans les meilleures dispositions du monde, 
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de répondre a u x honnêtetés de M. l'évêque et de 
se raccommoder a v e c lui. Il fera même, si on le ju
ge nécessaire les avances qu'il conviendra pour ce
la, car outre le peu d'aversion qu'il a de se réconci
lier, il lui suffit que S a Majesté le souhaite pour le 
faire avec plaisir." 

Malheureusement la ville des Trois-Rivières 
ne jouit pas longtemps du gouvernement de M. 
Prévost ; il mourut le i juin 1702, et fut entré le 5 
du même mois dans l'église de Québec. S a veuve, 
Geneviève Maca rd épousa en troisième noce, le 5 
novembre 1703 Charles d'Alogny. 

L a cour nomma alors au gouvernement des 
Trois-Rivières, le marquis Antoine de Crisasy, sei
gneur de Messine, sorti d'une des plus illustres et 
des plus piussantes maisons d'Italie. L e marquis, 
ainsi que son frère le chevalier de Crisasy s'était 
révolté contre son prince légitime, dans le soulève
ment de la Sicile, qui menaça d'enlever ce royaume, 
au roi d 'Espagne . Tous deux avaient été des pre
miers à se déclarer pour le roi de France. 

Lorsque les troubles eurent été pacifiés, ils ne 
purent obtenir ou n'osèrent demander leur grâce à 
S a Majesté Catholique et se virent dépouiller de tous 
leurs biens qui étaient considérables. 

Charlevoix dit que le chevalier était profès de 
l'ordre de Sa in t - Jean de Jérusalem et avait fait ses 
caravanes avec toute la distinction possible aussi 
possédait-il toutes les qualités qui peuvent élever 
un homme de guer re aux premiers rangs de la mi
lice. 

L e marquis, d'après le même auteur, était aussi 
fort brave et en portait des marques qui lui eussent 
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fait honneur s'il ne les eut pas reçues en combat tant 

contre son prince légitime. 

L e s M M. de Crisasy crurent pendant quelque 

t emps que le roi de France s'intéresserait à leur faire 

rendre leur fortune ou les emploierait d 'une mani

ère convenable à leur naissance et à leurs serv ices . 

Mais ils furent trompés dans leur attente et se vi

rent réduits à accep te r une compagn ie au Canada, 

de peur de n'avoir rien du tout. Ils y ont servi jus

qu'à la mort avec un zèle dont ils auraient pu tout 

espérer, mais sans que la cour de France ait témoi

gné leur en savoir beaucoup de g ré . 

L e chevalier après plusieurs belles actions a 

enfin succombé au chagrin de se voir n é g l i g é et 

sans espérance d 'avancement. 

L e marquis, d'un mérite moins brillant, mais 

avec la réputation de sage et d e brave officier a 

supporté ses disgrâces avec plus de pat ience et de 

philosophie. 

E t a n t lieutenant du roi à Québec , il avai t épousé, 

le 17 février 1700, Marie-Claire â g é e de quinze ans, 

fille du procureur général, Rue t t e d 'Auteu i l . Ce t te 

union devai t être de courte durée, cinq ans plus tard 

le 9 oc tobre 1705, la mort ravissait au marquis sa 

j eune épouse. 

L e 12 sept. 1 706, il plaça à notre pensionnat 

une j e u n e captive anglaise qu'il avai t rachetée. V e r s 

le milieu de 1709, M . d e Vaudreuil passe a u x T rois-

Rivières , et. t rouve que M . d e Crisasy a parfaite

ment fait exécuter les ordres qne lui avait e n v o y é s 

M . d e Ramesay pour avertir les habitants d e se te

nir .sur leur gardes . 

L e marquis de Crisasy mourut cette m ê m e an-
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net: et fut inhumé le 6 mai 170g dans l'église parois
siale de notre ville. Les cendres du chevalier son 
frère reposent dans le chœur de l'église de Notre-
Dame de Montréal. 

Les marquis se succèdent dans le gouverne
ment des Trois-Rivières ; après M. de Crisasy, 
vient le marquis de Galifet. Ses aïeux, princes de 
Martigues, originaires du Dauphiné, habitaient Vé-
rou, arrondissement de Grenoble, département de 
l'Isère en 1347 . 

L e père du marquis qui servit au Canada, au 
commencement du dix-septième siècle, était mort en 
1690, laissant huit enfants. François de Galifet, sei
gneur de Câlin, le troisième de ses fils était né en 
1666. Capitaine à vingt-deux ans, il commandait le 
camp de Verdun dans l'été de 1689, Successive
ment commandant des troupes aux Trois-Rivières 
et à Québec, puis lieutenant du roi ? à Montréal il 
était fait chevalier de Saint-Louis en 1705 et gou
verneur des Trois-Rivières de 1 7 1 0 à 1 714. 

Quelques années plus tard, il remplaçait son 
frère comme gouverneur de l'île de Sainte-Croix. 
S a jeune épouse, mademoiselle Marie-Anne Aubert 
de la Chesnaye, était morte de la petite vérole à 
Montréal pendant l'épidémie den f i ^ , . . . 

I 1 0 
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UN R È C N E D E D I X - N E U F A N S : U N E P R O P H É T E S S K D E 

SIX A X S . — A R R I V É E A U X T R O I S - R I V I È R E S D E L A 

M È R E THÉRÈSE D E JÉSUS.—CONSTRUCTION D ' U N 

N O U V E A U C O R P S - D E - I . O G I S . B É N É D I C T I O N D E L A 

C H A I ' E I . I . E . — D É V O T I O N A U SACRÉ-CŒUR. C R O I X 

P E C T O R A L E S . — L E S P R E M I È R E S MARTHES D U M O 

N A S T È R E . — L E S RÉCOI .LETS.—LA M È R E THÉRÈSE 

D E JÉSUS D E M A N D E S A D É M I S S I O N . — S O N D É P A R T . 

—Ho M M A C E D E P I É T É F I L I A L E A N O S M È R E S D E 

QUÉBEC. 

A N S le pensionnat de nos mères de 
Québec, par un beau jour du mois de 
mai de l'année 1667, un groupe déjeu
nes élèves assises sous de frais ombra
ges, causaient amicalement ; les plus 
âgées s'entretenaient naturellement de la 

grave question cle leur vocation. Tout en parlant, 
leurs yeux et leurs caresses se portèrent sur une 
jeune enfant cle six ans qui les écoutait bien atten
tivement. " Et toi, Marie-Anne, que feras-tu pour 
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passer plus agréab lement ton t emps lorsque tu seras, 
sortie de pension ?"—" J'instruirai les pet i tes filles 
des Trois-Rivières , " répondit l'enfant avec une grâce 
naïve. Ces paroles eurent clans la suite leur entiè 
re réalisation ; car, à la da te où nous sommes, 
celle qui, depuis deux ans, dirige la communauté 
des T rois-Rivières, est la pet i te Marie-Anne, deve
nue Mère A. Anceau de Sa in te -Thérèse et appelée 
à r emplae r la mère Marie des Anges . 

Son père, Benjamin Anceau, sieur de Berry 
était marchand aux T rois-Rivières ; sa vertueuse 
m è r e était d a m e Louise Poisson. Comme il n'y 
avait d 'autre pensionnat dans la colonie que celui 
d e nos mères d e Québec, les parents cle la pet i te 
Mar ie -Anne l'y envoyèrent pour son éducation. Voi
ci le t émoignages que lui rendent ses bonnes mères : 
" Ce t enfant douée d'une intelligence ex t rêmement 
" précoce, se livra avec une ardeur incroyable aux. 
" é tudes cle son âge . Vers sa onzième année, la jeu-
" ne Mar ie -Anne fit sa première communion avec 
" une grande pié té , et dès lors on la regardait com-
" me une des plus sages et des plus instruites parmi 
" les é lèves.Déjà, la pensée de son avenir préoccupait 
" ce t te âme p u r e et candide. El le étudiait dans l'in-
" tent ion d 'enseigner un j ou r a u x autres. Toujours. 
" sér ieusement occupée, on ne surprenait jamais. 
" mademoisel le Anceau dans ces petits proje ts d 'es-
" piègler ie et d e légèretés si connus de certaines élè-
" ves de pension, et si funestes parfois à leurs études. 

" D e u x années après sa première communion, 
" la j eune Mar ie -Anne fit connaître à ses parents le^ 
" désir qu'elle avait de se consacrer à Dieu. Ceux-
" ci, un peu frustrés dans leurs projets d'avenir, n e 
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:< se rendirent à sa demande qu'à condition que la 

' j eune fille se soumit à une ép reuve extraordinaire, 

' afin qu'ils eussent par là l 'assurance que ce t t e v o -

' cation venait du ciel ; mademoisel le A n c e a u se sou-

' mit à tout, et l'on admira la vertu qu'el le fit paraî-

' tre en attendant une année son entrée au noviciat , 

' avant de recevoir l 'habit religieux. V o y a n t qu 'e l le 

' était toujours ferme et inébranlable dans sa v o c a -

' tion, sa famille lui permit de prononcer ses v œ u x 

' à l 'âge de dix-huit ans. A sa vêture, elle avai t pris 

' le nom de Sa in te -Thérèse , et fit profession le 24 

' octobre 1679. F e r v e n t e comme un ange à s o n d é -

* but dans la vie religieuse, la j e u n e servante de 

Dieu ne se relâcha jamais dans la suite ; avançant 

chaque jour d'un pas redoublé dans l'étroit sentier 

de la vie parfaite, elle mérita de la part d e notre 

vieux récit, ce naif é loge : " N ' a y a n t fait q u e pas

ser dans le monde, la mère M . A n c e a u de Sa in te -

T h é r è s e en ignorait complètement la misère, la 

' malice et les séductions, et son regard, c o m m e 

' son cœur, se tournait incessamment vers le le ciel. 

' A p r è s avoir e x e r c é e plusieurs emplois dans ce 

' monastère, elle fut nommée par Mgr . d e Saint-

' Val l ier , en 1 7 1 2 , supérieure du monastère d e s Ur-

' sulines des Tro i s -Riv iè res fondée en 1697 par ce 

' digne évêque. C e t ordre lui ayant été communi-

' que par M . G lande l e t alors vicaire généra l du di-

' ocèse et supérieur de notre maison, elle partit de 

Q u é b e c le 14 n o v e m b r e 1 7 1 2 , pour aller rempla

cer la mère de s A n g e s qu'on avait é lue pour 

gouverner notre communauté . C'étai t l à q u e la 

Providence avai t depuis longtemps préparé les 

voies à la mère Sa in te -Thérèse , et ce fut au mil ieu 
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" de son peuple, auprès de la maison de son père,. 
" qu'elle remplit dignement pendant l'espace de dix-
" neuf ans, le rôle si difficile qu'on lui avait assigné.'" 

L a mère Sainte-Thérèse, en débarquant dans, 
sa ville natale, éprouva de bien vives émotions ; son 
séjour à Québec ne lui avait pas fait perdre de vue 
la famille qui la regrettait toujours aux Trois-Ri-
vières. Une correspondance aussi active que le per
mettait cette époque, renouait les liens d'une affec
tion dont la religion ne saurait demander le sacrifice,, 
ni affaiblir la tendresse, seulement à cette tendresse 
se joignait maintenant un sentiment d'un ordre plus, 
élevé, celui de l'amour de Dieu et du zèle des âmes. 
Quel bonheur pour elle de voir à trente lieues de 
Québec s'élever une autre maison de Sainte-Ursule, 
dont la situation sur le bord de notre beau Meuve 
était des plus salubres et des plus agréables. Sans 
doute, il était bien humble ce premier monastère 
occupé par nos mères et dont les clefs devaient être 
remises à la révérende mère Anceau de Sainte-Thé
rèse ; mais, tout humble qu'il était n'abritait-il pas. 
l 'Hôte aimé du tabernacle, des sœurs en Dieu, et 
Jésus dans • la personne des pauvres et des en
fants ?. . C'en était assez pour ce noble cœur ; ai
mer, souffrir et se dépenser : voilà quel sera son 
travail durant les dix-neuf années qu'elle présidera 
au gouvernement de notre maison. 

Après avoir reçu l'hommage de sa petite famil
le, qui comptait alors dix-huit religieuses, quelques, 
élèves pensionnaires et plusieurs malades, la mère 
Sainte-Thérèse visita la maison. En entrant dans la 
chapelle qui était fort pauvre, cette bonne mère 
éprouva un sentiment pénible. " L e premier élan de 
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mon âme en adorant Not re-Se igneur dans ce t te 

humble demeure, disait-elle ensuite, fut la paro le de 

D a v i d : " Mon Dieu, j e ne m'accorderai pas de repos 

que j e ne vous aie é l evé un sanctuaire. " 

Son pieux clésir se réalisa au retour de M g r de 

•Saint-Vallier. En 1 7 1 5 , en effet, nous v o y o n s de 

nouveau notre d igne fondateur au milieu d e ses 

filles, présidant aux travaux d 'agrandissement . L a 

maison primitive telle qu'achetée du gouverneur de 

Ramesay , mesurait cinquante pieds sur trente ; el le 

avait son pignon du nord-est à la place de la gr i l le 

du chœur actuel, et s'étendait vers le sud-ouest 

jusqu 'à la première fenêtre de la salle de commu

nauté inclusivement. 

Monseigneur fit construire une a l longe d ' éga le 

dimension à la maison déjà existante, du cô té du 

sud-ouest ; puis au côté du nord-est de l 'ancienne 

maison, il fit é lever la chapelle ; et au nord-est de 

celle-ci, un autre corps-de-logis de soixante-et-quinze 

à quatre-vingts pieds de front; celui-ci avai t trois 

é tages , tandis que l'autre partie du bât iment n'en 

avait que deux . C e ne fut que dans le cours d e 

Tannée 1 7 1 6 qu'eût lieu la bénédiction d e l à cha

pelle, avec toute la solennité que permettaient les 

faibles ressources de la communauté. E l l e fut p l a c é e 

sous le vocable du Sacré -Cœur dont un tab leau 

orna le maître-autel. Ce t te bénédiction fut faite par 

le révérend M. Granclelet, notre supérieur. N o u s 

•étions alors au mois de ju in ; les c i toyens se pres

saient dans l 'enceinte de l 'église conventuel le , toute 

fraîche sortie des mains de l 'architecte, et d é c o r é e 

avec une rustique simplicité. E l l e avait un air d e 

•décence et même de grâce qui reportait la p e n s é e 
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aux belles fêtes de Québec. L'aspect riant de la 
nature à cette radieuse époque de l'année, répondait 
à l'allégresse de nos mères qui, réunies devant la 
grille, le voile baissé, paraissaient comme anéanties 
sous le poids des émotions, pendant que les prières 
et les chants de l'église montaient jusqu'à elles avec 
les parfums de leurs jardins en rieurs. 

Monsieur le grand-vicaire fit les prières de la 
bénédiction, et officia à la grand'messe, durant 
laquelle le chant fut exécuté alternativement par le 
chœur de l'église paroissiale et par celui des reli
gieuses. 

Il ' n'y avait pas encore cinquante ans que 
l'amante du Sacré-Cœur avait fait entendre à la 
terre ce cri d'amour : " Voici ce Cœur qui a tant 
aimé les hommes et qui en est si peu a imé!" et 
déjà les filles de sainte Ursule y répondaient en 
dédiant un de leurs sanctuaires à ce Cœur adorable. 

Oui, tout nous porte à croire que notre chapelle 
fut la première de l'Amérique à être consacrée au 
divin Cœur, et c'est avec un légitime orgueil que 
nous le constatons aujourd'hui. L a tradition conser
vée clans notre maison, nous autorise à dire que la 
fête solennelle demandée par la bienheureuse Mar
guerite-Marie pour le vendredi qui suit l'octave du 
Saint-Sacrement, a été célébrée dans notre monas
tère depuis cette époque. Dès l'année 1700, Mgr de 
Saint-Vallier érige la confrérie du Sacré-Cœur dans 
sa ville épiscopale, et désigne la chapelle des ursu-
lines comme centre des réunions. Lui-même se fit 
inscrire en tête de cette liste de noms honorables, 
qui viendront tour à tour offrir réparation, amour au 
Cœur blessé de Jésus. Ce digne prélat obéissait 
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sans doute en cela à une impulsion secrète de notre 
vénérable mère de l 'Incarnation, qui avait eu révé
lation de cette dévotion au moins t rente ans avan t 
la vierge de Paray-le-Monial. T o u s les soirs, ret irée 
dans sa cellule, la vénérable mère de l ' Incarnation 
faisait à Dieu la prière suivante : " C'est par le Cœur 
de mon Jésus, ma voie, ma vérité et ma vie que j e 
m'approche de vous, ô Père éternel. Par ce divin 
Cœur, j e vous adore pour tous ceux qui ne vous 
adorent pas, j e vous aime pour tous ceux qui ne 
vous aiment pas, j e vous reconnais pour tous les 
aveugles volontaires qui ne vous reconnaissent pas. 
Je veux, par ce divin Cœur, satisfaire au devoir de 
tous les mortels. Je faij en esprit le tour du m o n d e 
pour chercher toutes les âmes rachetées du sang 
très précieux de mon divin E p o u x , afin de vous 
satisfaire pour toutes par ce divin C œ u r ; j e les 
embrasse pour vous les présenter par lui, et pa r lui, 
j e vous demande leur conversion. E h ! quoi, Pè re 
éternel, voulez-vous bien souffrir qu'elles ne recon
naissent pas mon Jésus, et qu'elles ne vivent pas 
pour lui qui est mort pour tous ? Vous voyez, ô 
divin Père, qu'elles ne vivent pas enco re ; a h ! faites 
qu'elles vivent par ce divin Cœur ! 

" Sur cet adorable Cœur, j e vous p résen te tous 
les ouvriers de l 'évangile, afin que, pa r ses méri tes , 
vous les remplissiez de votre Espr i t Saint. S u r ce-
Cœur, comme sur un autel divin, j e vous p ré sen te 
en particulier, 

" Vous savez, ô Ve rbe incarné, Jésus mon bien-
aimé, tout ce que j e veux dire à votre Père p a r 
votre divin Cœur et par votre sainte âme. J e vous 
le dis en le lui disant parce que vous êtes en vo t re 
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Père et que votre Père est en vous ; faites donc tout 

cela avec lui. J e vous présente toutes ces âmes, 

faites qu'elles soient une même chose avec vous. " 

Les papiers authentiques autorisant la confrérie 

du Sacré-Cœur étant disparus, l'on croit communé

ment qu'ils sont devenus la proie des flammes en 

1 / 5 2 . 
Dès le début de la fondation l'année scolaire est 

émaillée des pieuses solennités des fêtes de l'église ; 
mais celle qui tient le premier rang est sans con
tredit la fête du Sacré-Cœur. 

En même temps que les Ursulines faisaient 
construire leur église, elles firent rebâtir de pierre 
une maison située sur le Platon où logeait le gou
verneur. Cette maison était probablement la premiè-
reconstruite sur ces lieux. L e s édifices antérieurs 
étant le premier fort, une poudrière etc. C'était une 
grande bâtisse à deux étages, elle avait été achetée 
de M. de Ramesay, le 8 octobre 1697. Nous trou
vons dans l'acte de vente le détail suivant : " Com
me le second étage de la dite maison n'est pas vitré 
le sieur et dame de Ramesay veulent bien prêter les 
vitres qu'ils ont fait ci-devant venir de France, à la 
charge que les dites religieuses leur rendront l'année 
prochaine en même saison et espèce et de même 
échantillon, ou leur en paieront la valeur à huit sous 
le carreau à leur option. " 

Quand monseigneur de Saint-Vallier fit le pre
mier paiement sur cette propriété, le 20 août 1700, 
il se trouva un excédant de cinquante livres. Cet 
argent fut destiné à achever un fourneau à briques (1) 

(1) L a fabrication d e l à brique remonte au Trois-Rivièrea à J646 
au moins. 
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que M. de Ramesay cédait à monseigneur de Qué
bec. Il était situé sur la commune de la ville au-
delà des moulins : -Sa Grandeur payait en même 
temps deux cuves et un bluteau déjà livrés. 

Cinq ans plus tard, le 10 septembre 1 7 2 1 , les 
Ursulines vendaient la maison du Platon au roi, 
pour la somme de quatre mille livres. C'est alors 
que le gouvernement fit ériger l'édifice encore exis
tant. Chaussegros de Léry dirigea ces travaux qui 
furent terminés en 1 7 2 3 . 

Nous n'avons à cette époque (1718) qu'à enre
gistrer une longue suite de bienfaits de notre digne 
père et fondateur. Monseigneur, non content d'avoir 
fait réparer notre église, d'avoir agrandi le monas
tère, voulut encore nous donner un nouveau témoi
gnage de particulière bienveillance. 

Ce sont des croix d'argent qu'il fit faire et qu'il 
distribua aux religieuses comme marque distinctive 
de leur communauté, et pour leur donner un souvenir 
perpétuel de son fondateur. Il est de tradition dans le 
monastère de l'Hôpital-Général qui fut gratifié com
me nous de ce don précieux, que, pour donner à ses 
filles cette nouvelle preuve d'affection, monseigneur 
de Saint-Vallier dut faire fondre le bâton de la 
crosse d'argent qu'il avait reçue de son frère H . Ber
nard, avant sa consécration comme évêque de Qué
bec. Ce symbole fut reçu avec reconnaissance ; il 
nous rappelle depuis cent soixante-huit ans, et rap
pellera clans la suite des années ce qu'un digne 
évêque nommé Jean de la Croix, a fait pour notre 
ville et pour nous. 

Ce n'est qu'après les engagements solennels de 
sa profession, qu'on remet à la religieuse ursuline 
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des Trois-Rivières ce joug doux et léger. Il lui rap
pelle qu'étant épouse de Jésus crucifié ; elle doit 
vivre en union et conformité avec son divin modèle. 
D e plus, cette croix suivant la parole du cantique, 
est comme un bouquet de myrrhe qui reste sur son 
cœur en signe d'amour et d'union éternelle. Aussi, 
est-ce une pratique de piété de plusieurs d'entre 
nous de presser affectueusemt, dans le cours de la 
journée, cette croix pectorale, en accompagnant cet 
acte expressif d'une pieuse oraison jaculatoire. 

A u mois de janvier 1 7 1 5 , la révérende mère su
périeure, la maîtresse des novices et la portière al
laient accueillir à la porte conventuelle, mademoiselle 
Marie-Anne Chatel. Celle-ci, ayant franchi le seuil du 
cloître, se prosterne aux pieds de la mère supérieure, 
lui demande sa bénédiction, puis se relève pour 
recevoir le baiser de paix des religieuses présentes. 
Pendant cette cérémonie, les pauvres parents qui 
n'ont entendu que le bruit des clefs et de la lourde 
porte tournait sur ses gonds, sont en proie à la plus 
vive douleur. Partis de Saint-Nicolas dans la saison 
la plus rigoureuse, sur les instances réitérées de 
leur enfant, ils ne cèdent, disaient-ils à nos mères 
les droits de l'amour paternel, qu'en faveur desursu-
lines à qui ils confient leur pieux enfant. Consolez-
vous, bons parents, votre fille chérie sera plus vôtre 
que jamais ; ce cloître qui la dérobe à vos yeux ne 
lui enlèvera aucune des affections légitimes du cœur : 
ce sera pour vous qu'elle priera, pour vous qu'elle 
s'immolera, et dans l'état si modeste de sœur con
verse dont elle vient de faire choix, elle va par son 
humble labeur de tous les jours, ravir le ciel et y 
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attirer de tous ceux qui lui sont chers. Mais sui
vons un instant la j e u n e débutante . 

La maîtresse des novices l'a conduite à la cha
pelle où elle fait à D ieu l'entière offrande d'elle-
même ; puis au noviciat, où elle la présente à ses 
sœurs qui, par leur affection s'efforcent d 'adoucir 
son sacrifice, et de remplacer le mieux possible les 
êtres aimés auxquels elle vient de dire adieu. 

L'on sait que l 'institut établit deux classes d e 
religieuses : les unes, désignées sous le nom d e 
sœurs converses, sont spécialement employées a a 
travail ; les autres po r t an t le t i tre cle religieuses d e 
chœur, sont appliquées à la récitation de l'office au 
chœur, à l 'administration ou à l 'enseignement ; les 
unes représentent Jésus-Chris t dans les obscurs tra
vaux de Nazareth ; les autres le perpétuent clans sa 
vie cle prière et de prédication ; mais les unes et les 
autres sont vér i tablement sœurs d 'une même famille 
comme Marthe était s œ u r de Marie. Tou tes se lient 
par les trois vœux d e chasteté, d 'obéissance et cle 
pauvreté , auxquels les religieuses institutrices ajou
tent celui de se consacrer à l 'éducation de. la j e u 
nesse. 

T o u t e s nos mères saluèrent la j e u n e pos tu lan te 
avec les transports d e la joie la plus vive. E l l e s 
avaient, en effet, bien raison de se réjouir, car no t re 
nouvelle sœur, Mar ie -Anne Chatel cle Sain te-Ursule , 
fut pour le monastère, pendant trentre-huit ans, un 
véritable trésor ; nous la verrons cons tamment se 
choisir les emplois les plus difficiles, les t r a v a u x 
les plus pénibles. 

Nous n'avions alors parmi nous de sœurs con
verses que la bonne s œ u r de la Visitation q u e nos 
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mères de Québec nous avaient prêtée après la mort 
de sœur Sainte-Anne. Ce sera de concert a v e c elle, 
que sœur Sainte-Ursule pleine de reconnaissance, 
de dévouement et de ferveur, se dépensera au ser
vice de Jésus. 

Deux années plus tard, sœur Geneviève Perrot 
de Saint-Charles venait, elle aussi, se présenter au 
monastère en qualité de sœur converse ; el le fut re
çue avec non moins de bonheur que la précédente. 
Ce fut une compagne que la bonne sœur Sainte-
Ursule agréa fort. Elle s'efforça de lui inculquer son 
petit trésor de connaissances afin, disait-elle, de la 
rendre utile à la communauté. Les bons av i s de 
cette chère sœur ne furent pas perdus. S œ u r Saint-
Charles sut si bien en profiter qu'elle fut d'un 
grand secours pour nos mères. Son désir surtout de 
rendre service était proverbial ; il venait d'un motif 
si pur, si n o b l e . . . " Jamais, disait-elle, j e n'en 
pourrai trop faire pour la communauté qui a eu la 
charité de me recevoir." 

El le nous fut enlevée en 1742 : nos mères 
regrettèrent longtemps cette sœur si dévouée . S a 
compagne, sœur Sainte-Ursule, lui survécut d ix ans : 
le ciel avait destiné ces deux; âmes à servir d e mo
dèle à cette longue suite de sœurs pieuses, humbles 
et laborieuses qui, clans notre monastère, s e sont 
succédées jusqu'à ce jour. Sachant parfaitement allier 
l'office de Marthe à celui de Marie, la moisson de 
mérites qu'elles engerbent ne leur vaut pas une 
petite récompense. O heureuse vie cachée e n Dieu ! 

Nous avons déjà signalé les bons ofnces que 
les R R . P P . Récollets établis dans cette v i l le , ren
daient â notre communauté depuis son établissement. 
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Le Père Fih'astre, cure de cette ville, en avait été 
nommé le directeur par Mgr. de Saint-Vallier, dès 
la fondation. Ce vertueux prêtre ne négligea rien 
pour le bien spirituel de notre communauté ; aussi, 
nos mères, très sensibles aux bons offices qu'elles 
recevaient de ces dignes religieux, voulaient-elles 
entrer en communication de prières avec eux. Pour 
cela, elles réclament et obtiennent de Mgr. de Saint-
Vallier la permission de leur céder un terrain pour 
la construction d'une chapelle en l'honneur de Notre-
Dame de Bonsecours. L'acte de donation passé 
devant notaire, est consigné dans nos registres ; une 
clause mentionne qu'il sera dit, après chaque salut, 
célébré dans cette chapelle, un de profondis pour le 
repos des âmes des religieuses. Les travaux com
mencés en 1719 n'était pas terminés en 1 7 3 2 . A 
cette époque, une lettre, de Mgr. Dosquet ordonna 
aux religieuses de reprendre leur terrain " vu, dit-il, 
que la ville est trop petite pour qu'il permette l'érec
tion d'une nouvelle chapelle. L e s trois églises qui 
s'y trouvent, répondent suffisamment aux besoins 
du culte." 

D'après ces lignes, on voit que le projet ne fut 
pas effectué ; mais nous avons voulu le consigner 
ici comme preuve du désintéressement de nos mères 
qui, elles-mêmes ne vivant que d'aumônes, trouvent 
le moyen d'obliger autrui. Cette donation nous dit 
aussi la profonde vénération qu'elles ont pour les 
dignes fils de saint François, et la reconnaissance 
qu'elles leur gardent. 

Arrivée aux Trois-Rivières en 1 7 1 2 , la mère 
Sainte-Thérèse avait vu s'écouler successivement 
trois triennats sons qu'on songeât à la remplacer ; 
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ce n'était pas que cette humble mère ne se fut adres
sée bien des fois dans cette vue à Québec. Depuis 
longtemps, elle demandait pour seul prix de ses 
travaux, d'être déchargée de la supériorité. On lisait 
dans ses lettres à Mgr. de Saint-Vallier : " Mon 
unique consolation serait d'être remplacée, j e le de
mande à Votre Grandeur par le Cœur de Jésus. Cette 
maison ne requiert plus mes services, j e suis un 
instrument usé. " Mais, connaissant tous les bons 
offices qu'elle pouvait rendre à la jeune communauté, 
on ne voulait pas l'entendre. Sur la fin de son qua
trième triennat, elle insista davantage, pensant bien 
qu'elle ferait, cette fois, agréer sa requête. 

Pressé par ses prières, monseigneur accepta sa 
démission, et adressa à la communauté la lettre sui
vante. 

" Nous, par la grâce de Dieu et du saint siège 
apostolique, Jean évêque, à nos très chères filles les 
Ursulines Hospitalières des Trois-Rivières, salut et 
bénédiction en Notre Seigneur. 

" Les instances réitérées que la sœur Sainte-
Thérèse, votre supérieure, me fait tous les ans de 
vous permettre de faire une élection canonique 
d'une nouvelle supérieure et autres omcières pour 
vous mettre en état de vous conduire comme les 
autres monastères de votre institut, et les assurances 
qu'elle me donne de trouver en plusieurs de vous, 
les qualités nécessaires pour renplir dignement les 
emplois, me déterminent enfin (avec la confiance 
que j ' a i conçue avec fondement des dispositions 
saintes où vous êtes), de vous permettre de faire 
une élection entière de toutes vos officières ; c'est 
pour cela que nous vous accordons un plein pouvoir 
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d'élire une supérieure, une assistante, une zélatrice 

et une dépositaire, par la voie ordinaire des scru

tins, comme il se pratique dans votre institut ; et 

pour la maîtresse générale des pensionnaires et por

tière, vous les choisirez comme on le fait dans vos 

monastères. J e finis en conjurant Notre-Seigneur 

de vous combler de ses plus chères bénédictions, et 

de vous faire connaître avec quelle affection de père, 

nous continuerons d'être en l'amour de Notre-Sei

gneur tout à vous. 

" Donné à Québec, sous notre seing, celui de 

notre secrétaire, scellé du sceau de nos armes, ce 

vingt-cinquième jour de novembre, mil sept cent 

vingt-quatre. 

t J E A N , EVÊQUF. DE Q U É B E C , 

" Par monseigneur, T E S S I E R Ptre, Secrétaire." 

Cette communication lue en chapitre fut d'abord 

suivie d'un instant de silence causé par la surprise 

et l'émotion ; bientôt, un non unanime fut la réponse 

de l'assemblée. L a communauté écrivit de son côte 

à monseigneur, et la mère Sainte-Thérèse dut con

tinuer pendant sept années encore à porter le poids 

du gouvernement. Plus tard, elle disait dans ses 

lettres : " J'ai demandé en vain qu'on me déchar

geât du fardeau porté depuis seize ans ; on a été 

sourd : mais j ' a i encore l'espoir que Jésus m'accor

dera de mourir hors de cette terrible responsabilité. 

Aidez-moi à obtenir cette faveur." 

Tout en restant à la tête de sa famille, cette 

bonne mère songea sérieusement à former et à ini

tier à son gouvernement les auxiliaires que le Bon 
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Dieu lui avait envoyées , et c'est ainsi que se conti

nuera dans la suite l'action de cette bonne mère au 

milieu de nous. 

M è r e tendre et vigilante., sa sollicitude s'éten

dait éga lement aux intérêts spirituels et temporels 

de la nouvelle fondation qui lui était confiée. El le 

gouverna la maison avec une prudence et une sa

gesse admirables, au grand contentement des reli-

g ieuses qui v iva ient clans une charité parfaite, et à 

l'édification de toute la v i l le dont elle était chérie 

et estimée. " E n 1732, M g r . Dosquet la rappela à 

Q u é b e c pour l 'établir supérieure de notre monas

tère, qu'elle gouverna avec une grande douceur pen

dant trois ans. L 'année 1735, quatre mois après 

avoir résigné cette charge, la mère Sain te-Thérèse 

fut at taquée d'un mal de g o r g e extraordinaire, et la 

fièvre s'y étant jointe, elle fut bientôt j u g é e en dan

ger, ce qui détermina M . de Miniac, vicaire géné

ral et supérieur du monastère, à lui administrer les 

derniers sacrements. A y a n t reçu ces secours de la 

sainte Egl ise , avec une pleine connaissance d e son 

état et la plus touchante piété, elle s 'endormit dou

cement du sommeil des jus tes , sans éprouver la 

moindre crainte de la mort, le 28 octobre 1735, à 

l ' âge de soixante-quinze ans. E l le avait cinquan

te-six ans de profession religieuse. 

{Histoire du Monastère de Québec). 

Trente-quatre années se sont écoulées depuis 

que monseigneur de Saint-Vallier, de concert avec 

les Ursulines de Québec , a fondé l 'établissement 

des Ursulines des Trois-Rivières . Ce t t e œuvre, 

fruit de longs t ravaux, arrosée des sueurs, enrichie 

I 11 
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des bienfaits et placée sous l'égide d'aussi généreux 
bienfaiteurs, a grandi et prospéré. S i par intervalle, 
la croix ou l'épreuve, cachet des œuvres de Dieu, 
s'est montrée sous le toît des Ursulines trifluviennes, 
c'était à Québec, foyer chéri toujours brûlant de 
charité, que nos mères allaient chercher consolation 
et secours. Québec, c'était le berceau religieux où 
nos premières mères avaient puisé l'esprit des ver
tus de la vraie ursuline. C'était le parterre embaumé 
d'où s'est envolé le premier essaim des abeilles clili -
gentes, qui furent les fondatrices de la famille trifîu-
vienne. Les suppliques réitérées de la mère An-
ccau de Sainte-Thérèse furent enfin entendues. L'an
née i 732 plaça à la tête de la communauté trifluvi-
enne une supérieure locale, mère Josephte Trottier 
du Sacré-Cœur, et la vénérée mère Sainte-Thérèse 
retourna à Québec, emportant avec elle les regrets, 
l'affection de ses enfants des Trois-Rivières. A la 
longue suite des bienfaits dont nous vous sommes, 
redevables, vénérée mère, vous ajoutez la faveur de 
transmettre notre reconnaissence à nos mères de 
Québec . . . Qu'ils vous parviennent encore en ce 
jour, vénérées mères, ces accents de reconnais
sance de vos enfants, de vos sœurs des Trois-
Rivières. Merci à votre chère maison d'avoir 
autrefois pour nous, soutenu les difficultés et les 
sacrifices exigés pour une nouvelle fondation ; mer
ci de nous avoir donné une mère incomparable dans 
la personne de notre première supérieure, mère Marie 
Drouet de Jésus ; merci de vous être privées durant 
trente-quatre ans de sujets aussi précieux que nos 
vénérées mères des Anges, de la Conception et 
Sainte-Thérèse, qui ont tour à tour guidé notre jeu-
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ne communauté. Merci des autres sujets de mérite 
qui sont venus seconder les travaux de nos quatre 
premières supérieures. S'il nous était donné d'aller 
yisiter les tombes chéries de ces saintes fondatrices,, 
qu'il nous serait doux d'y verser hommages, recon
naissance et prières ! 

A travers le siècle et demi qui nous sépare,, 
leurs exemples, leurs leçons se perpétuent parmi 
nous; la bannière cle sainte Ursule aux couleurs des. 
vierges et des martyres, le manteau virginal de notre-
bien aimée mère sainte Angèle, abritent aujourd'hui 
comme autrefois, les Ursulines trifluviennes, et la 
postérité se glorifie de marcher ainsi sur vos traces. 
Longtemps, la même houlette pastorale a dirigé les. 
deux maisons, nous avons puisé à la même source 
de doctrine. Enfin, nous sommes vos filles aînées ;. 
et, il nous plaît infiniment de voir surgir autour de 
nous des communautés sœurs qui perpétueront vos 
œuvres, toutes à la gloire de Dieu. Puissions-nous, 
ajouter avec elles, un humble fleuron à la couronne-
de gloire et de mérites que nous prions le ciel de: 
tresser à nos vénérées mères ursulines de Québec. 



C H A P I T R E X I I I . 

MORT DK MONSEIGNEUR DE S A I N T - V A L L I E R . — D E R 

NIÈRE VISITE D'UN P È R E . — S E S DERNIERS MOMENTS. 

DEUIL AU MONASTÈRE. 

N 1 7 2 5 , de Saint-Val l ier , 

quoique déjà plus que septuagénaire , en

treprit une fois encore, la visite d e son 

diocèse, commençant par les paroisses de 

Montréal . Partout, il fut reçu a v e c des 

démonstrations de jo i e qu'on ne peu t ex

primer. Il donna à son peuple de nouvel les p reuves 

de sa sollicitude pastorale. Persuadé qu'il ne retour

nerait jamais en ces lieux, il administra le sacrement 

de confirmation a u x plus j eunes enfants. 

A u monastère, l 'accueil que reçut monseigneur, 

fut une explosion d e jo ie et d e vénération : Faîlé-

gressse du jour fut cependant assombrie par le triste 

état de santé où se trouvait ce pasteur d é v o u é ; une 

fièvre lente le minait intérieurement et faisait présa

g e r à la communauté le moment fatal qui deva i t 
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enlever j . son affection, l'ami le plus sincère et le 
père le plus dévoué . 

Ce t t e visite fut celle des adieux ; monse igneur 
paraissait ne p lus rien faire que comme préparation à 
sa f i n prochaine ; il s'enquit avec bonté des finances-
de la maison et comme ses aumônes continuelles et 
sa fondation de l 'Hôpi ta l -Général de Québec avaient 
absorbé toutes ses ressources, ce père dévoué écri
vit la let tre suivante au ministre de la cour de Fran
ce, sollicitant une aide pour son Hote l -Dieu des 
Trois-Rivières . 

" J'ai eu l 'honneur de vous écrire plusieurs fois, 
j u s q u ' à vous importuner en faveur de nos commu
nautés religieuses, qui sont toutes très pauvres et 
une hors d 'état de se soutenir, si elles ne s 'accablaient 
d e t ravaux le j o u r et la nuit, et n 'espéraient enfin 
recevoir que lques grâces royales par votre protec
tion. D a n s c e nombre de pauvres communautés de 
filles, t iennent le premier r ang les religieuses Hos
pitalières de l 'Hopital-Général d e Québec , celles de 
l 'Hote l -Dieu des Trois-Rivières , et celles qui gou
vernen t l 'Hote l -Dieu de Montréal , les deux premi
ères q u e j ' a i fondées sont si pressées que n 'ayant 
poin t d e quoi se faire dire la messe, ni à elles, ni à 
leurs pauvres malades ou invalides, j ' a i pensé que 
vous pourriez les soulager sans qu'il en coûtâ t rien 
au roi, e n a t t achan t à l 'une et à l'autre de ces œu
vres, une place de curé qui leur donnerait les moy
ens d 'en tendre la messe ; de ces curés infirmes qui 
sera ien t d'ailleurs mieux soignés par ces religieuses, 
qu'ils n e le pourra ient ê t re dans quelque endroit 
qu'ils pussent aller se loger." 

(Manuscrit de ta correspondance des gouverneurs français.) 
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Comme on le voit, c'est au temporel comme au 
spirituel que s'intéresse Sa Grandeur ; mais notre 
vénérable fondateur venait pour ainsi dire de me t t r e 
la dernière main à son œuvre : c'est le dernier acte 
de sa bienveillance que nos papiers consignent . 

Rendu à Québec, il se ret i ra dans la soli tude 
de son Hopitaï-Général, ex t rêmement fatigué d e s 
suites de son voyage. Néanmoins, vers la fin d e 
Tannée suivante, il sembla reprendre des forces, et 
nos mères purent espérer d 'après les lettres reçues 
de Québec, que le ciel se rendant propice à leurs 
vœux, leur conserverait longtemps ce guide vénéré . 

Monseigneur toujours énergique, continuait à 
vaquer, avec assiduité aux affaires d e son diocèse. 
On ne voyait en lui aucune marque de caduci té : 
son port était droit et majestueux ; il conservait tou
jours ses manières gracieuses et prévenantes , pour
tant son heure dernière allait bientôt sonner. 

Suspendons ici notre p lume, et laissons nos 
mères de l 'Hopital-Général nous faire le récit des 
dernières actions de notre vénérable fondateur. T o u 
tes ont été recueillies avec une religieuses exacti
tude. 

Au mois de septembre , il fit la révision de ses 
p a p i e r s . . . et expédia toutes ses affaires de F r a n c e : 
comme la communauté faisait aussi des mémoires , il 
nous dit de demander des cierges pour son service, la 
cire étant très-chère au Canada. A cela, nous répon
dîmes que nous nous proposions de demande r plutôt 
pour lui un habillement complet : sa soutane était si 
vieille que le plus pauvre curé n'en aurait pas voulu. 
Il nous dit qu'il n'en aurait plus besoin, ce qui n 'était 
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que trop vrai. N o u s en fîmes néanmoins, la deman

de à son insu. 

L e jour d e la Toussaint , il se trouva extrême

ment faible, ayant éprouvé dans la nuit, un violent 

accès de fièvre. N o u s le priâmes de ne pas se ren

dre à la cathédrale pour y officier pontificalement, 

c e qu'il ne manquait jamais- de faire aux grandes 

fêtes. Il acquiesça à nos instances, nous dit la messe 

après laquelle il prêcha sur la magnificence divine 

dans la récompense des bienheureux, mais avec 

tant de force et d'onction qu'on eût dit qu'il n'éprou

vait aucune indisposition. Depuis ce jour, il ne fit 

que s'affaiblir de plus en plus. L e jou r de saint 

André , il souffrait d'un grand mal de go rge , jo int à 

une fièvre si violente qu'il avait peine à se soutenir. 

N o u s le pressâmes de dire la messe à sa chambre ; ce 

fut en vain ; il voulut , selon son ordinaire, la célébrer 

à l'autel de la salle ; mais, comme il se sentait très-

mal, il dit à son valet de chambre : " T e n e z - v o u s 

auprès de moi tout le temps du saint sacrifice pour 

me soutenir." L a communauté et les pauvres assis

taient à cette messe, et reçurent la sainte communion 

d e l à main du pré la t ; et ce fut la dernière fois. A v a n t 

de se retirer de l'autel il prononça ces quelques 

paroles qui furent les dernières qu'il dit en public : 

" Mes enfants, l 'extrême faiblesse que j ' éprouve-

ne me permet pas de faire d'exhortation aujourd'hui. 

Je laisse à vos réflexions les deux grands objets 

que l 'Eg l i s e nous présente en ce jour. L a fin de 

l 'année ecclésiastique nous doit remettre devan t les 

yeux , avec quel le rapidité tout passe. N o u s touchons 

à notre dernière fin : pour s'y disposer il faut faire 
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un saint usasse du temps, porter sa croix à l'imitation 

du grand amateur de la croix,, le glorieux apôtre, 

saint André, dont on célèbre la fête. C'est elle qui 

a fait son triomphe et sa gloire ; et c'est par une aussi 

parfaite résignation que vous acquerrez la vie éter

nelle, ce que je vous souhaite de toute l'étendue de 

mon âme. " 
Après son action de grâces, il visita les malades 

qui étaient au lit et leur dit quelques paroles de con
solation. Il fit ensuite approcher les autres pauvres, 
infirmes, leur dit adieu en les assurant qu'il était sur 
le point de les quitter. Il ajouta que ce qu'il deman
dait d'eux en considération de l'amour qu'il leur avait 
toujours porté, c'était qu'ils travaillassent toujours à 
leur salut, en mettant en pratique les instructions 
qu'il leur avait données ; qu'ils vécussent en paix ; 
qu'ils estimassent leur état qui est le plus conforme 
à celui de Jésus-Christ sur la terre ; enfin, qu'ils ne 
l'oubliassent pas dans leurs prières. Vous êtes, leur 
dit ce bon père, du ton le plus affectueux, vous êtes 
mon précieux héritage ; mon amour pour vous ne se 
terminera pas au tombeau ; si vous m'obtenez miséri
corde du Seigneur, comme je l'espère, sans cesse j e 
prierai pour vous. Il leur donna ensuite sa béné
diction avec une bonté et une tendresse inexprimable 
et se retira. Après un peu de repos, il fit appeler la 
communauté ; il nous représenta combien l'éta
blissement de cette maison lui avait coûté de peines 
et de sollicitude, et nous assura que son plus grand 
désir était que Dieu fut servi et glorifié ; puis ,"avec 
les paroles les plus enflammées de l'amour divin, il 
nous conjura de travailler à notre sanctification p a r 
l'exacte obsemnce de nos règles. Il nous recom-
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manda surtout, avec beaucoup d'instance, ses pau
vres, ses chers pauvres. " Oubliez-moi, nous dit-il 
avec une ardeur tout extraordinaire, mais pour eux, 
ne les oubliez jamais !. . Pour le temporel, j e ne, 
v o u s laisse pas grand bien ; cependant, vous savez 
que j e me suis réduit à la mendicité pour vous faire, 
des rentes. Plusieurs événements vous ont fait perdre 
une partie de celles que j e vous avais faites. Confiez -
vous à la Providence, ne vous appuyez pas sur 
l'humain, cherchez Dieu dans la simplicité d'un 
cœur chrétien et religieux, et rien ne vous manque
ra. J e vous donne, mes chers enfants, clans mon 
testament, le titre de légataires universelles. Vous 
n'y gagnez pas beaucoup car vous n'ignorez pas 
que j e suis très pauvre, aussi, j e ne vous charge, 
que de très peu de chose. J'ai ménagé en France 
vingt-quatre mille livres entre les mains de mon 
agent ; vous les emploierez à ce qui sera le plus 
convenable pour l'avantage de cette maison, pour 
laquelle j e ne puis plus rien que d'implorer le secours 
de Dieu sur elle et sur moi qui n'ai plus que très 
peu de temps à vivre ici-bas. Ne cessez, mes chères-
filles, de prier et de faire prier vos pauvres, afin que 
le Seigneur n'entre point en jugement avec son pau
vre serviteur. " 

" Il est impossible de rendre l'impression que de 
telles paroles produisirent sur nous toutes : nous 
nous retirâmes le cœur pénétré de la plus vive dou
leur. 

" Dans la journée, l'état du malade s'aggrava, 
une dyssenterie était venue s'ajouter à ses autres 
maux. Le médecin et le chirurgien ne voyaient 
aucun danger, mais, monseigneur assurait que sa 
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maladie serait sa dernière. Nous le priâmes de se 

mettre au lit, il y consentit ; il dit néanmoins la 

messe les trois jours suivants. M a i s le médecin lui 

ayant représenté qu'il se fatiguait trop, et que cela 

l 'obligeait à interrompre l'ordre de s prescriptions, il 

se soumit a tou t ce que l'on voulut . S e voyan t p r ivé 

du bonheur de célébrer lui-même les saint mys tè res , 

il pria le R. P. de la Chasse, qui était toujours auprès 

de lui, de vouloir bien dire chaque j o u r la messe 

en sa présence ; ce que le bon P è r e fit fort obli

geamment. Quoiqu' i l fut ex t rêmement souffrant, 

monseigneur se faisait mettre sur son séant et appor

tait une aussi grande application à tout ce qui se 

faisait à l'autel, que s'il eut été en parfaite santé. Il 

se montra tel dans la maladie et la mort qu'il ava i t 

été pendant toute sa vie : toujours occupé d e D i e u 

et de son service, ou de celui du prochain mais a v e c 

une douce tranquillité, plein de soumission aux ordres 

de Dieu et de confiance en sa miséricorde. A c c o u 

tumé à mépriser le monde et à r egarder la v ie pré

sente comme un exil , et vit augmente r son mal a v e c 

une jo ie calme ; j amai s on ne lui entendit faire au

cune plainte ; il se trouvait toujours trop bien servi 

et trop bien traité. Monseigneur D u p u y alors inten

dant du Canada, et son épouse, l 'é tant venu voir , lui 

offrirent un lit commode pour se délasser d e la 

fatigue qu'il devait éprouver du sien, S a Grandeur 

les remercia et les pria de ne pas prendre tant de 

p e i n e . . . néanmoins, on apporta le lit. 

C o m m e la maladie prenait d e s symptômes 

plus alarmants, tout Québec fut dans la dé so 

lation. L e saint Sac rement fut e x p o s é dans toutes 

les églises, pour demander la guér ison du premier 
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pasteur. On ne voyait qu'émissaires envoyés de 
toutes part pour avoir de ses nouvelles ; les per
sonnes les plus considérables venaient lui rendre 
visite ; il les recevaient avec sa douceur ordinaire, 
et avec un visage aussi serein que s'il n'avait rien à 
souffrir. S étant aperçu que nous étions sensible
ment affligées de son état : "Réjouissez-vous de ce 
que j e participe aux souffrances de Jésus-Christ, car 
j 'espère de son infinie bonté que j e participerai un 
jour à ses divines consolations." 

" L a veille de Noël, à cinq heures du soir, le doc
teur Sarasin ordonna un remède qui eut le plus mau
vais effet. On appela de nouveau le docteur ; en le 
voyant, monseigneur le pria de lui dire sans déguise
ment ce qu'il pensait de son état, ajoutant que pour 
lui, il se trouvait extrêmement mal. Monsieur Sa
rasin avoua avec peine qu'il le trouvait ainsi. L e 
prélat en parut satisfait ; il remercia le médecin et 
le chirurtnen des services ou'ils lui avaient rendus, les 
assurant qu'il était persuadé qu'ils n'avaient rien 
négligé de ce qu'ils devaient faire pour le rétablis
sement de sa santé ; il ajouta que l'arrêt fatal était 
prononcé ; qu'il s'y soumettait avec amour ; que la 
vie n'est qu'un dépôt, qu'il en faisait volontiers le 
sacrifice à celui qui avait donné la sienne pour lui. 

" Dès que la déclaration du médecin fut connue 
dans la maison, on n'entendit plus que pleurs et que 
sanglots. Les pauvres se tenaient prosternés devant 
le très-saint Sacrement, demandant avec larmes la 
conservation de leur protecteur, de leur bienfaiteur, 
-de leur père. 

" Monseigneur de Saint-Vallier seul ne perdit 
pas sa tranquillité. Il dit au P. de la Chasse, son 
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confesseur, d 'envoyer en diligence chercher M. d e 
Lotbinière, archidiacre, pour lui adminis t rer les 
sacrements . Il voulut que cet ecclésiastique vint 
seul et que tout se fit sans cérémonie, et cela pour 
ne pas déranger le clergé qui était occupé à la 
solennité de la naissance de Kotre-Seigneur . A 
l 'arrivée de M. de Lotbinière, le prélat lui dit : " J e 
vous a t t ends avec impatience, mon cher archidiacre, 
afin que vous m'administriez les sacrements de 
l 'Eglise, notre mère. Me voilà près d'arriver au port , 
j ' e spè re de l'infinie miséricorde de mon Dieu, qu'il 
voudra bien m'ouvrir la porte de la véri table v i e . . . 
Demandez-lui pour moi cet te grâce . " 

"' A dix heures, il reçut le saint Viat ique avec de 
grands sentiments de foi et de piété . Il répondai t 
aux prières avec application et l iberté d'esprit. M. 
d e Lotbinière, troublé par la vue de son évêque 
mourant , manquait à quelque cérémonie du rituel : 
le prélat lui fit remarquer ce qu'il avait omis. L e s 
assistants ne pouvaient retenir leurs larmes : la 
communauté surtout, était en proie à la plus amère 
douleur . . . Après quelque temps, le vénérable 
malade annonça à Monsieur Dupuy , qu'il l 'avait 
choisi pour son exécuteur testamentaire . Il fit ensui
te approcher les religieuses et leur dit : " Mes enfants 
recevez pour la dernière fois ma bénédiction, j e 
vous bénis au nom du Père qui vous a crées ; au 
nom du Fils qui vous a rachetées ; au nom du Saint-
Espr i t qui vous a sanctifiées. Qu'il enflamme vos 
cœurs de son divin amour ; qu'il soit le principe d e 
toutes vos actions ; qu'il vous donne la force d e 
por ter vos croix avec résignation ! Bénédiction d e 
paix, d e charité et d ' u n i o n . . . Au nom du Père, e t 
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-du Fi ls et du Saint -Espr i t . Ains i soit-il. "—I l ajoute : 

" R e t i r e z - v o u s maintenant, mes chères filles, afin 

que j e ne m'occupe plus que de Dieu s e u l . . . " D e 

là, nous a l lâmes à la messe de minuit qu'il ne nous 

fut pas possible de chanter. 

" L e jour de Noë l , le saint Sacrement fut exposé 

de nouveau. T o u s les pauvres, non-seulement ceux 

de la maison, mais encore ceux de la vil le et des 

environs qui avaient été les objets des soins du 

prélat, venaient en foule à notre église pour implo

rer l 'assistance du ciel, et demander à D i e u de pro

longer une vie si précieuse. D e son côté, le pieux 

malade, les y e u x attachés sur son crucifix, n'était 

occupé que de la céleste béatitude, et ne soupirait 

qu'après la possession du souverain Bien. A neuf 

heures du matin, le gouverneur , M . de Beauharnois, 

étant entré, monseigneur le fit approcher de lui et 

lui dit : " V o u s n'êtes plus a moi, mon cher marquis, 

ni moi à vous . Souvenez -vous que la figure de ce 

monde passe, qu'il n'y a que les œuvres qui nous 

accompagnen t dans l 'éternité. " Puis il se détourna 

pour n'être plus interrompu dans ses entretiens avec 

Dieu . O n l 'entendait sans cesse prononcer de cour

tes mais v ives aspirations tirées des saintes Ecri tures. 

T o u t e s les personnes présentes étaient pénétrées 

<l'admiration et de respect, et plusieurs d'entre elles 

demandèrent qu'il leur fût pe rmis d'assister à ses 

derniers moments, voulant, disaient-elles être té

moins de la mort d'un saint. Plus il approchai t de 

l 'heure suprême qui devait le réunir à son Dieu, 

plus il y avait d e pa ix et de sérénité dans tous ses 

traits. Il ne parlait plus que pour former des actes 

d 'amour, de confiance, de désir. L e s dernières paroles 
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qui s'échappèrent de son cœur et de ses lèvres furent 
les deux versets du quarante-et-unième psaume : 
Quemadmodum desiderat tervus ad fontes aqtiarwn, 
ita desiderat anima mea ai te Dens. Sitivit animez 
mea ad Deum fortem, vivwn ; quando veniam et' 
apparebo ante faciem Dei!... (i) Puis, élevant un 
peu les mains, il rendit son esprit à Dieu. L'horloge 
venait de marquer minuit et un quart, le 26 décem
bre 1727 . L e vénérable pontife, âgé de soixante-et-
quatorze ans, un mois et douze jours, était dans la 
quarante-troisième année de son épiscopat, si l'on 
compte depuis sa nomination, et la quarantième si 
l'on compte depuis son sacre. 

" Après quelques heures, on dressa un autel dans 
la chambre funèbre. M. de Lotbinière, les R R . PP . 
Duparc et Justinien y dirent leur messe. L a 
communauté communia à la première, et resta long
temps à prier auprès du corps de son fondateur que 
toutes arrosaient de leurs larmes. Monsieur Bertier, 
chirurgien du roi, et le Père Hubert, envoyé par 
Monsieur de Saint-Ferréol, supérieur du sémi
naire de Québec, vinrent embaumer le corps en 
présence de monsieur Dupuy. L e cœur fut mis dans 
un cœur de plomb, que l'on enferma dans un autre 
cœur d'argent. Les entrailles furent mises dans 
une boîte de bois. L e corps fut ensuite revêtu 
des habits pontificaux set posé dans la bière. On le 
porta à la salle qui était tendue de noir, et illuminée 
d'un grand nombre de lustres et de cierges. Des 
autels furent placés de chaque côté de la chapelle 

(1 ) Comme le cerf altéré soupire après les fontaines des eaux vives * 
ainsi tnon âme a soif de vous, moi) Dieu. Oui, mon âme a soif de pos
séder le Dieu vivant et fort ; quand donc serai-je en ?a présence ? 
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ardente plusieurs prêtres et les R R . PP . Récol
lets et Jésuites y dirent la messe Monsieur de Saint 
Ferréol et les Messieurs du séminaire vinrent en 
corps rendre leurs devoirs à leur évêque. 

M . Dupuis, pour sa part, faisait préparer un 
char et un dais pour transporter le corps aux portes 
de la ville, où le clergé devait l'attendre. Il nous 
procura des étoffes noires et blanches pour la ten
ture de notre église, avec quantité de cierges pour 
l'illuminer ; il la fit somptueusement armorier, ainsi 
que le char et le dais ; il n'épargna rien pour que les 
obsèques se fissent avec toute la magnificence pos
sible. Les Pères Récollets qui s'étaient chargés de 
la ville voulurent aussi prendre soin de l'église, de 
sorte que tout était disposé de la manière la plus 
convenable. Pendant sept jours que le corps fut 
exposé dans la chapelle ardente, le concours du 
peuple ne cessa point. Ils venaient en foule de la 
ville et des environs, pour donner à la dépouille 
mortelle de leur premier pasteur des marques de 
leur vénération. Ils baisaient avec respect ses vête
ments, faisaient toucher à son corps des médailles 
et des chapelets, demandaient à emporter quelque 
chose qui lui eût appartenu ; ils en seraient venus jus
qu'à couper ses habits, si on ne les avait empêchés." 

Lorsque le triste état de la santé de monsei
gneur fut connu dans la communauté des Trois-
Rivières, la mère supérieure s'empressa de lui écrire 
pour lui exprimer la douleur de la communauté et 
lui demander une dernière bénédiction. Notre vé
néré Père, entendant lire cette lettre s'écria : " Que 
Dieu les bén i sse . . . Oh ! qu'il les bénisse toutes !". 

L a nouvelle de sa mort perça de douleur le-
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cœur d e nos mères ; tant de motifs leur rendaient 
cette per te si a m è r e . . . L 'espérance bien fondée du 
bonheur dont une âme si fidèle à Dieu deva i t jouir 
dans le ciel, fut seule capable d 'adoucir l eur cruel 
chagrin. Mais la reconnaissance et l'affection leur 
faisaient sentir le besoin de rendre à sa mémoi r e un 
culte particulier, et c'est en offrant pour ce père 
regret té leurs pieux suffrages qu'elles purent soula
ger le trop plein de leur cœur. 

Par le contrat de fondation, monse igneur de 
Saint-Vallier n'avait imposé à la c o m m u n a u t é des 
Trois-Rivières d 'autres charges que celles de lui faire 
dire chaque année une messe basse, et d e faire 
réciter le psaume De profondis en commun à l 'hôpi
tal, tous les jours après la prière du soir. L e s religi
euses, répondant à un devoir de pié té filiale, s'en
gagèrent d e plus à faire tous les ans une commu
nion générale et à réci ter en ce j o u r un chape le t 
pour le repos de l 'âme du digne fondateur. C e sont 
là en t rau t res , les marques d 'amour et d e respec t 
que nos anciennes mères ont données à la mémoire 
de leur incomparable bienfaiteur, t an t en leur nom 
qu'au nom de celles qui doivent leur succéder dans 
cette maison. 

L e nom de monseigneur d e Saint-Vallier , on le 
isait, répété avec respec t et admirat ion en t o u t e l 'A
mérique, est placé à côté de celui des Lava l et des 
Plessis ; mais dans l 'enceinte d e ces murs, q u e lui-
même a élevés et autour desque ls semble encore 
rayonner un reflet de sa généreuse sainteté, avec 
quel saint tressaillement ne devons-nous pas le 
redire ! . . 
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A d'autres plus capables et plus dignes que 
nous, de montrer tout ce qu'il y a de beau et de 
magnanime dans le dévouement de ce digne pré
lat. Pour nous, nous n'avons pu que glaner quel
ques épis épars dans ce riche et vaste champ pour les 
déposer avec amour sur l'autel de la gratitude et de 
la piété filiale. 

Nous avons l'avantage de posséder le portrait 
de ce vénéré prélat, un buste de grandeur naturelle ; 
il est placé dans la salle de communauté ; c'est celui 
d'un père au milieu de sa famille. 

Nos mères de l'Hopital-Général apprenant que 
deux incendies nous avaient ravi tout souvenir tan
gible de notre digne fondateur ont eu la générosité 
de nous donner une assiette de son service et deux 
croix d'argent faites de sa crosse pastorale qu'il avait 
fait fondre; l'une des deux était destinée pour la mis
sion de Waterville ainsi qu'un ornement vert qui a 
servi à notre regretté père. Ces reliques furent reçues 
au monastère avec reconnaissance, et nous bénissons 
la main libérale de nos généreuses donatrices. 

T 1 2 



C H A P I T R E X I V 

L E PENSIONNAT (1697 A 1 7 5 2 ) . — N o s SÉMINARISTES. 

— L E S ÉLÈVES FRANÇAISES.—UNE ABJURATION.— 

L E S JEUNES CAPTIVES.—PENSIONNAIRKS A VIE. 

'ABBÉ H. M. Bourdon, dans sa vie du 
• M P ^ r e Surin S. J. dit en parlant de la cha-

AlfjjiK r*té de ce saint religieux, qu'il était cour
tisan des hôpitaux, puis il cite les propres 
paroles du P. Surin : "Si j 'avais à loger la 
charité, dit-il, je lui donnerais une chambre 

dans laquelle il n'y aurait que Dieu qui est la cha
rité même ; (car elle doit être toute pure en son 
motif et ne goûter que Dieu) dans cette chambre, il 
y aurait deux portes : l'une entrerait dans une classe 
et l'autre dans un hôpital, parceque ce sont les 
issues de la charité, et les emplois qui lui sont les 
plus agréables. Telle aussi a été la pensée de notre 
fondateur, et pendant près de deux cents ans, ces 
œuvres se sont exercés au milieu de nous, avec de 
sensibles consolations. 
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Commençons par le pensionnat. Il nous tardait, 
chères lectrices de venir vous entretenir de ce petit 
peuple aux j eux parfois assez bruyants, mais dont 
une vénérée mère disait : " L e s cris des enfants, c 'est 
la musique des Ursulines." Jetons d'abord un rapide 
coup-d'œil sur la ville, vers ce temps, et nous ver 
rons mieux ensuite quel bien les filles de sainte A n -
gèle pouvaient y opérer. C'est le père Charlevoix qui, 
pour un moment, nous va servir de guide : " On ne 
compte guère que sept ou huit cents personnes dans 
la ville de Trois-Rivières ( 1 7 2 1 ) mais elle a dans 
son voisinage de quoi enrichir une grande ville : ce 
sont les mines de fer très abondantes. A u reste, 
quelque peu peuplée que soit cette ville, sa situation 
la rend très importante, et c'est un des plus anciens 
établissements de la colonie. Dès les premiers temps, 
ce poste a eu un gouverneur : il a mille écus 
d'appointement et un état-major. On voit aussi 
dans cette ville un couvent de récollets, une assez 
belle église paroissiale desservie par ces mêmes 
religieux, et un très bel hôpital joint à un monas
tère d'ursulines, qui y sont au nombre de quarante, 
et qui font l'office d'hospitalières. C'est encore une 
fondation de Mgr de Saint-Vallier. Dès l'année 1 6 5 0 , 
le sénéchal de la Nouvelle-France, dont la jur id ic
tion a été absorbée par le conseil supérieur de Q u é 
bec et par l'intendant, avait un lieutenant aux 
Trois-Rivières; aujourd'hui, cette ville a une jus t i ce 
ordinaire, dont le chef est un lieutenant général ." 

Dès le jour de l'installation, nous avons vu l e R . 
R. Bigot amener à nos mères trois petites S a u v a g e s . 
C'est donc par les enfants de la forêt que nos c lasses 
furent ouvertes ; plusieurs compatriotes vinrent bien 
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tôt rejoindre ces j e u n e s enfants. Nous serions heu
reuses aujourd'hui d e pouvoir donner quelques détails 
sur ces chères séminaristes, prémices de l 'œuvre ; 
malheureusement , quelques noms seuls sont parve
nus jusqu'à nous : 

Marie-Joseph, algonquine de la baie du Febvre ; 
T h é r è s e - M a r g u e r i t e des Trois-Rivières ; Suzanne, 
sauvage abénaquise , venue au monastère pour se 
faire instruire ; el le montra beaucoup de p ié té et de 
ferveur ; de re tour au milieu d e sa tribu, ce t te jeune 
néophyte donna d e grands exemples d'édification. 
Son crucifix et son chapelet lui étaient bien chers 
et quand elle mourut , âgée de t rente ans, ses parents 
déposèrent ces obje ts dans sa tombe, comme témoi
gnage de sa p ié t é et de son amour pour la sainte 
Vierge. 

Marie-Françoise , algonquine, nous fut confiée 
à l 'âge de douze ans . Elle fit p r e u v e d'un zèle ardent 
pour se préparer au baptême. Ce grand j o u r arrivé, 
elle fut conduite a l'église paroissiale où le R. P. 
Filiastre lui adminis t ra ce sacrement avec les céré
monies ordinaires, en présence des Sauvages de sa 
nation. L'air c a n d i d e de l'enfant joint à sa tendre 
piété les impress ionna v ivement . Le lendemain 
cet te âme nouve l lement r égéné rée dans les eaux 
•du baptême, s ' approchai t du sacrement d e s forts. 

Mar i e -Thérèse Kahahéhé , de s Trois-Rivières ; 
Marie-Agnès, a lgonquine ; Marie-Josepte, algon
quine ; Mar ie -Madele ine , pet i te sauvage des terres, 
âgée de quat re ans . Cette dernière était l'enfant 
gâ tée d e la communau té , c'était à qui lui appren
drait à faire le s i gne d e la croix, e t à prononcer les 
noms de Jésus et d e Marie. 
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Marie-Jeanne, sauvage algonquine des Trois-
Rivières. L e chef des Algonquins, Nicolas Touïthony, 
nous confia trois de ses filles. Marie-Madeleine, née 
le beau jour de la Nativité de la sainte Vierge avait 
eu pour parrain Jean-Baptiste Fafard, marchand 
bourgeois de cette ville, et pour marraine mademoi
selle Marie-Marguerite Godefoy de Saint-Paul ; les 
deux autres sœurs de Marie-Madeleine s'appe
laient Thérèse et Suzanne. Ces enfants demeu
rèrent au monastère pendant de longues années. 

Françoise, sauvage algonquine ; Louise de Sa-
bage, sauvage. M. Jean-Baptiste Fafard, dit Lafram-
boise, ayant adopté une jeune sauvage orpheline, 
nous la confia lorsqu'elle fut en âge d'être instruite 
des vérités de notre sainte religion. L a jeune Thé
rèse profita si bien des leçons qui lui furent données, 
qu'elle put dans la suite rendre de grands services 
à sa famille adoptive ; ce qui engagea ces personnes 
honorables à adopter d'autres sauvages. Marie-Thé
rèse, algonquine, Marie-Madeleine algonquine, Char
lotte, sauvage, fille de Pierre Jeannet Marie, sau
vage des terres, fut baptisée a l'âge d'environ dix 
ans ; la cérémonie du baptême était toujours suivie 
de grandes réjouissances ; aussi, les sauvages y 
assistaient-ils en grand nombre ; cette fois, le parrain 
fut M. Maurice Du Gué, et la marraine, mademoi
selle Madeleine de Saint-Paul. Jeanne, abénaquise, 
Marie, algonquine, Françoise Anabano, Marie-Fran
çoise, algonquine, Marie-Michel fille de Pierre-Mi
chel, Angélique, algonquine. 

L e R. P. Nicolas Albert Couturier, récollet, fut 
appelé un jour chez M. Duplessis, pour y voir une 
jeune sauvage, âgée de quatorze ans, qu'une cruelle 
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maladie allait bientôt ravir à l'affection de ses parents 

adoptifs. Cette enfant de la forêt avai t f réquenté 

notre externat pendant une année. E n classe, c'était 

un spectacle touchant de voir son assiduité à la prière 

et l'attention respectueuse qu'elle apportai t a u x ins

tructions de notre sainte rel igion. D i e u récom

pensa les généreux efforts de cet te âme précieuse . 

Son confesseur qui la vit en danger d e mort, ne ba

lança pas a lui faire faire sa première communion en 

viatique : cette sainte action la tranporta d e bon

heur ; elle disait : " Peti te s a u v a g e s'en v a au ciel ; 

dis aux mères que j e ne les oublierai p a s . . . Pet i te 

sauvage v a au ciel et priera b e a u c o u p " . . . C 'es t 

dans ces sentiments qu'elle s 'envola vers le céleste 

séjour. 

Cet te mort si bel le et si douce toucha v ive m e n t 

tous les assistants ; et le d igne re l ig ieux qui fit son 

inhumation lui accorde dans les regis tres l ' é loge 

suivant : " Cette j e u n e sauvage en conséquence de 

son éducation chrétienne et de ses pressants désirs, 

ayant reçu le saint sacrement de l'autel, eh via t ique 

et munie de l 'Ex t rême-Onc t ion est d é c é d é e le 28 

janvier 1741 avec des sentiments d e rel igion au-

dessus de son âge et de son origine." 

Outre ces enfants, la plupart des s a u v a g e s , 

ainsi que leurs femmes, venaient à la gr i l le du par

loir pour être instruits. C o m m e ils étaient toujours 

les bienvenus et qu'une abondante aumône suivait 

immanquablement la leçon, les néophy tes se mon

traient très assidus. Lorsqu' i ls partaient pour la 

chasse., nos mères leur donnaient une'feuille d ' écorce 

sur laquelle elles avaient marqué les j ou r s et les 

lunes ; aussi, les voyai t -on revenir en toute hâte 
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pour la fête de Pâques. Ils craignaient toujours 
d être en retard et ils s'empressaient de se rendre 
aussitôt a la chapelle. " Mon père, disait l'un deux, 
hâte-toi de me donner Jésus ; il y a quatre mois 
que j e suis privé de sa visite." 

Ces dispositions si louables chez ces pauvres 
sauvages consolaient amplement les pères mission
naires et nos mères des nombreux sacrifices qu'ils 
s'imposaient ; c'était la rose mêlée aux épines du 
Canada. Pour parvenir à gagner des âmes à Jésus, 
en effet, rien n'était épargné ; ces personnes âgées 
de vingt, trente et même cinquante-cinq ans, se 
livraient avec ardeur axx études des langues sau
vages. 

Un père Jésuite passant par notre ville, écri
vait plus tard : " On voit là des religieuses parlant 
l'algonquin et l'abénaquis." (i) 

Passons à un autre groupe d'élèves bien chères 
à nos mères : les enfants des premiers habitants des 
Trois-Rivières. Eprouverez-vous, chères lectrices, 
autant de bonheur que nous en avons eu nous-mêmes, 
en parcourant ces listes de noms chers à la patrie et 
à nos cœurs. L a plupart de nos élèves y trouve
ront celui d'un ancêtre, d'un aïeul vénéré, puis à 
une époque plus rapprochée de nous, celui d'une 
mère, d'une tante, car ce sont les générations en
tières qui sont venues tour à tour s'abriter au foyer 
de sainte Ursule, et y puiser avec le goût de la 

(1) Jusqu'en 1852, l'on avait toujours dit dans le monastère, à la 
suite des petites heures de l'office de la sainte Vierge, les litanies des 
saints pour la conversion des sauvages. Cette année-là, monseigneur 
Cooke, premier évêque du diocèse des Trois-Rivières supprima plusieurs 
prières de surérogation, à cause des nombreux travaux de l'Institut. 
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„ , , \ t J < o r e m i e r s é léments des pieté et de la vertu, les 1 

sciences. 
Notre ville, au t é m o i g n a g e de M. 1 abbé Fer-

land, renfermait après q u e l q u e s années d 'existence 
plusieurs familles r emarquab le s : les Hertel , les Le 
Neuf, les Boucher, les Poulin d e Courval, occupaient 
un raiiîr distingué dans le p a y s , et s'alliaient aux 
principales familles. Ces p i e u x ci toyens dési reux de 
procurer le bienfait de l ' éduca t ion à leurs enfants, 
avaient vu avec bonheur l ' a r r ivée de nos mères aux 
Trois-Rivières, et s ' empres sè ren t d e leur confier 
leurs filles. 

Sœur Marie Raisin, v e n u e d e France avec la 
sœur Bourgeois, avait été e n v o y é e aux Trois-Rivières 
dès l'année 1 6 6 1 , par Mgr . d e Lava l , pour seconder 
les vues des pères de famille q u i désiraient des ins
titutrices pour leurs filles. N o u s avons aimé à conser
ver le nom de la première ins t i tu t r ice de not re ville, 
cette bonne sœur exerça p l u s tard son laborieux 
apostolat à Champlain, à la P o i n t e aux T r e m b l e s 
de Montréal, e t c . . . T o u s nos historiens s 'accordent 
à dire que c'est un fait d igne d e remarque que, sous 
la domination française, les f e m m e s étaient plus ins
truites que les hommes ; cela é t a i t dû aux Ursulines 
et aux sœurs de la C o n g r é g a t i o n qui se livraient 
avec succès à l'instruction d e s j e u n e s filles. En effet, 
longtemps on a remarqué d a n s les églises que toutes 
les femmes avaient leurs l i v r e de piété qui était 
invariablement le Fo rmula i r e d e prières à l 'usage 
des élèves des Ursulines, t a n d i s que les hommes 
récitaient pieusement leur c h a p e l e t . 

Citons maintenant q u e l q u e s unes de nos chères 
élèves : Marie-Anne Lemi re ; son pè re étai t fils de 
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Jean, syndic pour Québec en 1667 et ancêtre des 
Lemire de la baie du F e b v r e et des environs. 

Marie-Josephte Bouton, fille d'Antoine. 
Marie-Françoise Forillon, fille de Claude ; elle 

était la nièce de notre mère Jutras de Saint-Augustin, 
par sa mère, clame Françoise Jutras. 

Marie-Louise Pothier, fille de Jean-Baptiste ; 
elle épousa en 1723 Richard Fry, Anglais de nation ; 
ce dernier né dans le protestantisme, avait abjuré 
en 1708, en présence du marquis de Crisasy, du sei
gneur Courval,de M. Fafard dit Laframboise, et de 
M. Jean-Baptiste Pothier. Cette conversion avait 
produit un sentiment de joie générale dans la ville. 

Marie-Josepte Ursule Foucault. Son grand 
père paternel avait épousé, en premières noces, la 
sauvage Dorothée. 

Agathe Petit ; son père Pierre Petit marchand et 
notaire royal, seigneur de la rivière Yamaska, était 
fils de François, marchand à Lyon. Sa mère, dame 
Véron, était fille de M. Etienne Véron de Grand-
Menil, capitaine de milice et notaire royal. 

Marie-Françoise Desrosiers, fille de Pierre, Ma
rie Vacher, Françoise Lesieur, Isabelle Mouet de 
Moras, mariée plus tard à Joseph Boulanger. 

Marie-Anne Lefebvre ; elle épousa dans la suite 
Charles Alavoine, premier médecin de la maison. 

Angélique Fleury, Marie-Françoise Blanchet, 
Marie-Anne Bisonnet, Anne-Ursule Godefoy de 
Tonnancour, dont le père René, avait reçu ses lettres 
de noblessse en 1691 ; et avait été nommé lieute
nant général en 1 7 1 7 ; son acte mortuaire est très 
édifiant. 
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Marie-Anne Bel le-Is le ; Marie-Madeleine Des 
rosiers, sa mère était dame Geneviève Badeau. 

Claire-Hyacinthe Hertel Cournoyer ; son père, 
Jacques Hertel, était capitaine dans le détachement 
delà marine ; sa mère,Marguerite-Thérèse Godefroy, 
mourut en 1732, après une vie exemplaire et vrai
ment chrétienne, mais Claire-Hyacinthe l'avait pré
cédée dans la tombe. Cette jeune fille quitta cette 
vie à l 'âge de vingt-quatre ans. (1) 

Marie-Jeanne Ondoyé, son père avait été 
bedeau. 

Marguerite Cardin, Marie-Thérèse du Lignon 
de Lamirande, Marie-Toinette Bouton, Marie Fran
çoise Leclerc ; sa mère se nommait Marguerite 
Pépin. Dès 1634, un monsieur Pépin était établi 

(1) Son aïeul, Jacques Hertel avait obtenu, en 163G, la concession 
d'an terrain près du ruisseau de la haute-ville, site actuel du monastère. 
Hertel mourut en 1652 

Le 20 juin 1664, au logis de Quentin Moral, marié à Marie Margue-
rie, veuve du dit Hertel, eut lieu le partage de cette propriété, en pré
sence de Pierre Dizy dit Monplaisir et de Laurent Philippe di t Lafon-
taine 

Sur ce terrain, à peu de distance du fleuve, est-il dit dans l'acte, 
•et probablement sur le tracé [de la rue Notre-Dame actuelle, était la 
maison de Jacques Hertel, laquelle passait à sou fils François avec 
" l'étendue de terre qui va jusqu 'à une butte de sable où ont été mis 
des piquets pour servir de bornes." Ensuite; tirant au nord-ouest se 
trouve un espace de vingt-cinq arpents carrés qui se divise en trois 
morceaux d'égale grandeur, les lignes courant de l'est à l'ouest. Jean 
Orevier, marié à Marguerite Hertel, reçoit celui de ces tiers qui est 
le plus rapproché du bourg, Louis Pinard marié à Marie Madeleine 
Hertel, prend le lot du milieu. Le troisième échoit à Quentin Moral 
époux de la veuve Hertel. 

Restait de la succession une autre pièce de terre, de vingt-cinq 
arpents aussi, au nord-ouest des autres. Elle est accordée toute entière 
à Moral, à cause de sa femme. 

Moral, Pinard et Crevier consentent à ce qu'un chemin coupe ces 
terres, allant à peu près du sud au nord, ce qui prolongerait la rue 
Notre-Dame à partir de la palissade. 
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aux Trois-Rivières, à l'endroit où se trouve aujour
d'hui notre monastère. Il est un des ancêtres de 
l'honorable sir Hector Langevin. 

Marie-Charlotte Delquel dit Labrèche; Marie-
Josephte Pineau, Marguerite Lemire, Marie Josephte 
Lemaître dit Augé, Marie-Anne Lefebvre, fille d'I
gnace, sieur de Belle-Isle. 

Josephte Trottier de Beaubien, fille de sieur 
Michel Trottier, seigneur de la Rivière du Loup et 
d 'Agnès Godefroy de Linctot, plus tard, religieuse 
Ursuline, en notre monastère, sous le nom de sœur 
Marie du .Sacré-Cœur de Jésus. 

Louise-Thérèse Durvan ; son père était ser
gent dans les troupes de la marine. 

Marie-Josephte Desrosiers, Marie-Charlotte Le-
pelé, Marie-Josephte Gélinas de la rivière Yama-
chiche, Thérèse Dufaux, Marguerite Lamarche, 
Charlotte Ondoyé, Marie-Thérèse Gélinas dit Belle-
mare, Marguerite Téreau dit Laferté, Marie Char
lotte Pothier, Louise Bouton, Marie-Anne Lesieur, 
fille de Charles Lesieur, seigneur de la Grande Ri
vière Yamachiche, Marie Leclerc, Marie Jeanne 
Pinard, Marie-Anne Alexis Lemaître dit Augé, fille 
de sieur Augé, capitaine de milice. 

Louise-Josephte Poulain de Courval, fille de 
Jean-Baptiste et de Marie-Madeleine Forestier (1) 
sœur de père de nos deux bonnes mères Sainte-
Agathe et Sainte- Madeleine. Louise-Josephte se ma
ria en 1730 à M. Riverin, fils de Josephte, marchand, 
banquier de Québec. 

(1) Dans p lus i eurs cas ce mot a été transformé en ««lui de 

F û r t i e r . 
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Clémence Beaudry, son père était originaire 

d'Anjou. 

Catherine-Josephte Trottier, de la Rivière du. 

Loup. 

Marie-Louise Pinard de Nicolet, Marie-Anne 

Lampron, Marie-Angélique Vacher ; son père J o 

seph-Charles, était filleul du gouverneur Gauthier 

de Varennes. 

Marie-Marguerite Camirand, dont le père An

dré Camirand était sergent dans la compagnie de 

M. de Courtemanche. 

Marie-Claire Caty , Marguerite Pelot dit L a -

fléche, Véronique Baby, fille de Jacques et de dame 

Véron de Grandmenil, petite fille de l'honorable 

Jacques Baby, officier du régiment de Carignan, 

compagnie de M. de S t . Ours. 

Marie-Suzanne d e Joannes, fille du chevalier 

baron de Joannes, lieutenant d'une compagnie du 

détachement de la marine. 

Louise Lemaître, Marguerite Manceau, Marie J o 

sephte Jutras, Anne Trottier dit Lacombe , Thé rè se 

de Godefroy, fille du sieur de Godefroy, Monique 

Sauvage, fille de François Sauvage , sergent dans les 

troupes. 

Suzanne Desmarets , Marguerite Rocheleau, 

Josephte Baby, Thérèse Poulain, Claire Lefebvre 

dit Lassiseray. (i) 

Marguerite Camirand, Marie-An ne Crevier, 

fille de Jean Crevier et de Marguerite Hertel, fille 

( I ) Corruption du mot " L a Ceri*aye." 
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du héros et sœur de notre mère, Saint Exupère . ( i) 
Jer.nne Baby, sœur de Véronique et de Joseph-

te, M. Françoise Fafard Laframboise, Marguerite 
Bolvin, mariée plus tard à M.Jean-Baptiste Badeau, 
procureur de notre communauté. 

M. Josephte Bolvin, sœur de la précédente, et 
de Marie-Madeleine, elle se fit religieuse ursuline, 
sous le nom de sœur Sainte-Marguerite. 

Marie Liboire Châtelain, nièce de mère Cardin de 
la Conception, religieuse de ce monastère. 

Madeleine Fafard Laframbroise, Louise Ala-
voine, Marie Josephte Châtelain, Louise Chambly, 
fille de Chs. Cournoyer Hertel, sieur de Cham
bly et de dame Geneviève Grandpré. 

(1) Ce fut m a d a m e J e a n Crevier qui donna en 1700 a u x A b é n a q u i s d e 

Sa in t -F ranço i s , les te r res qu ' i l s possèdent encore a u j o u r d ' h u i . Son 

m a r i J e a n Crev ie r p remier se igneur de Sa in t -Franço is , é t a i t a l l é se fixer 

en ce t endroi t , ve r s 1070 et y é t ab l i t une petite ferme. 

Dès l ' au t o mne de 1700, le R - P . Bigot , t ransféra à S a i n t - F r a n ç o i s la 

mis s ion de S a i n t F r a n ç o i s de Sa les de la r ivière C h a u d i è r e e t la p l u p a r t 

des A b é n a q u i s a l l è r e n t s ' é tab l i r d a n s la nouvel le m i s s i o n . C o m m e 

l ' endro i t ou é t a i en t les sauvages à Sa in t -Franço is d e p u i s q u i n z e a n s 

é t a i t bas et m a l s a i n , le P è r e j u g e a à propos d 'é tab l i r sa mis s ion d a n s 

une place p lu s é l evée et p lus gaine. II choisi t p o u r ce t te fin, le lieu où 

e s t e n c o r e a c t u e l l e m e n t le v i l l agedes A b é n a q u i s , d i s t a n c e d ' e n v i r o n v ing t 

a r p e n t s de l 'ancien vi l lage . Cet endro i t est le p lus beau si te d e la r i v i è r e 

Sa in t -Franço i s . D u vil lage s a u v a g e , é levé à plus de q u a t r e - v i n g t p ieds au -

de s sus du n i v e a u de l ' eau , l a vue s 'é tend au loin s u r la rivière. De n o m 

breuses et ve rdoyan t e s pe t i t es îles s emées ça et là d a n s l a r i v i è r e et les 

hab i t a t i ons c a n a d i e n n e s bo rdan t les d e u x rives f o r m e n t u n c o u p d 'œil 

fort a g r é a b l e . Bien c e r t a i n e m e n t , on ne pouvait cho i s i r u n end ro i t p l u s 

p i t to resque et p l u s a v a n t a g e u x sous tous rappor ts pour y é t a b l i r une m i s 

s ion . Le P . de Cha r l evo ix v i s i t a cet te p lace en 1721 e t voici ce qu ' i l en 

d i t : " L e s A b é n a q u i s sont p r é s e n t e m e n t s u r le bord de la r i v i è r e de S a i n t 

F r a n ç o i s à d e u x l ieues de son e m b o u c h u r e , dans le l ac de S a i n t - P i e r r e . 

L ' endro i t est fort ag réab le et c ' es t d o m m a g e , car ces p e u p l e s n e g o û t e n t 

p a s les a g r é m e n t s d ' u n e belle s i tuat ion et des c a b a n e s s a u v a g e s , s u r t o u t 

d ' A b é n a q u i s , n ' embe l l i s sen t p a s un pays . Le vi l lage est n o m b r e u x et 

n ' e s t hab i t é q u e p a r d e s c h r é t i e n s . " 
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Marie Geneviève Chambly, sœur de la précé
dente. 

Marie-Josephe Girard, Madeleine Laguerche, 
Catherine Laframbroise, Catherine Lemerle, Char
lotte Beaudry dit Lamarche, Marie-Claire Lassise-
raye, M. Anne Lemaitre dit Lottinville, Agathe-
Véronique Langoumois, Charlotte Pinau, Margue
rite Picard, Marie Blanchand dit Churaine, Josephte 
Boulanger, Françoise-Charlotte Alavoine, mariée 
plus tard à Chs. d'Aillebout, Claire Al lard, Angé
lique Aubry, Marie-Isabelle Boulanger, Marguerite 
Bolvin, Marie-Josephte Beaudry dit Soulard, Marie-
Anne Buisson, Louise Corbin, M, Anne Corbin, 
Thésère Corbin, M. Claire Duplessis, Josephte 
Delpé, Marguerite Leboulanger, Charlotte Delorme, 
fille de Jean-Baptiste, maître fondeur aux forges de 
Saint-Maurice. 

Marie Ursule Dasilva, Charlotte Delpé, Marie 
Amable Girard, Amable Gladu, Clémence Gladu, 
Madeleine Hortain, Amable Licieux, Marie* Fran
çoise Laferté, Marie-Catherine Laferté, • Catherine 
Licieux, Amable Leclerc Pétronille Poitevin, Char
lotte Lemaître, Louise Leroy dit L'Enseigne, Marie 
Josephte Lemaître, Marie Laperte, Charlotte La-
certe, Marie Lottinville, Marguerite Lefebvre dit 
Lemieux, Marie-Josephte Poitiers, Claire Pinau, 
Elizabeth Pratte. 

Rebecca Prince, baptisée sous le nom de Marie 
Marguerite à l'âge de douze ans. Elle était anglaise 
de nation ; elle eut pour parrain Rigaud de Vau-
dreuil et pour marraine, Mademoiselle Marguerite 
de ïonnancourt. * 
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Marie Angélique Talon, Marie Josephte Tho
mas. 

Marie de Tonnancourt, fille de Joseph de Ton-
nancourtet de Mary AnnSeamen, avec laquelle nos 
lectrices vont bientôt faire plus ample connaissance. 

Parmi ce petit groupe de la famille d'Angèle 
que nous venons de considérer un instant, il y avait 
une jeune Anglaise pâle, pensive, qui partageait 
rarement les j e u x de ses compagnes ; cette enfant 
paraissait en proie à une bien vive anxiété. Elle 
avait demeuré avec sa tante, madame Boulanger de 
Saint-Pierre, née Mary Ann Seamen. Dans cette 
famille, la beauté de notre sainte religion lui était 
apparue dans tout son éclat, et depuis, son esprit et 
son cœur n'avaient plus connu cle repos. E l l e avait 
demandé à être instruite des vérités de notre sainte 
religion, et les R R . PP. Récollets à qui elle s'était 
adressée, l'avaient dirigée vers nous. Cette première 
démarche faite sous l'action de la grâce, irrita fort 
le démon ; aussi prépara-t-il à cette jeune catéchu
mène une lutte violente. La pensée de changer de 
religion l'effrayait et l'irritait tour à tour. S a raison 
la poussait à l'abjuration, et sa volonté reculait 
toujours comme devant un crime. Dans ces mo
ments, elle voulait prier mais la prière expirait sur 
ses lèvres, et son cœur n'avait plus d'énergie que 
pour douter, combattre et souffrir. Les maîtresses 
s'apercevant de son ' triste état, et sachant que 
depuis le moment où l'esprit se convainc jusqu'à 
celui où l'âme se décide, il y a un espace immense 
que l'on ne saurait franchir sans un secours puissant 
de la grâce, offrirent bien des prières à son inten
tion ; ses compagnes aussi la recommandaient avec 
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amour à la reine du ciel . On entendait souvent la 

jeune Mary A n n e dire avec effusion de cœur : 

" Mon Dieu, si le catholicisme est votre œ u v r e , 

achevez votre ouvrage ! " Un jour, on la t rouva pros

ternée aux pieds d'une statue de la sainte V i e r g e ; 

ses mains étaient jo in tes dans une atti tude suppl ian

te, et son regard cherchait le ciel . Q u a n d elle 

s'aperçut que la rel igieuse qui l'instruisait était 

auprès d'elle : " O ma mère, dit-elle, soyez témoin 

de mon bonheur ! D i e u a eu pitié de moi ! il v ien t 

de m'ouvrir les yeux , et j e vois ! et j ' a i tout compr is ! 

Remercions M a r i e . . . Gloire à ma mère du ciel, j e 

suis c a t h o l i q u e . . . j e suis heureuse, et c 'est aux 

bonnes prières qu'on a faites pour moi q u e j e le 

dois !" En prononçant ces paroles, une jo i e c é l e s t e 

rayonnait sur son front, et son r rgard était animé 

d'une expression nouve l le . 

L a maîtresse eut peine à contenir son émo

tion ; des larmes d 'at tendrissement coulèrent d e ses 

y e u x et s 'agenouillant, elle aussi, elle prononça à 

haute voix une prière d'actions de grâces , à l aque l l e 

la jeune Mary A n n s'unissait par des élans qu'el lei 

avait peine à contenir. D è s le lendemain, les ineffa

bles douceurs de la confession catholique s 'é ta ient 

révélées à la fervente enfant, et el le y avai t pu i sé 

des consolations inconnues à son âme. A v e c l e 

cloute, avaient disparu ses inquiétudes et ses trou

bles qui l'avaient si longtemps torturée. D e p u i s 

qu'elle avait enfin compris et accep té la vér i té 

catholique, quel ca lme, quelle sérénité ! que l bon

heur ! mademoisel le S e a m e n ne tarda pas à abjurer 

le protestantisme e t à recevoir le baptême. C e fut 

dans notre petite ég l i se que s 'accomplirent ces ac tes 
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solennels ; ce fut devant ce tabernacle où elle était 
venue tant de fois se prosterner pour demander à 
Jésus force et lumière, sous ce toit où elle avait tant 
discuté, surtout avec elle-même, qu'elle rentra dans 
le bercail du divin pasteur. 

C'était dans le mois consacré à honorer la reine 
des vierges, il fut beau ce jour du 27 mai qu'on 
attendait depuis longtemps avec une si vive ardeur! 
Ce jour là, les corridors qui conduisent à la chapelle 
étaient jonchés de fleurs, par les fenêtres entr'ouver-
tes, on entendait le ramage de mille oiseaux qui 
voltigeaient dans la feuillée, les compagnes de la 
jeune néophyte dans leurs habits de fête, formaient 
un double cercle autour de la chapelle ornée de 
tresses et de guirlandes parfumées. Mary-Ann, 
rayonnante de joie, était debout sur le seuil. Les 
religieuses prosternées devant leurs stalles, assis
taient, elles aussi, à cette pieuse cérémonie. 

Une robe de riche étoffe, retenue par une cein
ture bleue, se drapait gracieusement autour d'elle ; 
des bracelets ornaient ses bras, des anneaux étaient 
passés à ses doigts et des fleurs brillantes entrela
cées dans ses cheveux complétaient sa toilette. 

L e R. Père Siméon Dupont, récollet, s'avança 
vers la catéchumène et prononça sur elle les paroles 
mystérieuses des saints rites. Il lui fit ensuite les 

, questions d'usage. Quand il en vint à celle-ci : 
" Renoncez-vous aux pompes de Satan ? " " Oui, j ' y 
renonce, répondit-elle, de tout mon cœur." Aussitôt, 
elle ôte ses bracelets, ses anneaux, sa riche ceinture 
et les remet à sa plus proche compagne. Elle 
dénoue sa coiffure, les fleurs s'en échappent, et un 
Ion? voile de lin éblouissant de blancheur, dérobe 
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aux regards ce qui lui reste encore des pompes du 

diable. 

L e missionnaire continue les saintes prières, 
l'eau de grâce coule sur la tête virginale de Mary 
Ann ; la terre tressaille d'allégresse, et les anges se 
réjouissent d'enregistrer le nom d'une nouvelle chré
tienne. 

D'après les registres de l'église paroissiale, 
étaient témoins à cette cérémonie et ont signé : les 
sieurs De Cournoyer, Normanville, Laframboise, 
Longval, Francheville, Baron Joannes, Chastellain. 

Nos lectrices se demandent, sans doute, d'où 
vient cette jeune Anglaise. Née dans la Nouvelle-
Angleterre, elle s'était vue conduite par les malheurs, 
de la guerre, sous la cabane de l 'Abénaquis. Faite 
prisonnière avec une de ses tantes, elle ne tarda pas 
à être ramenée aux Trois-Rivières, où M. Boulan
ger de Saint-Pierre épousa la tante de l'enfant, 
mademoiselle Mary-Anne Seamen. 

Quand la j eune Mary-Ann désira s'instruire, 
nous l'avons vue partageant les travaux de nos 
enfants et surtout goûtant ensuite les douces joies, 
de la piété et de là ferveur. Cette jeune plante ainsi 
arrosée des eaux du ciel, ne fut pas longtemps sans 
porter les plus beaux fruits des vertus. Réunissant 
dans sa personne, les qualités de l'esprit et du cœur, 
elle se montra jeune fille modèle. Pieuse, aimable, 
polie, elle ne tarda pas à contracter une alliance 
avec une famille des plus honorables du pays. 

L e i l février 1740 , une fête j oyeuse réunissait 
au château du seigneur de Tonnancour les nom
breux parents et amis de la famille. Joseph de T o n 
nancour, neuvième enfant de sieur René Godefoy, 
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avait épousé ce jour-là mademoiselle Mary-Ann 
Seamen. L e R . M . Antoine-Charles Godefroy de 
Tonnancour, chanoine de la cathédrale de Québec, 
et frère du marié, était venu bénir cette union, 
assisté des R R . M M . Roger Lechasseur, vicaire 
de Québec, Joseph Cardin, curé de Nicolet, Nicho-
las Albert Couturier, récollet, et Clément Lefebvre, 
supérieur des récollets et curé de cette ville. Au 
retour de cette splendide solennité nuptiale, qui avait 
attiré à l'église la ville entière, les heureux époux 
reçurent de chaleureuses félicitations. E n effet, tout 
dans cette union, semblait faire présager le bonheur 
le plus pur que l'on puisse goûter ici-bas, car M. 
Joseph de Tonnancour était un noble et riche chré
tien tout à fait digne de la jeune épouse qu'il s'était 
choisie. 

Pendant six années consécutives, rien ne vint 
troubler la paix d'un ciel sans nuage ; mais c'était le 
terme des joies d'ici-bas. L'ange de la mort plana 
sur cette demeure, et le 1 3 septembre 1746, une 
même tombe enfermait et la jeune mère et un en
fant de quelques jours. Madame de Tonnancour, 
alors âgée de trente ans, était passée, laissant der
rière elle un rare parfum de vertus qui embauma 
longtemps la mémoire de ceux qui l'avaient connue 
et aimée. 

Une seule enfant, la petite Marie, premier fruit 
de cette union, restait au père inconsolable ; elle 
avait eu pour parrain, le haut et puissant seigneur,, 
messire Pierre Rigaud de Vaudreuil, chevalier de 
Saint-Louis et gouverneur pour le roi de la ville et 
du domaine des T rois-Rivières ; sa marraine était. 
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Marguerite Ameau , v e u v e du sieur R e n é G o d e f r o y 

de Tonnancour, sa grand-mère. 

E n 1749, u n e ' a u t r e jeune cap t ive , mademoi 

selle Fraste après avoir reconnu la vér i té de notre 

sainte religion, fit aussi son abjurat ion dans notre 

église. 

L'histoire de notre pays si riche en faits d e 

valeur, ne laisse pas d'être assombrie, p a r l e s scènes 

d'atrocités dont les Sauvages , qui a ccompagna i en t 

nos troupes, se rendaient, quelquefois c o u p a b l e s . 

Malgré toute l'humanité des chefs, i ls ne parvenaient 

pas toujours à gagner ces barbares, q u e îa v u e d 'un 

ennemi rendait ivre de sang. C e son t les malheu

reuses et tendres vict imes d'une de ces expédi t ions 

que nous retrouvons au monastère en 1 704. 

Pendant l 'hiver de 1703 à 1704 , Her te l d e 

Rouvil le à la tête de deux cent c inquante Canad iens 

et d'un parti d 'Abénaquis , passa la r ivière C o n n e c -

ticut qu'il suivit sur la g lace j u s q u ' à Dcer f ie ld , 

établissement le plus voisin du C a n a d a sur ce t te 

rivière. Deerfield était défendu p a r que lques fortifi

cations irrégulières et quelques r edou te s que la ne ige 

couvrait, une vingtaine de soldats y avaient é té 

•envoyés par le gouverneur D u d l e y pour a ider les 

habitants à se défendre. Rouvi l l e approcha d e la 

place pendant la nuit du 29 février, sans qu 'on 

soupçonnât sa présence. D e s patroui l les ava ien t 

parcouru les rues pendant la nuit, mais s 'étaient 

endormies le matin. D e u x heures avan t le jou r , 

comme ils n'entendaient plus de bruit, les França is 

et leurs alliés sauvages escaladèrent l e s murs, péné

trèrent dans le v i l lage , et surprirent les habi tants 

<ians leur sommeil . Il n'y eut point d e résis tance, 
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la p lace fut empor tée , quarante-sept personnes furent 

tuées ; on prit un grand nombre de prisonniers, et 

le v i l l a g e fut réduit en cendres. Peu après le lever 

du soleil, Rouvi l l e avai t dé jà repris le chemin du 

Canada , emmenant cent douze prisonniers. Plusieurs 

partis, e n v o y é s des vi l lages voisins, se mirent à leur 

poarsuite, mais sans aucun succès . Dans cette expé

dition, Rouvi l l e ne perdit que trois Français et 

que lques S a u v a g e s ; mais il fut blessé lui-même. L e 

retour dura vingt-c inq jours , pendant lesquels ils 

n'eurent d 'autres v iv res que ceux que fournissait la 

chasse. " A leur arr ivée en Canada , dit un historien 

du Vermont , les captifs furent traités avec humanité 

et a v e c bonté par les Français et surtout par le 

gouverneur généra l M . de Vaudreui l . " 

L e s missionnaires s 'empressèrent de racheter 

plusieurs captifs tombés entre les mains des Sau

v a g e s ; et c o m m e il y avai t des familles entières, 

c e s bons pères nous confièrent plusieurs j eunes 

A n g l a i s e s , entr 'autres deux j e u n e s sœurs, les demoi

selles Wi l l i ams fille du pasteur de Deerfield captif lui-

m ê m e (1) M a d a m e Wil iams , leur mère, avai t été 

tués sous les y e u x de ses enfants, par un S a u v a g e 

qui la trouvait t rop faible pour soutenir la fatigue 

d e la marche. E u n i c e Wil l iams, s'étant faite catho

lique, épousa plus tard un Iroquois chrétien et resta , 

(1 ) Le révérend John Williams était né à Roxbury, le 10 décembre 
1664 ; il prit ses degrés au collège de Harvard, en 1683 et fut fait pas
teur de Deerfield en 1686. Il eut plusieurs enfants, un seul échappa à la 
captivité et succéda plus tard à son père comme pasteur de Deerfield. 
Les enfants captifs reçurent leur instructien en Canada. Samuel se con
vertit au catholicisme. Un des petits-fils du rev. John Williams a écrit 
très savamment un histoire du Vermont. 
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Marguer i te Ameau , v e u v e du sieur René Gode f roy 

de Tonnancour, sa grand-mère. 

E n 1749, u n e autre jeune captive, mademoi 

selle Fras te après avoir reconnu la véri té de notre 

sainte religion, fit aussi son abjuration dans notre 

église. 

L'histoire de notre pays si riche en faits d e 

valeur, ne laisse pas d'être assombrie, p a r l e s scènes 

d'atrocités dont les Sauvages , qui accompagna ien t 

nos troupes, se rendaient, quelquefois coupab l e s . 

Malg ré toute l 'humanité des chefs, ils ne parvenaient 

pas toujours à gagner ces barbares, que la v u e d'un 

ennemi rendait ivre de sang. C e sont les malheu-

reuses et tendres v ic t imes d'une de ces expédi t ions 

que nous retrouvons au monastère en 1704. 

Pendant l 'hiver d e 1703 à 1704. Her te l de 

Rouvi l le à la tête d e deux cent cinquante Canadiens 

et d'un parti d 'Abénaquis , passa la rivière Co nne c -

ticut qu'il suivit sur la glace jusqu 'à Deerf ie ld, 

établissement le plus voisin du Canada sur cet te 

r ivière. Deerfield était défendu par quelques fortifi

cations irrégulières et quelques redoutes que la neige 

couvrait , une vingtaine de soldats y avaient été 

e n v o y é s par le gouverneur D u d l e y pour aider les 

habitants à se défendre . Rouvi l le approcha d e la 

place pendant la nuit du 29 février, sans qu'on 

soupçonnât sa présence . D e s patrouilles avaient 

parcouru les rues pendant la nuit, mais s 'étaient 

endormies le matin. D e u x heures avant le jour , 

c o m m e ils n 'entendaient plus de bruit, les Français 

et leurs alliés s auvages escaladèrent les murs, péné

trèrent dans le v i l l age , et surprirent les habitants 

•dans leur sommeil . Il n'y eut point de résistance, 
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la p lace fut empor tée , quarante-sept personnes furent 

tuées ; on prit un grand nombre de prisonniers, e t 

le v i l l age fut réduit en cendres. Peu après le lever 

du soleil, Rouvi l le avait déjà repris le chemin du 

Canada, emmenant cent douze prisonniers. Plusieurs 

partis, envoyés des v i l lages voisins, se mirent à leur 

poursuite, mais sans aucun succès . Dans cette expé

dition, Rouvi l le ne perdit que trois Français et 

quelques S a u v a g e s ; mais il fut blessé lui-même. L e 

retour dura vingt-c inq jours, pendant lesquels ils 

n'eurent d'autres v iv res que ceux que fournissait la 

chasse. " A leur arr ivée en Canada, dit un historien 

du Vermont , les captifs furent traités avec humanité 

et a v e c bonté par les Français et surtout par le 

gouverneur géné ra l M . de Vaudreuil ." 

L e s missionnaires s'empressèrent de racheter 

plusieurs captifs tombés entre les mains des Sau

v a g e s ; et c o m m e il y avait des familles entières, 

ces bons pères nous confièrent plusieurs jeunes 

Ang la i ses , entr 'autres deux j eunes sœurs, les demoi

selles Wil l iams fille du pasteur de Deerfield captif lui-

m ê m e (1) M a d a m e Wil iams , leur mère, avait été 

tués sous les y e u x de ses enfants, par un S a u v a g e 

qui la trouvait t rop faible pour soutenir la fatigue 

de la marche. E u n i c e Wil l iams, s'étant faite catho

lique, épousa plus tard un Iroquois chrétien et resta 

(1) Le révérend John Williams était né à Roxbury, le 10 décembre 
16G4 ; il prit ses degrés au collège de Harvard, en 1683 et fut fait pas
teur de Deerfield en 1686. Il eut plusieurs enfants, un seul échappa à la 
captivité et succéda plus tard à son père comme pasteur de Deerfield. 
Les enfants captifs reçurent leur instructien en Canada. Samuel se con
vertit au catholicisme. Un des petits-fils du rev. John Williams a écrit 
très savamment un histoire du Vermont. 
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au saut Saint -Louis . Eun ice et sa sœur demeu

rèrent dans notre pensionnat de 1704 à 1706 

Q u e l q u e s unes d e ces jeunes Angla i ses que les 

malheurs de la guer re avaient faites orphel ines, 

étaient tendrement traitées par les familles cana

diennes qui se par tageai t l 'honneur de les adopte r 

ou de les protéger. E l l es finirent presque toutes 

par embrasser la rel igion catholique, et se fixer 

en ce pays ; heureuse captivité qui leur assurait la 

patrie du ciel ! . . . 

Pendant une d e ces sanglantes incursions que 

faisaient sur le sol de la Nouve l l e -Ang le t e r r e , les 

S a u v a g e s alliés des Français, un parti d 'Abénaqu i s 

revint à son vi l lage de Bécancour a v e c plusieurs 

prisonniers, parmi lesque ls était une j e u n e A n g l a i s e 

qui répondait au nom de Mary . E l l e avai t été e n l e v é e 

demi morte de frayeur au milieu d'une scène d e 

carnage durant laquel le sa famille avait disparu. 

L e s S a u v a g e s lui firent adopter leur costume et leurs 

manières. Entourée d'affection et m ê m e de ca resses 

par le v i e u x chef qui l'aimait c o m m e sa fille et la 

faisait respecter de tous, la j eune A n g l a i s e se fit a la 

vie des bois mais, habi tuel lement p e n s i v e et recuei l 

lie, e l le aimait la soli tude, et on la voya i t se prome

ner seu le sur le bord du petit lac Saint-Paul, où elle 

conversait avec le D i e u des chrétiens. U n j o u r que 

les S a u v a g e s étaient venus en grand nombre au 

monastère, nos mères furent surprises d e voir appa

raître au milieu de leur bande, une blonde enfant 

en cos tume sauvage . Apprenan t qui elle était, el les 

voulurent la retenir au milieu d'elles, mais sa famille 

adopt ive ne pouvait y consentir, et ce ne fut qu'a

près d e longues négociations, et après avoir e m p l o y é 
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le crédit du gouverneur qu 'el le put être rachetée. 

C'étai t plaisir de voi r cette blonde fille de l 'Ang le 

terre sous ce cos tume pittoresque, avec ses cheveux 

re tombant sur ses épaules, enve loppée dans la cou

verture blanche, et les pieds chaussés de mocassins 

ornés de rassades. E l l e accepta avec reconnaissance 

l 'hospitalité d e s Français, et en entrant clans notre 

maison, elle s'écria avec jo ie : " Es t -ce ici la maison 

des v i e rges dont on m'a parlé ? " et son cœur était 

transporté de reconnaissance. E l l e demeura au 

monastère de longues années. 

U n jour du mois de mars, de l'année 1725, la 

j e u n e Ang la i s e était, comme d'habitude, très occupée 

à broder sur l 'écorce, quand on lui dit qu'un mon

sieur de sa nation désirait la voir . . . " Quoi ! 

séparée de ma famille depuis v ingt ans, vais- je enfin 

la retrouver ?" dit-elle tout émue. Précisément, 

c 'était son oncle Schuy le r personnage considérable 

servant en ce moment d'interprète aux ambassa

deurs Atk inson et Dudley , qui était descendu aux 

Tro is -Riv iè res pour délivrer les prisonniers. On 

comprend plus facilement qu'on ne saurait l 'exprimer 

'les douces émotions de la j eune captive, en revoyant 

un m e m b r e d e sa famille. 

L e patriotisme n'était pas éteint dans ce cœur 

de v ing t ans, et quoique très at tachée à la famille 

claustrale dont elle partageait la solitude depuis une 

quinzaine d'années, elle prit le soir m ê m e la route 

•de son p a y s natal. 

A v a n t d e franchir le seuil du cloître, la mère 

supérieure, la révérende mère Thé rè se de Jésus, 

après avoir appe lé sur cette tête si chère, une der

nière bénédiction, pressa tendrement la j e u n e fille 
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dans ses bras, et lui dit avec émotion : " Marie, la 
lumière d'en haut, a éclairé votre esprit, le ciel 
s'est ouvert pour v o u s . . . Marchez maintenant 
dans les sentiers du Seigneur : que rien ne vous 
arrête sur la voie du ciel. A votre tour, convertissez 
vos frères ; qu'ils soient attirés à l'odeur du parfum 
de vos vertus et que votre vie, désormais, soit un 
continuel holocauste pour leur salut." 

S'il est agréable et intéressant, pour d'anciennes 
maîtresse de suivre à travers une longue et fructueuse 
existence, ces plantes précieuses dont elles ont sur
veillé avec tant d'amour et de recours à Dieu, la 
croissance, quelles pénibles émotions ne déchirent 
par leurs cœurs quand elles voient ces jeunes fleurs 
transplantées dans une terre héré t ique . . . Que d'an
goisses !. . . Que d'inquiétudes ! . . . Il en fut ainsi à 
l'occasion du départ de la jeune Américaine. . . Dieu 
aura-t-il exaucer les prières de nos mères qui le 
suppliaient de conserver la foi dans cette jeune âme 
et d'en faire une apôtre ? . . Nous ne l'avons jamais 
su. 

Nos annales ont encore conservé le nom de 
deux autres demoiselles qui vécurent et moururent 
dans notre communauté, après avoir payé un capital 
de trois mille cinq cents livres, la somme qui était 
alors exigée pour la dot d'une religieuse. L'une est 
mademoiselle Marrie-Anne Perthuis, fille de M. 
Charles Perthuis, marchand de la ville de Québec, 
et l'autre, mademoiselle Jeannette Douaire de Mont
réal ; celle-ci spécifie dans son contrat, qu'elle vivra 
dans le monastère en habits séculiers, s'employant 
comme les religieuses, et qu'à sa mort, elle sera 
enterrée en habits religieux. 
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Comme on le sait, l'éducation des jeunes filles 
a été de tout temps, une des sollicitudes de l'église 
catholique. Quel bonheur pour nous de constater 
que le second gouverneur de la Nouvelle-France 
avait à peine mis pied à terre sur ce sol, que déjà 
les filles d'Angèle, fidèles a leur mission de dévoue
ment, abordaient, elles aussi, sur ces plages sauvages 
pour y porter lumière et civilisation. Un siècle c'est 
écoulé; les deux plus anciennes villes du Canada ont 
chacune leur établissement ; la famille d'Ursule s'est 
emparée depuis longtemps de ces jeunes générations 
de femmes et cle filles pour sanctifier les sources, la 
famille d'où tout bien comme tout mal découle sur 
un pays. Ce que ces cœurs d'apôtre se proposent 
de faire fleurir par ces enfants qui seront les femmes 
de l'avenir, c'est la loi de l'évangile au sein de la 
famille. 



C H A P I T R E X V . 

LES GOUVERNEURS DES T R O I S - R I V I È R E S DE 1720 A 

1730 .—M. CHARLES L E MOYNE, BARON DE LON-

GUEIL.—M. JEAN B O U I L L E T DE LA CHASSAIGNE-

MADAME DE LA C H A S S A I G N E TERMINE SES JOURS 

AI; MONASTÈRE. 

ES gouverneurs d e notre ville honoraient 
de leur bienveillante protection, de leur 
amitié et souvent de leurs largesse notre 
communauté. Même, après leur départ 
de la ville, ils revenaient volontiers vers 
le monastère. A p r è s une visite au par

loir, ces personnages distingués ne dédaignaient pas 
de visiter lea- salles de l'hôpital et les pauvres malades 
qui y étaient retenus bénéficiaient ordinairement 
de leurs généreuses offrandes. 

Madame Jean Bouillet de la Chassaigne, gou
vernante de notre ville est tout particulièrement 
nommé dans nos annales. 

Elle était sœur de Char les L e Moyne, premier 
baron de Longueuil, gouverneur des Trois-Rivières 
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de 1720 à 1724. C'est à ce titre que nous consacrons 
à la mémoire de M. Lemoyne la page suivante. 

M. Charles Le Moyne était l'ainé de onze 
frères qui méritèrent par leur courage et leur dévoue
ment de marquer au premier rang parmi les grands 
citoyens de leur pays ; leur réputation est même eu
ropéenne, car la France est fière de compter d'Iber-
ville membre de cette famille, frère de notre eouver-
neur, au nombre de ses plus célèbres marins. Tout 
jeune encore, Charles L e Moyne passa en France et 
fut élevé près du maréchal d'Humières. Il se brisa au 
dur métier des armes, dans la campagne de Flandre. 

C'est probablement en France qu'il épousa 
mademoiselle Elisabeth Souard nièce du premier 
curé de Ville-Marie ; elle avait été pensionnaire 
chez les sœurs de la Congrégation de Montréal. 
Cette jeune demoiselle, sœur de M. le chevalier 
Dominique Souard d'Adincourt, brigadier des armées 
du roi était dame d'honneur de son altesse royale, 
madame de France, mère du duc d'Orléans, régent 
de France de 1 7 1 5 à 1720. 

Son altesse fait allusion à M. de Longueil dans 
la lettre suivante adressée à la comtesse palatine, 
Louise, sa sœur. 

" VERSAILLES, 2 mars 1709 

Ma chère sœur, 

" On dit que parmi les Sauvages du Canada, il 
y en a qui connaissent l'avenir. Il y a dix ans qu'un 
gentilhomme français qui a été page du maréchal 
d'Humières, et qui a épousé une de mesdames 
d'atour, amena avec lui un Sauvage en France. Un 
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jour, qu'on était à table, le Sauvage se mit à pleurer 
et à faire des grimaces. Longueil (ainsi s'appelait ce 
gentilhomme) lui demanda ce qu'il avait, et s'il souf
frait. L e Sauvage ne fit que pleurer plus amèrement ; 
Longueil insistant vivement, le Sauvage lui dit : " N e 
me force pas à le dire." Pressé plus que jamais, il finit 
par dire :—J'ai vu par la fenêtre que ton frère était 
assassiné en te! endroit du Canada, par telle per
sonne" qu'il lui nomma. Longueil se mit à rire et lui 
dit : '* T u es devenu fou." Le Sauvage répondit : 
" J e ne suis pas du tout fou. Mets par écrit ce que 
j e t'annonce et tu verras si j e me trompe." Longueil 
écrivit, et, six mois après, quand les navires du 
Canada arrivèrent, il apprit que la mort de son frère 
était arrivée, au moment exact et à l'endroit où le 
Sauvage l'avait vu en l'air par la fenêtre. C'est une 
histoire très vraie." 

M. L e Moyne, de retour au Canada, sut méri
ter les faveurs de son souverain par les nombreux 
services qu'il rendit à son pays. Louis X I V le créa 
baron en 1700, puis chevalier de Saint-Louis et lieu
tenant du roi à Montréal. Nommé gouverneur des 
Trois-Rivières en 1720 , il quittait cette place quatre 
ans plus tard pour remplir une semblable charge à 
Montréal. 

E n 1729, M. de Longueil, cet homme de 
bien surnommé par ses contemporains le Machabée 
de Montréal s'éteignit paisiblement à Ville-Marie. 
Il laissait pour perpétuer son nom deux fils, Charles 
et Paul qui devinrent l'un et l'autre gouverneurs des 
Trois-Rivières. 

L a cour de France avait nommé M. de la 
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Porte, sieur de Louvigny (i) pour remplacer le 
baron de Longueil dans le gouvernement de notre 
ville : mais la mort tragique de ce gentilhomme qui 
périt dans le naufrage du Cluwieau obligea la cour 
à faire une nouvelle nomination. Cette fois, le choix 
tomba sur M. Jean Bouillet, sieur de la Chassaigne, 
beau-frère de M. L e Moyne. Cet officier, natif de 
Paray comté de Charolais, servit au Canada pen
dant quarante-trois ans. Parmi les actes militaires 
de ce gouverneur pendant son administration, nous 
citerons l'ordre qu'il reçut, le 15 juillet 1727, de 
monsieur de Beauharnais, p-ouverneur Q-énéral d'en-

(1) Louis de la Porte, sieur de Louvigny, aide-major des troupes du 
roi, chevalier de Saint-Louis avait eu son chapeau percé d'une balle 
dans une expédition contre les Iroquois en 1G87. Il était alors âgé de 35 
ans. Trois ans plus tard, il était commandant à Michilimakinae et 
entretenait, de concert avec Nicolas Perrot, des relations amicales avec 
les Sauvages de l'ouest. Etant à Gataracoui, l'année suivante, les Iro
quois lui dirent que, s'il avait des marchandises dans son fort, ils lui 
apporteraient leurs pelleteries de préférence aux Anglais. M. de Louvigny 
3' voyant un grand bénéfice, ces Sauvages ayant pour soixante mille 
livres de pelletries, fit monter des marchandises. Mais, M. de Callières, 
qui s'opposait à cette entreprise, fit saisir les marchandises et intenta un 
procès à M. de Louvigny. Celui-ci fut obligé de passer en France pour 
•arranger l'affaire. Le roi lui donna gain de cause et le nomma major des 
Trois-Rivières av.ee des appointement de 850 francs, soit la valeur de 
$850 de notre temps. M. de Louvigny se distingua encore dans une 
guerre contre les Renards, et M. de Vaudreuil écrivit aa ministre une 
chaleureuse appréciation des services qu'il avait rendus. 

Le 28 février 1718, une de ses filles, Marie-Anne, épousa à Québec, 
•Jacques Testard, sieur de Montigny capitaine dans le détachement de la 
marine et chevalier de Saint-Louis. 

Jacques Testard de Montigny est un des ancêtres de M. B. A. T. 
de Montigny. 

Le vaisseau à bord duquel périt M. de Louvigny portait deux cent 
•cinquante passagers et une riche cargaison. Le Chameau, après une 
navigation heureuse jusque là, fut assailli par une tempête dans la nuit 
du 27 au 28 août et jeté sur les récifs du Cap-Breton, à deux lieues de 
Louisbourg et fut complètement perdu. Le lendemain, les cadavres des 
malheureux naufragés jonchaient les sables du rivage. 

http://av.ee
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joindre aux Anglais de démolir sous quinze jours l e 
fort Oswégo.. vu que son érection était contraire au 
traité d'Utrecht ( 1 7 1 3 ) . La Chassaigne partit à cet 
effet avec quatre officiers. Il exerça encore des 
commandements importants à Chambly et à L a 
Chine. Nommé gouverneur de Montréal, à la mort 
de M . L e Moyne, il n'exerça cette charge que pen
dant trois ans. Ses cendres reposent à Montréal où 
il fut inhumé le 31 janvier 1 7 3 3 . 

L a disette de blé qui affligeait le Canada, et la 
suspension des travaux causés par la petite vérole, 
avaient épuisé les modiques ressources dont jouissait 
le sieur de la Chassaigne. 

Son épouse, alors âgée de cinquante-deux ans, 
se rappela la solitude des Ursulines des Trois-
Rivières, les bons et intimes rapports qu'elle avait 
eus avec les religieuses et l'avantage qu'on y avait 
de vivre sous le même toit que Jésus. Ces considé
rations réunies la décidèrent à entreprendre le voy
age des Trois-Rivières. 

Cette dame avait montré, en toute occasion un 
si grand attachement et tant d'estime pour notre 
communauté, que nos mères ne purent se refuser à 
l'empressement qu'elle témoignait de venir demeurer 
avec nous. Elle nous assurait qu'elle y trouverait 
un adoucissement à ses peines ; Monseigneur lui 
accorda cette faveur. 

Peu de pensionnaires ont laissé dans cette mai
son de si aimables souvenirs que cette personne 
distinguée, affable, spirituelle, polie à l'égard de 
tout le monde ; elle se montra toujours satisfaite de 
tout ce que l'on fit pour elle. 

Dans le testament qu'elle fit en faveur de la 
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communauté, elle désire et ordonne que son corps, 
soit inhumé dans notre église, sans aucune cérémo
nie extraordinaire, ni pompe funèbre. " A ce trait 
d'humilité et à bien d'autres, dit l'annaliste, il est 
facile de reconnaître dans madame de la Chassaigne 
la cousine de mademoiselle LeBer, la célèbre reclu
se de Ville-Marie." Continuant la lecture de ses 
volontés dernières, nous voyons qu'en reconnais
sance des attentions et soins dont elle a été l'objet 
outre l'ameublement cle sa chambre et ce qui pou
vait rester dû par le trésor royal sur sa pension, au 
jour de son décès, elle lègue à la communauté une 
rente de deux cent quatre vingt-neuf livres et cinq 
sols, avec la propriété des capitaux, sur laquelle elle 
était constituée. 

Elle nomme le baron de Longueil, ex-gou
verneur des Trois-Rivières, son neveu, exécuteur 
testamentaire. 



C H A P I T R E X V I . 

HÔPITAL. L E FR. DIDACE. LES R R . M M . CHS. GLAN-

DELET ET ANTOINE AllRAT. HÉRITAGE ])'uN SOLDAT. 

LETTRE DU R . P . QUINTAL.—RÉPONSE DE MGR 

PoNThRIAND ; El.OGIEUX TEMOIGNAGE. 

OS cœurs compatissants souffrent sans 
doute en visitant les salles d'un hôpi
tal, il est pénible de pénétrer dans 
ces demeures où se retirent la souffrance, 
et la pauvreté, où il se présente tant 
d'images de morts et de maladies diffé

rentes ; mais la vue d'une hospitalière recueillant . 
les derniers soupirs des uns, animant les autres à la 
patience, laissant à tous une bonne parole, un service 
affectueux, console le cœur du visiteur. Pour nous, en 
revoyant ces pages où se conserve l'histoire de notre 
Hôtel-Dieu, nos dignes fondatrices nous apparaissent 
comme un groupe de femmes héroïques, qui veillent 
autour du berceau de notre jeune histoire. Anges 
de lumière et de charité, elles n'ont qu'une passion : 
faire connaître J ésus, et le soulager dans ses membres 
souffrants. Que de fois nos anciennes mères ne nous 
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ont-elles pas dit. " Les fruits de salut et de béné
diction opérés dans notre hôpital sont immenses," 
et dans un saint transport de reconnaissance elles 
ajoutaient : " Bénissons la mémoire de notre illustre 
fondateur ! . . . Quelle œuvre, quel bienfait pour nos 
p a u v r e s ! . . . mais aussi, quelle douce récompense 
n'en reçoit-il pas aujourd'hui ! . . . " 

Dès sa fondation, l'hôpital fut mis sur le même 
pied que les autres établissements cle ce genre dans 
le pays. On y suivait autant que possible, une règle 
où chaque heure avait son emploi, et où l'ordre se 
maintenait à la satisfaction de tous. 

Un des plus touchants souvenirs des premiers 
jours de notre hôpital est le décès d'un saint cana
dien, le frère Didace Pelletier, frère récollet, natif 
de Sainte-Anne, mort en odeur de sainteté dans 
notre hôtel-Dieu, le 21 février 1699, et que Dieu 
honora du don des miracles. Il avait été admis 
dans l'ordre le 9 mai 1677 par le révérend Père 
Potentiel! Ozon, supérieur, qui lui donna l'habit 
religieux en même temps qu'au R. P. Joseph Denis 
de la Ronde. Ce sont les premiers religieux du 
Canada. 

L e frère Didace appelé à la mission des Trois-
Rivières, embaumait la ville du parfum de ses 
vertus. Un saint, cette fleur tombée des jardins du 
Paradis, préoccupe et attire l'attention. S a vue 
encourage l'humble chrétien qui se traîne dans les 
sentiers de la vie ordinaire, ses exemples sont un 
livre où il aime à lire. Aussi entourait-on le pauvre 
religieux d'une vénération profonde. 

Ses confrères ne furent pas les derniers à lui 
rendre hommage ; emportés par l'admiration, ils 

I 1 4 
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bénissaient Dieu de leur avoir donné tir tel compa
gnon, et ils le regardaient comme la gloire de leur 
Ordre. A la mort du Frère Didace, il n'y eut qu'une 
voix pour glorifier le pauvre frère et lui donner le 
plus beau titre que l'on puisse donner à un homme, 
le nom de saint. 

Les foules accouraient en pèlerinage à son tom
beau. Les habitants des Trois-Rivières le regar
daient comme leur sauveur ; les malades lui deman
daient leur guérison, comme autrefois ceux de la 
Judée qui venaient des villes et des villages auprès 
de Jésus. Ils sentaient qu'une vertu sortait de son 
tombeau, et ces effluves de la puissance divine étaient 
le remède dont tous attendaient, pleins d'espérance, 
la santé et la vie. 

Les prêtres, les supérieurs ecclésiastiques même 
se faisaient un devoir de se recommander à ses 
prières et de lui confier leurs besoins les plus pres
sants : ils avaient trop d'estime pour les dons de 
Dieu pour ne pas profiter de cet irrésistible inter
cesseur que le ciel avait placé au milieu d'eux. 

Monseigneur de Saint-Vallier vint de sa ville 
épiscopale pour prier sur le tombeau de l'humble 
frère récollet. . L'effet qu'il ressentit de son pieux 
pèlerinage fut marqué ; et ce digne prélat nous en 
a laissé le témoignage dans les lignes suivantes : 

" Miracle obtenu par l'intercession du Fr. Didace. 
Je dois rendre ce témoignage de sainteté du frère 
Didace qu'ayant une fièvre fort opiniâtre, j ' e n fus 
délivré à la fin d'une neuvaine que j e crus être obligé 
de faire dans le lieu de son tombeau qui est la petite 
ville des Trois-Rivières de mon diocèse. 

" Ma maladie commença dans le mois de sep-
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tembre 1715, laquelle après avoir été assez violente 
clans les commencements se changea enfin en une 
fièvre lente qu'aucun remède ne put enlever, ce qui 
me détermina à faire un voyage au lieu où son 
corps résidait ; ce ne fut qu'au dernier jour d e la 
neuvaine que j e fis dans l'église où son corps repose 
que j e fus soulagé et guéri. Dieu voulant apparem
ment faire connaître à tout mon diocèse le grand 
crédit qu'avait ce serviteur de Dieu auprès de lui, en 
m'obligeant de reconnaître que mon mal s 'aeeravant 
plutôt que de diminuer, même durant ma neuvaine, 
je ne pouvais devoir ma guérison qu'à la persévé
rance avec laquelle je la demandais à Dieu par les 
mérites de son serviteur. 

" C'est le témoignage que je dois à la véri té, et 
que j e rends bien volontiers pour lui marquer ma 
reconnaissance, et augmenter dans tous les coeurs 
la confiance qu'on a à ce saint frère récollet, dont j e 
voudrais bien qu'on imitât les vertus,! 

" Donné à Québec sous/iiolife &è'hVg,'̂  c'élî^ ch-t 
notre secrétaire et scellé démos armes-1 çe r i euv ièmeA 
jour de juin 1716. \ f, JA/iL A 

JEAN, E v ^ â e ^ ^ g g 

Les extraits suivants empruntés des annales 
manuscrites du Séminaire de Québec sont le plus, 
bel hymme que nous puissions chanter à la g lo i re 
du frère Didace. 

" Nous donnons pouvoir à M. Glandelet, d o y e n 
de la cathédrale, d'informer à Québec et aux T r o i s -
Rivières des guérisons miraculeuses qui on t é t é 
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opérées par le très dévot Didace religieux récollet, 
mort en l'année 1698. 

Fait à Québec, ce 25 mai 1 7 1 7 . 

t J E A N , EVKQUE DE QUÉBEC 

Mémoire indiquant à M. Glandelet les per
sonnes qu'il doit interroger : 

Monsieur Glandelet est très humblement prié 
de vouloir bien examiner et faire des procès ver
baux sur tout ce qui s'est passé de miraculeux depuis 
les derniers faits par M. Geoffroy (1) savoir. 

1 o. D e lire le certificat que M. Lemaître nous 
a donné au sujet de sa plaie et de son soin, de savoir 
s'il est vrai, et comme il est mort ; interroger sa 
femme et ses filles. 

20, S'il passe à la Pointe-aux-Trembles, de 
savoir des parents mêmes ce qui est contenu dans 
la lettre de M. Basset (2) 

3 0 . Aux Trois-Rivières, de savoir de madame 
Poitier si ce que son mari a écrit au P. Joseph (3) 
est vrai, touchant la guérison dont elle a été favorisée 
par l'intercession du bon frère Didace, et si sa fille 
a été guérie de sa teigne. 

40 . Interroger madame L a Ferry sur l'abcès 
dont elle a été guérie. 

50 . Faire venir la fille de Benoît, pour voir si 
elle est parfaitement guérie de son abcès que l'on 

(1) Louis Geoffroy prêtre de Saint-Sulpice, était curé de Chara-
plain en 1702. 

(2) Jean Basset, prêtre français, curé de la Pointe-aux-Trembles. 

(3) Joseph Benoy, récollet vint au Canada le 25 sept. 1690 II est aux 
Trois-Rivières en 1710, et devient supérieur de la communauté en 1712. 
11 mourut le 10 oct. 1718. 
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nomme ampième, comme elle l'a paru être après sa 
neuvaine. 

60. Voir Cantera ou sa femme pour la guérison 
de leur fils malade depuis dix-huit mois. 

70. Interroger M. et Mde de St. Paul sur leur 
petit garçon. 

80. Pour ce qui regarde le Fr. Noël, il faut voir 
M. de Vieuxpont à propos de la balle applatie et 
du danger où ils se sont trouvés, en traversant 
devant les Trois-Rivières. 

90. Interroger la femme de Auger sur sa 
maladie. 

Monsieur Glandelet commença l'enquête, nous 
en avons la preuve dans la pièce suivante, insérée 
clans les archives du Séminaire. 

Par devant nous, doyen de la cathédrale de 
Québec soussigné et comme député de monseigneur 
l'Illustrissime et Révérendissime Jean Baptiste de 
la Croix de Saint-Vallier, évêque de Québec, pour 
informer des guérisons miraculeuses qui ont été 
opérées par le très dévot frère Didace, religieux 
récollet décédé en l'année 1698 suivant l'écrit de Sa 
Grandeur, en date du 25 mai 1 7 1 7 , a comparu 
Marguerite Aubuchon âgée de 46 ans, veuve de 
Pierre Desrosiers, habitant de Bécancour, laquelle 
après avoir fait le serment que nous avons exigé 
d'elle de dire la vérité a déclaré et attesté ce qui 
en suit : 

Ayant souffert l'espace de deux ans et demi de 
grandes douleurs à un genou où il était survenu 
une grosse enflure, sans en avoir pu être guérie, 
pendant tout ce temps-là nonobstant tous les remèdes 
qu'elle avait employés pour sa gérison, le mal au 
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contraire allant toujours empirant, elle s 'avisa enfin 

•d'avoir recours au dit frère Didace , sur le t o m b e a u 

duquel elle vint faire des prières pendant neuf jou r s 

de distance en distance, selon q u e ses affaires pou

vaient lui permette d 'y venir ; et chaque fois qu'el le 

était venue, elle sentait son mal notablement dimi

nué et y étant venue les neuf jours ci-dessus, el le 

s'est t rouvée tellement soulagée, que peu d e t emps 

après le mal s'est tout-à-fait dissipé et elle s'en est 

trouvée parfaitement guérie, sans en avoir depuis 

ressenti aucune incommodité. 

" Fai t aux Trois-Rivières , le 18 jui l let 1 7 1 7 , en 

présence de témoins lesquels ont s igné a v e c nous, 

la dite Margueri te A u b u c h o n ayan t déc la rée ne 

savoir signer de ce enquise. 

L a vil le des Tro i s -Riv iè res a donc eu son thau

maturge, et nous sommes heureuses de le présenter 

aujourd'hui à nos lectrices. L e s miracles du frère 

Didace sont sans doute le côté le moins prat ique 

de sa vie, car qui de nous peut espérer le suivre 

dans cette voie ? mais connaissant peu d e choses 

sur les actions de ce bon religieux, nous consignons 

au moins les faits mervei l leux arr ivés par son inter

cession. D e plus, le thaumarturge nous révêlera l 'ami 

de D i e u ; ses miracles nous apprendront Impuissance 

de sa prière à laquelle Dieu ne résiste pas, et nous 

serons portées à nous en faire un ami dans le ciel. 

Qu'i l est bon de se savoir aimé là-haut et de compter 

auprès de Dieu des amis qu'on appe l le par la pr ière 

et qui répondent par des marques sensibles et éton

nantes de leur protection ! 

D e nos jours, D i e u semble vouloir faire rev ivre 

la mémoire de ce saint frère. Monsieur L . G . 
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Bail la irgé, a v o c a t de Québec , possède une gravure 

t rouvée dans le ja rd in de son père le lendemain de 

l ' incendie du couven t et de l 'église des Récol le t s de 

Q u é b e c , le 6 septembre 1796 . L a gravure repré

sente ce re l ig ieux devant un crucifix, une tête de 

mort à la main. E l l e est belle, cette figure d'un 

saint ! ses traits d o u x et austères, son front méditatif, 

ses lèvres souriantes ont une majesté indicible. 

N o t r e R é v é r e n d e mère Supérieure ayan t désiré 

avo i r une copie d e cette gravure , s'adressa à mon

sieur Bai l la i rgé et en reçut la lettre suivante : 

Madame la Stipérieure. 

" Dans vo t r e note du 21 courant, vous me 

d e m a n d e z de vous envoye r par la malle le portrait 

de mon " D i d a c e . " Mais, madame, y pensez-vous ? 

vous e n v o y e r mon Didace par la malle ! . . 

" V o u s ne vou lez donc avoir pour vo t re artiste 

qu ' " un résidu de poussière." Didace est clans un 

état incapable de v o y a g e r ni par terre, ni par mer. 

Il est enfermé in petto, comme messieurs les cardi

naux, et y restera jusqu 'à ce qu'il plaise au pape de 

l 'en faire sortir. Bref, quand l 'abbé Casgrain est allé 

à Paris, l 'hiver dernier, j e l 'avais chargé de se rendre 

au département des gravures, mais il craignait de le 

t rouver réduit en cendres par la révolution. " Al l ez , 

toujours, lui dis-je." Il y est allé, et, chose é t range à 

dire, après un espace de près de deux siècles, il y a 

t rouvé la p lanche même sur laquelle mon " D i d a c e " 

a été tiré, et en a de suite fait extraire quelques 

cop ies . 

Il m'en a remis une qui vient de prendre la 

route de R o m e , via T a n g u a y qui s'y rend pour 
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son dictionnaire, et aussi comme porteur de la 

requête du clergé d'Ottawa au Saint-Père. 

Ah ! si c'était le couvent des Ursulines qui 

aurait fait faire les recherches, on crierait au miracle, 

madame la Supérieure, et l'on dirait : " Oh ! c'est 

Didace qui a fait trouver la planche !" 

L . G . B A I L L A I R G É 

Québec, 25 octobre, 1887. 

Quelques mois plus tard, monsieur l'abbé Caisse, 

procureur du Séminaire des Trois-Rivières, recevait 

une lettre du R. Frère Raphaël d'Aurillac, Défenseur 

général des Franciscains à Rome, lui demandant 

des détails sur la vie et la mort du frère Didace 

Pelletier. Ce digne monsieur s'empressa de répondre 

au désir exprimé, en envoyant diverses informa

tions, tout en regrettant de ne pouvoir mentionner 

le lieu de sépulture du bon religieux. Ce regret, 

M. l'abbé E . R. Caisse l'exprime de nouveau dans 

une lettre adressée à la mère Sainte-Philomène, 

assistante dans notre monastère : " Que j e serais 

heureux, dit-il, de découvrir le tombeau du frère 

Didace ! Il faut y travailler. Nous allons voir si les 

restes des saints doivent se perdre parmi nous comme 

cela ! Par quels moyens y arriver ? Nous n'en avons 

qu'un seul dans le moment : la prière par l'inter

cession du Frère Didace lui-même. Il faut qu'il se 

trouve ! et qu'il se montre à nous ! S'il est dans la 

petite église protestante, il faut qu'il nous donne 

les moyens de la reconquérir. 

J e prie la Révérende mère de la Nativité et 

vos bonnes soeurs de s'unir dans la prière, et défaire 

parler le ciel pour nous dire où est ce trésor caché. 
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Que lques jours plus tard, revenant sur le même 

sujet, ce d igne prêtre écrivait de nouveau : " j ' o s e 

espérer qu 'avant longtemps Didace sortira de son 

tombeau, plein de gloire pour prendre place sur nos 

autels. N o u s allons bien loin chercher des ossements 

des saints et nous en avons tout près, sous nos pieds ; 

nous marchons sur des reliques précieuses, et notre 

esprit ignore les trésors cachés sous nos pas. 

L e portrait du frère Didace est placé sur mon 

pr ie-Dieu, j e vais le tenter pour lui faire dire où il 

est et ce qu'il est. Noublions pas votre croisade à 

son tombeau". 

L a sainteté est la vraie gloire. C e pauvre frère 

pendant sa v i e a cherché l'obscurité ; il avait soif de 

l'oubli, mais d e u x siècles après sa mort D i e u permet 

qu 'on parle encore de lui. L e temps qui détruit tout 

a respecté sa gloire . L e s guerriers, les anciens gou

verneurs de notre vi l le sont oubliés, à peine quelques 

érudits les connaissent-ils encore ; mais ce Saint, 

prince de la vertu, est encore de ce monde, il y est 

resté en le quittant, et l 'auréole éternelle rayonne sur 

son souvenir. 

Parmi les décès arrivés dans notre hôpital nous 

mentionnerons celui d'un j e u n e homme, â g é de dix-

sep t ans, nommé Jean-Baptiste Perrot ; son père 

était capitaine de la côte de Bécancour. (1) C e jeune 

(1) Nicolas Perrot naquit vers 1643 et vint en la Nouvelle-France 
entre les années 1660 et 1663, étant au service dea Jésuites qui le diri
gèrent du côté de leurs missions des grands lacs. Son instinct de 
coureur de bois se manifesta aussitôt qu'il eut goûté de la vie sauvage, 
et dès 1665 nous le voyons trafiquer pour son compte sur la rivière 
Wisconsin où il faisait l'admiration des tribus de Pouteouatamis, Mas-
coutins etc, encore si peu familiarisées avec la race blanche. 

Ses nombreux voyages, ses expéditions militaires, les services im
menses qu'il rendit au gouvernement, ses richesses, sa pauvreté, les 
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chrétien fit avec beaucoup de générosité le sacrifice 
de sa vie, et reçut avec piété et édification les der
niers sacrements de notre sainte religion. A ses 
côtés reposent dans le champ des morts, Alexandre 
Dumon, âgée de vingt-deux ans, et Louis Florent 
Leclerc, (2) ayant à peine atteint sa vingtième année ; 
ce dernier résidait aux Trois-Rivières, mais le pré
aventures extraordinaires qu'il eut, tout cela fait de lui un personnage 

tellement typique que, même de son vivant, il était légendaire. 

A partir de son mariage, vers 1673, il eut une habitation à Bécan
cour et il devint bientôt le plus riche habitant de l'endroit. Sa famille 
était assez nombreuse ; elle existe encore à Bécancour et dans les envi
rons. M. Suite est le premier qui soit parvenu à renouer tous les fils de 
la carrière de Perrot, principalement en ce qui regarde ses allées et 
venues du district des Trois-Rivières aux grands lacs, durant quarante 
ans. D'après les jugements du Conseil Souverain de Québec, année 
1700, Perrot aurait acheté la seigneurie de la Rivière-du-Loup de Jean 
Le Chasseur en 1691. 

Après l'année 1700, Perrot se retira sur sa terre de Bécancour et 
fut nommé capitaine de la paroisse, ainsi que employé du gouvernement 
pour diverses fonctions locales. C'est durant la période de 1705 à 1710 
qu'il écrivit son dernier ouvrage intitulé Mœurs et coutumes des Sau
vages, pour faire suite aux mémoires qu'il avait déjà communiqués au 
gouvernement sur les choses de l'ouest. Il s'éteignit l'été de 1717 et fut 
inhumé à Bécancour. 

(2) La famille de Florent Leclerc, établie aux Trois-Rivières en 
1058 a encore des descendants au milieu de nous. Sur un plan de la 
ville de 1704, "la maison au Clerc" est située rue Saint-Louis côté, ouest 
près la rue Saint-Pierre dans le jardin [actuel de la résidence des RR. 
PP . Jésuites. La famille Leclerc occupe? encore un morceau de ce 
terrain, sur lequel elle a une maison, rue Saint-Pierre, entre la rue des 
Champs et la rue Saint-Louis. En 1696, d'après un acte passé devant 
Adhémar, on voit que Cardin, Gélinas père et Florent Leclerc possé
daient des terres voisines les unes des autres, au sud du fleuve vis-à-vis 
la commune des Trois-Rivières. M. le grand vicaire Charles Olivier 
Caron dit que, d'après une tradition locale, Joseph-Florent Leclerc, 
maître chantre avait une voix tellement puissante que de la ville, il se 
faisait entendre à ses moissonneurs occupés sur la rivière Gfodefroy. En 
1745, Jean Clerc était maître canonnier ; en 1775, dans un procès-verbal, 
nous trouvons Jean Leclerc, arpenteur et en 1778 Michel Leclerc mar-
guiller ; en 1797 Alexis Leclerc est l'un des trois capitaines de la Ri
vière-du-Loup. 
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cèden t venai t d e la R iv iè re -du-Loup en bas de 

Q u é b e c : 

L e céles te jardinier cueillit encore d e plus 

tendres fleurs dans son parterre des pauvres . E n 

1726, ou ment ionne le décès de François Buisson, 

â g é de neuf ans, et celui d'un enfant de M . Beaudoin, 

qui ne comptai t que six printemps. 

Mais ce sont tous les â<jes et tous les ransrs 

qui se croisent sur le chemin du ciel. Madame 

Boisver t a v u ses quatre-vingt onze ans, Den i s Brol-

leau, soixante-six, etc. L a mort d'une vieil le sauva-

g e s s e fut a c c o m p a g n é e de circonstances bien tou

chantes. A p r è s avoir reçu les derniers sacrement 

avec foi et piété, el le ne pensait plus qu 'à remercier 

D i e u de tant de faveur, et à se préparer au grand 

v o y a g e de l 'éternité ; elle disait : " j e suis bien heu

reuse de quitter la mer du monde ; el le est pleine 

d 'écueils , et cent fois mon canot battu des ondes, a 

failli être s u b m e r g é " Puis elle demanda le flambeau 

d e s morts ; tout dans sa figure marquait la jo ie la 

p lus v ive , j o in t e à un grand étonnemcnt. Il est cer

tain qu 'e l le v i t quelque chose d'extraordinaire. Etai t-

ce le ciel e n t r o u v e r t d'où Jésus lui tendait les bras 

pour la r e c e v o i r ? . . N o u s l ' ignorons. . . T o u t e au 

bonheur qui inondait son âme et qui se reflétait sur 

c e s traits, e l le s'abîma dans une muette contempla

tion, dont le col loque finit au ciel, car quelques ins

tants après, e l le s 'envolait dans l 'éternité. 

Une ancienne hospitalière qui nous a laissé 

que lques notes sur la mort de cette vieille sauvagesse , 

a joute : " N o u s avions toutes une haute idée de sa 

piété ; elle s'entretenait habituellement de la pensée 

d e Dieu , et quelquefois en causant tout bonnement, 
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elle disait comme il était facile de faire oraison dans 
les bois : dans la belle saison l'on entend le chant des 
oiseaux, et en automne, on voit tomber les feuil
les." 

E n général, rien de plus propre à édifier que 
d'assister nos bons Sauvages à leur mort. Tous ceux 
qui sont décéclés dans notre hôpital, ont fait preuve 
d'un grand esprit de détachement des choses de la 
terre, d'une vive foi, d'une sincère résignation à la 
volonté de Dieu. Témoins des soins touchants qu'on 
prodiguait aux pauvres malades, presque tous les 
citoyens de la ville et des environs venaient demander 
à notre institut soulagement et guérison, ou la faveur 
d'y mourir saintement quand il plairait à Dieu de les 
retirer de ce. monde. L e s hospitalières, dont l'office 
est de recueillir les gouttes du précieux sang de 
Jésus-Christ et de les appliquer par leurs petits tra
vaux, au salut des âmes pour lesquelles il a été 
répandu, recevaient avec bonheur ces envoyés de la 
Providence, (i) 

L e R. P. Antoine Abrat, prêtre du diocèse de 
Clermont, avait reçu les ordres sacrés le 31 octobre 
1 7 3 R J

 G t avait été nommé curé de Saint-Pierre en 

(1) Quelques notes retrouvées nous portent à croire que M. Chs. 
Glandelet V. G. mourut en notre hôpital le 1 juillet 1725 ; le 17 octobre 
suivant, nous recevions 250 livres en lettres de change du domaine 
royal livrées à M. Poulin, notre procureur, pour reste de la pension de 
M. Glandelet. 

Natif de Vannes, en Languedoc, il était arrivé au Canada, en 1675, 
et se trouvait à sa mort un des plus anciens ecclésiastiques du pays. Il 
avait été successivement supérieur des religieuses Ursulines de Québec 
et des Troie-Rivières et du Séminaire depuis 1700. 

L'évêque lui avait confié eu 16!)G la desserte de l'église succursale 
appelée l'église de la Basse-Ville, où il s'employa avec beaucoup de zèle 
durant de longues années. A sa mort, M. Glandelet était âgé de quatre-
vingts ans. Il était aux Trois-Rivières depuis 1714. 
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i 739. Brûlant d'un zélé ardent pour la gloire de Dieu, 
il était désireux de s'employer au bien de la religion 
en ce pays ; mais l'état de sa santé ne le lui permit 
pas. Souffrant depuis longtemps, il se rendit enfin à 
notre hôpital, où tous les secours de l'art lui furent 
prodigués inutilement. Pendant le cours d'une longue 
maladie, ce pieux ministre des autels ne cessa de 
nous donner des preuves d'une patience consommée. 

Voyant arriver sa dernière heure, il demanda 
lui-même les secours de notre mère la sainte Eglise. 
L e R. P. Lefebvre, recollet, se rendit promptement 
auprès du malade et lui administra les derniers sacre
ments. Toutes les religieuses, revêtues de leurs 
longs manteaux d'église, et tenant un cierge ardent 
à la main, assistaient à cette pieuse cérémonie, implo
rant avec le prêtre la miséricorde divine pour ce 
pieux lévite qui s'offrait lui-même en holocauste à 
son Dieu. (1) 

Peu après avoir reçu l'absolution, il remettrait sa 
belle âme à son créateur. C'était le 28 juillet de 
l'année 1739 . Messire Antoine Abrat était âgé de 
trente-sept ans ; son acte mortuaire nous dit qu'il 
était recommandable par ses vertus, et singulièrement 
par son zèle, par sa doctrine, par son désintéressement 
et par sa grande charité. Les religieuses, témoins 
des beaux exemples de piété que ce jeune prêtre leur 
avait donnés, exprimèrent le désir que son corps fut 
inhumé dans la nef de leur église, du côté de l'évan-

( 1 ) C'était l'usage, lorsqu'un mourant recevait les derniers sacre
ments que toutes les religieuses du monastère se rendissent à l'hôpital_ 
Elles y venaient revêtues de leur manteau de chœur et tenant un cierge 
allumé. Les règles du cloître devenues plus sévères firent que l'on 
supprima cette pratique. 
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gile Cet te faveur leur fut acco rdée , et c'est ainsi 

que notre chapelle conserve les cendres du premier 

curé de Saint-Pierre. 

L e 19 février de la m ê m e année fut aussi inhu

mé dans le cimetière de l 'hôpital, un enfant de sept 

ans. Il se nommait Antoine et é tai t fils de M . F ran 

çois Dcsjordis, (1) chevalier de S a i n t - L o u i s , major et 

commandant de la ville des T r o i s - R i v i è r e s . S a mère 

était mademoiselle Lou i se -Ca the r ine R o b i n e a u de 

liécancourt et son aïeule materne l le M a r i e - A n n e 

Leneuf de la Poterie, fille du gouve rneu r de ce nom. 

Parmi les papiers qui concernent l'hôpital, il n'en 

est peut-être pas de plus cur ieux à lire que le testa

ment de Jean Bouvil le de S t . O n g e , soldat dans la 

compagnie Deschaillions, â g é d e vingt-huit ans, natif 

de Luirais dans le diocèse d ' A n j o u . A p r è s avoir, 

comme vrai chrétien et catholique, r ecommandé son 

âme à Dieu, avoir invoqué saint J e a n , son patron, il 

entend (pie ses dettes soient p a y é e s , et les torts qu'il 

(1) M. François Desjordis avai t ob tenu e n oc tobre 1698 u n e seigneurie 

If long de la rivière du sau t de la C h a u d i è r e , e t le mo i s s u i v a n t il 

épousai t en premières noces, Marie-Anne ï f o l a n . Ver s 1700, l ' i n t endan t 

Jacques Ramlot rend un j u g e m e n t o r d o n n a n t que le s ieur Desjordis et 

sa femme qui é ta i t alors mademoisel le de B é c a n c o u r j o u i r o n t des îles 

Bouchard . Ces droits leur é t a i e n t c o n t e s t é s p a r m a d a m e de V e r c h è r e s . 

Un au t r e jugement du 29 ju i l l e t 1722, d e l ' i n t endan t Bégon enjoint 

au sieur Desjordis, major de la ville des T r o i s - R i v i è r e s e t s e igneu r des 

îles Boucha rd , près Mont réa l , de ne pas t r o u b l e r les h a b i t a n t e des di tes 

i i e s ,dans l 'exploitation du bois de chêne . 

Une des filles du major, C a t h e r i n e , é p o u s a le 30 j a n v i e r 1720 Michel 

Moras, officier dans les t roupes , fils du d é f u n t P i e r r e Moette e t de d a m e 

Marie Tonpin . Madame C a t h e r i n e Moras m o u r u t à C h a m p l a i n en 1755 

âgée de 63 ans . 

M. Franço is Desjordis, major de not re v i l l e m o u r u t d a n s sa 59 ènie 

année , le 1G février 1726, qu inze j o u r s a p r è s le mar i age de sa fille et fut 

i n h u m é dans l'église paroiss ia le . T r o i s j o u r s p lus t a r d son fils 

Antoine allait comme nous l 'avons déjà d i t re jo indre son pè re au ciel. 
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a faits, réparés. Ensuite, il fait son tes tament de 

cinq sols pour être aumônes en la manière accou

tumée. Puis, il l ègue aux dames religieuses Ursu-

lines de l 'Hôte l -Dieu des Trois-Rivières , le peu 

de bien qu'il peut avoir, savoir : " Entre les mains 

de M . Duplessis-Fabert , vingt-deux aunes d e toile 

valant quatre-vingts livres. 

" Item, six mouchoirs de coton va lan t dix 

livres. 

" Item, pour restant d'une lettre de change, 

vingt. 

" Item, il lui est dû par Léonard Can in soldat 

de la compagnie Deschaillons, quarante et une livres 

d'argent prêtées qu'il doit payer à la Saint-Mart in 

prochain. 

" Item, il lui est dû par Lafresnaye, fils, forge

ron demeurant à Montréal, six livres d 'argent prêtées, 

lesquelles sommes seront employées pour le faire 

enterrer, lui faire faire deux services, s'en rapportant 

aux dites clames religieuses pour lui faire d i re quel

ques messes, prières pour le repos de son â m e , et le 

surplus, il le donne aux pauvres du dit Ho te l -D ieu . " 

M . Jean-Baptiste Courval, seigneur d e Nicolet , 

conseiller du roi et son procureur au s iège d e la juri

diction des Trois-Rivières , est nommé exécu teur 

testamentaire. 

N'es t -ce pas l 'obole de la veuve que ce t héritage 

d'un pauvre soldat ? Quoiqu'il en soit, il fut gracieuse

ment accepté au nom des membres souffrants de 

Jésus. Il est daté du 5 novembre 1725. 

L e R. P. Quintal se plaint dans une le t t re datée 

du mois de j anv ie r 1745, et adressée à M g r de 

Pontbriand que sur douze paroissiens, d ix o u onze 
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meurent à l'hôpital. L a fabrique en prend de l'om

brage, si l'on cm j u g e par les l ignes suivantes : 

Monseigneur, 

" J e suivrai à la lettre ce que V o t r e Grandeur 

me fait l'honneur de m e marquer dans sa dernière, 

au sujet des droits honorifiques : rien de plus conso

lant pour un missionnaire que les décisions de son 

évêque, qui en le fixant dans son devoir, le met hors 

de prise aux particuliers et souvent au public par des 

difficultés qu'on lui fait. 

" En voici une arrivée aujourd'hui, qui depuis 

plus de vingt ans, n'a point été déc idée que très 

contradictoirement par M M . nos grands-vicaires 

dans le cours de leurs visites ; de là vient que chacun 

voulant s'en tenir à ses droits dans ce qui flatte son 

intérêt, on n'est jamais d'accord ; et qu'à chaque fois 

que semblable occasion se présente, la difficulté 

s'agitant de nouveau, ne tend pas moins qu'à rompre 

la paix si désirable entre le public, les dames et nous 

qui désirons la conserver . Si V o t r e Grandeur a la 

bonté de décider la difficulté en question, toujours 

ses volontés nous tiendront lieu de lois, en les con

servant dans nos archives et en les insérant dans les 

livres de la fabrique de notre paroisse. 

" Voic i ce dont il s'agit : L e s dames religieuses 

qui sont hospitalières, y ont aussi un cimetière pour 

y enterrer les pauvres qui meurent chez elles, et 

dans lequel elles prétendent avoir le droit d ' inhumer 

tous nos paroissiens qui décèdent à leur hôpital, à 

moins qu'ils n'aient demandé avan t de mourir, en 

présence de témoins ou par testament, d 'être enter

rés dans celui d e leur paroisse ; et qu'en ce cas, le 
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droit de leur égl ise , cimetière ou hôpital leur soit 

p a y é ; de là v ient que, sur douze paroissiens pauvres 

ou riches, d ix ou onze mourant à l'hôpital, la parois

se en perdant le droit qu'elle a sur tous ses enfants, 

pe rd en m ê m e temps ceux qui pourraient la faire 

subsis ter . J ' a i l 'honneur de demander à Vo t re Gran

d e u r : 1 0 une décision sur cet ar t ic le; 20 si le pa

roissien décédant au dit hôpital sans s 'être expl iqué 

sur le lieu d e sa sépulture, son curé a droit de faire 

l ivrer son corps pour le faire inhumer au cimetière: 

d e la paroisse, sans paye r le droit au dit hôpital ou 

en le lui p a y a n t ; 30 si le paroissien décédant au dit 

hôpital, soit qu'il ait demandé à y être inhumé, soit 

que les dames religieuses aient le droit qu'elles pré 

tendent avoir , si le paroissien est e x e m p t de payo 

à la paroisse les droits qu 'e l le a sur lui, et si enfin 

pour les lui faire payer , le curé est obl igé de le 

por ter à son ég l i se paroiss ia le pour le rapporter 

ensuite inhumer dans le c imetière de l'hôpital, sup

p o s é qu'il y eut choix de sépul ture . 

" J ' a i l 'honneur d 'être etc., 

"AUGUSTIN QUINTAL." 

" Pour répondre, mon révérend père, à ce que 

vous me proposez , il suffit de faire les remarques 

su ivantes : 

" 1 0 T o u s ceux qui meurent à l'hôpital sont 

sensés pauvres , ainsi donc qu'on y enterre les pauvres ; 

on doit y enterrer aussi c eux qui y décèdent , quand 

m ê m e ils seraient riches. 

" 20 O n laisse enterrer à la paroisse tous ceux 

qui le demandent et ceux dont les parents le deman

dent . 

I 1 5 



2 2 Ô H I S T O I R E DU M O N A S T È R E 

" 2>° S i on sonne à la paroisse, le droit doit y 

être payé . 

" 40. C 'es t le missionnaire qui reçoit à l'hôpital 

l'honoraire du se rv ice et de l'enterrement. 

50. On ne doit point transporterie corps à la pa

roisse, lorsque le malade ne s'en est pas expl iqué et 

que les parents ne le demandent pas. 

" 60. Celui qui est enterré à l'hôpital ne doit 

rien à la paroisse, à moins qu'on y fasse sonner les 

glas, ou qu'on y emprunte les ornements. E n un 

mot, il faut suivre pour le présent ce qui se pratique 

ici, sauf dans la sui te à faire un règlement s'il est 

'ugé nécessaire. 

V o t r e très humble et obéissant serviteur, 

., • i T u . M . évêque de Québec . 

" Québec , 9 Janvier 1745." 

E n effet, nos registres constatent que les meil

leures familles tenaient à se faire soigner à l 'hôpital 

et à être enterrées clans notre cimetière. O n y voit 

les noms de Joseph Hertel , Pierre Petit, notaire et 

greffier de cette vil le, Charles A lavo ine , fils du pre

mier médecin de notre maison, François Perret, mar

chand de cette vi l le , etc. L à aussi reposent les cen

dres d'un j eune captif, Joseph René Bell , anglais de 

nation, â g é de 14 ans. 

C o m m e notre hôpital avait surtout é té fondé 

pour recueillir les soldats que le roi entretenait en ce 

pays, nos mères se trouvaient bien souvent en pré

sence de pauvres malades dont l 'âme était plus en 

péril que le corps. Quelques-uns avouaient ne s'être 

pas confessés depuis vingt , trente et même quarante 

cinq ans. T o u t en leur prodiguant les secours que 
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reclamait leur état, on avait soin de placer près d'eux 

un livre de piété, ou de les engager à réciter une 

prière ; enfin, par mille petites industries, l'on parve

nait peu à peu à gagner la confiance de ces pauvres 

gens, qui finissaient par demander un prêtre, et ter

minaient leur v ie dans les sentiments d'une véritable 

pénitence et d'un sincère amour de Dieu. 

Souvent , l'on a vu de pauvres mourants n'entrer 

dans nos salles que pour recevoir les derniers sacre

ments, faveur précieuse que Dieu leur faisait en leur 

accordant cet te g r âce finale qui les je tai t dans les 

bras de la divine miséricorde. 

C'était a v e c une noble ardeur que nos géné

reuses mères s'étaient faites hospitalières. Avouons-

que depuis la fondation, l 'établissement était passé 

par un rude noviciat . 

Autan t ses premières années avaient été fécon- \ 

des en œuvres d'humanité et de salut, et en exemples 

d'édification, autant elles l 'avaient été en épreuves-

et en sacrifices de toute nature. Chacun des pas des 

d ignes religieuses avait pour ainsi dire, été marqué 

par une fatigue ou par un danger, par une privation 

ou par une souffrance. E n suivant l'histoire du 

Canada, l'on voi t que la maladie ép idémiquede 1703 

décimai t des populations entières ; c'était du travail 

pour les hôpi taux ; mais nos mères n'étaient guère 

en moyens de soutenir une œuvre si considérable. 

L e s années qui suivirent furent tout aussi pénibles, 

puisque M g r D o s q u e t écrivait au ministre, le 16 

octobre , 1 7 3 0 : " L e s Ursulines des T rois-Rivières 

sont en si grand besoin que j e dois leur permettre 

d e sortir de leur couvent pour faire les récoltes de 

leurs terres, n 'ayant pas d'argent pour payer l e s 
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ouvriers. II leur en coûte beaucoup pour les mala

des qu'elles ont dans leur hôpital, qui est le seul qui 

ne participe pas aux faveurs du roi. " 

Les années qui suivirent ne furent pas moins 

difficiles à traverser ni moins âpres. 

L e 12 septembre 1744, le marquis de Beauhar-

nais, alors p'ouverneur du Canada, écrit au ministre 

en France : " L e s ursulines des Tro i s -Riv iè res ont 

recueilli cet te année un peu de blé sur leur terre, 

mais elles sont d'ailleurs si pauvres que nous vous 

prions, monseigneur, de leur procurer quelques se

cours extraordinaire pour leur aider à v ivre et à se 

soutenir. Rien de plus charitable et de g lus gra

c i e u x que leur conduite envers les pauvres d e leur 

: hôpital." 

D e u x années auparavant, monseigneur de Pont-

:, briand écrivait de son côté, toujours à la cour de 

". France : •' L'hôpital de Trois-Rivières me parait 

digne de votre attention à cause du soin qu 'on y 

prend des malades. L e s religieuses ont é té cette 

année presque sur le point de fermer. Il est vrai que 

cette ville est bien peu de chose, et qu'il n'y a pas 

d'apparence qu'elle a u g m e n t e ; mais les forges voisi

nes fournissent souvent bien des malades. " 

Toutefois , ces sinistres prédict ions ne se réali

sèrent pas. Dieu vei l le sur celles qui se confient en 

sa d i v i n e providence. Oui, il les conservera dans 

son amour, car depuis un demi siècle, que d e blessu

res du corps elles avaient pensées, que d 'angoisses de 

l'esprit elles avaient calmées, que d 'âmes indifférentes 

ou égarées, leurs exhortations avaient tournées vers 

Dieu ; enfin, que d'élus auxquels leurs prières ou

vraient les portes du ciel ! . . . 
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N o u s consacrons les p a g e s suivantes à la mé

moire du premier chirurgien d e notre hôpital. 

Charles A l a v o i n e , ch i rurg ien major des Trois-

Riv ières était fils de Charles A l a v o i n e marchand de 

Montréa l , ancien capitaine, e t d e Marie Machard. 

A l a g e de 27 ans il épousa a u x Trois-Rivières , en 

1722, M a r i e - A n n e L e f e b v r e Las i s se raye fille de feu 

Miche l L e f e b v r e et de C a t h e r i n e Trott ier . L e u r 

union fut bénie par M . l ' abbé D u g a s , curé de Saint-

François du L a c ; messire A n t o i n e de la Girardière, 

de la communauté d e M. C h a r o n était aussi présent 

au mariage. 

M M . de Beauharnais e t Hocquar t , écrivant au 

ministre le 25 octobre 172g, disent : 

" L e sieur A l a v o i n e , chirurgien aux Tro is -

Riv iè res est e m p l o y é sur l ' E t a t à 75 l ivres. Il n'est 

pas possible qu'il puisse subs i s te r avec de si modi

ques appointements , d 'autant p lus qu'il ne peut rien 

g a g n e r en ce t te petite v i l l e , où il y a très peu 

d'habitants et très malaisés. I l nous a demandé la 

permission de revenir à Q u é b e c , et nous ne l 'avons 

e n g a g é à retourner aux T ro i s -R iv i è r e s que dans 

l 'espérance que nous lui a v o n s donnée que vous au

riez pour agréab le d e faire a u g m e n t e r ses appointe

ments, que v o u s pourriez r ég l e r , monseigneur, à 300 

l ivres pour le tout, si vous l e j u g e z à propos. " 

A u Cahier des délibérations de la fabrique, 

d e l 'annnée 1737, nous v o y o n s que le chi

rurgien Char les Alavoine^ é ta i t entretenu par S a 

Majes té à l 'Ho t e l -D ieu d e c e t t e vil le. Il était alors 

maître-chantre et les paroiss iens lui décernent des 

é loges pour les services qu' i l a rendus comme tel, 

e t pour sa bonne volonté, son assiduité à servir la 
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paroistfe. On lui remet sa vie durante , l ' imposit ion 

d'une rente de six francs qu'il p a y a i t à la fabr ique 

pour le loyer d'un emplacement. 

L e 6 janvier 1754. le frère S i m p l e B o c q u e t , 

missionnaire curé des Tro i s -Riv iè res , signe un autre 

acte par lequel il est accordé a u sieur A l a v o m e 

" maître-chantre depuis plus de v i n g t ans, sans autre 

gratification que l 'exemption de la rente d e son 

banc, que ses enfants pourront, a p r è s lui, jou i r du 

dit banc, moyennant quatre l ivres d e rente, sans 

être sujet à la criée. " Permission d e l ' évêque et du 

procureur du roi. L e 29 juin 1 7 5 5 , l ' évêque faisant 

sa visite étend ce pr iv i lège à toute la v ie d ' A l a v o i n e 

et de sa femme. 

E n 1759, il était encore le seul chirurgien en la 

ville des Trois-Rivières et demeurai t rue du C o t e a u . 

U n ami nous communique la no te suivante qui 

lui a été fournie par M . de L e r y - M a c d o n a l d le 25 

juil let 1883. 

" L e marquis de Vaudreui l , de rn i e r g o u v e r n e u r 

du Canada, dans une lettre de 1 7 7 8 , adressée d e 

Paris à M . de Lotbinière en C a n a d a par le de m a d e 

moiselle Mar ie-Louise Alavo ine , d e s T r o i s - R i v i è r e s . 

En 1773 , d'après les lettres d e Vaudreu i l , c e t t e 

demoisel le avait pour mère m a d a m e v e u v e A l a v o i 

ne et une des filles de celle-ci é ta i t m a d a m e v e u v e 

d 'Aî l leboust héritière universel le du marquis d e 

Vaudreuil en 1778. C e t t e dernière écrivait à M . d e 

Lotbinière, agent de Vaudreui l en Canada , l ' année 

1 7 7 9 ; " C ' e s t avec une v ive d o u l e u r et a m e r t u m e 

dans le cœur, que j ' a i l'honneur, Monsieur , de v o u s 

annoncer la mort de M . le marquis d e V a u d r e u i l , 
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et en mourant, il a mis le comble à ses bontés, en 
me faisant sa légataire universel le . . . 

E l l e signe " VEUVE D'AILLEBOUST." 

Louise qui vivait encore en 1778, devait être 

celle qui avait été baptisée le 4 juillet 1736 . Quant 

à madame d'Ailleboust elle était née en mars 1738, 

elle avait eu pour parrain François Cugnet premier 

conseiller au conseil supérieur de Québec, et di

recteur des domaines du roi au Canada, et pour 

marraine, dame Jeanne-Charlotte Fleury de la Gor-

gendière. Etait présent M. le marquis de Vaudreuil, 

gouverneur de la ville et gouvernement des Trois-

Rivières. 

Une autre fille du chirurgien, Anne-Louise 

épousa le 12 janvier 1750, François Pothier. 

D e dix-neuf enfants, trois filles seulement, pen

sons-nous survécurent à leurs parents. Charles 

Léon fils aîné baptisé à Champlain le 24 mai 1723 

fut inhumé aux T rois-Rivières, à l age de 18 ans, le 

22 avril 1 7 4 1 . 

Madame Alavoine restée veuve en i 764, vécut 

jusqu'en 1 7 7 7 . E l l e fut inhumée le 10 mai de cette 

année-là aux Trois-Rivières. 



C H A P I T R E X V I I 

UNK MOISSON VIRGINALE.—PREMIÈRE SUPÉRIEURE L O 

CALE. — M È R E MARIE T R O T Ï I E R DU S A C R É -

C Œ U R . — M È R E TROTTIER DE S A I N T - M I C H E L . — 

M È R E D E S RUTSSEAUX DES S É R A P H I N S . — M È R E 

M . LONGVAL DE S A I N T - J E A N - B A P T I S T E . — M È R E S 

CARDIN DE LA CONCEPTION ET S A I N T E - P É L A G I E . — 

M È R E LAFRAMBOISE DE S A I N T E - M A R I E . — - M È R E 

L . FALAISE DE LA S A I N T E - V I E R G E . — M È R E S 

CIIAPT DE LA CORNE DE S A I N T E - T H É R È S E E T DE 

L'ENFANT J É S U S . — M È R E GENEVIÈVE QUINTAL 

DES ANGES. 

' E sentez-vous pas comme nous, chères 
lectrices, le besoin de revenir à la salle 
de communauté, où nous allons retrouver 
nos bonnes anciennes mères Bruno de la 
Miséricorde, Poulain de Saint-François, 
à leurs côtés, plus jeunes, mais non moins 

ferventes, les chères mères Courval de Sainte-Agathe 
et de Sainte-Madeleine, ainsi que les deux petites 
sœurs converses Chatel de Sainte-Ursule et Perrot 
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de Saint-Charles. Mais, ce n'est pas là tout le per
sonnel de la maison : si Dieu a enlevé pour le ciel 
de belles âmes qu'il avait prêtées à la communauté, 
il n'a pas été avare de ses dons envers celle-ci. 
Nous allons le constater en jetant un coup d'œil 
autour de nous. 

A cette époque le parterre de sainte Ursule 
est le jardin embaumé de l 'Epoux où des fleurs déli
cates et pures promettent d'abondants fruits pour 
l'avenir. Toutes ruisselantes sous l'action de la grâce, 
elles s épanouissent sous les rayons divins, et laissent 
entrevoir les précieux fruits de vertus qui seront, 
plus tard la richesse et l'honneur du monastère. 

A u matin du jour où nous revoyons nos mères, 
une cérémonie bien touchante avait eu lieu dans 
notre chapelle. C'était le 2 1 novembre 1 7 3 1 , le R. 
P. J . A . Quintal, Récollet, notre supérieur depuis 
1727 , présidait aux élections de la première supé
rieure locale. L e s suffrages se réunissaient en faveur 
de la mère J . Trottier du Sacré-Cœur, et le son 
joyeux des cloches, pendant le chant du Te Deum, 
invita toute la famille claustrale à venir rendre ses 
hommages à une mère qu'elle s'était choisie et qui 
désormais saura la conduire dans les luttes de 
chaque jour. L a mère Trottier du Sacré-Cœur, pre
mière supérieure locale, n'est-elle pas l'anneau d'or 
qui rattache au Sacré-Cœur la communauté des 
Ursulines des Trois-Rivières établie dès le commen
cement sous le patronage du sacré-Cœur de Jésus, 
titulaire de notre chapelle ? 

L e premier mouvement de la mère du Sacré-
Cœur, en apprenant sa nomination fut de se jeter 
dans la poussière, et le second, de se relever dans 
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les bras de Dieu. Quel le charge, en effet, pour cette 

bonne mère! L e s nombreux devoi r s de la supério

rité lui apparaissaient, en ce moment, dans toute 

leur étendue, et ce fut le v i sage baigné de larmes, 

qu'elle reçut les embrassements de ses sœurs. Les 

jours qui suivirent la trouvèrent dans cette disposi

tion de tristesse, et ce ne fut que le dimanche sui

vant qu'elle trouva un adoucissement à sa position. 

Ce jour-là, la communauté réunie au pied de s saints 

autels choisissait la sainte V i e r g e pour sa patronne 

et première supérieure. L a mère du Sac ré -Cœur 

avait, aux genoux de Marie, les sentiments d'une 

jeune mère en présence du berceau menacé de son 

enfant. Aussi, de quel grand cœur supplia-t elle 

cette mère bénie de prendre le monastère sous sa 

maternelle protection! El le lui en remit les clefs, fit 

hommage des esprits et des cœurs ; et Mar ie du 

haut du ciel, sourit sans doute, aux v œ u x de ses 

enfants ; et quand des voix émues firent entendre 

ces paroles : Nos cum proie pia benedicat Virgo 

Maria qui doutera de la g rande bénédiction dont 

cette mère d'amour enveloppa la famille ursuline. ? 

Fortifiée par cette pieuse cérémonie, la jeune 

supérieure va, désormais, s 'appliquer à conduire sa 

communauté dans les sentiers de la perfection ; elle 

aura pour guide nos saintes règles, et, pour appui, le 

courage et la bonne volonté de ses filles. 

Mais avant de la voir à l 'œuvre dans le monas

tère, disons quelle est celle que nous aimons à faire 

connaître et admirer. 

L a seigneurie de la Riv iè re -du-Loup fournit à 

notre maison ce sujet digne à tous égards d e porter 

les l ivrées du cloître et le nom béni du Sac ré -Cœur . 
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El le était née d'une des familles les plus considé
rables du pays ; son père était Michel Trottier, 
sieur de Beaubien, seigneur de la Rivière-du-Loup, 
et sa mère Agnès Godefroy. Placée de bonne heure 
dans notre pensionnat la jeune Marie-Josephte 
s'habitua à affectionner le monastère presque à l'égal 
du toit paternel. Mais lorsque son éducation fut 
terminée, monsieur Trottier vint annoncer à nos 
mères que le manoir seigneurial récemment amélioré 
et entouré dans la belle saison, de verdure et de 
bosquets enchanteurs reclamait la jeune châtelaine. 
Marie-Josephte était à cet âge heureux où l'âme ne 
s'ouvre encore qu'aux joies les plus simples et les 
plus pures; et ces joies s'offraient à la jeune fille 
avec tous leurs charmes au sein d'une famille chérie. 
El le n'y voulut toutefois goûter que comme eu 
passant, car, déjà son cœur soupirait après les plai
sirs d'une nature toute céleste. Renonçant à son 
patrimoine, elle résolut d'être tout entière à Celui 
qui, dès ses plus tendres années, l'avait silencieuse
ment, mais puissamment appelée à son service. El le 
se dirigea jeune encore, vers le saint asile, où déjà 
elle avait passé tant de beaux jours. 

Que de sacrifices coûtèrent à ses bons parents 
cette vocation ! Que de blessures saignantes à leurs 
cœurs la mère Thérèse de Jésus, alors supérieure 
de notre monastère, eut à cicatriser ! L e cœur de 
cette bonne mère excellait à adoucir ces douleurs 
et à consoler ces deuils. L a foi et la religion des 
parents lui en fournissaient d'ailleurs un moyen effi
cace. E t puis, auprès de la jeune fille qu'elle rece
vait, elle s'efforça de remplacer par son affection, les 
parents chéris que la novice venait de quitter. Les 
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épreuves du noviciat parurent douces à cette âme 
avide de sacrifices; et, dès que Marie-Josephte fut 
devenue la sœur du Sacré-Cœur, elle s'appliqua à 
observer avec ferveur et ponctualité nos saintes 
règles, nos constitutions et toutes les pieuses prati
ques du cloître. El le n'avait, pour cela, qu'à j e te r 
les yeux sur les vertus de nos vénérées mères Cres-
sé de Saint-Joseph, Jutras de Saint-Augustin, Bruno 
de la Miséricorde, Poulain de Saint-François, pre
mières professes de la maison, qui avaient, au prix de 
si grands sacrifices, soutenu notre monastère, et qui 
en étaient encore l'exemple vivant. L'esprit sérieux 
et réfléchi de cette jeune personne, ses excellentes 
dispositions naturelles, tout contribuait à la faire 
avancer dans les voies de la perfection. 

Cinq ans après la profession de la mère Trott ier 
du Sacré-Cœur, sa sœur Françoise désireuse de 
marcher sur les traces de son aînée, vint demander 
au foyer de sainte Ursule un asile contre les pièges 
du monde ; elle fut reçue avec jo ie par toute la 
communauté. Cette jeunes- personne était aussi 
accompagnée de sa cousine, mademoiselle Trottier 
des Ruisseaux. 

On dirait que, pendant cette période, nos an
nales ne sont que l'histoire d'un petit nombre de 
familles privilégiées. Cette fois-ci, c'est un groupe 
de deux sœurs et d'une cousine qui forment les 
anneaux de la chaîne vivante reliant les deux premi
ères époques des récits monastiques, et qui perpé
tuent parmi nous les traditions d'un passé glorieux. 
La première prendra à sa vêture, le nom du glorieux 
archange saint Michel aussi patron de son vertueux 
père, pendant que sa cousine d'une nature embrasée 
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d e l 'amour de Dieu , s'unira au chœur des séraphins, 

dont el le por tera le nom pour rendre au créateur, 

honneur, amour, louange. 

U n e é p r e u v e bien sens ib le avai t frappé la mère 

du Sac ré -Cœur , l 'année m ô m e de sa vêture. Son 

père, le sieur d e Beaubien, é tant devenu très-mala'de, 

demanda à se re t i re ra notre hôpital . L a communauté 

saisit a v e c empressement une occasion si favorable 

de faire plaisir à un ancien ami. L e cher malade 

reçut avec bonheur les soins assidus de sa fille chérie 

et des sœurs hospitalières. E l l e s eurent la douleur 

d e recueillir les derniers soupirs d'une personne si 

tendrement a imée, en mars 1723 . 

C e fervent chrétien et g é n é r e u x bienfaiteur lé

g u a à la communauté une s o m m e de trois cent li

vres . T o u t e s les re l igieuses pleurèrent en lui un 

père, un ami ; et nombreuses et ferventes furent les 

prières que l 'on adressa*au Se igneur pour lé repos 

d e son âme. ' 

M . Beaubien était u n de ces rares chrétiens 

qui suivent la vo i e des j o i e s austères, mais assurées 

que donne la foi, et il révei l la i t l 'énergie de sa v o 

lonté par l 'amour le plus n o b l e et le plus pur. 

L a mère d u S a c r é - C œ u r brisé par le coup de 

cet te séparation chercha s o n repos dans le Cœur de 

Jésus . E n avançant en â g e , cette fervente ursu-

line ne se dépar t i t pas d e s principes qui avaient 

gu idé sa j eunesse re l igieuse. Pour servir sa commu

nauté rien ne lui paraissait difficile : " L a défiance, 

la timidité ne sont pas d 'o r ig ine canadienne, disait-

el le ; elles do iven t être inconnues dans ces nou

v e a u x p a y s où tout est à faire. . ." 

Quoiqu 'e l l e repétât s o u v e n t qu'elle était la der-
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nière et la moindre de sa maison, ses sœurs répon

dirent à son incroyable ardeur de dévouement en 

lui confiant les premières charges. Sur les trente-

trois années de sa vie religieuse, elle fut six ans 

supérieure, douze ans dépositaire et six assistante (i) 

Sur les traces des demoiselles Beaubien, plu

sieurs jeunes filles étaient accourues au monastère ; 

ainsi, à la première génération des novices une 

seconde avait succédé, avec cette variété d e mérites 

et de grâces dont Dieu aime à parer le jardin de 

son Egl i se . L a première fut Marie Fafard de Long-

val qui entra dans la solitude de la vie religieuse 

sous la protection de saint Jean-Baptis te , patron de 

notre illustre fondateur. Cette bonne mère conserva 

jusque dans une longue vieillesse, tous en étaient 

convaincus, la fraîcheur inaltérable de la g r â c e bap

tismale et l'impérissable jeunesse des âmes aimées 

de Dieu. Son amour pour 'Jésus-Chris t ne fit que 

croître à mesure que l 'âge la rapprochait de l 'Epoux 

et des noces éternelles. 

Parmi les sujets qui se présentaient au monas

tère, il y en avait de tout préparés à la vie religieuse, 

appartenant à ces familles éminement chrétiennes 

dont la colonie naissante offre de si nombreux 

(1) Etabl ie primitivement à la Riv ière -du-Loup, où elle possédai t 
une seigneurie, la famille Trott ier de Beaubien s'est p a r t a g é e en plu
sieurs branches. L'une est restée dans le d is tr ic t des T r o i s - R i v i è r e s où 
elle s'est perpétuée. L e docteur Beaabien de Montréal s i e s t imé pour 
sa science médicale et ses au tre s belles qua l i t é s appartenai t à cette bran
che qui se trouve présentement à Nicolet. L ' a u t r e est p a s s é e dans le 
distriet de Québec où elle s'est multipl iée. Une autre est a l l ée se fixer 
au Détroit , où elle est devenue pu i s samment r iche . C'est, un des mem
bres de cette famille qui a concédé le terrain où s'élève au jourd 'hu i la 
ville qui domine le Michigan et qui appart int si longtemps a u x F r a n 
çais. (JVb« Gloires Nationales ) 
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e x e m p l e s . D e ce nombre étaient les d e u x sœurs 

Marie-Josephte et Madele ine Cardin. Mais,si altérées 

que fussent ces j e u n e s personnes de la v ie d'union 

à Dieu , elles ne l'étaient pas moins de la vie aposto

lique. E l l e s t rouvèrent l'une et l'autre dans l'institut 

de sainte A n g è l e : aussi, avec quel dévouement , 

vont-e l les toutes deux , pendant environ un quart de 

siècle travailler pour le bien de nôtre communauté ! 

U n de leurs frères, messire Joseph Cardin, ordonné 

prêtre en 1731 desservi t la paroisse de Nico le t jus 

qu 'en 1739 . 

D e cet te famille, composée de six enfants, la 

dernière, un peti t ange, dép loya bientôt ses ailes pour 

prendre son essor ve r s la vraie patrie, pendant que 

trois autres se consacraient au Seigneur . Heureuse 

famille qui présente par groupes, ses enfants à 

l 'autel ! 

D u nombre des heureuses novices, était aussi 

Mar i e -Anne Laframboise de Sainte-Marie qui fut, 

pour ainsi dire, marquée dès le berceau d 'une grâce 

de vocat ion. L e jou r de sa naissance coïncide avec 

la fondation du monastère trifluvien ; sa mère l'offrit 

dès lors à Marie , pour servir D ieu dans ce couvent 

si tel le était sa volonté . Quand l'enfant eut grandi, 

elle demanda el le-même à ses parents de ratifier 

ce t engagement , et en devenant la fiancée de Jésus 

elle prit le nom de sa mère. Cet te religieuse si par

faite s'en alla tout doucement à son éternité et, après 

d ix ans seulement de profession elle donna à ses 

sœurs un rendez-vous au ciel. (1) 

(1 ) Sa vieille mère , dame Françoise Marchand, veuve de Jean 
Fafard, sieur de Laframboise, fait son fils légataire universel, et entre 
autres charges, veut qu'il soit célébré, pour elle, un service anniversaire-
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L a mère Trottier du Sacré-Cœur, alors supé
rieure, regretta vivement cette bonne compagne de 
son berceau religieux ; mais elle se consolait en 
disant : " Il nous faut aussi de bonnes âmes au ciel, 
qui prieront pour nous." 

D'autres novices, au contraire, avaient été arra
chées toutes vives au siècle, où leurs familles occu
paient un rang honorable ; mais pressées par la 
o-râce, elles étaient venues demander au cloître, la 
faculté de connaître et d'aimer Jésus plus ardemment, 
car déjà dans leur cœur elles l'avaient choisi pour 
leur unique époux. Parmi celles-là, nous mentionne
rons mère Louise Gannes de Falaise de la Sainte-
Vierge. 

Sa Majesté Louis X I V voulant, après la paix 
conclue avec les Iroquois, (1670) reconnaître les 
services que les dévoués officiers du régiment de 
Carignan avaient rendus au pays, leur fit proposer 
de s'y établir, leur promettant des gratifications de 
terre et d'argent. Plus de quatre cents de ces officiers 
et soldats répondirent à l'appel du roi et échangèrent 
gaîment le mousquet contre la charrue, où alternèrent 
la vie des camps avec celle plus paisible des champs. 
Lors du partage des terres le sieur de Pécaudy fut, 
pour sa part, gratifié d'une étendue de vingt-huit 
mille deux cent vingt-quatre arpents de terre, et 
d'une somme de six cents livres. Les lettres de 
noblesse du sieur Antoine de Pecaudy rendent hom
mage au courage militaire dont il a fait preuve 

dans l'église des dames Ursulines des Trois-Rivièree. De plus, le sieur 
Fafard doit payer chaque année à sa sœur la mère Sainte-Marie, une 
rente viagère de trente livres, pour subvenir à certains besoins. Exemple 
touchant de sollicitude maternelle qui va jusqu'au delà de la tombe ! 



DES URSULINES DKS TROIS-RIVlÈRES 241 

durant un quart de siècle. E l l e s sont datées de 

Paris, j anvier 1 6 6 1 , et furent enregistrées à Ouébec , 

le 2 S fév rier 1687. C e genti lhomme épousa made

moisel le Barbe Denis . D e v e n u e veuve celle-ci con

tracta une seconde alliance avec Cannes de Falaise, 

l ieutenant du roi, j e u n e officier de mérite, très-ardent 

et très-attaché au service militaire. Il était né d'une 

mère acadienne, D é l i e Marguer i te L e n e u f de la 

Va l l i è re . 

L e sieur de Pécaudy et après lui Gannes de Fa

laise, de concert a v e c les autres officiers du régiment 

de Carignan, j e tè ren t ainsi les fondements des belles 

paroisses de Sore l , Berthier, Chambly , Verchères , 

Varennes , Con t recœur etc. C 'es t dans cet te dernière 

paroisse, ba ignée par le Saint-Laurent et arrosée 

par le ruisseau L a Prade, en face de ces horizons 

pleins d'air et de lumière, que Dieu mit le berceau 

d e Lou i se de Gannes . C 'es t en 1694, qu'apparut, 

au sein d'une famille chrétienne, dans un foyer de 

paix , d 'honneur et d 'antiques vertus, cet te enfant pri

v i l ég i ée , puisque D i e u l 'avait choisie pour faire suite 

au co r t ège des v ie rges qui suivent l 'Agneau partout 

où il v a . 

L e s D e G a n n e s datent, pour ainsi dire, de l'ori

g ine d e la colonie où ils n'ont cessé d 'occuper des 

posit ions importantes aussi bien qu'en A c a d i e . T e l s 

étaient les parents de notre j e u n e héroïne. Quant 

au r ang qu'ils occupaient, on sait qu'ils avaient de 

bel les all iances, des parentés considérables mais 

par nécessi té autant que par principes, ils menaient 

une v ie laborieuse. C'était en outre le pa r tage des 

nobles de l 'époque. 

T o u s les enfants étaient é l evés avec une grande 
I 16 
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sévérité de mœurs, nous dit l 'auteur des Gloires 

Nationales. C o m m e aux premiers t emps de la répu

blique romaine, où les fils de famille, recevaient une 

éducation d'autant plus mâle, qu'ils étaient appe lés 

à de plus hautes destinées, les j e u n e s gens faisaient 

leur apprentissage de la vie des camps, au milieu 

des rudes travaux de la vie des champs, et des 

privations qui en sont inséparables. L 'é ta t de g ê n e 

dans lequel se trouvait alors la colonie, où les appoin

tements étaient peu considérables, ainsi que les reve

nus des terres encore peu cul t ivées contribua aussi, 

pour beaucoup, à l'introduction d'un régime qui devai t 

former tant de nobles caractères. A u t émoignage du 

marquis de Denonvil le , il n'était pas jusqu ' aux j eunes 

demoiselles qui ne tinssent à honneur de venir en 

aide à leurs frères. Heureux âges , où l'on ne savait 

encore ce que c'est que de passer la j eunesse dans 

l 'oisiveté et la mollesse, en se reposant pour l 'avenir 

sur des titres et une fortune qui ont coûté tant d'ef

forts à d'illustres a ïeux ! A v e c une telle discipline 

les résultats ne pouvaient qu'être bons. A u s s i tous 

ces enfants furent-ils d ignes de leur père." 

C'est par une tel le éducation que le père et la 

mère de la jeune Louise s'efforcèrent de t remper 

généreusement l 'âme de leur enfant et c'est à eux 

qu'elle dut ce précoce mépris d'un monde pér issable 

et ce vif élan vers les choses éternelles, qui restèrent, 

jusqu'à la fin, un des plus beaux traits de sa phys io 

nomie. 

Lors de l 'établissement des Récol le t s à Mont 

réal, les supérieurs s 'occupaient beaucoup de recuei l 

lir les moyens d 'élever un monastère pour ces ouvriers 

évangél iques . • Un dimanche à la suite d'un sermon 
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où l'on invitait les fidèles à venir déposer leur obole 

pour aider à la construction du nouveau couvent, 

eut lieu un trait d'enfant qui dénote quelles racines 

profondes avai t la foi dans les cœurs de toute cette 

générat ion. 

Louise de Gannes , alors â g é e de sep t à huit 

ans, se trouvait à Montréal et avait entendu ce ser

mon ; n 'ayant rien à donner elle vendit sa poupée à 

ses compagnes et en fit cinq à six sols qu'elle alla 

fort sér ieusement porter au gardien des récollets 

pour bâtir, disait-elle leur monastère. 

C'en fut c o m m e la première pierre. 

L a première enfance de la future religieuse,, 

se passa c o m m e une belle aube qui annonce un beau 

jour . D é j à el le sortait de l 'adolescence, et elle entrait 

dans la j eunesse lorsqu'elle aspira à recevoir le voile 

des épouses du Christ . C e fut le jour de la nativité 

d e Marie, le 8 septembre 1720, qu'elle naquit à la. 

v i e rel igieuse. Lorsqu 'e l l e parut à la grille du choeur, 

sa figure rayonnai t d'un éclat de vertu qui attendrit 

tout le monde. 

O h ! qui dira ce que fut cet te sainte j e u n e fille 

au p ied de l 'autel où elle prononça les serments 

sacrés qui liaient sa vie ! Que l l e beauté d 'âme appa

raissait sur son v i sage ! Q u e l l e modest ie incom

parab le ! Mais ces choses ne se peuvent dire, il fau

drait l es avoir vues ! 

Mère L o u i s e d e la Sa in t e -V ie rge a laissé dans, 

le monastère un souvenir qui n'est point sans char

m e s ; c 'est une de ces âmes qui ne font que glisser, 

plus occupées des autres que d 'el le-même. S o n nom 

figure dans le conseil des supérieures pendant plus, 

de v ing t ans. 
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Quant à sa famille, ses frères Georges et Charles 
rendirent beaucoup de services dans la milice et 
reçurent les plus beaux éloges. Bernardin s'était fait 
récollet. Pour leur vieux père, dont les cheveux 
avaient blanchi clans les combats comment s'a 
valeur fut-elle récompensée ? C'est ce que nous 
apprennent les lignes suivantes : " Il paraît con
venable d'accorder quelques récompenses à ceux 
qui le méritent par l'ancienneté de leurs services ou 
à cause des blessures considérables qu'ils ont reçues. 
Dans cette vue on propose d'accorder la croix de 
Saint-Louis à plusieurs." De ce nombre était le 
capitaine de Gannes de Falaise . 

Demeurons encore un instant dans cette pépi
nière de la maison de sainte Ursule et considérons 
dans ce milieu si cher les blanches novices que la 
bonne mère Thérèse de Jésus a groupées autour 
d'elle. 

L'ensemble du noviciat avait dès lors l'aspect qu'il 
a toujours gardé : celui d'une grande famille compo
sée de sœurs, dont les tempéramments, les naturels, et 
le lieu natal différaient ; mais quelle que fut leur ori
gine, toutes, une fois sous la houlette d'Angèle, ne fai
saient plus qu'un dans le Sacré-Cœur de Jésus. 

On racontait surtout les miséricordes de Dieu 
sur les deux sœurs Louise-Ursule et Claire-Françoise 
de Chapt de la Corne. Toutes deux jeunes, ingé
nues, charmantes, remarquées par leur beauté, elles 
étaient de cette célèbre famille de L a Corne qui a 
donné au pays tant d'officiers distingués. Leur père 
chef de la famille L a Corne en Canada, fut M . Jean 
Louis de la Corne, sieur de Chapt, et leur mère, 
dame Antoinette Dallemagne de la Tour. Lorsque 



DES URSUUNES DES TROIS-RIVIERES 245 

M. Jean-Louis de la Corne passa dans la Nouvelle-
France, il avait perdu un œil au siège de Gcrovane. 
" De talents remarquables, M . d e l à Corne ne tarda 
pas à se faire jour par son propre mérite. Après 
avoir été promu au grade de capitaine, et décoré de 
la croix de Saint-Louis il fut nommé successivement 
major aux Trois-Rivières et major des troupes à 
Québec. En 1724, il reçut une pension de quatre 
cents livres, et, deux ans après, fut fait lieutenant à 
Montréal où il mourut en 1 73 x." (1) 

Cet homme distingué avait épousé au mois 
de juin 1693, n'étant encore que lieutenant, Délie 
Marie Pécaudy fille de M . Antoine Pécaudy de 
Contrecœur capitaine fameux. D e ce mariage naqui
rent plusieurs enfants. Quatre d'entre eux furent 
décorés de la croix de Saint-Louis et cinq promus 
au grade de capitaine. Laissant les lauriers à leurs 
frères, les filles s'enrôlèrent dans la milice toute paci
fique du Christ ; nouveaux Moïses sur la montagne, 
elles combattaient avec les armes de la prière, pen
dant que nos valeureux guerriers disputaient chaque 
pas du sol à l'Iroquois et à l 'Anglais. 

Louise-Ursule et Claire-Françoise avaient choisi 
pour lieu de leur retraite le cloître ursalin des Trois-
Rivières. Marie-Madeleine partageait sous le nom 
de sœur du Saint-Sacrement, les travaux aposto
liques des dignes filles de la sœur Bourgeois ; et 
Marie-Anne se dirigeait vers la sollitude de Notre-
Dame des Anges ; sous le nom de mère de la Croix 
elle s'unit aux nobles hospitalières pour soulager les 
membres souffrants de Jésus . Transplantées dans 
la maison de Dieu, par la grâce de leur vocation, 

( l ) Gloires Nationales. 
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nos jeunes religieuses qui avaient été nourries dès 
leur enfance de l'amour de Dieu et de la patrie sont 
maintenant comme de jeunes oliviers qui portent 
des fruits en abondance. Leurs vertus réjouissent la 
solitude, où elles croissent tous les jours en sagesse 
et en sainteté. 

Qui dira le bonheur des jeunes fiancées de 
Jésus lorsque, au beau jour de la profession religieuse 
elles vouent à Dieu : pauvreté, chasteté, obéissance 
et instruction de la jeunesse, ces vœux sacrés, mys
tère des âmes éprises de l'amour du Sauveur et 
aspirant à la sublimité du sacrifice de la croix ? 

De telles âmes ne s'arrêtent guère en chemin, 
et dès que mademoiselle Louise-Ursule de là Corne 
eut pris le nom de la grande réformatrice du Carmel, 
elle s'appliqua aussi à reproduire ses nobles vertus. 
Unie à Dieu dans la prière et dans l'action, elle 
jouissait d'une grande influence sur ses sœurs. Son 
entretien était l'image de son cœur simple, vif, spon
tané, plein de grâce et de goût. E l l e savait s'inté
resser et toucher avec justesse aux choses de la terre, 
mais sans y enchaîner sa conversation. Tout de suite 
elle remontait à Dieu, et y entraînait les autres avec 
elle. C'était pendant l'heure de la récréation qu'elle 
avait raconté à nos mères ce charmant épisode de 
la jeunesse de mademoiselle Marie-Anne de Saint-
Ours, sa jeune parente. M. de là Poterie le rapporte 
aussi en ces termes 

" Mademoiselle Marie-Anne de Sainte-Ours, 
âgée de huit à neuf ans était allée, avec des enfants 
de son âge, à l'île de Saint-Ours, à une demie lieue 
de la maison paternelle, pour chercher des noisettes 
et pêcher des écrivisses. Tout-à-coup un parti 
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d'Iroquois, dérobant sa marche à travers les bois se 

précipi te sur la seigneurie et met le feu aux maisons. 

A la v u e des f lammes dont la lueur se projet te au 

loin, les enfants comprennent instamment que l'enne

mi est là, et aussitôt de gagner leur canot et de 

prendre la fuite. C o m m e ils coupaient droit sur le 

fort en plein canal les Iroquois se mettent à lancer 

sur eux une g r ê l e de traits. Effrayés par cette 

décha rge les enfants se blottissent au fond du canot 

et laissent aller leur embarcation à la dérive. Alors 

la j e u n e demoise l le quitte une partie des vêtements 

qui l 'embarrassent, se je t te à l'eau, et comme elle 

savai t bien nage r elle espère pouvoir atteindre la 

r ive . L e s autres enfants, la voyan t ainsi se précipiter 

dans les flots, se mirent à pleurer, ne doutant pas 

qu 'e l le allait se noyer . Pour elle, glissant adroitement 

le l ong du canot, du côté de l'île, de manière à 

n'être pas at teinte par les flèches des Iroquois, elle 

suit doucement les mouvements de la frêle nacelle. 

L e danger que couraient les enfants ayant alors été 

aperçu, on fit une sortie du fort, ce qui obl igea 

l 'ennemi à prendre la fuite et à aller se cacher dans 

les bois. T o u t d'abord, lorsque le canot fut plus 

rapproché et q u e l'on vit lé mouvement de l'eau, 

on crut que ce mouvement n'était autre que celui 

d'un peti t barbet qui avait coutume de suivre les 

enfants ; mais a y a n t fait plus d'attention, les faction

naires ne tardèrent pas à reconnaître que c'était celui 

d'une personne qui se débattait dans l 'eau. Aussi tôt , 

un officier s 'élance sur une embarcation, pour aller 

à son secours. Q u e l l e ne fut pas sa surprise, quand 

il reconnut la be l le Mar ie -Anne d e St. Ours ! L ' em

barras était de la prendre, car, ces canots, qui sont 
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d'écorce de bouleau, épais d'un écu, avec de petites 

varangues plates, extrêmement volages, pour peu 

qu'on penche plus d'un côté que de l'autre, chavirent 

à l'instant. C'est ce qui arriva. L e soldat, qui s'était 

trop pressé de tendre les bras à la jeune demoiselle, 

tomba lui-même à l'eau, et fallit se noyer. Faisant 

alors le plongeon, l'habile nageuse passe sous le 

canot, et revient à Heur d'eau. On lui présente un 

aviron, et, elle peut gagner la nouvelle embarcation 

Elle avait nagé plus d'un quart de lieue, mais, 

nullement déconcertée par le danger qu'elle a couru, 

elle ne songe qu'aux autres enfants, et n'a de repos 

que lorqu'ils sont tous ramenés sur la rivage." 

Notre bonne Mère Sainte-Thérèse occupa des 

charges importantes dans la communauté, ayant été 

dépositaires pendant trois triennats, puis assistante 

et zélatrice. 

L a jeune sœur, Claire-Françoise, portait le nom 

de sœur de l 'Enfant-Jésus ; et ce fut aussi les vertus 

de la Divine Enfance du doux Sauveur, qu'elle 

s'appliqua à reproduire dans le Nazareth du cloître. 

La notice biographique nous dit qu'elle passa, lais

sant derrière elle, un rare parfum d'innocence, ( i ) 

(1) Le 27 mai 1805, s'éteignait à Montréal, la dernière tige de la 

race dt- !a Corne de St- L u c , dans la personne de d a m e Marie-Marguerite 

L a Conu' de Chapt de St . L u c , épouse en dernier lieu de J a c q u e s Viger , 

ccuier, lieutenant colonel de milice, ex-maire de Montréal . Son 

obidiaire dit que cette perte est d'autant p lus vivement sentie de 

tous, qu'elle ferme pour ainsi dire, la carrière à cette vieille et i l lustre 

race de chevalerie canadienne, qui conservait, dans ce coin reculé du 

Nouveau-Monde, les mœurs brillantes du p lus beau siècle historique de 

la France . 

Un descendant de cette famille s'est établ i a la Rivière-Rouge, où il 
a laissé une nombreuse famille métisse. C'était un S t . L u c de Repen-
tigny. 
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N o s chères mères de Sa in te -Thérèse et de 

l 'Enfant-Jésus entretenaient une correspondance 

aussi suivie que le pennée la vie du cloître, avec 

leurs soeurs de la Congréga t ion et de l 'Hôpital 

Généra l . Sœur du Saint -Sacrement passa quarante 

années de sa v i e dans le consolant et laborieux 

apostolat de l'instruction de la jeunesse. Plus dou

loureuse fut la carrière de l'hospitalière de Québec . 

A p r è s la capitulation de Montréal , elle prit la route 

d e la mère-patrie, en compagnie de mère Saint-

Elzéar . Leur s parents les pressaient pensant que 

leur communauté de l 'Hôpitai Général ne pourrait 

plus subsister. L a mère de la Croix, arrivée en 

France , se retira chez les hospitalières de Loches . 

E l l e vécu t jusqu 'en 1797. C'est dire qu'elle fut témoin 

et v ic t ime de la révolution. A p r è s avoir été chassée 

d e son couvent suivant la tradition conservée à 

l 'Hôpital-Général , elle éprouva toutes les rigueurs 

de l ' indigence et mourut ré léguée dans un pauvre 

grenier. 

Disons encore un mot de la famille L a Corne, 

qui eut des rapports si fréquents avec notre commu

nauté. L e s messieurs de L a Corne qui se sont le 

plus illustrés par leur bravoure militaire, sont : M . 

de L a Corne dit le Cheval ier , qui périt sur " XAu-

gtiste, l e 15 novembre 1761 , et M . de L a Corne d e 

S t - L u c , qui était aussi à bord du même vaisseau, e t 

qui s'était sauvé c o m m e miraculeusement de ce nau

frage. Res té dans le pays après la conquête, M . de 

S t - L u c montra sur le champ de bataille et au con

seil, qu'il était toujours un rude jouteur. 

C 'es t de ce monsieur que parle M . Phil ippe 

A u b e r t de Gaspé , dans les notes de son ouvrage 
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Les anciens Canadiens. Ce loyal chevalier, hautement 
considéré par le gouvernement britannique était 
contraint d'user de stratagème, pour fournir à la 
décoration des églises. L a narration est mise dans 
la bouche de M. de St-Luc lui-même : " J e passai 
en France après la cession finale du Canada, en 
1763, où j'achetai une quantité considérable de den
telle de fil d'or et d'argent, et d'autres marchandises 
précieuses. J e me présente aux douanes anglaises, 
avec quatre grands coffres, en sus cle mes effets 
particuliers, exempts de tout droit. Les officiers de 
ce département retirèrent du premier coffre qu'ils 
ouvrirent, un immense manteau de la plus belle soie 
écarlate, qui aurait pu servir au couronnement d'un 
empereur, tant il était surchargé de dentelles de fil 
d'or et d'argent, etc. 

" Oh ! oh ! dirent messieurs les douaniers, tout 
ceci est de bonne prise. "—Vous n'y êtes pas, mes
sieurs, leurdis-je. E t j e retirai l'un après l'autre tous 
les articles qui composent l'habillement d'un grand 
chef sauvage; rien n'y manquait : chemise de soie, 
capot, mitasses, du plus beau drap écarlate, le tout 
orné cle précieux effets, sans oublier le chapeau de 
vrai castor, surchargé aussi de plumes d'autruche 
les plus coûteuses. J'ôtai mon habit, et dans un tour 
de main j e fus affublé, aux yeux ébahis des doua
niers, du riche costume d'un opulent chef indien. J e 
suis, messieurs, leur dis-je surintendant des tribus 
sauvages de l'Amérique du Nord ; si vous en doutez 
voici ma commission. Ce riche costume est celui 
que j e porte lorsque j e préside au grand conseil de 
la tribu des Hurons et voici le discours d'ouverture 
•obligé. J e prononçai alors, avec un sang-froid imper-
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turbable, un magnifique discours dans l'idiome le 
plus pur de ces aborigènes ; harangue qui fut très 
goûtée si j e puis en juger par les éclats de rire avec 
lesquels elle fut accueillie.—" Passe pour l'accoutre
ment obligé, à l'occasion du discours d'ouverture des 
chambres de messieurs les Hurons, dit le chef du 
bureau en se pâmant d'aise. " 

Nous passâmes ensuite au second coffre ; il 
contenait un costume aussi riche, mais différent 
quant à la couleur de la soie et du drap seulement. 
Mêmes objections, même mascarade ; on me fit ob
server que le roi d'Angleterre, tout puissant qu'il 
fût, portait uniformément le même costume quand 
il ouvrait son parlement, corps autrement auguste 
que celui de mes Hurons. J e répliquai qu'il ne 
s'agissait plus de Hurons, mais biens d'Iroquois, 
tribu très-pointilleuse à l'endroit de sa couleur 
nationale qui était le bleu, et que j e ne doutais 
nullement que si le roi d'Angleterre présidait quel
ques grandes solennités écossaises, il adopterait 
leur costume, y inclus la petite jupe au risque de 
s'enrhumer ; et là dessus, j'entonnai un superbe dis
cours en idiome iroquois. L e flegme britannique ne 
put y tenir, et, à la fin de mon discours, on s'écria : 
" Passe donc pour l'ouverture du parlement iro
quois." 

Bref, j e réussis à passer le contenu de mes 
quatre coffres, comme président des grands con
seils des hurons, des iroquois, des abénaquis et des 
maléchistes. C e qui me fut d'un grand secours, j e 
crois, c'est qu'étant très-brun, et parlant avec facilité 
la langue de ces quatre tribus, les douaniers me pre
naient pour un Sauvage pur sang, et étaient assez 
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disposés envers celui qui leur avait donné une telle 

comédie." 

L e s dernières religieuses dont nous avons donné 

la biographie venaient du gouvernemen t d e Mont

réal. C'est encore à Bouchervi l le que naquit le 4 

décembre 1689 la bonne ancienne mère des A n g e s 

dont la tradition nous a si fidèlement transmis le 

souvenir. C'était une âme d'élite ; D i e u lui avai t dit : 

" A l l e z en la terre que j e vous montrerai." F idè l e à 

l'inspiration de la g râce qui la conduisi t au foyer de 

Sainte-Ursule, elle y entra et y produisit des fruits 

cle grâce et de salut. L e divin ami d e la pureté qui 

l'avait attiré à lui avai t g ravé son nom chéri dans 

son cœur. Auss i de quel amour ardent ce cœur ne 

brûla-t-il pas pour le céleste époux pendant toute une 

longue carrière ! E l l e était sœur du R. P. A u g u s t i n 

Quintal supérieur des R R . P P . Réco l le t s aux Tro i s -

Rivières. L e frère et la sœur v ivan t à proximité , 

purent renouveler les p ieux entretiens de saint 

Benoit et de sainte Scholast ique. C o m m e ce révé

rend père fut chargé d e desservir notre communauté 

en qualité de supérieur, nous aurons occasion d'en 

parler de nouveau. Qu' i l nous suffise de dire pour 

le moment, le compliment qu'il fit à la communauté , 

lorsqu'il fut informé que sa sœur, la mère des A n g e s 

alors dans un âge très avancé vena i t d'être é lue 

supérieure : " A présent que ma sœur n'a p lus de 

dents, on lui donne les os à ronger" ! 

Si cet te bonne mère n'avait pas porté p lus tôt 

le poids de la supériorité, elle n'était pas d e m e u r é e 

inactive dans sa communauté. E l l e avait é té qua

torze ans assistante, douze ans zélatrice, et neuf ans 

occupant d'autres charges de conseil . E n 1760, épo-
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que à laquelle elle fut élue supérieure, il y avait 
cette année-là même cinquante ans que la mère des 
Anges s'était consacrée à Dieu. Si la célébration de 
la cinquantième annnée des noces delà terre est une 
solennité à tout foyer domestique, comment cet anni
versaire de noces contractées avec Notre-Seigneur ne 
serait-il pas le jour d'une sainte allégresse dans la 
famille du cloître ? 

Mais le deuil de la patrie, en 1760, ne permet
tait aucune démonstration extérieure. Ce jubilé fut 
fêté pieusement avec ce caractère d'humilité et 
d'amour de la seule gloire de Dieu qui allait si bien 
aux sentiments de la digne jubilaire. E l l e avait 
espéré pouvoir finir ses jours dans la paisible solitude 
d'une cellule que l'on nomme avec raison l'anti
chambre du ciel et là, près du Dieu de son âme, 
oublier l'univers entier. Mais " Dieu ne veut pas 
sa petite servante dans le repos" disait-elle bonne
ment. Malgré ses désirs, elle dut, en effet, agir 
jusqu'au dernier soupir. Que de peines ! que de 
troubles ! que d'inquiétudes à ce moment où tout, 
dans le pays, était à feu et à sang ! 

Sincèrement attachée à la mère patrie, ce fut 
pour cette bonne mère une terrible épreuve d'en
tendre dire que le drapeau fleur de lis ne dominait 
plus sur le promontoire de Stadaconné. E l le s'en 
affligea vivement, et répandit son âme devant Dieu, 
puis l'incertitude du sort qui attendait sa communauté 
au moment où l'on passait sous une domination 
étrangère acheva de briser ses liens terrestres. Sen
tant venir son heure dernière, elle appela ses filles 
auprès d'elle, son adieu fut celui de Notre-Seigneur 
aux disciples du cénacle : " S i vous m'aimez vous 
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vous réjouirez de ce que j e m'en v a i s . . . J e souffre, 
il est vrai de vous quitter, mais l'amour de Dieu 
change tout en allégresse." C'est dans ces sentiments 
que cette bonne mère s'endormit dans le Seigneur. 

Les nombreuses vocations qne nous venons de 
constater sont la conséquence naturelle et divinement 
logique des innombrables tribulations de nos premiè
res mères ; car, dans le christianisme, c'est toujours 
quand une âme ou une société a été élevée en croix 
qu'elle attire tout à elle. Les unes et les autres 
vivent par le sacrifice ; et selon la belle image d'un 
religieux auteur " les grandes grâces, celles qui 
marquent dans l'histoire des saints, sont les chaînes 
de montagnes formées par le soulèvement souterrain 
de la douleur" (P. Faber.) 

Mais le gouvernement commença à s'effrayer, il 
eut peur que la cloître ne nuisit au développement 
de la colonie et sur ses représentations le roi rend 
un arrêt par lequel il interdit l'entrée en religion 
d'aucun sujet sans une dot de 5000 livres. Cette 
somme représentait toute une fortune dans notre 
pauvre colonie. Bien peu de familles furent en état 
de payer un tel montant. Dix ans plus tard, c'est-à-
dire en 1 7 3 2 , les communautés religieuses du pays 
présentaient au roi une requête portant qu'il se trouve 
peu d'habitants dans la colonie qui soient en état de 
donner cinq mille livres à une fille qui veut se con
sacrer à la religion ; qu'en effet, depuis l'arrêt qui a 
fixé à cette somme les dots des religieuses il s'en 
est présenté très-peu pour entrer dans les commu
nautés, et qu'il y en est mort plus, qu'il n'en a été 
reçu ; que par ce moyen les dites communautés ne se 
trouvant présentement remplies que de filles âgées 
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et infirmes t omben t insensiblement. Q u e le public 

en souffre par rapport à l ' éducat ion de la jeunesse 

et aux soins d e s malades, don t le nombre augmente 

à mesure que la colonie se p e u p l e ; que la religion 

se t rouve pr ivée par là des sujets qui y sont véri

tab lement appelés , et qui par la médiocrité de leur 

fortune se t rouvent hors d ' é t a t de suivre leur voca

tion ; et que dans ces circonstances l 'intérêt des 

communautés , l e bien de la co lon ie et l ' avantage de 

la religion demanden t la révoca t ion de l'arrêt du 

j o u r trente-un mai mil-sept cen t v ingt-deux, que les 

di tes communautés suppliaient très-humblement Sa 

Majes té de vouloir bien ordonner et réduire la dot à 

3000 livres. C e t t e demande fut appuyée par le mar

quis de Beauharnais et Sa M a j e s t é s'y montra favo

rable. D e 1 7 2 2 à 1732 la communauté ne reçut 

aucun sujet ; heureusement D i e u y avai t pourvu 

jusqu ' à un certain point en levant la petit a rmée 

v i rg ina le dont nous avons fait la connaissance. 



C H A P I T R E X V I I I . 

L E F I E F S A I N T - J E A N . — L A SEIGNEURIE DE LA R I V I È R E -

D U - L O U P . — S E S PREMIERS S E I G N E U R S . — N o s PRO

CUREURS DE 1 7 2 5 À 1 8 0 6 . 

E domaine de la Rivière-du-Loup est 
pour les Ursulines des Trois-Rivières, ce 
qu'est à une famille le patrimoine de ses 
ancêtres. 

L e fief Saint-Jean, premier bien monas
tique en notre possession, nous fut acordé dès les 
commencements de la fondation et nommé ainsi sans 
doute d'après notre digne fondateur, Mgr. Jean de 
la Croix de St.-Vallier. 

L a seigneurie voisine est le fruit des épargnes 
de nos premières mères, aussi est-ce avec un sensible 
plaisir que nous suivrons les premiers colons, hardis 
pionniers qui s'établirent au milieu de cette belle 
nature. 

Nous prendrons pour guide dans cette histoire 
du passé M. Suite qui vient de publier une étude 
intéressante sur cette localité. 
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L a seigneurie de la Rivière-du-Loup, dit-il, 
concédée en 1672 , au sieur de Manereuil s'étendait 
depuis l'endroit où est à présent la borne de Machi-
che, en remontant le long du lac Saint-Pierre, mais 
elle ne couvrait pas tout l'espace qui va jusqu'à 
Maskinongé. Ce vide, d'une soixantaine d'arpents 
de terre, arrosé par la Petite rivière du Loup, deve
nait précieux à cause du développement des colons 
sur la Grande rivière du Loup et l'essor que Joseph 
Petit, nouveau seigneur de Maskinongé imprimait 
de son côté à la colonisation. 

Sans doute, plus d'une demande fut adressée 
au gouverneur et à l'intendant de la Nouvelle-France 
pour obtenir ce beau domaine, mais on le destinait 
à servir une œuvre de mérite et de première impor
tance, en ce moment-là. 

" Depuis 1697, les Ursulines avaient ouvert un 
pensionnat de jeunes filles et un hôpital pour les 
malades pauvres, dans la ville des Trois-Rivières. 
Venir en aide à cette institution était le désir des 
autorités, tant religieuses que civiles, car le double 
but des Ursulines rencontrait bien des besoins dans 
toutes les classes de notre société. Monseigneur dé 
Saint-Vallier, évêque de Québec, M. de Callières 
gouverneur général, et M. de Champigny intendant 
du Canada, prêtèrent la main au projet de doter les 
religieuses d'un revenu non-seulement fixe, mais 
susceptible de s'augmenter par une administration 
intelligente et suivie. C'est pourquoi le 1 3 octobre 
1 7 0 1 , les dames religieuses ursulines obtinrent la 
terre non-concédée qui se trouve dans le lac Saint-
Pierre, du côté du nord, consistant en environ trois 
quarts de lieues de iront, entre le sieur Joseph Petit 

I 1 7 
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dit Bruno, s ieur d e Maskinongé et le sieur Trot t ier 

dit de Beaubien , se igneur de la Riv iè re -du-Loup , 

sur la profondeur d e deux lieues. 

" l c i S j u i n 1703, le roi confirma l 'acte de 

cette concess ion. 

" A partir d e 1 701, la région de la Pet i te rivière 

du I oup avai t p r i s ^ e l ' importance. C'était comme 

une seigneurie indépendan te voisine de son aînée et 

dirigée par des ma ins plus habiles. L e jou r vint où 

toutes deux f u r e n t réunies sous un même titre et 

cela fit c o m m e n c e r un nouvel ordre de choses ." 

L 'acquis i t ion de la seigneurie d e la Rivière-du 

Loup se fit le 6 mars 1723, moyennant une somme 

de 8000 l ivres . L a moitié devai t payer la dot de 

mademoiselle M a r i e - F r a n ç o i s e T r o t t i e r d e Beaubien, 

dite sœur S a i n t - M i c h e l , novice en notre monastère. 

L'auteur d é j à cité fait observer à ce sujet que, 

en 1723,011 p o u v a i t acheter avec huit mille livres, 

ce qui nous c o û t e aujourd'hui $7000, donc le prix 

de vente de la se igneur ie représentait une somme 

actuelle de 35,00 francs. 

Samuel d e Champla in remontant le lac Saint-

Pierre fait le p r e m i e r mention d e la R iv iè re du 

Loup, il la n o m m e Sainte-Suzanne. L e s Abénaqu i s 

la désignaient s o u s le nom à'Ambamasie, ce qui 

veut dire r iv ière C r o c h e . Celui de Rivière du L o u p 

figure pour la p r e m i è r e fois dans un plan du fort 

Richelieu, d r e s s é en 1666, puis sur un titre de con

cession accordé l e 3 novembre 1672 au premier 

seigneur de l ' endro i t , le sieur de Manereuil . L'in

succès de c e r t a i n e s affaires commerciales obligèrent 

celui-ci à r e n o n c e r à cette propriété. E l l e fut 

accordée le 20 a v r i l 1683, au sieur Jean Lechasseur 
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c i -devant secrétaire du comte de Frontenac, a v e c 

une augmentat ion de deux lieues de profondeur. 

M . Lechasseu r demeurait aux Tro i s -Riv iè res ; 

après avoir servi M . de Frontenac avec honneur et 

fidélité de 1672 à 1682, il avait été appelé à remplir 

les fonctions restées vacantes par la mort de Gil les 

de Boivinet, j u g e en chef du gouvernement des T rois-

Rivières . Q u e l q u e s mois plus tard, il était nommé 

lieutenant général civil et criminel en cet te ville. 

" Durant les années qui suivirent, dit M . Suite, 

en parlant des derniers temps de son administration, 

le j u g e Lechasseur continua d 'exercer ses fonctions, 

mais comme il gagna i t en âge, il avait souvent recours 

aux services du j eune René de Tonnancour, qu'il 

formait par ce moyen, le mettant en état de lui suc

céder. Enfin, parvenu à ses quatre-vingts ans envi

ron, l 'honnête Lechasseur décéda et fut inhumé dans 

l 'église des Trois-Rivières , le 2 septembre 1 7 1 3 " 

M . Lechasseur avait vendu à Nicolas Perrot en 

1691 , la seigneurie de la Riv ière-du-Loup ; mais 

sept ans plus tard l'acquéreur n'ayant pu faire les 

payements promis, le domaine revenait à son premier 

propriétaire. 

L e quatrième seigneur de la Riv iè re -du-Loup 

fut Michel Tro t t ie r de Beaubien. père de deux de 

nos religieuses. Il s'appliqua pendant v ing t ans à. 

faire prospérer ce beau domaine. A sa mort, la com

munauté, comme nous l'avons déjà vu, en fit l 'acqui

sition. 

N o s mères eurent bientôt l'accasion d'aider leurs 

censitaires, C e s derniers désirant en 1724, bâtir une 

église, les Ursulines se réjouirent du zè le de ces 

bons habitants pour la maison du Seigneur et leur 
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accordèrent comme dames du dit lieu, une concession 

de terre de quatre arpents de front sur la profondeur 

qui se trouve être d'une rivière à l'autre. Pour toute 

redevance, elles demandèrent à la fabrique de vouloir 

bien faire dire dans l'église de Saint-Antoine-de-

Padoue, titulaire d e la paroisse, trois messes basses 

par année, pour les religieuses décédées , ( i ) 

A v a n t l 'érection de cette église, la colonie de 

la Riv ière-du-Loup avait une chapel le dont il est 

fait mention dès l 'année 1710. L e s R R . P P . Claude 

Moireau, Xis te L e T a c y avaient fait des missions. 

L e premier curé résidant fut le R. M . C h s . Poque-

leau. 

N o s registres nous ont conservé les noms de 

nos premiers censitaires ; nous les t rouvons aussi sur 

la carte cadastrale de Gédéon de Cata logne , qui est 

de 1708, à peu près . 

Côté droit d e la rivière, après avoir passé la 

commune en remontant : les familles Lamirande, 

Lamontagne, Griniard, Belgarde, La longé , L e s a g e , 

Bonnefond, Papineau. 

Cô té gauche en descendant : les familles Des -

côteaux, Sa in t -Amand , Laboutonnière, Bergeron, 

Labarre, Beaubien, A u g e r etc. 

T e l s sont les noms des hardis pionniers qui 

préparèrent dans cet te seigneurie, au milieu des 

(1) Les RH. MM. Boucher , Lebourdais, Bertrand et Prétrimonlx 
ont tour à tour rempli ces obligations", dont ils étaient informés par 
leur prédécesseur. C'est ainsi que nos sœurs décédées bénéficient d'un 
acte de charité fait par nos premières inères, il y a près de deux siècles. 
M. Bertrand laissa par testament un terrain aux Ureul ines; elles le 
cédèrent pour une école. A cet endroit s 'élève aujourd'hui le beau cou
vent de Louiseville, qui se trouve sous l'habile direction de nos chères 
sœurs de l'Assomption. 
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plus rudes épreuves, l'avenir de ces braves familles 
qui font encore l'honneur de cette belle paroisse. 

A diverses époques, un procureur, délégué par 
les Ursulines, se rendait au château Saint Louis, à 
Québec pour y rendre foi et hommage. 

E n 1725 Maître Poulin notaire royal, remplis
sait cette formalité, de 1726 à 1730 Maîtres Pressé 
et Pillard, de 1748 à 1758, Maître Leproust, de 1758 
à 1767, Maître Pillard pour une seconde fois, de 
1767 à 1794, Maître Badeaux; puis jusqu'à 1806 M. 
Emmanuel Dumoulin et le Grand Vicaire Noiseux (1) 

Cette seigneurie est toujours restée en notre 
possession, sinon intégralement du moins en grande 
partie, et nous voyons par les contrats de dot et les 
actes de vente que nos anciennes mères faisaient 
des sacrifices considérables pour maintenir leurs 
droits ou en acquérir de nouveaux. 

E n parcourant les vieux papiers, en relisant 
des notes prises à différentes époques, nous consta
tons qu'elles ont eu plus d'une lutte à soutenir pour 
remettre intacte à leurs héritières, non pas aux héri
tières du sang, mais aux héritières de l'esprit, ce 
patrimoine de la famille spirituelle. 

Aujourd'hui, il nous représente le fruit du tra
vail de nos dignes devancières. Si elles n'eussent 
songé qu'à elles-mêmes, dans les différentes circons
tances critiques où elles se sont trouvées, n'eût-il 
pas été tout naturel d'aliéner ces biens ? Mais la 
famille religieuse était sans cesse présente à leur 
esprit. Elles ne se lassaient point de travailler, elles 
plaçaient à usure toutes leurs sueurs, toutes leurs 

( 1 ) Les cens et rentes de la seigneurie de la Rïvière-du-Loup rap

portent environ quatre cents piastres par année. 
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larmes. El les savaient qu'il y aurait des âmes qui 
recueilleraient tout cela, elles savaient que rien ne 
serait perdu de leurs labeurs, et que, lorsqu'elles ne 
seraient plus, il y aurait encore des âmes qui seraient 
sensibles à ce souvenir des travaux de leurs mères, 
qui les béniraient, qui diraient en jetant un regard 
sur ces terres, fruit de tant de peines et de soucis : 
" C'est le champ de mon père, c'est le champ de 
mes aïeux ; c'est ici qu'ont passé Abraham, Isaac et 
Jacob ; c'est de là qu'ils se dirigèrent vers l 'Egypte, 
qu'ils remontèrent dans la Syrie et clans les champs 
de Seanaar . " 

Puisse-t-il en être ainsi de génération en géné
ration jusqu'au jour où toutes ces moissons se repliant 
et s'ouvrant, au grand jour de l'immortalité, ce seront 
des âmes que l'on comptera, et où en un mot tout ce 
travail s'épanouira pour ne plus s'évanouir de devant 
les yeux du Très-Haut. 

6 .v^*4Mt»s-.-. d 



C H A P I T R E X I X . 

PERSONNAGES HISTORIQUES DES T R O T S - R I V I È R E S DE 

1 7 3 0 A 1 7 4 5 . — M . DE B E A U C O U R T . — M . MARIAU-

CIIEAU D ' E S G L I S . — B É G O N . G A U T I E R DE LA V É -

RENDRYE. 

O N S I E U R de Beaucourt prend pos

session du gouvernement des Trois-

Rivières et M. de la Chassaigne a 

celui de Montréal. M. Leverrier, lieu

tenant du roi à Québec est bien tou

ché de n'avoir pas été nommé à ce 

poste. 
Cette note de l'intendant Hocquart est datée 

du 1 5 octobre 1 7 3 0 . 

L e nouveau gouverneur n'était pas inconnu aux 

Trifluviens. M. de Beaucourt avait servi activement 

durant la guerre de 1689 à 1 7 1 3 et c'était lui qui 

avait conduit les travaux de fortification de notre 

ville entrepris par M. de Ramesay. 
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E n 1 7 1 1 , lorsque Québec était menacé de 

l 'approche de la flotte anglaise, M . de Vaudreu i l 

gouverneur général fit mander auprès de lui M . de 

Beaucourt afin d'aviser avec lui sur les mesures à 

prendre pour se retrancher. 

M . de Beaucourt tirant son épée du fourreau 

lui répondit qu'il n'y avait point d'autre parti à 

prendre que de bien affiler l 'épée d'un chacun, atten

du qu'il n'était plus temps d 'élever des fortifications. 

Son épouse était Gabrie l le-Françoise fille de 

Chs. A u b e r t de la Chesnaye et de M . - A n g é l i q u e 

Denys , v e u v e de Paul L e m o y n e . 

L e s actes de l'administration de M . de Beau-

court sont consignés dans le Registre des délibéra

tions de la Fabrique et dans les papiers municipaux. 

Dans l'un il s'agit d 'aviser aux m o y e n s de prévenir 

les incendies qui paraissent avoir été fréq'uents dans 

la ville : défense est faite de couvrir les édifices en 

paille et ordre est donné d'abattre toutes les chemi

nées construites de terre et de branches entrelacées . 

A p p e l é en 1733 au gouvernement de Montréa l 

M . de Beaucourt mérita les é loges les plus flatteurs. 

Dans une note officielle de 1739 on lit : " M . de B e a u -

court a toujours servi avec distinction, il a toutes les 

qualités pour remplir le poste qu'il occupe. " 

Ma i s pour des raisons que nous ignorons, M . 

de Beaucourt a toujours été opposé à ce q u e la 

conduite de F Hôpital-Général fut confié à M m e 

d 'Youv i l l e , il l 'accusa auprès du ministre d 'avoi r 

vendu de la boisson aux S a u v a g e s et dans une autre 

circonstance, après un incendie, M m e d ' Y o u v i l l e et 

ses associées s'étant réfugiées dans une maison 

qu'elle occupait à titre temporaire. M . de Beaucour t 
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lui ordonna d'en sortir et y prit lui-même son loge

ment. 

E n 1749, â g é de 78 ans, il donnait encore des 

nouvel les des partis de guerre occupés vers le lac 

Saint -François . 

Lors de l 'arrivée de M . de Beaucourt aux Trois-

Riv iè res en 1730 les citoyens déploraient la mort de 

M . Mariaucheau cl 'Esglis, lieutenant du roi. 

M . d 'Esgl i s avait d'abord été nommé major des 

troupes aux Trois-Rivières , en 1 706, puis il épousait 

le 7 janvier 1708, à Québec Louise-Phi l ippe Chartier 

de Lotbinière d'une famille dont les ancêtres ont été 

des personnages éminents. 

N o m m é d e u x ans plus tard major à Québec , il 

il dut aller résider clans cette ville, c 'est là qu'il fit 

baptiser le 24 avril 1710 son second fils Louis-Phi

lippe d 'Esg l i s qui fut tenu sur les fonts par le mar

quis de Vaudreui l gouverneur général et par dame 

Lou i se Chartier de Lotbinière, épouse du capitaine 

Lou i s Denis de la Ronde . Ce t enfant devint le 

premier é v ê q u e canadien et le huitième évêque de 

Q u é b e c . 

E n 1 7 1 7 , M . Mariaucheau d 'Esgl is était de nou

veau major aux Trois-Rivières et commandait tem

porairement la place. Quatre ans plus tard le roi le 

décorai t de la croix de Sain t -Louis et le nommait son 

lieutenant aux Trois-Rivières , charge qu'il remplit 

jusqu 'à sa mort, arrivée en 1730. Sa f emme l'avait 

p r é c é d é de cinq ans dans le tombeau, elle n'était 

alors âgée que de trente-cinq ans. L e u r fille aînée 

était religieuse chez nos mères d e Québec , sous le 

nom de sœur Herman de Sain t -Eus tache . \1 Histoire 
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du monastère en dit des choses très gracieuses sous 

le titre " U n e admirable quêteuse." 

Sa sœur Louise avait épousé le 10 sep tembre 

1732 M . F r s . Martel de Brouage. L a seconde fille 

né,e de ce t te union se nommait Lou i se -Made le ine ; 

n'étant â g é e que de quinze ans, en 17 53, elle contrac

ta alliance a v e c M. Chaussegros de L é r y . P résen tée 

au roi G e o r g e s I I I , en 1762, le monarque anglais , 

en la voyan t , lui fit ce compliment. " M a d a m e , si 

toutes les clames canadiennes vous ressemblent, j ' a i 

vraiment fait une bel le conquête !" 

M . de Vaudreui l succéda à M . de Beaucour t 

dans le gouvernement des Tro is -Riv iè res ; mais 

comme c e monsieur revint à d e u x époques diffé

rentes, nous remettrons à plus tard la note qui le 

concerne, et nous passons de sui le à son successeur . 

L e cheval ier Claude-Miche l B é g o n servai t de 

puis trente ans dans la colonie lorsqu'il fut n o m m é 

en 1743 gouverneur des Trois -Rivières . Plus ieurs 

blessures considérables attestaient qu'il ne s 'était 

nullement épargné en combattant pour son roi. S e s 

services, du reste avai t été reconnus et appréc iés à 

la cour d e France. M . Bégon, cheval ier d e Saint -

Louis, major à Québec , en 1732, fut success ivement 

lieutenant du roi à Montréal, et finalement g o u v e r 

neur d e notre vi l le . 

Il ava i t épousé à Montréal, en 1 7 1 8 , Mar i e -E l i 

sabeth Rocbe r t . 

C i n q ans seulement après son arrivée aux T r o i s -

Rivières , M . Bégon terminait sa carrière à Mont réa l , 

l e 30 avri l 1748, â g é de 61 ans. 

C 'es t d e son frère, Michel Bégon , intendant du 

Canada (1710-1726) que parle M . Sui te quand il dit : 



DES URSULINES DES TROIS-RIVIÈRES 267 

" B é g o n apportai t ici des vues larges. Il enten

dait l 'extension de la Nouve l l e -F rance vers l 'ouest. 

A u moment d e la décadence de Louis X I V en Eu

rope, cette poli t ique américaine avait à la fois de la 

hardiesse et du bon sens. Il pénétra mieux que 

Vaudreu i l les mys tères de notre continent. T o u s 

d e u x étaient hommes à faire de grandes choses ; 

mais le grand siècle était fini. L e gâchis de la 

R é g e n c e pesa sur Bégon, sur le Canada, sur tout un 

monde. L' intendant eut beau se préparer, à l'aide 

d e s mémoires de Perrot, à dominer le centre de 

l 'Amér ique du Nord , on ne le comprit pas et il n'eut 

pour toute satisfaction que le plaisir de laisser à son 

parent Beauharnais l 'accomplissement d e ses vues. 

Beauharnais, mal secondé, mais courageux, porta le 

nom de la F rance aux plaines que traverse aujourd'

hui notre chemin de fer du Pacifique. Il se servit de 

la Vérendrye , un homme incomparable, et, avant 

que de retourner en France il sut où étaient situées 

les Montagnes-Rocheuses , ces bornes du monde 

américain. " 

Pierre Gaut ie r de Varennes appelé plus ordi

nairement le sieur de la Vérendrye , est le plus illustre 

•des enfants des Tro i s -Riv iè res . Il naquit, l 'année 

1685, dans une maison occupée par son père, gou

verneur de la vi l le etc., et située en face du neuve, 

cô té E s t de la rue S t François-Xavier . A p r è s avoir 

servi à T e r r e n e u v e avec les troupes, il passa en 

France , entra au régiment de Bretagne et fut laissé 

pour mort sur le champ de bataille de Malplaquet . 

E n cette circonstance, le maréchal d e Contades 

l e cita à l 'ordre du jour de l 'armée. C o u v e r t de 

blessures, ce j e u n e officier (il avait vingt-cinq ans) 
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revint au Canada, se rétablit, épousa mademoiselle 
Jeanne Dandonneau du Sablé, d'une famille de 
Champlain, et se livra au commerce, d'abord au saut 
de la Vérendrye (La Gabelle) sur le Saint-Maurice, 
puis alla s'établir à l'île Dupas, dont son beau-frère 
était co-seigneur. L'état du trésor public était tel 
que le service militaire se trouvait fermé aux plus 
méritants des officiers canadiens. Vers 1726, la 
Vérendryc fut envoyé comme chef de poste au lac 
Supérieur et il ne tarda pas à faire connaître ce que 
les Sauvages lai avaient appris des vastes territoires 
qui s'étendent cle là jusqu'à l'océan Pacifique. C'est 
en 1 7 3 1 qu'il partit avec un certain nombre d'hom
mes et commença ses découvertes qui le menèrent 
en dix ans, au pied des Montagnes-Rocheuses. Il 
avait sillonné sa route de fortins et de postes de 
traite ; il occupait virtuellement le nord-ouest, mais 
des intérêts sordides intervinrent alors et la Véren-
drye fut rappelé sur le St . Laurent. Sa disgrâce 
parut l'affecter vivement car à son âge (soixante 
ans) il n'espérait guère recommencer ses travaux. 
En 1749, un ordre de la cour le rétablit à la tête des 
affaires du nord-ouest, et de plus lui décerna le titre 
de capitaine dans les troupes. Mais ce n'était pas 
tout : on le nomma au commandement des gardes du 
gouverneur général, et il reçut la croix de Saint-
Louis. Cette reconnaissance de ses services le fou
droya pour ainsi dire : il tomba malade et mourut 
peu après, laissant à l'histoire du Canada l'une de 
ses plus nobles pages et le souvenir d'une vie intègre 
et toute de dévouement. 
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PREMIER INCENDIE.—LES ADIEUX DU SOIR.—Au KEU, 

AU KEU!—UN INCENDIAIRE.—UN TOIT HOSPITA

LIER.—TÉMOIGNAGE DE SYMPATHIE. 

L était sept heures du soir. C'est l'heure 
où les ursulines, après s'être tout le jour 
employées aux œuvres de l'apostolat, vien
nent au pied du tabernacle remercier, 
prier, se recueillir et retremper leur ferveur 
et leur courage. Tel un guerrier valeureux 

qui, au retour du champ de bataille, vient à l'arsenal, 
fourbir ses armes et réparer pour un prochain combat 
sa force et sa vigueur. C'est l'heure où, attiré par 
le céleste Epoux, l'âme religieuse vient rendre au 
Bien-Aimé un compte exact des dons reçus de sa 
libéralité divine, et déposer dans le divin cœur ses 
succès, ses travaux du jour passé, comme aussi ses 
espérances pour le jour à venir. Ce sont les adieux 
du soir à l'hôte divin du t abe rnac le . . . Les Ursu-
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Unes, venait de g o û t e r ces ineffables douceurs de 

la piété. L e soleil descendai t lentement à l 'horizon, 

en un soir du p l u s beau mois de l'année, alors 

cpie la nature r i c h e de verdure et de parfums, 

insinue doucemen t dans les âmes ce ca lme reli

gieux dont s'est inspirée notre mère, la sainte 

Egl ise , dans le c h o i x des psaumes qui composent 

l'office divin ; la psa lmodie venai t de cesser ; les 

vierges du cloître s 'é taient retirées au dortoir, ainsi 

tout était s i l enc ieux au monastère. Hélas ! il était 

décrété que les h ô t e s de ces lieux ne verraient 

pas le jour su ivant , avant que d'avoir bu la coupe 

de la douleur, e t p o r t é la croix bien lourde et bien 

rude ! . . Pendant q u e dormait le père de famille, son 

ennemi était venu s e m e r l'ivraie dans son champ ; 

elle avait crû et d é j à venait ent raver le progrès de 

la moisson. 

On était au 22 mai 1752, le lundi de la Pente

côte. A neuf h e u r e s , il ne paraissait absolument 

aucun indice de f eu , et cependant, il avait dé jà pro

bablement c o m m e n c é silencieusement son œ u v r e de 

destruction. Minu i t allait bientôt sonner, quand reli

gieuses, é lèves et m a l a d e s sont évei l lés par des cris 

venant du dehors : A u feu ! au feu ! L a terreur est 

g é n é r a l e . . . tout l e monde est sur p i e d . . . une 

épaisse fumée s e communique de chambre en 

chambre, d 'é tage e n é t a g e . . . des flammes dévo

rantes rougissent l e toît, envahissent comme un tor

rent tout l 'édifice, empêchen t de se voir, de se con

naître et de s ' e n t e n d r e . . . on court, on f u i t . . . L e s 

murs s'écroulent, l e péti l lement de s flammes se fait 

entendre au loin E n quelques heures, tout était 
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détruit, et l e soleil en se levant, n'éclairait plus que 

des ruines !. . 

Il n'y avai t pas alors, chères lectrices, les moy

ens énergiques avec lesquels on comprime assez 

facilement aujourd'hui l 'élément furieux ; ce n'était 

qu'à force de bras qu'on transportait l 'eau dans des 

seaux de cuir pour éteindre l'incendie. A u bruit 

sinistre du tocsin, les R R . P P . Récollets, nos voi

sins, leur d igne supérieur en tête, et les parents, 

les amis, les serviteurs s'étaient bien rendus sur les 

l ieux ; mais on fit de vains efforts pour arracher aux 

flammes les objets les plus précieux. L e feu fit son 

œuvre avec une rapidité telle que ce fut même avec 

les plus grandes difficultés qu'on put offrir une 

planche de salut aux pauvres incendiées ; il avait 

fallu braver les poutres qui s'écroulaient et mena

çaient les plus hardis sauveteurs. 

L a maison que dévoraient les flammes, mesu

rait alors, comme aujourd'hui, deux cent d ix pieds 

de long, y compris la chapelle. L a partie de l'édifice 

si tuée au sud-ouest de celle-ci n'avait que deux 

é tages , la partie opposée en avait trois et renfermait 

l 'hôpital et le pensionnat. 

L 'or ig ine du désastre est attribuée à des soldats 

mal intentionnés, lesquels auraient à l 'avance, répan

du de la poudre sur le toit, et à la faveur de la nuit 

y auraient introduit le feu ; ce qui expl ique la vitesse 

de son œuvre destructive. " Pierre Beaudoin dit Cum-

berland d'après un registre du temps, " soldat de la 

compagnie Lacorne , accusé d'avoir mis le feu aux 

Trois-Rivières , fut mis dans des brodequins, espèces 

de torture par laquelle on comprime les j a m b e s des 

prévenus. " E t ailleurs : " O n a lieu de j u g e r que le 
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feu a été mis par des soldats, de s nouvel les recrues 

qu'on nous a envoyées , il y a d e u x ans, et qui sont 

les plus mauvais garnements de la France . Il y en 

a en prison, mais on n'a pas, dit-on, de p reuves assez 

convaincantes pour les punir c o m m e coupables . " 

" Nous parcourûmes " écrivent encore des amis, 

" nous parcourûmes les vest iges de l 'enceinte brûlée ; 

les quarante-cinq maisons et le couven t des ursulines 

consumés par les incendies du 19 et du 22 mai. Il a 

été si considérable pendant trois jours , qu 'on a eu 

toute la peine possible d'arrêter le feu. U n e femme 

seulement y a péri ; s'étant obs t inée à sauver ses 

petits meubles, elle demeura dans les flammes et 

mourut suspendue à des bois d'une manière fort 

cruelle. " 

Mais pendant que durait la conflagration, que 

devenaient nos pauvres mères et leurs chères é l èves ? 

Celles-ci, ainsi que les malades de l'hôpital, furent 

recueillis par leurs parents ou amis. L e s R R . P P . 

Récol lets cédèrent a v e c la plus a imable courtoisie à 

nos mères, une chambre au premier é t age de leur 

maison ; et pendant le reste de la nuit, elles purent 

comme autrefois le prophète Jérémie, pleurer sur les 

ruines fumantes de cet te Jérusalem bien-aimée, ber

ceau d e leur enfance religieuse, asile de la j eunesse , 

Jérusalem au centre de laquelle el les s 'étaient reti

rées ; mises à l'abri d'un monde qu 'el les ava ien t 

quitté pour tou jour s ! . . Hier encore, la c loche du 

monastère les avait conviées au pied du tabernacle ; 

aujourd'hui la c loche est silencieuse, ou plutôt, elle 

est disparue sous les d é c o m b r e s ! . . L e s gr i l les , 

remparts aimés de la forteresse religieuse, que 
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l 'ursuline cloîtrée baise avec amour, les gril les hélas ! 

ne sont p l u s . . . le sanctuaire est dé t ru i t ! . . 

Hâtons-nous d e dire cependant, que nos mères, 

au nombre de d ix professes et deux novices retrou

vèrent un vér i table chez-soi dans la maison des R R . 

P P . Récol le t s . D è s le matin, le R. P. Augus t in 

Quintal , alors supérieur, réunit à sa chambre la 

famille ursuline fugitive, et après avoir versé dans 

les cœurs les consolations de son saint ministère, 

offrit à la révérende mère Sainte-Croix, demoisel le 

de Tonnancour t , des Trois-Rivières , alors supérieu

re, le premier é t age de leur édifice. L e s récollets 

se réservaient le second é tage pour y faire les fonc

tions de leur institut. Que lques jours plus tard, sen

tant que la maison était trop étroite pour que les 

d e u x communautés pussent s'y trouver assez à l'aise, 

les bons Pères acceptèrent l'hospitalité d'une des 

sœurs de la mère Sainte-Croix, demoiselle de T o n 

nancourt, et y demeurèrent pendant les dix-huit 

mois que les Ursulines occupèrent leur propre 

demeure . L à nos mères, suivirent aussi exac tement 

que possible, l es exerc ices ou observances d e nos 

saintes règles ; on se choisit un oratoire : on y récitait, 

souvent en pleurant, le saint office ; tous les jours, 

on y faisait l 'oraison ; la sainte messe se célébrait 

dans la chapel le extérieure des Récollets , toujours 

ouver t e au publ ic . C'était là surtout, au pied du 

tabernacle, dans la ferveur de la sainte communion, 

que nos mères éprouvées puisaient la force, le cou

rage et la parfaite soumission à Dieu. 

Ici, on aurait manqué de tout, si la charité n'était 

v e n u e au secours . Linge , vêtements, ustensils, pro

visions, rien n'était échappé aux flammes. Dieu, 

I 18 
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cependant, leur avait réservé une immense consola
tion dans la bienveillance et la charité des habitants 
des Trois-Rivières et des amis nombreux qu'elles 
avaient su se faire. L a première figure qui nous 
apparaisse dans les rangs des pourvoyeurs charita
bles, est celle du digne et vénéré supérieur de notre 
institution Mer Henri-Marie Dubreuil de Pontbriand, 
évêque de Québec. Quoiqu'il soit réservé dans nos 
annales, des pages plus étendues à la mémoire de ce 
bien-aimé prélat, nous voulons, parler ici de sa tou
chante bonté, airrisque même de faire des redites. 

L'année 1752 était une année jubilaire : Mon
seigneur étant alié à Montréal pour une cérémonie 
spéciale, s'était proposé de s'arrêter aux Trois-
Rivières pour quelques jour, en redescendant. A la 
vue des désastres du double incendie, il pleura sur le 
malheur de ses enfants, se rendit immédiatement à. 
la demeure provisoire des Ursulines, passa avec elles 
une heure entière, les consolant, les encourageant, 
et compatissant à leur douleur ; il sanctionna leur 
séjour chez les R R . PP. Récollets, et s'éloigna 
du sinistre en promettant à ses filles un prochain, 
secours et en leur donnant sa bénédiction. Les vic
times de l'épreuve allaient expérimenter de nouveau 
que, là où la main du Seigneur frappe, son bras 
s'étend aussi pour soutenir et consoler. 

A peine le désastre avait-il cessé, qu'une invi
tation aussi touchante que pressante de la part de 
nos mères Ursulines de Québec, vint tout-à-la fois 
attrister et consoler nos pauvres mères. L a mère 
supérieure, au nom de sa communauté, accourait leur 
offrir d'aller partager leur maison, leur nourriture et 
et leurs vêtements : ** Venez, disait-elle, vous serez. 



DES URSULINIiS DES TROIS-RIVIÈRES 275 

ici chez-vous ; nos cœurs et nos bras v o u s sont 

o u v e r t s . . . " Heureuse fraternité, douce union que 

ce l le formée et c imentée par les liens sac rés de notre 

sainte religion et puisée à l 'école m ê m e du divin 

maître. E l l e v ien t en aide, non pas c o m m e font les 

amis du monde lorsque l 'abondance et la prospérité 

s iègent au foyer, mais lorsque se déclarent l 'épreuve 

et le malheur ! 

Toutefois , les Ursulines des Tro i s -Riv iè res ne 

crurent pas devo i r accepter les offres bienveil lantes 

de nos bonnes mères Ursulines de Q u é b e c ; il y eut 

é c h a n g e d 'expressions de reconnaissance et d'affec

tion, et la mère Sainte-Croix leur fit connaître que 

nous pouvions demeurer ici ; comptant sur la divine 

Providence , elle conservait l'espoir de ne suspendre 

que peu de t emps l 'œuvre si chère à son cœur et à 

ceux de toutes ses filles. N o s mères de Québec 

s'étudièrent alors à exercer d'une autre manière, leur 

zèle et leur charité, et vinrent au secours de notre 

infortune en nous envoyant, outre une s o m m e assez 

considérable, linge, matelas, livres, fournitures de 

lits et autres objets indispensables ; e l les travaillè

rent tout le carême pour confectionner des orne

ments d'église, l inges d'autels, e tc; e l les firent, en 

un mot, tout ce que la charité peut inspirer à une 

communauté-mère pour des enfants et des sœurs 

qu'elles aiment. Il ne sera pas sans à propos de 

mentionner ici un acte honorable et d igne de mada

me d e Longue i l . A p r è s avoir parcouru l a ville des 

Tro is -Riv ières et ses environs, pour recueillir des 

secours au.-c incendiés, elle se rendit à Q u é b e c , où 

elle fit une quê t e prodigieuse en faveur de s victimes 

de l ' infortune; madame de Longuei l eut à cette 
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occasion la permission d'entrer avec ses demoiselles 

dans le monastère des Ursulines de cette dernière 

ville, revit ses chères anciennes maîtresses et rap

porta à son retour à nos pauvres mères, des souve

nirs et des condoléances d'une consolation toute 

nouvelle. 
Parmi les personnes charitables qui vinrent au 

secours de nos mères, en 1752, nous citons : le clergé 
de Québec et de Montréal, entr'autres messieurs J . 
Pierre de Miniac, archidiacre et vicaire-général de 
monseigneur l'évêque de Québec, M M . de Villars 
et de Voble, prêtres français, les différentes commu
nautés religieuses et les séminaires de Québec et de 
Montréal ; et nombre d'autres parents et amis dont 
le second incendie qui eut lieu en 1806, nous a ravi 
les noms, mais pour lesquels nous prions tous les 
jours le Dieu dont l'œil et le souvenir ne laissent 
rien échapper . . . 

Les papiers retirés des greffes de Québec, nous 
font connaître que les principaux citoyens des Trois-
Rivières convoquèrent une assemblée des notables, 
pour aviser aux moyens de secourir les incendiés 
et aider à relever le monastère des Ursulines des 
Trois-Rivières. On y fit valoir les titres qu'avaient 
à la reconnaissance publique, les ursulines hospita
lières de la ville, lesquelles recevaient et traitaient 
avec le plus grand dévoument les soldats et mili
taires et enseignaient parfaitement les enfants. Au 
nombre de ces messieurs, nous pouvons citer encore 
monsieur C. F . de la Pérade sieur de Lanaudière 
le lieutenant-général Hertel de Rouville. M M . de 
Tonnancourt, Courval etc, monsieur et madame de 
Saint-Ange. L e gouverneur des Trois-Rivières, 
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monsieur Pierre Rigaud de Vaudreuil, chevalier 
militaire de l'ordre de Saint-Louis, se rendit en per
sonne avec sa dame, demoiselle L . T. H. de la Gor-
gendière, pour offrir, avec d'honorables condoléan
ces, le secours de leur charité. Ce fut un beau spec
tacle que l'entrevue de ces nobles amis, avec les 
pauvres ursulines qui, sous un toit étranger, n'avaient 
pu encore y réunir que quelques meubles. A leurs 
propres yeux cependant, cette pauvreté avait des 
charmes infinis, et les nobles visiteurs purent admi
rer chez la révérende mère supérieure et chez toutes 
ses filles, la plus parfaite soumission dans l'épreuve 
qu'il avait plû au Seigneur de leur envoyer. Après 
eux, se présentèrent successivement les bienfaiteurs 
nommés plus haut, ainsi que la plupart des citoyens 
des Trois-Rivières. Les anciennes élèves vinrent 
aussi voir, consoler et secourir leurs mères ; elles ne 
s'éloignèrent qu'après avoir conçu l'espoir de pouvoir 
bientôt leur confier de nouveau leurs petites filles. 

Il y avait alors deux novices voiles blancs qui 
touchaient au terme de leurs deux années d'épreu
ves. Nombreuses furent les représentations des pa
rents et des amis pour les retirer de cet état de gêne 
et de souffrance, immanquablement longues et dou
loureuses des pauvres ursulines ; fortes dans leur 
vocation, les dignes fiancées gardèrent généreuse
ment la fidélité vouée au céleste époux, restèrent au 
séjour de la pauvreté, partagèrent jusqu'à la fin les 
travaux de la restauration, et devinrent plus tard les 
révérendes mère Ursule Baby de Thérèse de Jésus, 
et Marie de Richerville du Sacré-Cœur, qui ont fait 
l'honneur et le bonheur de la communauté. 



LIVRE SECOND 
De 1752 à 1806. 

C H A P I T R E I. 

MONSEIGNEUR DE PONTBRIAND.—SES LETTRES.—-LE 

MONASTÈRE RESTAURÉ. 

O N S E I G N E U R Henri Marie Du 
Breuil de Pontbriand ; ce nom est res
té en grande vénération au monastère. 
Les Ursulines des Trois-Rivières n'eu
rent jamais, après notre vénéré fon
dateur, de protecteur, nous dirons de 

père plus dévoué. Dieu, dans ses miséricordieux 
desseins, avait incliné vers nous le cœur de ce digne 
prélat, plus recommandable encore par sa vertu et 
sa piété que par la noblesse de sa famille. 

" Après Mgr de Laval, aucun évêque de Qué-
bué, sous la puissance française, ne mérite autant de 
vivre dans la mémoire des Canadiens, pour lesquels 
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il s'est complètement dépensé, su ivant l 'express ion 

populaire. 

"Henr i -Mar i e D u B r e u i l d e Pontbriand était né 

en 1709, à Vannes, d e l 'antique famille des D u Breui l , 

dans laquelle celle d e Pontbriand s'était fondue vers 

1496. Mais il tenait de ses ancêtres une nob lesse 

plus haute que ce l le de l 'ancienneté et des al l iances, 

la noblesse de la v e r t u et des mœurs patriarcales. 

D e u x de ses frères embrassèrent comme lui l 'état 

ecclésiastique. L ' u n d 'eux est le fondateur de Y Œu

vre des petits Savoyards, dont il a raconté les com

mencements avec b e a u c o u p de charme et de modes 

tie dans quelques p a g e s intitulées : Projet d'un éta

blissement ; l'autre, chanoine de Rennes , a laissé des 

écrits qui ont un cer tain cachet littéraire. U n e d e 

ses sœurs avait épousé le comte d e N e v e t , les d e u x 

autres se firent re l ig ieuses . U n e let t re de M g r 

Briand nous apprend qu 'el le vivai t encore en 1 7 7 6 . 

Henri-Marie n 'avait q u e trente-et-un ans et était 

docteur de la Sorbonne , grand-vicaire, chanoine de 

Saint-Malo, quand il fut nommé é v ê q u e de Q u é b e c . 

Il fut préconisé pa r Benoî t X I V en même t e m p s 

que quelques autres évêques de l 'Amér ique , e t 

l'ami intime de son frère, l 'abbé de Sales , n o m m é 

au s iège de C h a m b é r y . 

'' M g r de Pontbr iand ne perdit pas un instant 

pour se rendre au mil ieu de son diocèse, où l 'avenir 

devait se présenter sous un aspect assez sombre . 

D'un côté, le ph i losophisme et les mœurs de la cour 

pénétraient dans q u e l q u e s classes de la société cana

dienne ; d'un autre co té , il était év iden t que l ' A n g l e 

terre n'avait pas r enoncé à ses projets de conquê te , 

et que sa lutte allait durer tant qu 'une des par t ies 
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n'aurait pas remporté sur l'autre une victoire déci
sive. 

" En lisant ses lettres, on verra comment le 
nouvel évêque entendait exercer sa charge de pre
mier pasteur. 

Lettres de Mgr de Pontbriand à son beau-frère 
M. de Nevet. 

" J e ne sais pourquoi, mon très cher frère, je 
n'ai point reçu de vos nouvelles. Vous avez un héri
tier, j e vous en fais mon compliment ainsi qu'à ma 
sœur. Vous avez, en vérité, tort de m'oublier ainsi-
Mon amitié pour vous, est au-dessus de tout. Nous 
avons eu une disette générale. Je me suis endetté 
pour soulager les pauvres. Cette année sera encore 
très mauvaise, j 'espère pourtant vous payer ce que 
j e vous dois dans un an. Je suis si fort occupé à 
écrire, à m'arranger dans ma maison où j e demeure 
depuis cinq jours, si accablé de visites, si détourné 
par trois malades que je visite tous les jours, si 
embarrassé pour faire faire les provisions de tout ce 
qui est nécessaire, pendant huit mois, que j e n'aî 
pas un moment à moi : aussi, ne soyez pas étonné 
de la brièveté de ma lettre. 

" Croyez que j e vous suis, ainsi qu'à ma sœur 
et à votre famille, très tendrement, très irrévocable
ment attaché. " 

" H. M.. Ev. DE QUÉBEC. " 

• Ce 30 octobre, 1743. 

Du même à ses sœurs, religieuses de la Visi
tation. 

" J e n'ai reçu, mes très chères sœurs, que deux 
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•de vos lettres de janvier et du 15 avril. Je puis 
vous assurer que mes sentiments pour vous sont au 
moins aussi ardents et aussi sincères que ceux que 
vous avez pour moi. Je suis bien charmé d'apprendre 
que mon frère à terminé avec vous. Il est certain 
•que j 'aime et que j 'estime les Jésuites, parceque, 
Dieu merci, ceux que j e connais méritent beaucoup. 
Mais, je vous le répète, je ne suis point attaché à 
aucun habit en particulier, et j e crois que nous 
devons tous n'envisager que la plus grande gloire 
de Dieu. Le vaisseau de M. Dessaudrais s'est prdu 
en venant. Aussi, Je n'ai point reçu ce que vous 
avez envoyé. Je vous en fais cependant les mêmes 
remerciments. j e n'ai rien à vous dire de particulier. 
Ma santé est jusqu'à présent très bonne. Cette 
année a encore été plus malheureuse que la précé
dente. Cela ne m'a point arrangé dans mes affaires. 
Il faut s'en consoler ; Dieu sait dédommager. Tout 
est à un prix exorbitant. La barrique de vin coûte 
250 frs. Il faut boire de la petite bière. Je pro
fiterai Tanné prochaine de votre avis, et j 'écrirai 
•de bonne heure ; les vaisseaux sont arrivés encore 
plus tard. 

t H . M., Ev. DE QUÉBEC 

Ce 25 Octobre, 1744. 

Du même aux mêmes. 

" Vous attendez de moi, mes très chères sœurs, 
une dernière lettre, et j e profite de mon séjour chez 
M. le Cte. de Noyon pour cela. Je ne saurais vous dire 
toutes les politesses de nos respectables hôtes Je 
ne vous dirai rien de mes dispositions présentes. 
Elles sont telles que vous savez. Les dangers, pour 
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ê t re p rès , ne m e frappent point, p a r c e q u e la résolu

tion est prise, et q u e j e dois m'at tendre atout . V o s 

pr ières , non pou r m a conservat ion mais pou r mon 

salut , m e seront d 'un grand secours . C 'es t la seule 

c h o s e que j e v o u s prie de demande r . P e u importe 

d e mourir demain d e telle ou tel le manière pourvu 

•que D i e u ait pi t ié d e moi. B o r n e z donc, m e s très-

chères sœurs, v o s v œ u x , et ne vous embaras sez ni 

d e m a santé, ni de ma vie . Q u e ma sanctification 

v o u s touche ! J e suis a v e c l 'amitié la plus tendre et 

la plus s incère . 

" V o t r e très obéissant serv i teur , 

t H . M . E v . D E Q U É B E C . " 

D u m ê m e a u x mêmes . 

" J e c o m p t e au printemps al ler bapt i ser 300 

inf idèles . C h a q u e baptême doit durer envi ron un 

quar t -d 'heure . L e v o y a g e est pénible , coû teux . J e 

v o u s en ferai une relation l'an prochain. J e ne puis 

d i s s imule r l ' env ie q u e j ' au r a i s d e vous vo i r ; mais j e 

v o u s p r i e d e ne p lus par ler de mon v o y a g e . C'est 

une tentation pour moi, que dis - je ! si v o u s ne m'en 

dis iez rien, j e prendra is peu t ê t re le parti d e passe r 

en F r a n c e pour v o u s reprocher une e s p è c e d'insensi

bil i té . Par lez-m'en toujours a v e c force. Mort devoi r 

m ' e n c o u r a g e r a alors à vous convaincre , et, en le fai

sant j e me convaincra i que l'ennui, la prière, l e s croix 

ne furent j a m a i s u n e raison à un é v ê q u e d e quit ter 

son d iocèse . (1) etc. 

t H . M . , E v . D E Q U É B E C 

C e 2 8 Oc tob re , 1 7 5 1 . 

( 1 ) Journal de l'Instruction publique. Vol. XI I I . 
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C'est ce prélat si zélé, ce frère doux et tendre,, 
ce pasteur bon, généreux que nous avons vu pleurer 
sur les ruines encore fumantes de notre maison. 
C'est lui aussi, à qui Dieu va inspirer d'en faire 
relever les murs. 

Dans son dernier voyage aux Trois-Rivières,. 
Mgr., en effet, avait laissé ses pauvres Ursulines 
dans une grande détresse, et c'était les yeux mouillés, 
de larmes, qu'il avait promis un prompte secours. 
Quelques jours se sont à peine écoulés que nous 
voyons de nouveau Sa Grandeur sur le théâtre du 
désastre ; en lisant les détails de tout ce qu'elle fit 
en cette circonstance, détails précieusement con
servés dans nos archives, on croit voir un père qui 
vole au secours et qui se dévoue aux intérêts de ses 
enfants chéries et malheureux. Ouvrons une fois 
encore sa correspondance intime, et écoutons ce 
digne évêque raconter tout bonnement les grandes 
choses qu'il fit alors pour nous. 

Mgr. de Pontbriand à son beau-frère, 
M. de Nevet. 

" On croirait, mon cher frère, que n'ayant à s'écrire 
qu'une seule fois l'année, on aurait bien des choses 
à se mander, et il arrive que, quand j e prends la 
plume, je ne trouve rien à dire. On ne s'arrête pas-
aux compliments. . . etc. Tout ce que j e puis vous 
dire, c'est que, depuis six mois, j e suis' aux Trois-
Rivières, logé au plus mal, au milieu de cinquante 
ouvriers de toute espèce, dont j e suis le conducteur, 
le piqueur et le payeur, pour bâtir un hôpital de 
deux cents pieds de long sur cinquante-quatre de 



DES URSULINES KES TROIS-RIVIERES 

large, et vingt-quatre de hauteur. Vous demandez 
où je prends les fonds. Je fais emprunter les reli
gieuses. Tous mes domestiques travaillent ; je solli
cite la cour à payer. On a fait deux cents livres 
d'aumônes, etc. Ne croyez pas qu'on bâtisse à grand 
marché ; chaque toise de maçonne doit coûter, où je 
suis, plus de dix francs ; j 'en ai six cents. Je suis 
extrêmement fatigué, je me lève le plus communé
ment à deux heures pour faire mes prières et prévoir 
•ce qu'il faut, faire travailler mon monde qui est à la 
jou rnée ; j e suis devenu d'évêque, menuisier, char
pentier, manœuvre, porte-bag, porte-oiseau 

H. M. Ev. m: QUÉBEC. 

Le misérable réduit où Mgr. séjourna durant la 
construction du monastère existe encore ; c'est sans 
contredit la plus vieille maison des Trois-Rivières. 
Outre ce souvenir d'ancienneté, ce bâtiment nous 
est bien cher, tout y est encore debout comme 
il y a près de deux siècles ; tout y parle à l'âme des 
vertus austères, du détachement de ce digne prélat ; 
tout y respire l'héroïsme de sa charité. On ne saurait 
imaginer si l'on n'est pas l'enfant de la maison le 
charme inneffable que l'on éprouve en parcourant les 
lieux où ce saint évêque a vécu. On se surprend à 
penser qu'il nous sourit du haut du ciel pendant que 
nous visitons ces vieux murs qui furent son habita
tion, et l'on attribue à son regard ces douces émo
tions dont on se sent l 'âme remplie, (i) 

(1) Jusqu'à 1886, l'on a conservé avec vénération un bluteuu où 
Mgr. de Pontbriand prenait son pommeil durant six mois qu'à duré la 

construction du monastère. Les anciennes sœurs converses, en faisant 
visiter leurs départements aux nouvelles postulantes, leur montraient ce 
bluteau en disant : " Un évêque a couché ici bien longtemps." 
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Monseio-neur dirigeait donc les travaux avec 
beaucoup d'activité. L a vue d'un auguste prélat se 
confondant lui-même avec les ouvriers, chargeant 
sur ses épaules l'oiseau rempli de mortier, se faisant 
manœuvre pendant tout le jour et employant une 
grande partie des nuits à intéresser le ciel par ses 
saintes prières, au succès de l'entreprise, était pour 
tous un puissant stimulant. " Qu'il faisait bon lisons-
nous dans nos registres, voir un prince de l 'Eglise-
rappeler par ses actes de dévouement, L s sueurs et 
les travaux de l'ouvrier de Nazareth, et les exemples 
même du Sauveur dans l'atelier de saint Joseph ! 
Qu'il était beau dis-je de le voir, dès deux, heures 
du matin à genoux au pied de l'autel, dans l'humble 
chapelle des R R . P P . Récollets, se préparant par 
l'oraison aux labeurs du jour, distribuant dès quatre 
du heures matin, le pain des forts et la parole du 
Seigneur ! 

Pendant les repas des ouvriers, les religieuses 
prenaient leur tour de travail, venaient couvrir de 
pierres et de briques les échafauds des maçons, et 
écarter tout ce qui pouvait entraver leur activité. L e 
zèle, le dévouement, la charité et la prière firent des. 
merveilles; aussi, l e monastère allait-il être bientôt, 
habité. L e retour de nos mères avait été fixé par 
Mgr. au 21 novembre 1 7 5 3 , dix-huit mois après, 
l'incendie. 

Bien vifs et bien sincères furent les remerci-

ments que les ursulines adressèrent aux R R . PP.. 

Récollets en quittant leur toit hospitalier qu'ils avaient, 

généreusement cédé, en se transportant eux-mêmes 

dans un autre local. D e la part de ces dignes enfants 

de saint François, elles avaient reçu compassion,. 
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sympathie , secours spirituels et tempore ls ; par eux 

l ' ép reuve avai t é té adoucie, l 'exil m ê m e avait eu ses 

c h a r m e s ; aussi, la reconnaissance de nos mères était-

el le v i v e et profonde ; elle a traversé le siècle et 

demi qui nous sépare de ces événements et demeure 

intacte dans le cœur de toute ursuline trifluvienne. 

Oui , nous a imons à évoquer le souvenir de ces pre

miers apôtres d e l 'évangile sur la p lage canadienne-

et nous les comptons au nombre des bienfaiteurs de 

notre maison. 

L a main de l'illustre évoque de Q u é b e c venait 

non-seulement de restaurer cette maison que M g r 

de Sa in t -Val l ie r avai t achetée cinquante-sept ans 

auparavant , mais les nouveaux bâtiments s 'élevaient 

plus vas tes et p lus réguliers qu'autrefois. L'humi

lité, la charité, le zè le de M g r de Pontbriand cou

ronnaient donc l 'œuvre bénie d e notre dévoué fon

dateur. E t quand ce saint évêque reprit le chemin 

de sa ville épiscopale , il s'était acquis la reconnais

sance non-seulement de ses filles, mais de toute la 

populat ion trifluvienne. T o u s comprenaient que 

c'était une chose admirable de la part de monsei

gneur d'avoir rétabli le monastère, et de s'être mon

tré le père, le restaurateur, le supérieur et au besoin 

le défenseur d 'une pauvre communauté sans ressour

ces . Auss i , s eloigna-t-il emportant les bénédict ions 

d e tous. 

A la mémoire de Monseigneur de Pontbriand. 

A u x fastes g lo r ieux d'un pontife et d'un père, 

D o n t la mémoire vit, et toujours est plus chère, 

V i e n t s'allier ton nom,.illustre bienfaiteur, 

T o n nom dont les échos font tressaillir le cœur. 
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Comme les Saint-Vallier, tu sus par ton courage 
Vaincre les noirs soucis et dissiper l'orage. 
Ton noble dévoûment, les flots de tes bienfaits 
D'âge en âge diront, de quel feu tu brûlais. 
Dans les décrets divins, comme en toute œuvre sainte, 
Une heure sombre hélas ! sonna pour cette enceinte, 
Pour grandir, elle dût passer par le creuset, 
Sur ses débris fumants, tu conçus le projet 
De redoubler pour nous d'efforts et de tendresse. 
De ta famille en pleurs, tu ressens la détresse. 
Et pendant de longs mois, manœuvre et directeur, 
Tu sauras rendre un toit aux vierges du Seigneur. 
Le modeste réduit qu'habite l'indigence 
Devient pour toi palais et séjour de plaisance. 
Les plus rudes labeurs n'entravent point tes pas ; 
Le regard vers les cieux, tu ne t'arrêtes pas. 
Ton œuvre se poursuit, et sa forte croissance 
Couronne avec splendeur ta sublime espérance. 
A jamais, gloire à Dieu! gloire au saint fondateur! 
Pareille gloire à toi, digne restaurateur ! 

Quant à nos mères, qui nous redira l'indicible 
bonheur qu'elles éprouvèrent en retournant au logis, 
en baisant les murs chéris, les grilles protectrices du 
cloître, surtout lorsqu'elles songeaient qu'elles s'y 
enfermaient pour reprendre l'œuvre de leur cœur : 
soin des malades et instruction de la jeunesse. 

Avec quel empressement, elles avaient recueilli 
les quelques meubles, le pauvre linge dont elles 
avaient fait la richesse de leur pauvreté. Qu'importe 
que le nouveau bâtiment soit encore en partie ouvert 
aux froidures de l ' automne. . . qu'importe que les 
planchers et les lambris ne soient encore qu'ébau-
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chés en plusieurs endroits, que p lanches et mortiers 

soient entassés ça et l à . . . qu ' impor te que les menui

siers continuent leurs t ravaux à l'intérieur'; la famille 

ursuline retirée sous les remparts bénis de son cloître 

est heureuse. A la sévère é c o l e d e la pauvre té et 

de la souffrance, nos mères ont puisé une singulière 

énergie, une g r a n d e u r d 'âme qui les aidera à traver

ser la voie s e m é e d'épines où leurs pieds vont se 

meurtrir, sans toutefois j amai s s'arrêter. 



C H A P I T R E I I . 

SITUATION À I/INTÉRÏEUR. DRUII. AU MONASTÈRE. 

S X T ^ I E monastère était restauré, la règle réta-

f ISuSlf blîe, et nos mères étaient tout à Dieu et 

OlIJsiiî a u I ) r o c n a ' n - " Mais quel miracle, s'écrie 

l'annaliste qui, écrivant quelques années 

après l'incendie, ne peut se défendre en

core d'attendrissement et d'enthousiasme. 

Qui ne serait émerveillé de voir ce que le Tout -

Puissant a fait pour notre maison !" Eh ! mon Dieu, 

qu'y avait-il donc là pour éveiller en vous tant de 

sollicitude ? que vouliez-vous, mon Dieu, car si 

vous ne l'aviez voulu, comment nos mères auraient-

elles pu triompher d'une telle calamité ? S a n s doute 

qu'el le doit être d'une grande importance, cette 

entreprise, sans doute qu'il y a quelque grand secret 

de caché là-dessous, puisque le démon s'est donné 

tant de peine pour défaire ce que Dieu avait fait. 

Oui, certainement, c'est quelque chose de grand. 

E h ! bien ! qu'on le sache : c'est que Dieu voulait 

avoir une maison pour sa consolation, une demeure 

où l'enfance pût être élevée et l'indigence secourue. 

D e s années de deuil et de combats allaient a s s s o m -
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brirle ciel du Canada ; le Seiçneur voulait se ménager 
une retraite pour y demeurer. Le monastère serait 
pour lui un lieu où ses regards s'arrêteraient avec 
complaisance ; là, il se reposerait au milieu d'âmes 
choisies pour leur découvrir ses secrets et dilater 
son cœur. Oui, les Ursulines renfermées dans leur 
cloître voulaient d'abord consoler le cœur de Notre-
Seigneur par un dévoûment sans réserve, une fidélité 
parfaite, puis travailler au triomphe de l'Eglise et à 
la conversion des pécheurs. 

L'apostolat de la jeunesse était réellement une 
grande chose à une époque où le pays allait tant 
souffrir ; la prière, l'immolation était l'œuvre néces
saire dans un temps où la justice divine trouvait 
sans cesse devant elle de nouveaux crimes à punir. 

Voici quel était à cette époque (1753) le per
sonnel de la communauté : 

Mère TONNANCDUR DE LA CROIX, Supérieure, 
" QUINTAL DES ANGES, assistante, 
" LACORNE DE SAINTE HÉLÈNE, zélatrice, 
" TONNANCOUR DE STE HÉLÈNE, dépositaire 
" LONGVAL DE SAINT-JEAN-BAPTISTE, discrète 
" CARDIN DE LA CONCEPTION, discrète 

GUILLEMIN DE SAINT-ANTOINE, discrète 
" TROTTIER DES SÉRAPHINS, 

" COURVAL DE SAINTE-AGATHE, 

" HUBERT DE SAINT-JOSEPH, 

BAKY DE THÉRÈSE DK JÉSUS, 

" RICHERVILLE DU SACRÉ-CŒUR, 

Sœur C H A T E L DE SAINTE-URSULE, conyerse, 
" FRIGON DE SAINT-JOACHIM, converse, 
" TRAVERSTZ DE SAINTE-CLOTHILDE, converse, 
" BARABBÉ DE SAINTE-ANNE, converse, 
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Un des premiers soins de nos mères, après leur 
installation, fut de songer aux moyens d'acquitter 
les dettes contractées pour la reconstruction du 
monastère, et pour lesquels Mgr. de Pontbriand 
avait si généreusement répondu. 

L e 22 juillet 1 7 5 3 , la mère Sainte-Hélène, 
dépositaire, présente à la communauté assemblée en 
chapitre, un compte de M. Charly de St. A n g e pour 
onze mille cent onze livres, dont il veut bien ne pas 
exiger de paiement que le mois d'octobre suivant en 
•deux ans, sans charger aucun intérêt. L a commu
nauté, pénétrée de reconnaissance pour ce digne 
ami, promit deux communions générales pendant 
quinze ans, l'une le dimanche le plus près de la 
naissance de M. de St . Ange, l'autre de celle de son 
épouse. Mgr. de Pontbriand, après avoir pris con
naissance de cette acte capitulaire,l'approuva et pres
crivit de plus quelques prières à la même intention. 
Naturellement tous les comptes ne purent être soldés 
ainsi. Il fallait aussi songer aux premières nécessités 
de la vie. Monseigneur, qui avait épuisé pour nous 
sa propre bourse, sut encore trouver une ressource 
dans celles de ses amis. Il emprunta une somme 
considérable de Charles François de la Pérade, 
écuyer, sieur de Lanaudière, capitaine d'enfanterie, 
demeurant à Québec. Cet argent était reçu avec 
reconnaissance ; mais l'inquiétude devenait grande 
quand on songeait aux moments où il faudrait le ren
dre. E n effet, la pauvreté régnait en souveraine dans 
le pays durant cette période, qui est restée dans la 
mémoire du peuple comme l'épreuve la plus pénible 
de sa nationalité ; par conséquent, les ursulines ne 
pouvaient espérer le remboursement des arrérages 
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qui leur étaient dus pour la seigneurie de la Rivière-

d u - L o u p . M a l g r é l 'épargne qui régnait dans la com

munauté, nos mères manquaient de tout ; mais plus 

el les devenaient nécessiteuses, plus elles se confiaient 

à la divine Providence , et plus elles appréciaient 

cette chère pauvreté , et aimaient à y demeurer. 

Not re -Se igneur , qui avait cloué à la croix ses 

chères épouses, ne voulait pas les en détacher si tôt, 

et ?près les avoir éprouvées dans leurs biens, il s'en 

prenait à leurs affections. Mère Ursule de la Corne 

de Sa in t e -Thérèse tomba grièvement malade. E l l e 

était la d ix-sept ième professe de la maison ; sur ce 

nombre cinq seulement lui survivaient. L a mère 

Tonnancour de la Croix, alors supérieure, ne voulait 

pas croire que Dieu exigeât d'elle et de sa commu

nauté un nouveau sacrifice, en enlevant cet te chère 

bonne ancienne mère. O n se pressait auprès de la 

zélatr ice mourante et chacune eût voulut au dépens 

m ê m e de sa propre vie conserver une existence si 

chère ; mais D i e u en avait déc idé autrement ; aucune 

ép reuve ne deva i t leur être épargnée en ces cruelles 

années. L a santé affaiblie de mère Ursule de la 

Corne de Sa in te -Thérèse ne put surmonter les pé

nibles émotions et les fatigues des mois précédents , 

elle mourut dans un âge très-avancé et après trente 

et un ans de profession religieuse. L e révérend père 

Quintal , récollet, notre confesseur et supérieur, résu

ma son é loge en disant que cette chère mère n'avait 

v é c u que pour D i e u dont elle avait é té l 'épouse 

fidèle, pour les enfants et les malades dont elle avait 

é té la mère, et pour ses sœurs dont elle avai t été la 

j o i e et l 'édification. 

A peine, cet te tombe s'était-elle fermée que 
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Ton entrevit une épreuve plus sensible encore que 
toutes les autres. L a santé de la révérende mère 
supérieure s'affaissa sous le poids de la croix ; les 
inquiétudes, les chagrins firent plier la nature de 
celle dont l'âme restait toujours si intimement unie 
à Jésus. L e moment était venu où Dieu allait con
vier à la récompense cette fidèle servante ; mais une 
dernière consolation était réservée à cette mère dé
vouée. Mgr. de Pontbriand, non moins occupé du 
spirituel que du temporel du monastère, dirigeait 
vers la communauté trirluvienne de jeunes sujets 
pleins d'espérance, payant lui-même les dots en 
appliquant les fonds que le duc d'Orléans avait 
laissés en France savoir sept mille livres pour les 
ursulines des Trois-Rivières. Cette nouvelle remplit 
de joie le cœur de la vénérée mère de la Croix. 
Elle entrevit, sur son lit de mort, ces zélées coopé-
ratrices qui devaient travailler avec ardeur à l'accrois
sement de la communauté. Cette bonne mère s'en 
allait au moment où les bénédictions du ciel tom
baient plus abondantes sur l'œuvre qu'elle avait 
continuée avec tant de douleurs. L a reconnaissance 
que nous devons à cette digne mère ainsi qu'à sa 
noble famille, nous engage à lui consacrer les pages 
suivantes : 
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L A FAMILLE GODEFROY DE TONNANCOUR.—BIOGRA

PHIE DE MÈRE GENEVIÈVE TONNANCOUR DE LA 

CROIX.—UNE DIGNE ÉMULE D'UNE SŒUR REGRET

TÉE.—SOUVENIRS.—TROIS AMIS DU MONASTÈRE. 

E N É Godefroy seigneur de Tonnancour 
procureur du roi aux Trois-Rivières, puis 
lieutenant généra] civil et criminel de 
ce gouvernement, était pour la ville ce 
qu'est un bon roi par rapport à ses états : 

Je juge de toutes les causes, le conseiller, l'appui 
et le soutien de tous ceux qui avaient recours à sa 
protection. Tous trouvaient en lui, avec la boncé, 
une noblesse de sentiment, un courage énergique 
qui justifièrent toujours pleinement et l'honneur ac
cordé à ses aïeux et les lettres qu'il reçut lui-même. 
On lit avec intérêt l'acte de " Renouvellement des 
Lettres de noblesse pour la famille Godefroy." Les 
premières lettres enregistrées en juillet 1685 n'ayant 
pas été remises à la famille. Le 11 mai 1 7 1 7 , René 
Godefroy devenu juge en chef de la juridiction des 
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Trois-Rivières, fit des instances pour être mis en 
possession des précieux parchemins. Il y est dit que 
Jean Godefroy (aïeul de René Godefroy, à qui ces 
secondes lettres ont été adressées), a travaillé un des 
premiers à former la colonie, a dépensé beaucoup 
de biens, tant à défricher les terres, qu'au service 
de Sa Majesté contre les Iroquois, accompagné d'un 
de ces frères et de plusieurs de ses enfants. Cinq de 
ces derniers périrent sous les flèches de F Iroquois, et 
son frère, le sieur Thomas Godefroy de Normanville, 
en 1652, fit brûlé par ces mêmes Sauvages. L e blason 
de la famille porte un écu d'azur, une épée 
d'argent posée en pal, la garde et la poignée 
aussi d'argent, à côté de deux croissants du même 
métal, supportant chacun un épi de blé d'or, tige et 
feuille de sinople. Plus tard, (1er. avril 1740) , Louis 
X V , enchérissant sur les premiers titres, en souvenir 
des services du père, conférait à son fils celui de 
procureur du roi aux Trois-Rivières par l'acte sui
vant : " Louis, par la grâce de Dieu, Roi de France 
et de Navarre, à tous ceux que ces présentes verront, 
Salut. Savoir faisons que pour l'entière confiance 
que nous avons en la personne de notre cher et bien 
aimé fils, le sieur de Tonnancour, et de ses sens, 
suffisance, capacité, prud'hommie, fidélité et affection 
à notre service, A ces causes, et autres considérations, 
nous avons au dit sieur de Tonnancour donné et 
octroyé, et par ces présentes signées de notre main, 
donnons et octroyons l'office de notre Conseiller et 
Procureur de la juridiction des Trois-Rivières vacant 
par la promotion du Sieur de Courval à celui de 
Lieutenant Général de la dite juridiction, pour le 
dit office tenir et dorénavant exercer, par le dit 
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sieur de Tonnancour , honneurs, autorités, préroga

tives, exempt ions , g a g e s qui lui seront ordonnés par 

nos états, et tous les autres droits dont jouissent nos 

procureurs, dans les prévôtés et sièges principaux 

de notre royaume. 

" Ç i nous donnons en mandements à nos amés et 

féaux les g e n s tenant notre Conseil Supérieur, à 

Q u é b e c , qu 'après leur être apparu de bonne vie et 

mœurs, âge compétent , conversation, religion catho

lique, apostol ique romaine du Sieur de Tonnancour , 

et de lui pris et reçu, le serment en tel cas requis et 

accoutumé, ils le mettent et instituent de par nous, 

en possession du dit office de notre procureur de la 

dite juridiction des Trois-Rivières ; et le fassent, 

souffrent et laissent jouir et user des honneurs, auto-

ri tés,prérogatives,exemptions,qui lui seront ordonnés, 

r evenus et émoluments à la dite charge appartenant 

pleinement et paisiblement, cessant et faisant cesser 

tous troubles et empêchements à ce contraire, et le 

faisant obéir et entendre d e tous ceux ainsi qu'il 

appart iendra ès choses concernant la dite charge. 

C a r tel est notre plaisir. 

E n témoin de quoi nous avons fait mettre notre 

scel à ces dites présentes . 

Donné à Versa i l les , le 1er. jour du mois d'avril 

l'an de g râce 1740, et de notre règne le 25e. 

Louis . " 

L e sieur R e n é Godefroy de Tonnancour avai t 

épousé en 16.93, mademoisel le Margueri te A m e a u 

et en avait eu une nombreuse famille, riche de for

tune, de noblesse, et de ver tus comme ses chefs. 

L a p rov idence ne pouvait manquer de favoriser une 
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famille où la piété était héréditaire. L e Seigneur y 
fit choix de trois membres, pour sa milice sacrée. 
Messire Charles-Antoine, entra dans l'état ecclési
astique devint chanoine de la cathédrale de Québec 
et vicaire général de Mgr. Briand ; les demoiselles 
Marie-Geneviève et Marie-Madeleine entrèrent 
dans la milice de sainte Ursule à trois ans d'inter
valle. Les partisans du monde consentent quelque
fois à voir la jeune fille à qui ne sourit point la for
tune, s'enfermer dans le cloître et y trouver du 
bonheur ; rarement consentent-ils à approuver une 
semblable démarche chez celle qui se voit l'idole 
d'une haute société, et peut à pleines mains cueillir 
les roses du plaisir et recevoir l'encens des honneurs. 
Ils semblent ignorer le langage sincère d'une prin
cesse de France, qui jadis échangea le velours et le 
duvet du château royal pour la bure et la natte si 
rude du Carmel. " Que j 'éprouve de bonheur, disait 
madame Louise de France en baisant les murs 
de son cher monastère, que j e suis heureuse de 
mon sort! Tout respire ici la gaîté du ciel ! j e dors 
plus à l'aise snr ma paillasse piquée que sur un lit 
de duvet. J 'ai eu d'abord, il est vrai, un peu de peine 
à'ne pas consulter ma montre, ajoutait-elle agréable
ment, mais maintenant que j e porte à ma ceinture un 
pauvre chapelet de bois, j e ne puis dire la joie qui 
s'empare de mon cœur ! . . " 

C'est ainsi que l'âme religieuse trouve un para
dis dans son cloître : et c'est ainsi que purent parler 
les deux demoiselles Tonnancour quand après avoir 
goûté dans leur famille tout le confortable qu'elles 
pouvaient désirer, elles se trouvèrent au milieu de 
l'austère pauvreté de nos mères. C'était la demeure 
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•de leur choix ; là, leurs cœurs surabondaient de 

bonheur et de paix . El les se donnèrent tout entière 

à la perfection d e notre saint état, furent partout la 

bonne odeur de Jésus-Christ, et méritèrent de tra

vailler pendant de longues années et a v e c grand 

succès à la v igne du Seigneur . L'aînée porta en 

religion le nom de Mère de la Croix, fit profession 

en 1722, et réalisa la prédiction que lui fit alors la 

d igne mère Sa in te -Thérèse , supérieure de la com

munauté : " M a fille, j e souhaite que la sainte croix 

don t vous prenez le nom soit le cachet divin qui 

consacre au céleste E p o u x vot re vie et vos œuvres." 

M è r e de la Croix s'attacha dès lors à Jésus 

crucifié, apprit de lui à s'immoler à la gloire du Très 

Haut, et à ne laisser à la nature qu'une liberté : celle 

de se perdre et de s 'ensevelir chaque jour de plus en 

plus. L o n g t e m p s dépositaire des pauvres de notre 

hôpital, elle montra en tout temps un cœur de mère 

envers les membres souffrants de Jésus-Christ, et se 

livra à tous les détails de son emploi avec un 

d é v o u e m e n t inexprimable, elle trouvait mille indus

tries pour soulager les infirmes aussi était-elle aimée 

et chér ie de tous ceux qui la connaissaient. Quels 

regrets parmi ses enfants adoptifs lorsqu'elle les 

quittait pour remplir un autre o f f i c e ! . , et quelle 

j o i e , quel les chaleureuses démonstrations à son 

retour !. . T o u s , j eunes et v ieux venaient à sa ren

contre et lui faisait fête : on retrouvait une mère, une 

consolatrice un remède même bien souvent dans les 

maux ! 

E n 1740, M è r e de la Croix fut p lacée à la tête 

de notre communauté qu'elle gouverna pendant 

onze années. C 'es t durant son quatrième triennat 
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qu'arriva l ' incendie de 1 7 5 2 , époque néfaste, où le 
zèle, la charité, l e courage, la piété de notre chère 
mère se révélèrent dans tout leur éclat. " Mes filles 
disait-elle à ses religieuses éprouvées, alors que celle-
ci forcées par l e s flammes d'abandonner leur chère 
solitude, se ralliaient en pleurant autour de leur 
mère bien aimée, mes filles, prenons courage : la croix 
est un cachet préc ieux qui donne droit à l'amour de 

j c s u s L a perte de notre maison est grande 

mais plus g rande encore serait la perte d'un seul degré 
de la gloire a t t achée à nos épreuves." E t la figure 
sereine, presque céleste de la digne supérieure en 
disait alors au tant que ses paroles. Que de sollicitude 
elle se donna pour procurer un abri aux pauvres. 
Ursulines fugi t ives ! Il eut été facile pour Mère de 
la Croix de compter sur un puissant secours de la 
part de son d i g n e et fortuné père le sieur René 
Godefroy de Tonnancour, et même de voir en un 
instant se r épa re r les pertes de la communauté si 
depuis quatorze ans déjà le Seigneur n'eût appelé à 
lui ce brave c i toyen . " L e 21 juin 1738" disent les. 
registres de la paroisse " s'est faite la sépulture dans 
le cimetière, s e lon les dispositions du testament, 
de René G o d e f r o y écuier, sieur de Tonnancour, 
lieutenant civil et criminel du gouvernement des 
T rois-Rivières. Après avoir donné, pendant sa vie 
et pendant sa maladie, toutes les marques de piété 
et de religion qu i nous assurent la miséricorde de 
Dieu et nous a y a n t honorés de sa protection en. 
qualité de père syndic, selon l'ordre et les privilèges, 
du Souverain Pontife, a été assisté de tous les sacre
ments. Il était â g é de soixante-dix ans " etc. etc. 
Sa digne é p o u s e dame Marguerite Ameau, l'avait 
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suivi clans la tombe le 8 août 1749. Mais ces nobles 

é p o u x avaient l égué à leurs enfants avec leurs vertus, 

de grandes ressources pécuniaires ; ceux-ci devin

rent la p rov idence de notre digne mère supérieure 

e t de sa communauté . Ils offrirent donc une d e leurs 

maisons pr ivées aux R R . P P . Récollets , et ceux-ci 

cédèrent la leur aux Ursulines. On se fit donateur 

en m ê m e temps que bienfaiteur ; on aida tout parti-

l ièrement la pauvre dépositaire Mère Sa in te Hélène , 

sœur de notre révérende mère supérieure. T o u t e s 

d e u x , vu les circonstantes except ionnel les où se 

t rouvai t la communauté après l 'incendie et munies 

d e l 'approbation spéciale de l'autorité firent à cette 

•occasion de fréquentes visites à leur famille chérie 

e t en reçurent des secours abondants, ainsi q u e les 

plus affectueuses et cordiales sympathies . 

L a Mère Sa in te-Croix était parvenue à force 

d e dévoûment et de constants travaux, à ramener 

une modes te aisance dans le monastère restauré : 

depuis cinq mois, nos œuvres de l'instruction de la 

j e u n e s s e et du soin des malades avaient été reprises : 

l 'avenir semblait sourire aux apôtres du dévoûment , 

e t en soldats du Christ, les Ursulines ne voulaient 

cesse r la lutte contre la pauvreté que pour livrer 

d 'autres combats, en poursuivant leurs œ u v r e s pre

mières . Hélas ! sur ce nouveau champ de batail le 

•était dressée une la rge croix. L a santé de la digne 

m è r e supérieure s'altéra tout à coup : la fervente 

ursuline avait cueilli, dans les plus importants emplois 

d e la maison, les nombreux fleurons d'une couronne 

qu ' e l l e n'aurait pas voulu échanger pour l e p lus beau 

trône d u monde : et le Seigneur avait déc idé de se 

l'unir dans la céleste béatitude. L a chère m è r e avait, 
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toute sa vie travaillé à purifier et a embel l i r son. 

âme : le fruit fut t rouvé mûr et le divin jardinier le 

cueillit avec consolation. 

Il est triste, n'est-ce pas, chères lectr ices de 

faire les adieux suprêmes à un ami, à un frère, à une 

sœur bien-aimés ?—le cœur se gonfle, les soupirs 

nous o p p r e s s e n t . . . . Mais quand l'adieu suprême 

s'adresse à un p è r e . . . . à une m è r e . . . . ah ! le cœur 

se b r i s e . . . l 'âme est pleine d ' a n g o i s e s . . . on se 

croirait dans les douleurs de l 'agonie. C'était la posi

tion de la famille ursuline en p résence du lit de dou

leurs, où gisait en 1754, la chère mère supérieure.. 

E l l e n'eut qu'une courte mais cruel le maladie, durant 

laquelle le crucifix faisait toute sa consolation : elle 

puisa dans les plaies de Jésus une dernière bénédic

tion pour ses enfants en pleurs, et s 'endormit paisible

ment du sommeil des justes. L a communanté était 

une fois de plus orpheline. 

Il est de règle dans notre communauté , que la 

mère dépositaire s 'occupe des préparatifs d ' inhuma

tion : celle à qui incombait ce t te tâche douloureuse 

était la chère mère Sa in te-Hélène , sœur cade t t e de 

la regret tée défunte, ainsi qu 'on l'a vu plus haut. 

E l le avait assisté à ses derniers moments, a v e c une 

force et une ardeur de prière d igne d'une â m e géné

reuse. C'est elle aussi que le S e i g n e u r avait dest inée 

à poursuivre la mission de sa sœur comme supérieure 

de notre communauté. Ce fut un coup de foudre 

pour la mère Sainte Hé lène que d 'entendre son nom 

proclamé par Mgr . de Pontbriand, lorsque le digne 

évêque qui présidait les élections, ayan t fait le 

dépouillement du scrutin, en donna tout haut le 

résultat. Il lui fallut cependant, pl ier les épaules 
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sous le lourd fardeau ; et elle le fit au milieu des 
larmes brûlantes que ne purent tarir la tendresse et 
l'affection si cordiale pourtant, que lui témoignèrent 
ses nouvelles filles, en allant lui rendre leurs premiers 
hommages. L'avenir prouva que le choix des Ursu-
lines avait été guidé par l'Esprit-Saint : on trouva 
dans cette seconde mère les trésors de tendresse, de 
bonté et de constant dévoûment dont sa chère 
devancière avait donné maints exemples. E l l e pour
suivit ses travaux avec un égal succès durant six 
années, repassa alors au dépôt jusqu'en 1762, époque 
où de nouveau, elle eut la douleur de voir décéder 
une autre supérieure la révérende mère des Anges, 
qu'elle fit aussi appelée à remplacer. 

E n 1768, elle réunissait pour la quatrième fois 
les suffrages de la communanté mais elle n'occupa 
cette charge que pendant trois mois. Cette bonne 
mère sentant plus que jamais le poids des ans et le 
cortège d'infirmités qu'ils lui avaient apporté fit de 
si vives instances auprès de ses supérieures, secondée 
d'ailleurs par ses parents et ses amis, que Mgr.. 
Briand, alors évêque de Québec, lui accorda sa démis
sion. S a Grandeur en écrivit comme suit au R. Père 
chapelain de la communauté : 

" Jean-Olivier Briand, par la miséricorde de Dieu 
et la grâce du Saint-Siège, chanoine honoraire de 
l'église métroplitaine de Tours, etc. etc. à notre 
vénérable et bien-aimé frère en Notre-Seigneur, 
messire Pierre St. Onge, chanoine de notre église 
cathédrale, notre vicaire général, et supérieur des 
Ursulines des Trois-Rivières, salut et bénédiction. 

" L a sœur Sainte-Hélène, eanoniquemen-t élue 
supérieure par la communauté, confirmée par vous 
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elle acceptant, nous a présenté par sa lettre de 
décembre dernier, que sa santé est extrêmement 
dérangée, qu'elle craint même de la ruiner entièrement 
et de succomber, si elle est plus longemps chargée 
d'un fardeau qui depuis environ trois mois qu'elle le 
porte, l'a réduite à un si pitoyable état qu'elle en 
souffre considérablement ; la même chose nous ayant 
été représentée par Mr. de Tonnancour son frère, 
en date du 7 décembre même année, c'est pourquoi 
nous vous donnons ordre de questionner la dite 
supérieure sur les dits allégués etc. et s'ils se trou
vaient conformes à la vérité, vous recevrez sa démis
sion par écrit, vous la notifierez aux religieuses par 
un mandement qui contiendra un ordre de pourvoir 
â une nouvelle élection ; vous ferez cette élection 
avec les cérémonies, prières formalités ordonnées en 
pareil cas. 

"Donné à Québec, sous notre sceau, le seing de 
nos armes et la souscription de notre secrétaire, le 
•cinq janvier, mil sept cent soixante neuf." 

J . O L . E V Ê Q U E DE Q U É B E C . 

Par M G R . , HUBERT, prêtre secrétaire. 

Cet acte, ainsi qu'un autre conçu à peu près 
dans les mêmes termes, venant de M . de S t . Onge, 
fut lu en chapitre. Les vocales désolées de perdre 
leur bonne mère, firent de respectueuses réclama
tions qui furent inutiles. Les élections se firent au 
mois de janvier 1769, et la mère Sainte-Antoine 
accepta la mission qu'elle aurait été heureuse de 
voir confiée longtemps encore à la chère mère Sainte 
Hélène. Celle-ci reprit joyeusement l'exercice de 
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l 'obéissance et y excel la . L e Se igneur voulant qu'elle 

cont inuât de le glorifier d 'une manière particulière, 

permit que bientôt ses infirmités s'accrussent consi

dérablement , et qu 'en peu d e temps, elle fût réduite 

à un état de faiblesse extrême. El le fut retenue à 

l'infirmerie durant d e longues années et obl igée de gar

der le lit. L e s deux dernières années qu'elle passa sur 

la terre furent un véritable purgatoire ; pr ivée de la 

parole et de tout mouvement et sous le coup de con

tinuelles souffrances, ayant même l'ouïe très affaiblie 

â g é e d e plus d e quatre-vingts ans, elle représenta à 

ses ga rde -malades un martyr véritable et une âme 

v ic t ime heureuse de souffrir pour les pécheurs . E l l e 

d é c é d a pendant le beau mois de saint Joseph, en 

l 'année 1783. Cé ta i t une élue de plus et une protec

trice au ciel pour notre communauté qu'elle avait 

g o u v e r n é e durant neuf ans. 

L a noble famille Godefroy de Tonnancour oc

cupe une p lace d'honneur dans la reconnaissance 

des religieuses ursulines dont elle fut véri tablement 

et en plusieurs circonstances la bienfaitrice. L a ville 

des Tro i s -R iv iè res s'honore aussi à j u s t e titre, de 

la protection qu 'e l le reçut de René Godefroy de 

Tonnancour ; son coffre-fort en fer sur lequel 

est g r a v é son nom, a été donné à la fabrique 

paroissiale d e cet te vil le. M . de Tonnancour a con

tribué dans une la rge mesure à l 'embellissement de 

l 'égl ise paroissiale. E n 1732, il avait fait venir de 

F r a n c e des effets pour un montant de 397 livres. 

U n bon nombre de ces articles étaient destinées à 

la dorure du tabernacle. C e dernier ouvrage fut 

confié à nos mères qui étaient sacristines ; en ce sens 

qu 'e l les blanchissaient le l inge d'église, confection-

I 20 
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naient et réparaient les ornements. Trois ans plus 
tard, l'on fit construire le banc-d'œuvre et l'on peut 
justement supposer que l'écusson de la famille Gode-
froy qui en forme l'ornement central a été sculpté à 
cette époque. Il a dû être placé là comme un mémo
rial des services rendus à l'église des Trois-Rivières 
par cette famille. Les travaux entrepris par M. de 
Tonnancour furent poursuivis avec zèle : et en 1752 
l'ingénieur Franquet écrivait : "nous fûmes à l'église 
de la paroisse, elle est bien bâtie, grande et bien 
ornée. Il y a entr'autres choses remarquables, une 
chaire d'une sculpture des plus finies et des plus 
recherchées. " Durant de longues années, alors que 
M. René Godefroy de Tonnancour visitait au monas
tère ses deux filles chéries, pas une Ursuline qu'il 
ne traitât aussi comme son enfant ; peu de fêtes ou 
de festins à la communauté auxquels il n'ait libérale
ment contribué. Rien d'étonnant donc dans le détail 
suivant : 

" A la mort du dit sieur René Godefroy de 
Tonnancour, dit l'acte de sépulture, il fut assisté des 
RR. PP . Récollets et des Dames Ursulines." La 
révérende mère supérieure accompagnée des deux 
filles chéries que l'honorable malade comptait dans 
la famille de sainte Ursule, et d'une partie de la 
communauté, se rendit à sa demeure (résidence actu
elle des R R . PP. Jésuites, ancien presbytère des 
Trois-Rivières) et lui offrit les consolations et les 
soins que des enfants aiment à prodiguer à un père 
mourant. Elles le pleurèrent en semant sur sa tombe 
regrets et prières. 

Plus tard, la bienfaisance du père se retrouva 
dans ses petits-enfants ; Madame Prendergast née 



DES URSUUNES DES TROIS-RIVIÈRES 2>°7 

Madeleine-Marguerite de Tonnancour, est la pieuse 
donatrice d'un tapis magnifique, qui, durant plus de 
quatre-vingt ans, a servi au chœur, pour nos céré
monies de Vêtures et de Profession. Les trois 
demoiselles Tonnancour, sœurs de la seconde Mère 
de la Croix, ont toujours gardé un bon souvenir de 
notre maison, et la communauté aime à redire 
aujourd'hui à chacun des membres encore vivants 
de la famille, combien elle est heureuse de se rappeler 
les jours d'autrefois. L e nom de la famille de Ton
nancour si justement aimé reviendra de nouveau 
dans nos annales à une époque plus rapprochée de 
nous. 

Nos archives nous conservent encore le nom 
de plusieurs autres bienfaiteurs, notamment celui 
d'un digne prêtre monsieur l'abbé Jean-Pierre de 
Miniac, natif de Rennes, licencié ès droit. Il parait 
être venu au Canada avec Mgr. Dosquet, en qua
lité de grand-vicaire en 1729 . Nommé mission
naire à St Ours, l'exercice de son ministère le 
mit en rapport avec les parents de quelques 
unes de nos religieuses. Ayant ainsi connu la com
munauté, il s'en montra toujours depuis le fidèle 
et sincère ami. M. de Contrecœur, appréciant de 
plus en plus le noble dévoûment de ce digne ministre 
de l'évangile voulut lui donner le moyen de faire un 
plus grand bien et d'étendre ses aumônes, en lui 
cédant une terre de quatre arpents située dans les 
Brûlés de Contrecœur. En octobre 1740 M. de 
Miniac partit pour l'Acadie. Mgr. l 'évêque de 
Québec l'avait nommé chanoine du chapitre de 
Québec, archidiacre et vicaire-général du diocèse. 

Mais loin de ses amies du monastère, sur la 
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plao-e acadienne, à la veille de revoir la mère-patrie, 
ce digne prêtre a-t-il oublié la petite famille ursuline 
des bords du St. Laurent ? Non, et voici la preuve 
•qu'il nous en donne. A Louisbourg (Ile Royale) 
devant le notaire Laborde, il lègue aux Ursulines 
des Trois-Rivières, un principal de deux mille livres 
provenant des arrérages dûs sur la vente de ses 
terres, et il désire que cet argent serve à compter 
la dot d'une demoiselle noble et pauvre qui désirerait 
se consacrer à Dieu pour l'instruction de la jeunesse. 
M. de Miniac contribua donc d'une manière efficace 
au soutien de la religion, à l'éducation des jeunes 
personnes et au soulagement des malades ; même 
après sa mort il continua ainsi de venir en aide aux 
nécessiteux et de procurer le bien des âmes. Grande 
fut la reconnaissance de nos Mères, et ce dernier 
bienfait d'un digne ami les toucha vivement. Ce 
présent fut légué à la communauté le jour de la 
Nativité de la sainte Vierge 1749 : la mère Trottier 
•du Sacré-Cœur, alors supérieure du monastère, en prit 
connaissance le 2 décembre de la même année. Ce 
fut en adressant ses lettres au-delà des mers que 
cette digne religieuse fit parvenir l'écho de sa sin
cère gratitude à ce vénérable ami. M. de Miniac 
passé en France fut affligé d'une cécité complète. 
Il se fixa en Bretagne sa patrie. En 1762, M. de la 
Corne écrivait à ses confrères du chapitre que M. de 
Miniac était encore bien portant. 

Au nom de M. Miniac viennent s'ajouter celui de 
M. Dominique DeVoble curé de l'Ange-Gardien et 
•celui du digne supérieur du séminaire de Québec, 
M. Benjamin-Louis de Villiers. Nous sommes por
tées à croire que c'est de ce moment que datent les 
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bons rapports de notre communauté avec cette remar

quable institution. T o u s les ans, au renouvellement 

de l 'année les Ursul ines des Trois -Rivières sont heu

reuses de faire parvenir au digne supérieur du sémi

naire l 'expression de leur profond respect et de 

leur sincère reconnaissance. N o u s acquittons ainsi 

une det te d'un s iècle et demi, mais dont le souvenir 

est toujours j e u n e pour nos cœurs. M . Herte l de 

Rouvi l le , l ieutenant-général aux Trois-Rivières , figu

re aussi au nombre de nos bienfaiteurs. 



C H A P I T R E I V . 

UN CERCUEIL D'ENFANT.—MALHEURS DE L'ÉPOQUE.— 

UNE NOUVELLE GÉNÉRATION RELIGIEUSE DU CLOÎ

TRE. 

N 1754, la ville des Trois-Rivières et les 
Forges comptait huit cents âmes, et les 
ursulines au nombre de vingt recevaient 
du gouvernement deux cents francs par 
année. L e gouverneur de la place était 
alors M. Rigaud de Vaudreuil, et comme 

ses prédécesseurs, ce digne monsieur honorait notre 
maison de sa protection et de son amitié. Ayant 
perdu une de ses enfants âgée de treize mois, le 6 
août 1754, le gouverneur voulut confier sa petite 
enveloppe terrestre à la chapelle du monastère. Les 
Ursulines furent heureuses de posséder au milieu 
d'elles, les restes de la jeune Henri-Marie, filleule de 
Mgr. de Pontbriand, qui l'avait baptisée pendant la 
construction du monastère. C e petit cercueil d'en
fant fut comme un dernier souvenir de notre père et 
restaurateur. 
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Outre le cri de guerre qui retentissait alors dans 

toute la colonie depuis 1753 , le pays était en 

proie à une ép idémie qui causait de grands rava

g e s . L e s hôpitaux de nos trois villes regorgeaint de 

malades ; le local de notre Hote l -Dieu était insuffi

sant, on avait placé des lits dans l'intérieur du monas

tère, et l 'église m ê m e en était remplie. L e s pauvres 

malades étaient traités a v e c toute l'attention possi

ble ; deux de nos sœurs furent victimes d e leur 

dévoûment : la révérende mère Saint-Hubert, zéla

trice et première hospitalière, et une sœur converse, 

sœur Sa in te -Anne . Ces d e u x religieuses avaient fait 

profession p e u de temps avant l'incendie ; elles 

étaient encore tout embrasées de la ferveur de ce 

premier sacrifice quand D i e u exigea le dernier. L a 

sœur Sainte-Ursule, première sœur converse de 

notre maison, qui avait fait profession en 1 7 1 7 , nous 

fut aussi en levée en cette même année. 

L a divine Providence n'était pas encore satisfaite 

des épreuves que subissaient alors la colonie ; la 

guer re de S e p t - A n s allait commencer. L 'on se rap

pel le que le l 'Angle te r re lança ses troupes du côté 

du Canada et l'on n'a pas oublié que sur le champ 

de bataille de la Monongahéla les deux géné

raux de Beaujeu et Braddock avaient perdu la vie. 

L e u r mort t ragique semblait pronostiquer le grand 

deuil qui ensevelirait sous les mêmes plis du dra

peau d'honneur et Montcalm et Wolfe, et passe

rait la province sous d'autres maîtres. L e s événe

ments tantôt heureux, tantôt malheureux; durant 

ce t te lutte véri tablement héroïque sont trop connus 

pour trouver ici leur place, fut-ce même en résumé. 

Qu'il suffise de dire que ce fut au débu t de la 
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campagne d'Oswégo que Jérôme, orateur de la 

nation abénaquise, fit la harangue suivante à M. le 

marquis de Vaudreuil, gouverneur général, à son pas

sage aux T rois-Rivières. 

Mon père, 

" Depuis ton départ nous n'avons point cessé de 
désirer ton re tour . . . ho ! Nos cœurs ont séché de 
tristesse et nos yeux appesantis et comme fermés 
dans un profond sommeil, n'ont plus vu les beaux 
jours que ta présence avait fait briller sur nos visa
g e s . . . ho! L e ciel nous a toujours paru comme 
obscurci par d'épais nuages. Les rosées si abondan
tes qui fertilisent nos campagnes, se sont refusées à 
nos désirs, et nos champs en ont séché de douleur. . 
ho ! 

" Depuis ton absence notrejeunesse a abandonné 
ses innocents plaisirs et leurs chichiquas, aux sons 
desquels ils accordaient leurs cadences, n'ont eu 
pour eux que des sons lugubres . . . ho! Mais ta 
présence aujourd'hui, comme un nouveau soleil qui 
éclaire, porte dans tous nos membres et dans nos 
cœurs que nous venons t'offrir, une nouvelle ardeur 
pour combattre sous tes a r m e s . . . ho ! 

" Nos pères et nous-mêmes avons porté les âmes 
sous le tien, ce brûleur de villages toujours victo
rieux. De même nous te suivrons partout puisque 
tu es aimé et intrépide comme l u i . . . ho! Nous 
savons les victoires que tu as remportées sur les 
bords de la Louisiane, puisque ses échos nous les 
ont répé tées . , . ho ! 

" Commande donc, ordonne, nous sommes prêts 
à partir, si ce n'est en canots, à pieds. Nous savons 
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porter nos bagages , battre et réduire ensuite, comme 

le ven t dissipe la poussière, tous tes ennemis qui 

sont nôtres et qui, déjà, à ce qu'on nous assure, atta

quent Niagara , L a Bel le-Rivière , la Pointe à la Che

velure et a i l l e u r s . . . ho ! 

" Fa i s seulement savoir au grand Ononthio, notre 

père, q u e nous partons ; et que tant que la nation 

abénaquise aura du sang dans les veines, elle le 

répandra pour sa g l o i r e . . . ho ! " 

Ici, de la main, en criant, les Abénaquis se frap 

pèrent tous la bouche en forme d'applaudissement. 

Puis, chaque chef chanta son chant de guerre. 

N o t r e paisible petite ville fut pendant ce temps 

en proie à une v i v e agitation. L a campagne de 1 7 5 6 

était commandée par le gouverneur des Tro i s Riviè

res, R igaud de Vaudreui l à la tête de trois cents 

hommes presque tous trifluviens. Grandes étaient 

l ' inquiétude et l 'anxiété depuis le départ de ces vail

lants g u erriers ; chaque famille comptait un absent, 

puis on ent revoyai t l 'avenir sous des couleurs si 

sombres . 

L a prise d ' O s w é g o , préparée par monsieur de 

Vaudreu i l et e x é c u t é e avec audace par Montcalm, 

répandit , il est vrai, un rayon de jo i e dans le cœur 

des Canadiens et contribua avec la prise du fort 

Wi l l i am-Henry à entourer d'une brillante auréole 

les a rmes de la F r a n c e dans le N o u v e a u - M o n d e . L e 

drapeau de C h o u a g e n (Oswégo) fut donné à la vil le 

des Tro i s -R iv iè re s . 

T o u t heureuse qu'était la population trifluvienne 

d 'acclamer ses guerr iers triomphants, elle avait à 

déplorer la per te de plus d'un de ses enfants. U n 

service solennel fut chanté à l 'église paroissiale pour 
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le repos des âmes des valeureux guerriers morts au 

champ d'honneur. 
L a maladie continuait à sévir; ces fièvres mali

g n e s ne cessèrent qu'au mois de mars 1759 . Les 
nouvelles reçues de Québec étaient aussi bien tris
tes, nos sœurs de l'Hôpital-Général pouvaient à 
peine suffire à soigner leurs nombreux malades. 
Mgr. de Pontbriand leur procura de l'aide en appe
lant à leurs secours dix sœurs de l 'Hôtel-Dieu ; lui-
môme faisait régulièrement sa visite aux pauvres 
malades. " Il passait au milieu des souffles de la 
mort qu'exhalaient de toutes parts ces hommes pes
tiférés, pour écouter les pénitents, consoler les affli
gés, donner les onctions saintes ou le pain de vie 
aux mourants et procurer la sépulture aux morts." (1) 

L a famine commença à se faire sentir en 1756 
et eut des effets désastreux pendant les années sui
vantes. L a culture des terres était abandonnée aux 
femmes et aux enfants, les hommes étaient retenus 
par le service militaire. Cependant la cherté exhor-
bitante des vivres à cette époque était due aux spé
culations de l'intendant Bigot et de ses complices 
qui s'enrichissaient ainsi aux dépens de la misère et 
des souffrances du peuple. L a farine et le bœuf 
étaient à vingt et vingt-cinq sous la livre ; les œufs 
à quarante sous la douzaine ; le beurre à trente sous ; 
le vin coûtait six francs le pot. Bien des pauvres 
périrent d'inanition. 

Pendant cette époque néfaste, les vierges du 
Seigneur vont-elles recevoir de nouvelles compa
gnes ? C'est surtout quand la patrie est menacée et 

( I ) Oraison funèbre de Mgr Pontbriand, par M. Jo l ive t , S. S. 
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que l'on tremble pour tout ce que l'on a de plus 
cher que les âmes généreuses comprennent le besoin 
de l'immolation. Après la profession de la sœur 
Traversy de Sainte-Clotilde, qui eut lieu le 2 mars 
1 7 5 5 , six autres jeunes vierges se pressaient auprès 
de la maîtresse des novices pour recueillir ses ensei
gnements, car bientôt de fiancées elles allaient deve
nir les épouses de Jésus-Christ. C'étaient les jeunes 
sœurs, 

L E C A V A L I E R DE S A I N T E - U R S U L E , 

PAQUET DE LA NATIVITÉ, 

L A P A L M E DE S A I N T - H E N R I , 

QUINTAL DE SAINT-AUGUSTIN, 

D E L O R M E DE S A I N T E M A R I E , 

CORBIN DE SAINTE-VÉRONIQUE. 

Mère Madeleine Lapalme de Saint-Henri. 

A quelle époque s'était fait entendre le céleste 
appel dans l'ârrël de cette j eune vierge qui venait con
sacrer ses vingt ans au Seig'neur ? A la mère Sainte-
Hélène, alors supérieure, qui lui fait cette même 
question lorsqu'elle se présente pour la première fois 
au monastère; la jeune Madeleine déclare qu'elle ne 
le sait pas au juste, et que son attrait pour le cloître 
date de sa plus tendre enfance ; mais depuis quelque 
temps, voyant les périls auxquels son père est 
exposé, et ne pouvant le suivre à l'armée, " j e veux, 
dit-elle, prier et m'immoler pour lui." 

Or, à cette époque surtout, c'était là, semblait-
il, une résolution non moins aveugle que généreuse ; 
car l'heure où la jeune fille pensait à se donner au 
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cloître était celle où les religieuses avaient le plus à 
souffrir, tant de la pauvreté de la maison que de 
l'appréhension d'un avenir incertain. Mais rien ne fit 
peur à la jeune prétendante. Nature d'élite, elle 
avait hérité du courage militaire de son père. Admi
se au noviciat, Madeleine s'y fit remarquer par ses 
élans d'amour et de générosité. Aussi, le 1 0 août 
1756, son père Charles Lapalme, maître-entrepre
neur des fortifications et bâtiments du fort de Caril-
ron, écrit à sa fille chérie qu'il lui donne de grand 
cœur la permission de prononcer ses vœux. " J a 
mais, chère enfant, dit-il, tu ne saurais trouver de 
parti plus avantageux " ! C'est aussi de cet endroit 
militaire, qui va bientôt devenir si mémorable dans 
notre histoire, que l'on signe le contrat de profession 
de mademoiselle Lapalme. L e R. P. Antoine Dépé-
ret, récollet, aumônier du régiment, Berthemet, chi
rurgien major de l'armée et Mézière y apposent leur 
signature. 

Cette circonstance ne fit qu'accroître l'ardeur 
généreuse de la jeune fiancée de ^ésus. J e suis 
jalouse, disait-elle, un jour à ses compagnes. " Hélas ! 
un vaillant soldat qui combat pour son prince, rem
porte la victoire ou perd la vie dans un assaut. 
Pourquoi faut-il qu'il y ait des courages tels pour la 
terre, et que j 'en aie si peu pour un Dieu qui a tant 
fait pour moi!" L e 26 août 1756 combla ses désirs, 
monseigneur de Pontbriand reçut ses vœux et dépo
sa dans sa corbeille de noces quinze cents livres. 
Elle portait en religion le prénom de ce digne pré
lat, et ses compagnes du noviciat l'appelaient sou
vent " la filleule de monseigneur. " Désormais, pen
dant un demi siècle, la sœur Madeleine Lapalme de 
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Saint-Henri v a faire fleurir dans le monastère les 
vertus de son saint état. Quant elle expira le 19 
mai 1800, elle était assistante depuis 1797. 

Mère M. Josephte Paquet de la Nativité. 

Parmi les compagnes de profession de la mère 
Lapalme de Saint-Henri, se trouvait une jeune fille 
de Québec, orpheline de père et protégée par mon
seigneur de Pontbriand. Il paya la moitié de sa dot. 
E l l e se nommait Marie-Josephte Paquet, et sa mère 
était dame Catherine Auclerc. Cette jeune religieuse 
répondit parfaitement aux espérances qu'avaient fait 
concevoir ses belles qualités, et quelques années 
après son entrée en religion, sa supérieure écrivant 
à l'évêque de Québec pourra dire : " J ' a i mis à l'hô
pital ma sœur de la Nativité d'une vertu et d'une 
charité reconnues. " Ce précepte de la loi du Sei
gneur : " Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de 
tout votre cœur, de tout votre esprit, de toutes vos 
forces ; vous aimerez vos frères pour l'amour de 
D ieu" était l'objet continuel de ses méditations, elle 
en avait fait l 'âme de son âme, et comme la sainteté 
n'est que l'épanouissement de ces deux amours, 
nous ne devons pas nous étonner des progrès rapi
des que mère de la Nativité fit dans la voie de la 
vertu. Sa dévotion, quoique tendre, était mêlée 
d'une divine énergie. " Que ferai-je donc, mon Sei
gneur, que ferai-je pour vous, mon Dieu ? Oh ! que 
mes désirs se sont tard enflammés et que vous vous 
êtes hâté, au contraire, de m'appeler, de m'enchaî-
n e r ! . . " E l le répétait souvent et avec ferveur ces 
cris d'amour. Devant le tabernacle, elle savourait en 
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silence la joie intime d'être près de Jésus ; elle s'arra
chait pour ainsi dire à ce doux attrait pour recom
mander au bon maître les pauvres pécheurs et ses 
chers malades. " L e matin, j e fais un pacte avec le 
bon Jésus, je verse sans compter mes travaux, mes 
sacrifices, mes prières dans le trésor commun, le 
Seigneur y prend ce qu'il veut pour nos pauvres 
gens de l'hôpital." 

Pourquoi faut-il nous arrêter si tôt dans la bio
graphie de cette sainte âme? C'est que son humilité 
était aussi grande que ses autres vertus, et qu'elle 
eut toujours grand soin de ne rien laisser entrevoir 
au dehors des douces faveurs dont son âme était 
comblée. Fidèle, modeste, douce et tendre, elle 
devint l'appui de ses supérieures ; et quand sonna 
l'heure des infirmités et des souffrances, mère de la 
Nativité bénit l'amour de Celui qui l'unissait aux 
douleurs du calvaire ; elle redisait ses saintes espé
rances, elle entrevoyait à travers les angoisses de 
l'exil, le bonheur du ciel. Sa dernière heure arrivée 
le 3 septembre 1805, après quarante-neuf ans de 
profession, fut plutôt celle du triomphe que de la 
mort. 

Mère Geneviève Déforme de Sainte-Mj.ri>\ 

Une autre jeune québecquoise que monseigneur 
de Pontbriand dirigea vers notre monastère, fut made
moiselle Delorme, fille de Joseph-Déforme, maître 
charpentier de la ville de Québec. E l le était née dans 
cette ville le 3 juin 1 7 3 2 . Lorsqu'elle entra au noviciat 
le 1 5 mai 1754, il y avait bien longtemps que lasse du 
monde, aspirant à la paix et à la retraite, ne sachant 
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où la trouver, ayant pour l'obtenir déjà versé inutile
ment bien des larmes avec des prières et des aumônes, 
elle s'était sentie inspirée de faire violence à la sainte 
Vierge pour obtenir ce qui jusqu'alors lui avait été 
refusé : " O ma mère, j e veux être l'épouse de votre 
fils, ne me refusez pas cette grâce. J e vous prie 
aussi de ne me plus faire languir ; faites que ce soit 
dans un an, au plus tard. " Cette prière avait été 
entendue, car l'année n'était pas finie lorsque, le 19 
septembre 1754 , elle reçut des mains de monseigneur 
de Pontbriand le voile des épouses de Jésus-Christ, 
et le beau privilège de porter le nom de sa sainte 
mère. 

Cette religieuse a laissé dans le monastère un 
pieux et profond souvenir d'innocence, de générosité 
et de sainte gaîté au service de Dieu. Pendant plus 
de vingt ans, elle fit partie du conseil de la supérieure, 
et fut nommée assistante en 1 7 4 2 . Un peu avant de 
mourir, une joie toute extraordinaire se répandit sur 
son visage, qui parut beau comme celui d'un ange. 
On remarque souvent ces choses sur le lit de mort 
des justes. On dirait que la lumière du ciel les inonde 
en proportion que la lumière de la terre les délaisse. 
C'est ainsi qu'elle mourut, âge de soixante-dix-neuf 
ans, chargée de travaux et de mérites. 

Mère Madeleine Quintal de Saint-Augustin. 

Du groupe de novices de 1 7 5 6 , Madeleine Quin
tal, née à Verchères, fut la première qui s'envola au 
ciel. Elle portait en religion le nom d u R . P. Quintal,, 
qui fut si longtemps notre supérieur. Aimable, ver
tueuse et très-aimée, elle fit profession avec une joie 
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toute céleste : mais Dieu ne fit que la montrer à la 
communauté, Atteinte de consomption, elle mourut 
fort jeune. Quelques instants avant son départ pour 
le ciel, quand déjà ses levers étaient décolorées par 
le souffle de la mort, elle se pencha vers ses jeunes 
soeurs, et les regardant affectueusement elle leur dit : 
Petites sœurs, donnez-moi vos commissions pour le 
ciel, j e les porterai au bon Jésus." 

Sœitr Louise Corbin de Sainte- Véronique 

Cette jeune novice entra au noviciat en 1758 et 
prit l'habit religieux en qualité de sœur converse. 
Native des Trois-Rivières, il y avait longtemps qu'elle 
soupirait après l'heureux mourent où elle pourrait 
venir se consacrera Dieu. Quand cette faveur lui fut 
accordée.elle s'en montra très reconnaissante et rendit 
de grands services au monastère. L a doyenne des 
soeurs converses, à cette époque, était sœur Made
leine Frigon de Saint-Joachim, entrée en religion en 
1734. Ce fut sous les soins de cette bonne vieille 
sœur que la jeune novice s'appliqua à se rendre utile 
et à conserver les habitudes d'ordre, de travail et de 
sainte pauvreté données par les anciennes et chères 
bonnes sœurs converses du monastère. 

Sœur Clémence Ricard de Sainte-Geneviève 

Clémence Ricard, pauvre fille des champs, était 
née à Sainte-Anne de la Pérade ; ignorante, ne 
sachant pas même lire, mais possédant un bon esprit, 
une âme généreuse ornée des plus rares dons de la 
grâce, elle devint très-utile au monastère et très-
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chère au Cœur cle Jésus. Saisie d'un ardent désir de 
se retirer dans le cloître, elle se présenta au monas
tère et y fut rçuc avec bonheur en qualité de sœur 
converse. Parmi les vertus qui brillaient en elles, 
l'obéissance tint le premier rang ; elle obéissait à 
toutes ses sœurs ; sa supérieure était pour elle Jésus-
Christ lui-même. Après avoir servi sa communauté 
avec dévouaient pendant cinquante-trois ans, elle 
mérita à la mort d'entendre la mère supérieure pro
noncer ces belles paroles : " Ma sœur, mourez par 
obéissance, comme vous avez vécu par obéissance. '' 
L a mémoire de cette bonne sœur resta longtemps en 
bénédiction dans le monastère. 

L a révérende mère Marguerite Le Cavalier de 
Sainte-Ursule appartenait aussi à cette génération 
d'ursulines trifluviennes ; mais Dieu qui l'avait choisie 
pour gouverner notre communauté à différentes 
reprises, lui ménageait une existence qui se trouva 
mêlée à toutes les vicissitudes de notre malheureux 
pays. Entreprendre de raconter ici son histoire, ce 
serait devancer les événements ; aussi nous retrouve
rons plus tard cette bonne mère qui n'était que novice 
en 1 7 5 4 

Monseigneur de Pontbriand présida aux céré
monies de vêtures de ce temps. En élargissant 
le monastère, il s'était ménagé une salle qu'il 
avait meublé à ses frais, ornée de gravures et que 
l'on appelait la chambre de l'évêque. E n arrivant 
aux T rois-Rivières, il y descendait aussitôt, c'était 
son chez-lui. Un jour, qu'il s'entretenait avec la 
révérende mère supérieure, parlant des jeunes novices 
qu'il avait dirigées vers elle, il dit paternellement : 
" J e ne regrette pas la peine que j 'ai eue dans la 

I 2 1 . 
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construction du monastère ; c'est une bien belle cage 

pour mes colombes." E n effet, elles étaient heureuses, 

ces jeunes filles, et combien elles étaient reconnais

santes envers Dieu qui leur avait ménagé un si saint 

asile ! 
Elles venaient de différents endroits du pays, les 

unes des villes, les autres de la campagne. Ainsi 
des fleurs de couleurs différentes mais de parfums 
également agréables s'épanouissent le long des 
grandes routes, au fond des vallées, sur le haut des 
montagnes, en attendant l'heure où, cueillies par la 
même main, elles s'uniront dans une même corbeille 
et ernbeaumeront l'autel d'un même parfum. 

Ce qui nous frappe à cette époque, c'est que la 
communauté ne se compose que dé jeunes et d'an
ciennes religieuses. D e 1 7 3 3 à 1752 , c'est-à-dire 
pendant les dix-neuf années qui ont précédé l'incen
die, aucune postulante n'avait été admise au noviciat, 
Celles qui s'étaient présentées étaient trop pauvres 
pour payer leur dot, et la communauté ne pouvait 
les admettre sans cette condition. Anciennes et 
jeunes, toutes étaient heureuses, et l'on voyait reluire 
dans la communauté la ferveur, l'exactitude et l'obé
issance. Les jeunes novices se faisaient remarquer par 
une candeur et une innocence enfantines ; elles soula
geaient les infirmes avec suavité et sainte joie, et 
l'on remarquait un si grand amour d'union entr'elles, 
que c'était un paradis de délices que ce petit noviciat. 



C H A P I T R E V . 

CAPITULATION DE QUÉBEC.—-SITUATION DU GOUVERNE

MENT DES TROIS-RIVIÈRES.—-DESTRUCTION DE LA 

MISSION DE SAINT-FRANÇOIS.—LES AFFLIGÉS CHER

CHENT UN REFUGE AU COUVENT DE SAINTE-URSUI.K. 

cette époque, la croix se dresse plus 
sombre que jamais en face de notre mal
heureuse colonie. Les habitants du pays 
vont voir le dénouement du grand drame 
dont nous avons entrevu les actes sur 

différents points de nos frontières. 

Les Anglais ont gagné immensément en 1758. 
Seule la victoire de Carillon (8 août 1758) arrêtera 
une fois encore l'invasion étrangère, en jetant un 
dernier rayon de gloire sur les armes françaises, en 
cette partie de la Nouvelle-France. Abandonnés de la 
métropole, nos braves défenseurs devaient succom
ber. 

" A u mois de juillet" écrit l'annaliste, nous ap
prîmes le bombardement de Québec, la retraite de 
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nos mères Ursulines chez les religieuses de l'Hôpital-
Général dont le monastère était hors des murs. Nous 
partageons leur douleur et nous avons tout à 
craindre pour nous-mêmes. Un nuage de sang voile 
notre patrie. N o s parents et nos amis nous sont 
enlevés par les * balles de nos ennemis. Mon Dieu ! 
nous avions mis notre confiance en vous, nous avez-
vous donc abandonnés !" 

" Lorsque la flotte anglaise, dit l'auteur de XHis

toire des Canadiens-Français parut devant Québec, 
au mois de juin i 759, la population s'ébranla en masse 
pour la repousser. L e s vieillards, les femmes et les 
enfants se mirent à travailler au transport des vivres 
et des munitions. L e s armées envahissantes possé
daient autant d e soldats qu'il y avait d'âmes parmi 
nous : soixante mille. A v e c la poignée de troupes 
françaises qu'il commandait, Montcalm n'eut pas résis
té dix jours au général Wolfe, mais les milices qui 
formaient, en c e moment, les trois quarts cle toute 
l'armée, ne faiblirent pas une minute. Après divers 
combats sans avantages , Wolfe surprit le matin du 
13 septembre un poste mal gardé par Vergor, une 
créature de Big-ot et déploya ses régiments sur les 
plaines d 'Abraham. Montcalm qui n'avait aucune 
•des qualités du stratégiste et qui était tout de feu 
se jeta avec un peu plus de quatre mille hommes à 
la tête du généra l anglais, et périt sans avoir appelé 
le camp canadien de Beauport, sans avoir prévenu 
Bougainville dé taché à la rivière Jacques-Cartier 
avec deux mille hommes. Les Anglais entrèrent dans 
Québec. L é v i s , lieutenant cle Montcalm, revenant 
du Haut-Canada, apprit ce désastre à Montréal. Il 
accourut, rallia l e s débris des forces françaises et les 
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bataillons canadiens, puis se replia vers les Trois-

Rivières et Montréal après avoir construit un fort à 

Jacques-Cartier. L'hiver fut terrible par suite de la 

situation désespérée du pays et l'incertitude où l'on 

était des secours de France." 

Malgré la capitulation de Québec, les Canadiens 

espéraient encore ; ils tournaient vers la mère-patrie 

de.3 regards pleins d'amour et d'espérance, •' Nos 

bonnes gens reviendront" se disaient-ils. Ces soi

xante mille cœurs fidèles voyaient avec tristesse 

les brillantes couleurs d'Albion flotter fièrement sur 

les remparts du vieux Québec, et dans leurs songes 

d'avenir, ils replaçaient avec orgueil sur la vieille 

citadelle le glorieux drapeau des lis. 

L 'h iverde .1759-60 fut bien triste, les troupes en 

laissant Québec avaient été réparties entre les gou

vernements de Montréal et des Trois-Rivières. Notre 

ville ainsi que les campagnes environnantes man

quaient de nourriture. Quelque temps avant le siège 

de Québec, M. de Lanaudière avait reçu du gou

verneur la lettre suivante : " 1.1 est ordonné au sieur 

de Lanaudière, chevalier de St. Louis, capitaine 

d'infanterie, de se transporter sur le champ à Beau-

port et d'y réunir toutes les familles de la côte de 

Beaupré, qui ont émigré en deçà du Sault Montmo 

rency, afin de les conduire ensuite sur le lac St-

Charles, dans les profondeurs de Lorette, où il fera 

faire des cabanes pour eux et des parcs pour leur 

bestiaux. Il veillera à ce que personne ne s'arrête 

dans les lieux habités, notre intention étant de faire 

évacuer, sous peu de jours, ces endroits eux-mêmes 

et d'en obliger les habitants à se réfugier dans les 

bois, ainsi qu'il en a été ordonné dans toutes les 
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parties, de ce gouvernement. Nous n'avons pas 
besoin de recommander à M. de Lanaudière d'user 
de douceur et de modération dans l'exécution de 
ces mesures que le malheur des temps nous oblige 
à prendre ; ses sentiments bien connus envers les 
habitants, nous font espérer qu'il aura recours ie 
plus possible aux moyens de persuasion pour arri
ver à ses fins. 

V A U D R E U I L 

Fait à Québec, le ier juin 1 7 5 9 . " 

L e frère du gouverneur général, était R i g ï u d 
de Vaudreuil qui de 1 7 3 3 à 1 7 5 7 avait été alterna
tivement gouverneur, commandant et major des 
Trois-Rivières. 

Bien des faits incontestables honorent les deux 
Vaudreuil et font voir leur valeur dans la guerre et 
dans les conseils. 

C'est après un exposé de la situatiou du pays 
fait à la cour de France en 1755 p a r M . d e Vaudreuil 
que le ministre s'était décidé à nous envoyer un 
grand renfort de troupes commandé par Montcalm, 
Lévis, Boulamarque Bougainville etc. 

Bien des vicissitudes avait traversé ce voyage 
du gouverneur des Trois-Rivières. Il fut pris sur 
mer par les Anglais et ne se sauva des prisons d'An
gleterre que par ruse. Revenu dans sa patrie, le 4 
mai 1756 , nous l'avons vu prendre part à tous les 
partis de guerre de l'époque. Il s'était couvert sur
tout de gloire à la prise d'Oswégo ou Chouagan. 

Son successeur comme gouverneur des Trois-
Rivières fut M. Paul-Joseph Lemoyne, plus connu 
sous le nom de chevalier de Longueil. Il de-

http://parM.de
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vint le chef de la seconde branche de la famille 
de Longueil. Ayant pris de bonne heure du service, 
dès 1 7 1 8 , il fut fait lieutenant au régiment de Nor
mandie. Après avoir commandé au fort de Fronte
nac, il devint gouverneur du Détroit, puis des Trois-
Rivières en juin 1759 . Ce fut le dernier gouverneur 
français de notre ville ; il occupait encore ce 
poste en janvier 1760. Il se distingua en différentes 
campagnes, sous les ordres de M. de Rigaud de 
Vaudreuil, du marquis de Montcalm et du chevalier 
de Lévis . C'est ainsi qu'en 1747, chargé de prêter 
main-forte à M . de Vaudreuil dans son expédition 
contre le fort George, on le vit au cœur de l'hiver, 
et malgré le froid et la neige, faire soixante lieues à 
la tête de ses hommes, raquettes au pieds, et sup
porter d'incroyables fatigues. C'est la même énergie, 
la même bravoure dans les campagnes suivantes. 
Ayant épousé en 1728, mademoiselle Joyber t de 
Soulanges, fille du capitaine Joybert de Soulanges et 
Dame Marie-Anne Becard de Grandville, il en eut 
deux enfants : Marie-Anne Geneviève, qui épousa 
à Québec, en 1 7 5 2 , le chevalier de Beaujeu, et 
Joseph-Dominique-Emmanuel seigneur de Soulan
ges, et de la Nouvelle-Longueil, qui ayant pris du 
service, devint le célèbre colonel de Longueil. 

Quant au chevalier de Longueil, après avoir 
mérité, par ses longs et honorables services, la croix 
de Saint-Louis, ne pouvant se déterminer à vivre 
sous la domination anglaise, il passa en France et 
mourut à Port-Louis, le 1 2 mai 1778, chez la baronne 
Germain, sa nièce. 

A u mois d'octobre, (1759) on nous apprit 
qu'un parti de guerre anglais appartenant à l'armée 
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du général Amhers t était venu à la faveur de la sur

prise brûler le village sauvage de Sa in t -François . 

Ce t t e pauvre mission se t rouva ainsi dans le 

plus entier dénûment. Ecoutons la v o i x de monsei

gneur de Pontbriand s'adressant au ministre en da te 

du g novembre 17 - g. " L a mission des s auvages 

abénaquis de St -François-du-Lac a été entièrement 

détruite par un parti d'anglais et de sauvages ; ils y. 

ont volé tous les ornements et les vases sacrés, ont 

j e té par terre les hosties consacrées, ont égo rgé une 

trentaine de personnes, dont plus de v ingt f emmes 

et enfants. (1) 

" D e l'autre côté de la rivière, au sud, il y a 

environ trente-six lieues de pays établi , qui ont été 

à peu près également ravagées et qui comptent dix-

neuf paroisses, dont le plus grand nombre a été 

détruit. C e s quartiers n'ont aucune denrées à vendre , 

et ne seront pas rétablis d'ici à plus de v ingt ans, 

dans leur ancien état. U n grand nombre de ces 

habitants, ainsi que ceux de Québec , viennent dans 

les gouvernements de Montréal et des T r o i s - R i v i è -

res ; mais ils ont bien de la peine à t rouver de s 

secours. L e s loyers dans les vi l les sont à un pr ix 

exhorbitant, ainsi que toutes les d e n r é e s . . . L ' a n n é e 

prochaine, il sera difficile d 'ensemencer, parce qu'il 

( l ) Ce t te égl ise était la p r e m i è r e des Abénaqu i* à Sa in t -F ranço i s -

du Lac ; elle exis ta i t depuis p lus de c inquan te an* ; elle posséda i t beau

coup d 'o rnements sace rdo taux , de magnifiques vases sacrés et beaucoup 
d'objets p réc ieux . Tou t fut d é t r u i t ainsi que les regis t res de la miss ion , 

e t une r iche collection de m a n u s c r i t s . La pe t i t e s t a t u e d ' a rgen t d o n n é 

à la miss ion, en 1701, par les c h a n o i n e s de C h a r t r e s fu t en levée et por

tée à la Nouvel le -Angle ter re . La chemise d ' a r g e n t en re l iquai re , auss i 

donnée par les m ê m e s chano ines fut. dé t ru i t e . 

Le but in que Rogers fit d a n s ce t te expédi t ion cons i s t a en $933 . u n e 

g rande q u a n t i t é de colliers de w a m p u m et q u e l q u e s p rov i s ions . 
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n'y a pas-de labour de fait. J'atteste que dans cette 
description de nos malheurs, il n'y a rien d'exagéré, 
et j e supplie nos seigneurs les évêques et les per
sonnes charitables de faire quelques efforts en notre 
faveur. L e 5 novembre 1 7 5 9 . " 

Au mois d'août de l'année suivante, la position 
n'était pas meilleure. M. Baby, frère de la mère 
Thérèse de Jésus écrivait à M. Ls. Perreault, son 
beau-frère une lettre pour l'engager à aller le rejoin
dre à Montréal avec sa famille. M. Perreault lui fit 
la réponse suivante : 

L E S T ROIS-RIVIÈRES, I I août 1760. 

" Mou cher frère, 

" J'ai reçu les deux lettres que vous m'avez 
fait l'amitié de m'écrire, pour m'engager d'aller 
partager votre logement avec ma famille. J e vou
drais de tout mon cœur y être. C'est une consolation 
que d'être pris se trouvant avec sa famille. J e ne 
doute pas que vous ne le soyez, si le général Amherst 
pénètre. Nous le serons avant vous. L'on a retran
ché la ville où j e suis, mais on a rappelé les troupes. 
Il ne reste que quatre-vingts soldats et une cinquan
taine de Canadiens. 

" L a seconde division de vingt-deux bâtiments 
qui est au Cap a dit-on douze cents hommes. Ils 
ont fait rendre les armes aux habitants de Batiscan, 
Champlain, à la réquisition du capitaine. 

" M. de Longueil lui avait envoyé une garde de 
trente hommes qui malgré le petit nombre avait 
empêché ce monsieur d'aborder. L'on a retiré cette 
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garde pour suivre les troupes. Les dits habitants se 
trouvant maîtres ont été trouver le commandant 
anglais avec prière de les recevoir sous sa domina-
tion. Les habitants du Cap en ont fait autant ; les 
habitants de Bécancour ont été à bord dire que les 
troupes avaient évacué les Trois-Rivières et qu'il 
n'y reste personne. Ainsi vous voyez que nous 
serons bientôt anglais. En tout cas, ce n'est pas 
notre faute, avec trois cents hommes de troupe, nous 
aurions conservé cette ville, mais il est écrit etc. 

" J e suis mon cher frère, des plus sensibles à 
toutes vos offres ainsi qu'à celles de toute la famille. 
C'est votre cœur qui parle, et c'est ce qui me rem
plit de reconnaissance. 

" Mon parti était pris dans le temps, ma famille 
est aux Forges, j 'ai mis à couvert le reste de nos 
effets : mes tourments ne sont que pour la conserva
tion de ma famille et la Providence veillera au reste. 

"Ma femme se joint à moi pour vous prier de 
dire à nos frères et sœurs mille choses. 

" Mille respects à notre bonne mère. Je prie Dieu 
qu'il la conserve et soyez persuadé du sincère atta
chement avec lequel je suis, mon cher frère, 

Votre très humble serviteur et frère, 

Louis PERRAULT. 

Bien ardents étaient les prières que l'on faisait 
au monastère dans l'intention d'améliorer la situation 
de notre malheureux pays. L'œuvre de l'instruction 
était suspendue, mais les malades étaient plus nom
breux que jamais à notre hôpital. Aux parloirs que 
de mères inconsolables, que de veuves désolées ! 
Elles venaient chercher dans la solitude du cloître 
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force et consolation, et renouveler le ton de leurs 

â m e s et de leurs consciences au contact des vierges 

consacrées à Dieu . Un grand nombre de nos ancien

nes é lèves frappées de ces coups qui sont à la fois la 

douleur et le mérite de la vie, venaient chercher auprès 

de leurs anciennes maîtresses les consolations que le 

monde est impuissant à donner. D e s mères à qui 

la guerre avai t ravi leurs enfants, des v e u v e s atteintes 

dans leurs plus chères affections, des orphelines, 

p r ivées de leur père se je taient dans cet te maison 

d e sainte Ursule , où elles pleuraient plus à leur 

aise et où on les consolait en pleurant avec elles. 

L a récitation du saint office ne fut pas interrompue 

dans ces t emps malheureux, non plus que les autres 

obse rvances religieuses, et c'est dans ce fidèle accom

plissement des devoirs de leur saint état que nos 

mères puisaient les paroles consolantes qu'elles adres

saient à leurs parents, amis et anciennes é lèves . 

T e l s sont quelques-uns des services, sans comp

ter le soin des malades et l 'instruction des enfants 

que le monastère des ursulines rendait aux âmes et 

à la société des Trois -Rivières et qu'il n'a pas cessé 

d e leur rendre depuis. " E n général on se fait une 

fausse idée des religieuses cloîtrées. O n ne sait pas 

j u squ ' à quel point elles plongent pour ainsi dire leurs 

racines dans le monde. D u fond d e ces maisons 

fermées, e l les communiquent avec une foule d'âmes, 

qu 'e l les éclairent qu'elles consolent, qu'el les encoura

gen t , sur lesquel les el les font sans cesse tomber 

mille rayons de soleil, mille gouttes de rosée. (1) 

(1) L'abbé Em. Bougaud. 
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BKU.I- : R É P A R A T I O N AU S A C R É - C Œ U R . — FRANÇOISE 

B A R S A I . O U , ANGE ET VICTIME. — M O R T DE M G R . 

I ' O N T H R I A N D . — L E COMBAT. 

O T R E - S E I G N E U R disait un jour à 
sainte Gertrude : " Ouvrez votre cœur 
ma fille : j ' a i besoin d'y entrer pour me 
reposer ; car j e suis fatigué de ces jours 
d é p ê c h é " ( i ) . C'était la même plainte 
et la même demande que la mère Sainte-

Hélène, supérieure du monastère, entendait dans 
son â m e pendant le carnaval de 1760 ; elle y répon
dit en fa i san t célébrer dans la chapelle du monas
tère les pr ières des quarante heures avec une solen
nité qui protestait contre les outrages faits à la ma
jesté cle D i e u . Une autre circonstance vint en faire 
presque un petit triomphe pour le Cœur de Jésus . 
C'était la profession religieuse d'une novice qui, sans 
s'eftrayer d e s menaces du temps, s'engagea à Notre-

<•' ) C i t é p a r le P. Faber : Tout pour Jé,v.s, ch. IV, p. 1G9. 
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Seigneur en face des hérétiques victorieux, comme 
autrefois les saintes femmes se portaient au-devant 
de Lui sur le chemin du calvaire. Quelle était celle 
que Jésus appelait ainsi à partager avec Lui l'office 
auguste du Sauveur ? 

Françoise Barsalou, dite sœur Sainte-Ambroise 
était son nom. Monsieur J- Bte Barsalou, son père, 
était marchand-tanneur de la côte Sainte-Catherine, 
près de là ville et paroisse de Montréal ; sa mère, 
Jeanne Becquet était morte dans les premiers jours 
de mai 1 743, laissant neuf enfants. L a petite Fran
çoise, alors âgée de quatre ans, était la sixième. 
Quand elle fut en âge de se choisir un état de vie, 
et qu'elle déclara à son père son attrait pour la vie 
monastique, ce bon chrétien la bénit, approuva son 
dessein et lui promit de payer sa dot en entier. 

Le contrat de profession fut envoyé à monsei
gneur de Pontbriand, résidant alors à Montréal ; 
après l'avoir approuvé, S a Grandeur le signa. L e 
gouverneur Vaudreuil en fit autant. 

A la veille du jour solennel de la profession de 
sœur Françoise Barsalou, la mère supérieure exhor
tant la jeune novice, lui disait : " Ma chère enfant, 
souvenez-vous que vous devez être à la fois ange et 
victime. L e Seigneur a choisi les communautés reli
gieuses pour servir au peuple de rempart et de sau
vegarde contre la colère de Dieu. Mais que nous 
sommes loin de justifier ce choix de Jésus-Christ! 
E n prononçant le serment sacré qui va vous lier à 
Jésus, demandez lui bien de vous attacher à sa croix 
pour la partager et priez-le d'épargner notre mal
heureux pays; " 

On le voit, dans ces tristes jours, toutes les 
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jouissances étaient mêlées de pleurs. C e fut la der

nière réception sous la domination française. 

N o s mères partageaient la douleur généra le , 

elles s'associaient au deuil de la patrie humiliée. Bien 

des parents et des amis reposaient sur le champ des 

morts. L'allocation de deux cents l ivres n'était plus 

perçue par la communauté, et le grand nombre des 

malades avait absorbé toutes les ressources de la 

maison. 

L e calice d 'amertume n'est-il pas épuisé et 

peut-il rester d'autres douleurs à ajouter aux dou

leurs précédentes ? Oui, tant cette époque est fertile 

en souvenirs douloureux. A u moment où elle allait 

passer sous une domination étrangère, l 'Eg l i s e du 

Canada eut à pleurer la mort de son chef et de son 

père. 

" U n instant, on avai t espéré : avec M g r d e 

Pontbriand à la tête de l 'Eglise, nous avions Mont -

cal m triomphant, Vaudreui l l'œil attentif aux événe 

ments, tâchant de tout prévoir pour tout surmonter. 

Soudain, Montcalm tombe, et a v e c lui Q u é b e c , 

bientôt Montréal sera forcé, il faudra que le drapeau 

fleurdelisé disparaisse devan t l 'étendard anglais, mais 

la croix nous restera : en conservant notre évêque , 

nous conservons notre religion, c'est presque toute 

la patrie. 

" Non, cet espoir doit encore s'évanouir. D i e u 

veut rester seul maître de s événements et les con

duire contre toutes les prévisions des hommes . 

" M g r de Ponbriand mourut, déchiré par la 

douleur que lui causent les malheurs' de la rel igion 

et du pays . Il n'avait q u e cinquante et un ans. ( i ) 

(1) Journal de l'Instruction Publique. 
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Cette mort arriva le 8 du mois de juin 1760. 
Un cri de douleur retentit dans toute la colonie. L e 
corps de ce cligne évêque repose au milieu du chœur 
de l'église paroissiale de Montréal, dans une espèce 
de crypte fermée par les arceaux du caveau de 
M M . de St . Sulpice (1) " Pleurez, infortuné colonie,, 
s'écrie M. Jolivet dans son oraison funèbre de Mgr. 
de Pontbriand, pleurez parce que, le pasteur frappé, 
vous avez tout lieu de craindre de voir bientôt le 
troupeau dispersé, et d'être comme des brebis errantes 
sans pasteur et sans guide, exposées à la fureur 
des loups. Pleurez, terres fécondes en fruits de 
grâce et de salut ; pleurez dans la crainte de voir 
bientôt le froment des élus ravagé par les incursions 
des méchants, ou étouffé par l'ivraie que l'homme 
ennemi y fera croître en abondance. Pleurez, vierges 
sages consacrées à Dieu, pleurez la perte de la vigne 
qui donnait à vos âmes ce vin délicieux qui entrete
nait la ferveur parmi vous, et y faisait germer la. 
grâce et la pureté virginale." 

L a nouvelle de la mort de monseigneur de 

(1 ) Le 10 Juin 17G0 a été i n h u m é dans le sanctuaire de cette 

ég l i - e par moi .soussigné, supérieur du Séminaire de Snint-Sulpice de-

Montréal et curé de cette parois.-e le corps de monseigneur l'Illustrisime 

et révérendiss ime Henry Marie Dubreuil de Pontbriand évêque de Qué

bec, décédé le huit de ce mois âgé de 51 an?, 5 mois . Ont été présent? 

MM. Pressa i t , supérieur du Séminaire de Québec, Ilenoyer, Parent,. 

Pagéf., Jol l ivet prêtres soussignés. 

M o N ï o b i . K i E K Supérieur. 

Monseigneur de Pontbriand laissa se* biens au séminaire de Mont 

réal , mais il donna un ornement (fait de ses mains : trois ohappes et 

chasubles , satin rouge, sur velour.s rouge ) à la cathédrale de Québec. 

Il travaillait en broderies sur velours et so ie , c'était, le métier de son, 

père, et c'est en voulant le montrer à un j eune h o m m e qu'ii avait amené-

avec lui de France , qu'il avait confect ionné ces ornements . 
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Pontb r fand causa un grand deuil clans îe monas tè re , 

A c e s m o t s " Il n'est plus !" les larmes recommen

cèrent à couler, les religieuses ne pouvaient se con

soler , e l les pleuraient un père et un bienfaiteur ; 

mais c ' é ta i t avec une grande soumission à la vo lon té 

de D i e u , et une certitude absolue de la g loi re du 

b i e n h e u r e u x . " Nous avons bien des tribulations," 

disait l a mère supérieure ; " mais faisons en sorte q u e 

la g r a n d e u r de nos douleurs soit un parfum ag réab le 

à la d i v i n e majesté !" 

R a p p e l é e sous les armes de bonne heure au 

printenrfps de 1760, la milice canadienne répondit à 

l ' appe l a v e c ardeur. " L 'on vit accourir sur le champ 

de ba t a i l l e des enfants de douze ans et des viei l lards 

de q u a t r e - v i n g t s . " (1) 

" L é v i s mit le s iège devant Q u é b e c . A ce trait 

d ' a u d a c e , les Angla i s inquiets perdirent toute pru

d e n c e . Ils présentèrent la bataille. L e 28 avri l , à 

S a i n t e F o y e , une défaite éclatante anéantit leurs 

p r e m i e r s régiments. L e s Acad iens combattaient 

a v e c nous . Cet te lutte suprême rendait le sort du 

C a n a d a douteux. A l'apparition de la flotte d e 

F r a n c e , le drapeau britannique n'avait plus qu 'à se 

ret irer ou à se livrer. C e fut la flotte anglaise qui 

arr iva . L e s Canadiens reculèrent pied à pied en 

p r é s e n c e des nouveaux adversaires. O n mit quat re 

mois à s e replier sur Montréal. Amhers t , qui ame

nait u n e armée par le lac Champlain, se joigni t alors 

aux a u t r e s troupes anglaises. Vaudreu i l parla d e 

cap i tu la t ion . Lév i s conçut l ' idée d 'opérer sa retrai te 

sur l e Dé t ro i t et d e sortir de l 'Amér ique par la 

(1) L'abbé F<rJaml, page 586. 
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Louis iane. L e s généraux angla is hésitaient à accep

ter les conditions exigées ps,r les Canadiens, mais 

ceux-c i que tant d e maux n'avaient pas abattus, se 

redressèrent encore une fois. Nous nous battrons ! 

s'écria L é v i s . C e fut la dernière parole de cette 

l ongue guerre . L e 8 septembre Amher s t signait la 

capitulation de Montréal et de tout le pays—dic tée 

par nous. " ( i ) 

Grand nombre de nos Canadiens étaient ense

vel is sous les ruines de la colonie. Un siècle plus 

tard, la patrie reconnaissante é lèvera un monument 

à la mémoire des généreux guerriers du 28 avril, et 

une v o i x patriotique décernera aux vainqueurs et 

a u x vaincus un commun é loge . 

" Guerriers que nous vénérons, vous avez payé 

vo t re det te à la p a t r i e . . . V o t r e journée est remplie 

vo t re tâche laborieuse et sanglante est t e r m i n é e . . . 

V o u s vous êtes couchés dans la gloire, ne vous 

l e v e z p a s ! D o r m e z en p a i x . . . entourés de notre 

vénération, de notre amour, de notre perpétuel 

e n t h o u s i a s m e . . . Dormez jusqu ' à ce qu'éclatent dans 

les airs les sons d'une trompette plus retentissante 

q u e celle qui vous sonnait la charge, accompagnés 

des roulements d'un tonnerre mille fois plus formi

d a b l e que celui qui célébrait vos glorieuses funérail

les ; et alors, A n g l a i s et Français , grenadiers, mon

tagnards , miliciens et sauvages , vous vous lèverez 

tous, non pas pour une gloire comme celle que nous, 

faibles mortels, entreprenons de vous donner ; non 

pas pour la g loi re d'un siècle ou de plusieurs siècles, 

( 1 ) Histoire des Canadiens-Français. ï o m e V. Page 97, 

I 2 2 
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mais pour une gloire sans termes et sans l imites, et 

qui commencera a v e c la grande r e v u e que D i e u lui-

même passera quand les temps ne seront p lus . " ( i ) 

( I ) D i « c o u r « p r o n o n c é le 18 jui l let 18»5, par l 'honorable M . P . J 

0 . Chauvoiui . 



C H A P I T R E V I I 

GOUVERNEMENT DES T R O I S - R I V I È R E S . — - B U R T O N . 

H A L D T M A N D . — P L A C E DU M A R C H É . — L E S RÉCOL-

I-ETS.— I N C E N D I E . — P R E M I E R BUREAU DE POSTE. 

ABOLITION DU GOUVERNEMENT DES T R O I S - R I V I È 

RES. 

E 8 septembre 1760, après la reddition de 
Montréal aux armes anglaises, et celle 
du Canada qui en fut la suite, sir Jeffry 
Amherst, divisa la partie habitée en trois 
Gotivernements militaires : ceux de Mont-
tréal, de Québec et des Trois-Rivières. 

Il nomma pour gouverneur dans la première division 
le général Thomas Gage ; dans la seconde, le général 
James Murray ; et dans la troisième le colonel Ralph 
Burton ; il établit dans ces gouvernements des tribu
naux tenus et présidés par les officiers de milice, 
qui devaient juger tous les procès civils £ t 
criminels portés devant eux, avec appel au gou
verneur.- Sa Majesté en approuvant, plus tard, les 
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arrangements cle sir Jeffry voulu t qu'ils eussent 

force et effet jusqu 'à la paix et à l 'é tabl issement 

•d'un gouvernement civil au pays , si le Canada deva i t 

demeurer à l 'Angleterre , (i) 

U n des premiers actes de l 'administration du 

colonel Burton comme gouverneur des T r o i s - R i v i è 

res, fut un ordre adressé à M . la Framboise capitai

ne, de faire assembler les habitants pour leur faire 

mettre bas les armes et prêter le serment de fidélité. 

L e gouverneur assigne comme lieu cle réunion le 

parloir des Récol lets de cette vi l le . Ce t t e somma

tion eut lieu le 23 septembre 1760. L e gouve rneu r 

Burton paraît avoir laissé parmi nous un bon souve

nir; en parcourant les ordonnances de l ' époque on 

voit qu'il s 'occupe act ivement de la prospérité d e la 

ville. D è s le 1er octobre 1760, il écrit à M . Cour-

val, à propos des F o r g e s , que son intention est que 

les t ravaux soient continués. L e s ouvriers alors 

employés et dont les services devaient être retenus 

par ordre de Son E x c e l l e n c e étaient : De lorme, R o -

bichon, Marchand, Humblot , Ferrand, Michel in , 

Belu. 

Puis comme la plus grande partie des t roupes 

étai t campée dans la commune des Tro i s -Riv iè res , 

il s 'adressa aux différentes paroisses pour avoi r de 

la paille et du bois. L e même édi t ex ige que les 

habitants apportent de temps à autre leurs provi

sions à la ville. L e bord de l'eau, vis-à-vis l 'ancienne 

porte, est assigné comme place du marché. 

L a traite des pelleteries a v e c les T ê t e s - d e - B o u -

le attire aussi l 'attention du gouverneur . D e s mesu-

(I) Le règne militaire de M. Viger, p. 1 1 . 
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res sages et prudentes sont prises pour que ce 
commerce soit libre et ouvert à toutes personnes. 

L e 8 mai 1762, les citoyens étaient informés du 
départ de Son Excellence par la lettre suivante : 
" De par Son Excellence Ralph Burton. 

" Son Excellence, M. le chevalier Amherst. 
m'a instruit dernièrement des ordes de la cour, por
tant qu'il plaît à Sa Majesté que j e m'absente quel
que temps du gouvernement des Trois-Rivières-
pour me rendre à l'armée, et S o n Excellence vou
lant que les affaires de ce gouvernement ne soient 
en aucune façon interrompues, m 'a en conséquence 
ordonné d'en remettre entièrement le soin pendant 
la dite absence à M. Frederick Haldimand, écuyer, 
colonel d'infanterie, etc. 

" Donné aux T rois-Rivières, ce 8eme jour de 
mai 1762. 

R . BURTON. " 

Tout paraît bien calme dans notre ville à cette 
époque, et les Canadiens las de la guerre se soumet
taient avec docilité aux ordres des vainqueurs ; ceux-
ci, de leur côté, s'efforçaient de gagner la confiance 
du peuple : d'ailleurs, les lois, les coutumes, la reli
gion demeuraient les mêmes. Seule l'église des 
récollets avait été ouverte au culte anglican, et il 
n'était plus permis à ces pères d e recruter de nou
veaux sujets. Ils avaient la jouissance de leurs biens, 
mais à la mort du dernier d'entre eux, leur propriété 
devait retourner au gouvernement. Ces circonstan-
ces probablement leur attiraient la sympathie du 
public, car, depuis quatre-vingt-neuf ans ces bons 
religieux desservaient la paroisse des Trois-Rivières ' 
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Nous trouvons aussi clans nos papiers de ce t t e é p o 

que une lettre de M . Briand, V . G., qui fait ?l lusion 

aux brouilleries de la vil le. Il loue la supérieure d e 

sa prudence et de sa discrétion ; mais il b lâme s é v è 

rement quelques-unes des religieuses qui ont pris un 

parti dans les troubles religieux qui ont agité la vi l le . 

Quels étaient ces troubles ? Rien n'est spécifié ; mais 

la tradition nous dit que c'était au sujet des récol

lets. Dans le monastère, la paix fut vi te ré tabl ie 

comme le prouve une lettre de la supérieure adres

sée à M . Briand. 

U n incendie malheureux ayant éclaté près du 

bord de l'eau et détruit cinq maisons avec leurs dé

pendances le 4 du mois de juil let 1762, le g o u v e r 

neur Haldimand, qui avai t succédé au colonel Bur-

ton, fit appel à la charité publique, en faveur des 

victimes. Il leur annonce que M . Perreault, V . G. , 

et les M M . Tonnancour t et Cressé père, r ecev ron t 

les dons des c i toyens et les distribueront suivant 

l'intention des donateurs. L e m ê m e appel est adres

sé aux habitants des campagnes . 

M . Burton revint au milieu de nous le 1 1 mars 

1763, c'est pendant son administration que le pre

mier bureau de poste fut établi aux Tro i s -Riv iè res , 

dans la maison du sieur Hart, marchand d e ce t te 

ville. 

M M . Burton, Haldimand et H e c t o r T h é o p h i l e 

Crémahé qui fut à la tête du g o u v e r n e m e n t de s 

Trois-Rivières depuis le 29 octobre jusqu 'au 28 sep

tembre, sont les trois gouverneurs à qui la G r a n d e 

Bre tagne confia le gouvernement de notre division 

sous le régime militaire. L 'ordonnance du g o u v e r 

neur Mur ray et de son conseil du 17 sep tembre 1764 
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ayant temporairement aboli le gouvernement des 
Trois-Rivières la province se trouva divisée entre les 
deux seuls districts de Québec et de Montréal dont 
la rivière Godefroy au sud et celle du Saint-Maurice 
au nord du fleuve Saint-Laurent devaient faire la 
ligne de séparation. On donne pour raison de l'abo
lition du gouvernement des Trois-Rivières, le nom
bre insuffisant de sujets protestants faisant leur rési
dence dans le district capables d'être juge de paix 
et de tenir séances de Quartier. Le district des 
Trois-Rivières a été rétabli en. 1790, par une ordon
nance de lord Dorchester, en date du 12 avril de 
cette même année. 

Pour l'administration religieuse, le gouverne
ment des Trois-Rivières avait été confié à M. le 
grand-vicaire Joseph-François Perreault. Ce digne 
monsieur avait quatre frères et deux sœurs, tous 
issus du mariage de .Joseph-François Perreault, 
marchand bourgeois de Québec et de demoiselle 
Pagé-Carcy, fille d'un riche propriétaire d'un terrain 
étendu au pied du cap ou promontoire de Québec, 
au-dessus du jardin du Séminaire, et que de son 
nom, on a appelé Pointe à Carcy, nom qui subsiste 
encore. 

L e contrat de mariage est du 22 novembre 
1 7 1 5 , passé par devant maître Lacetière, notaire à 
Québec. On y lit que le grand-père du chanoine 
était chirurgien, en la ville de Cosme-sur-Croix, au 
diocèse d'Auxerre, et qu'il était uni en mariage à 
demoiselle Marguerite Caché. Il s'appelait comme 
son fils et petit-fils, Joseph-François. 

Un des frères du chanoine embrassa la marine, 
et les trois autres entrèrent clans le commerce. Une 
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des sœurs épousa un marchand de Québec, nommé 

Beausein, et l 'autre mourut à un âge avancé à l 'Hô-

tel-Dieu de la m ê m e ville où elle jouissait d'une 

pension viagère q u e i U ' faisaient ses frères. 
Joseph-François fut placé au séminaire de Qué

bec, où il termina ses études, en 1 7 3 7 , avec M . L a -
taille qui fut p rê t r e comme lui, et ce sont les deux 
seuls qui, cette année , finirent leur cours au sémi
naire. Cependant, comme il n'y avait pas d'évêque 
à Québec, il ne pu t recevoir les ordres qu'en 1 7 4 2 . 
Ce fut le 22 août que Mgr. de Pontbriand lui impo
sa les mains. O n sait qu'il fut de bonne heure dans 
les affaires, et qu ' i l gagna la confiance de ses supé
rieurs, qui lui donnèrent des emplois relevés et des 
postes importants. Il fut le premier vicaire-général 
des Trois-Rivières . E n 1768, il était à Québec, cha
noine, président du chapitre par la mort de M . 
Richer, curé d e Québec, décédé le 16 mars, et se 
qualifiait supérieur des Ursulines et de l 'Hotel-Dieu. 

Son Exce l l ence , le gouverneur des Trois-Riviè
res ayant été informé par la cour d'Angleterre du 
mariage de G e o r g e s I I I avec la reine Charlotte, fit 
part de sa lettre à M . le grand-vicaire Perreault. 

Celui-ci ordonna par un mandement daté du 3 
février 1 762 q u e l'on priât à l'avenir, au prône du 
dimanche pour l a famille royale et qu'un Te Deum 

fut chanté, en act ion de grâces du mariage et du 
couronnement d e leurs Majestés Britanniques. 

M. le chanoine Perreault mourut le 26 février 
1774-
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M È R E M A R I E FRANÇOISE GUILLEMET 1 J E SAINT-ANTOI

N E — S E S PREMIÈRES A N N É E S . — S A V I E RELIGIEUSE. 

SON ADMINISTRATION.—SA C O R RES.P ONDANCE.— 

L E G S DL' D U C D ' O R L É A N S . — D E U I L DE LA COM

MUNAUTÉ.—SYMPATHIES DE M G R . HUISERT. 

U mois d'octobe 1765, l e fardeau de la 
supériorité était passé d e s mains de la 
mère Godefroy de T o n n a n c o u r de Sainte-
Hélène, en celles de la m è r e Marie Fran
çoise Guillemin de Sa in t -Anto ine . 

Cette humble religieuse n'était e n rien inférieu-
re à celle qui l'avait précédée. A u n nom honorable, 
elle joignait de grands talents p o u r l'administration, 
une confiance invincible en Dieu e t un esprit d'ab
négation remarquable. L a force m o r a l e ne faisait 
pas non p lus défaut à cette fille d e Charles Guille
min, conseiller du roi. 

Née à Québec, en 1 7 1 9 , f o r t une , plaisirs et 
gloire s'offrirent à son cœur dès qu 'e l le sortit de 
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l 'enfance, et il s'en fallut peu que séduite par les 

charmes factices d'un monde enchanteur, elle ne 

donnât clans des p ièges funestes à son innocence et 

à sa perfection. C'étai t cependant à une haute per

fection que l'appelait le Seigneur , c 'était dans cet te 

vo i e qu'il lui réservait ses faveurs ; et c'était sur la 

fidélité de la jeune fille que devaient se mesurer la 

bénédiction et la bienfaisance de l ' E p o u x divin. A 

seize ans, mademoiselle Guillemin comprit l 'appel 

sacré ; semblable à l 'active sentinelle qui ne pact ise 

pas avec l'ennemi, elle brisa énerg iquement a v e c 

parents et amis, méprisa hautement les grands avan

t ages que lui offraient le monde et vint solliciter 

son admission dans les rangs des épouses de Jésus-

Christ . L e 8 avril 1735 la voyai t au pied des autels, 

chantant de tout cœur les paroles sublimes q u e nos 

saintes règles mettent sur les lèvres des novices au 

j o u r solennel de leur vêture : Elegi abjecta esse in 

domo Domini mei J'esu Christi. Mademoise l l e Gui l 

lemin prit pour patron et pour modèle de sa v i e reli

gieuse le grand saint Antoine , père de la vie monas

tique. 

N o t r e communauté ne comptait alors qu'un as

s e z petit nombre de sujets ; c'était le moment d e 

dire : " L a moisson est grande et les ouvriers sont 

p e u nombreux," mais en revanche, g r a n d e était leur 

industrieuse activité, C 'es t à leur école q u e la 

j e u n e sœur Sain t -Antoine apprit à se multiplier, 

pour être partout d'un puissant secours . E l l e montra 

beaucoup de zèle, et donna des p reuves d 'une sa

g e s s e et d 'une maturité bien au-dessus de ses dix-

huit ans. 

T o u r à tour maîtresse des pensionnaires, hos-
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pistalière, plus tard m a î t r e s s e des novices, assis

tante, elle s'initiait ainsi d e l o n g u e main aux g raves 

responsabil i tés q u ' i m p o s e l a conduite des autres. 

L'office de déposi ta i re qu i lu i échut en 1754 offrit 

beaucoup plus d 'al iment e n c o r e à son activité, ou 

plutôt, il ex igea tout ce q u ' e l l e put dép loyer d'éner

gie et d 'économie. E l l e e u t à lutter pendant de lon

g u e s années contre la p a u v r e t é de notre maison 

après le funeste incendie d e 1752 et les épreuves 

plus désastreuses encore q u ' a m e n è r e n t la conquête 

du p a y s par les a rmes br i tanniques et l'invasion 

américaine, etc., etc. L a m è r e Tonnancour de la 

Cro ix , alors supérieure, l u i avait donné toute sa 

confiance. C 'é ta i t t ou jou r s ap rè s une prière fervente 

et au point d e v u e d e l a g lo i re de D i e u que ces 

d e u x âmes parfai tement dés in té ressées se consul

taient, étudiaient la p o s i t i o n , le malheur des temps, 

tenaient leurs" c o r r e s p o n d a n c e s et savaient se faire 

des amis, des consei l lers e t d e s protecteurs dans les 

personnes les plus d i s t i n g u é e s et les plus influentes 

du pays . O n ci te a v e c r a i s o n dans la communauté, 

c o m m e résultat d e s f r é q u e n t e s et ferventes prières 

d e la dépositaire et de la m è r e supérieure, la protec

tion que la maison r e ç u t par le legs que nous fit 

monse igneur le duc d ' O r l é a n s , (1) d'une rente con

s idérable dont acte fut p a s s é à Paris, le 4 mai 1756. 

(1) Le duc d'Orléans qui nous laissa un fonds en 1756, (4 mai) 
était le fils du régent qui avait gouverné après le décès de Louis XIV. 
Il se montra toujours fort charitable et après sa mort on constata qu'il 
distribuait annuellement aux pauvres 240 mille francs. Mort en 1785. 
Il fut le père du duc d'Orléans qui s e lia avec les démagogues de 1739, 
et qui s'appelait lui-même Louis Philippe Egalité. Sa haine contre 
Louis XVI l'a rendu célèbre. Il mourut sur l'échafaud, en novembre 
1793. Ses crimes furent les conséquences de ses vices, cependant, il se 
reconnut en prison et se confessa à l'abbé Lothringer. 
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Ces rentes nous furent d'un immense secours j u s q u ' à 

la révolution française qui les anéantit malheureu

sement. 

L e s rapports de la j eune dépositaire a v e c l'il

lustre Mgr . de Pontbriand, son zèle pour s econde r 

les efforts inouïs et même les t ravaux corporels du 

véritable restaurateur de notre monastère, ne peu

vent être oubliés. Q u e de fois, elle recourut a v e c 

confiance à ce bon père, alors que dans ses fréquen

tes visites aux T rois-Rivières, celui-ci venait revoir 

les humbles dépendances auxquel les il avait t ravai l lé 

de ses mains vénérables, qu'il avait arrosées de ses 

sueurs, et bénies de ses mains consacrées . Q u e d e 

fois aussi en l 'absence des sages mentors du monas

tère, on la vit à genoux , confiant ingénument et à 

haute vo ix ses inquiétudes à Celu i qui, du fond du 

tabernacle, s'est toujours fait l 'appui et le pour

voyeur de notre maison. Toujours , elle se re leva i t 

courageuse et forte, plus courageuse et plus forte 

même parfois que celles qui subissaient avec el le le 

poids du jou r et de la chaleur. L ' amour et la con

fiance de ses sœurs portèrent la mère Sa in t -An to ine 

à la charge de supérieure en 1765 . S a v ig i l ance 

toute maternelle la rendait a t tent ive aux besoins et 

aux souffrances de toute la ville. Ecoutons- la s'a

dresser à Mgr . Briand. 

" Convaincue, Monseigneur , que votre bon té 

vous engage à prendre intérêt à ce qui nous concerne , 

j e prends la liberté au risque d 'ennuyer V o t r e G r a n 

deur, de lui faire un petit détail de notre situation. 

Nous avons été témoins de la misère puplique mais 

grâce à la Providence, nous ne nous en s o m m e s 

point senties, et quoique nos terres ne nous a ient 
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presque rien produit l'année dernière, nous avons 
été encore cependant en état d'assister bien des 
personnes tant en pain que farine, et qui auraient 
bien souffert sans ce secours. Cette charité, loin de 
nous appauvrir, nous a même favorisées dans les 
travaux de notre maison ; nous en avons fait achever 
le bas ; c'est-à-dire fait faire le dépôt, parloir et tour : 
ce qui nous met en clôture et fait un joli corridor. 
Nous avons congédié le fermier de notre ferme de 
Sainte-Thérèse, ce qui diminue beaucoup les dépen
ses. Nous n'avons pas cependant abandonné cette 
terre, mais la faisons valoir par les domestiques de 
notre maison, sans en avoir augmenté le nombre. 
Nous avons dessus de très beaux grains, et appa
rence d'une assez bonne récolte. Mère (Baby) Thé
rèse de Jésus, dépositaire, malgré ses infirmités, se 
donne bien des mouvements et des soins. E l l e trouve 
des forces nouvelles quand il s'agit de faire valoir le 
talent dont le Seigneur l'a douée pour l'office dont elle 
est chargée. J e pense qu'avec l'aide du Seigneur, 
nous nous tirerons d'affaire." 

Pendant six triennats, en différents temps, nous 
trouvons cette sage supérieure à son poste ; elle occu
pa dans les intervalles, la charge d'assistante. L a santé 
de notre vénérable mère Saint-Antoine semblait se 
fortifier au milieu des travaux journaliers ; et le 
ciel qui lui ménageait là-haut une brillante couronne, 
savait semer sur sa route ici-bas embarras et sacri
fices. Cette bonne mère fut subitement frappée 
d'apoplexie et expira au milieu des larmes et des 
sanglots de ses chères filles en mars 1789. Sa belle 
âme s'envola dans le sein de Dieu, après deux jours 
de maladie, dans la soixante-dixième année de son 
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âge et la cinquante-deuxième de son entrée en 
religion. 

Après son décès, nos mères reçurent une lettre 
de condoléance de Mgr. Hubert renfermant un bel 
éloge de l'admirable défunte et une exhortation 
toute paternelle à la communauté affligée. 
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B É A T I F I C A T I O N D E S A I N T E A N G È L E . I N S C R I P T I O N S T U -

M U L A I R E S . — C U L T E P U B L I C . — F Ê T E S D A N S T O U T 

L ' O R D R E . — T E D E U M A U M O N A S T È R E . 

A N S la vie de sa in te Angèle, par l'abbé 
Postel, nous l isons : " La communion 
des saints qui fait de tous les chrétiens 
une même famille, est un des dogmes 
les plus aimables d e notre divine reli
gion. Par elle, nous possédons autant 

de frères qu'il y a au ciel d 'élus couronnés, au pur
gatoire, d'élus en souffrance, sur la terre d'héritiers 
des promesses de Dieu. 

" Du haut de la gloire, les saints font pour nous 
deux choses; ils nous rappel lent leurs exemples 
pour nous engager à y conformer notre vie, et ils se 
font nos intercesseurs auprès de l'éternel dispensa
teur des grâces qui en communiquent la force. Nous,., 
de notre côté, nous les honorons et les prions ; ils 
sont pour l'église militante l'objet d'un culte légitime 



352 HISTOIRE DU MONASTÈRE 

dicté par l'admiration, la reconnaissance et la-con
fiance. Toutefois, ce culte ne s 'exerce que sur l'au
torisation des pasteurs légitimes, commis au gouver
nement de l 'Eglise. " 

Deux siècles et quart s'étaient écoulés depuis 
la mort de notre sainte fondatrice, et le Souverain 
Pontife n'avait pas encore ratifié la vénération dont 
sainte Angèle avait été l'objet pendant sa vie, et 
qui s'affirmait encore sur sa tombe. 

L e peuple n'hésitait point à l'appeler sainte. 
Les inscriptions suivantes placées au lieu de sa 
sépulture parlaient d'elle, comme on le fait des élus 
couronnés dans le ciel : 

I 

" Martyre de désir, vierge d'action, apôtre de 
parole : cette triple auréole, Angèle fut ton trésor. 

" O, Angèle, naguère encore tu nous ensei
gnais le bien, tu nous montrais les règles de la vie : 
maintenant, viens à nous comme la protectrice, 
comme la défense de la patrie, (i) 

I I 

" J e m'appelais Angèle, et maintenant on dit de 
moi que j e suis Angèle la défunte : et cependant, me 
voici, ange unie aux chœurs angéliques. Vous qui 
m'avez connue, vivez sur les exemples que j e vous 
ai laissés. E t ainsi, mon tombeau vous enseignera 
•comme le fit ma voix. (2) 

(1) Cette inscription est due à don Valeriani de Bergama, chanoine 
régulier de Santa-Afra (Chapitre dit de S. Jean-de-Latran.) 

(2) Inscription composée par le docteur Zaneth, 
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I I I 

" Dans ce tombeau repose celle de qui le nom, 

d e qui la vie entière, méritent de t r e comparés à 

ceux de la cé les te milice. A n g è l e est par tagée en 

trois séjours ; son corps est en cette urne, son âme 

au ciel, son nom sur toute lèvre humaine." 

" L a foule accourait près de ces reliques pré

cieuses, implorant l 'assistance d ' A n g è l e , demandant 

son intercession efficace, sa protection auprès du 

Se igneu r . Bien des faveurs y furent obtenues, et 

les ex -vo to allèrent se multipliant tous les jours . 

L e s reliques étaient parfois montrées à la vénéra

t ion des pèlerins, et notamment le saint corps. L a 

vi l le de Desenzano , patrie de la bienheureuse, fut la 

première à se signaler par un culte plus formel. 

" E n 1557, l'on consacra dans l 'église principale 

vine chapelle -en l'honneur de notre sainte, avec un 

sacristin et un chapelain particuliers qui en avaient 

la ga rde ; et afin que chaque j o u r on y célébrât la 

messe , une fondation fut créée. 

" D e plus, on éleva un sanctuaire sur le terrain 

qui avait appartenu à la famille Mérici, et la piété 

d e s fidèles s 'empressa d'y faire des pèlerinages, les 

prêt res d'y offrir l e saint sacrifice. Ce t t e chapelle 

subsis te encore aujourd'hui. 

" D'autres vil les mues par l 'exemple de Des 

enzano, frappées aussi par le déve loppemen t mer

ve i l l eux de l 'ordre des Ursulines entrèrent dans ce 

concer t de vénérat ion et d 'hommages publ ics . E n 

Italie, en France , en A l l emagne , et jusqu 'en As i e et 

en Amér ique , le nom d ' A n g è l e devint cé lèbre ; son 

i m a g e fut g r a v é e , peinte, sculptée, son histoire ra-

I 23 
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c o n t é e pour l'édification des âmes . Quant à la com

p a g n i e de Sainte-Ursule, ce culte lui fut plus cher et 

p lu s familier q u a toute autre. D e bonne heure, elle 

m a r q u a un jour de solennité, avec jeûne, oc tave , 

communion de règle, procession, pèler inage au tom

b e a u vénéré , quand cela était possible, 

O n suspendit des lampes en l 'honneur de la Ser

v a n t e de Dieu. E n France, où les ursulines se pro

p a g è r e n t si rapidement, un office régulier fut com

posé , a v e c des hymnes et des antiennes propres . 

" U Abrégé de la vie de la sainte publ iée à 

R o m e en 1778, ajoute :—" Citons le culte particulier 

qu'on lui a toujours rendu à son tombeau, où, par un 

p r iv i l ège spécial, on voit encore de nos jours son 

corps totalement exempt de corruption. Combien 

d 'aumônes n'y en voit-on pas des pays les plus éloi

g n é s pour y faire célébrer des messes en son hon

neu r ! quelle quantité d'huile et de cire, tribut respec

t u e u x de ses dévots, n'éclaire pas continuellement 

ce l ieu saint ! Combien de tableaux votifs suspendus 

a u x murailles annoncent la multi tude des faveurs 

ob t enues par spn entremise ! L e concours des peu

p l e s loin de diminuer, augmente tous les jours , mais 

principalement à certains temps désignés auxque ls 

son tombeau, découvert pour satisfaire la saintecuri-

osi té des âmes pieuses, laissa voir très facilement, à 

t r ave r s des glaces, le glorieux corps exempt de la 

'corruption générale. Dans combien de pays différents 

•sa m é m o i r e et le jour de son tr iomphe n'est-il pas 

' c é l é b r é par l'appareil le plus pompeux et le plus 
; magnif ique ! Quoi de plus ? et au dernier trait que 

"je va i s rapporter, queva i s - j e ajouter? Ses re l ig ieuses 

d e Sainte-Ursule né célébrèrent,-elles pas, en 171-8, 
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dans l 'enceinte des murs d e l a métropole du monde 

chrétien, une oc tave so l enne l l e en l'honneur de notre 

bienheureuse? la chaire de v é r i t é ne retentit-elle pas. 

pendant huit jours , des é l o g e s qui lui sont justement 

dus ? les glorieuses act ions d e sa vie, représentées, 

sur la toile, ne faisaient-elles p a s le principal ornement 

de la fête, et C l é m e n t X I , de sainte et glorieuse 

mémoire, ne l'autorisa-t il p a s par sa présence ?' 

C'était le premier cen tena i re de clôture introduite 

par le cardinal de Sourdis , e t de l 'approbation de 

Paul V . L e s ursulines de l a vi l le sainte eurent la. 

pensée de célébrer cette année- là , une fête extraor

dinaire, avec oc tave , en l ' honneur de leur fondatrice. 

L ' i m a g e d ' A n g è l e fut p l a c é e sur le maître-autel ;. 

aux murs de l 'enceinte, on a p p e n d i t des médaillons, 

représentant les principales circonstances de sa vie ;. 

dans les rues voisines s u i v a n t l 'usage italien, on 

ér igea trois arcs de t r iomphe surmontés du portrait, 

de l 'héroïque v ie rge r ep rodu i t s six fois, avec des 

inscriptions à la gloire d e la " bienheureuse." En* 

outre,parurent dans la ville, e t furent distribuées dans, 

tous les rangs de la société , d e s relations de sa vie,, 

des p ièces de vers à sa l o u a n g e . L a foule fut très, 

considérable aux diverses cé rémonies , et l'on vit le-

peuple, la noblesse, les ca rd inaux , la prélature, se: 

presser pour entendre le p a n é g y r i q u e d ' A n g é l e et 

g a g n e r les indulgences a c c o r d é e s par le Saint-Père 

en cet te occasion : i ndu lgences , du reste, qui furent, 

é tendues à toutes les part ies d u monde où les Ursu

lines voulurent instituer u n e solennité semblable. 

Or, le huit ième jour, le p a p e C lémen t X I , avec son 

cor tège de cardinaux et d e prélats , se rendit à la. 

chapelle, et après s'être a g e n o u i l l é devant l'autel où. 
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était exposée l'image d'Angèle, s'arrêta à considérer 
les divers tableaux qui h réprésentaient, à lire les 
légendes qui les accompagnaient, agréa les livrets 
de poésie et les relations biographiques ; puis, étant 
entré dans le monastère, félicita chaleureusement 
les religieuses sur l'ordonnance et la disposition de 
toutes choses." (i) 

Le culte d'Angèle étant ainsi devenu légitime 
•et très répandu, rien ne s'opposait à ce qu'on pensât 
à la canonisation. Dès l'année 1 5 8 1 , quarante-et-un 
•ans après la mort de la bienheuseuse, la municipalité 
de Brescia eut recours au grand archevêque de Milan, 
:saint Charles Borommée pour faire introduire la cause 
auprès du souverain-pontife Grégoire X I I I . Après 
la mort de saint Charles, les Ursulines de Rome 
eurent l'honneur de réussir dans cette sainte entre
prise. L a révérendes mère Marie-Louise de Saint-
Joseph élue postulatrice de la cause au nom de son 
monastère et de toute la Compagnie, mit à cette 
négociation tant d'empressement, tant de persévé
rance, qu'elle obtint du pape Clément X I I I cette 
introduction de la cause, en 1 7 6 3 . Après les examens 
requis, un décret pontifical du 30 avril 1768 confirma 
.à Angèle Mérici le titre de bienheureuse. Ce fut une 
grande fête. Les Ursulines de Rome célébrèrent un 
solennel triduum, suivi de cinq autres jours de fête, 
avec office majeur, décoration de l'église, panégy
riques et sermons, du 9 au 18 juillet. Peu après sur 
les instances nouvelles de la mère de Saint-Joseph, 
le Saint-Siège accordait un office propre, messe et 
indulgence, pour la fête nouvelle, en faveur des 
•diverses maisons de l'ordre. 

( I ) Vie de Suinte Angèle, par l'abbé Postel . 
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Ces nouvelles firent la joie de t ou te s les filles 
de sainte Angèle, et les Ursulines de B r e s c i a , se con
sidérant ajuste titre comme les ainées d e la famille,, 
voulurent montrer la sainte allégresse q u i les rem
plissait, en rendant toute sorte d 'honneurs au corps 
vénérable qu'elles possédaient. En I774> elles firent 
faire une urne plus belle, en bois doré et sculpté, 
avec draperies, vitres de cristal, et ob t in ren t de l'y 
placer. Or, il se trouva exempt de corruption sur 
plusieurs points. S a tête était couverte encore de la 
peau, comme pendant la vie ; les c h e v e u x étaient 
intacts, aussi bien que le globe de l'œil droit, dont 
la pupille était noire et les paup iè res ouvertes 
mais un peu desséchées. L a j ambe g a u c h e était 
aussi, du haut en bas, revêtue de la p e a u , ainsi que 
plusieurs parties de la poitrine. L a mor t ava i t réduit 
le reste à l'état de squelette. Il y a v a i t à un doigt 
un anneau de plomb où on lisait le n o m sacré de 
Jesus-Christus. Ces vénérables reliques furent enve
loppées dans les ornements de soie ta i l lés sur les 
anciennes et de même couleur, c 'est-à-dire l'habit 
du tiers Ordre de Saint-François ; puis, on les mit 
dans l'urne nouvelle qui fut elle-même p lacée dans 
l'ancien tombeau. Deux ans après on s e détermina 
à choisir un lieu moins humide, qu'il é t a i t aisé de 
trouver dans l'église supérieure. T o u t e s les permis
sions obtenues, en juillet 1776, on eut beso in encore 
de quelques mois pour tout disposer : c'était une 
tombe de marbre blanc, décorée, au d e s s u s de l'autel 
dédié à S. Satinus, et immédiatement s o u s le tableau 
du saint. On fit aussi une autre b iè re , richement 
ornée en dedans et en dehors. T o u t étant prêt, 
l 'évêque, Jean Ami, accompagné du c l e r g é et .d 
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religieuses ursulines, se rendit au premier tombeau' 
•d'où le saint corps fut extrait, puis porté procession-
nellement dans le lieu nouveau. L à on le plaça pour 
•quelques jours, sur une table convenablement dis
posée, où les ossements furent réunis par un méde
cin, en présence de témoins qui signèrent à l'acte. 
Puis le douze avril 1777, le digne prélat présidant 
encore, une seconde cérémonie solennelle eut lieu : 
les prêtres portaient eux-mêmes le corps, suivis et 
précédés d'une nombreuse assistance. C'est à cet 
endroit qu'il a été jusqu'à ce jour, 

L e bonne nouvelle de la béatification de sainte 
Angèle fut une des dernières consolations de l'église 
de France ; déjà la révolution minait sourdement 
l'édifice religieux de ce pays, et ce fut à huis clos 
que nos Mères de Paris célébrèrent cette grande 
fête. Plus heureuses qu'elles, les Ursulines de l 'Amé
rique firent éclater au dehors les transports de leur 
allégresse. A Québec, à la Nouvelle-Orléans, à la 
Havane, à la Martinique comme aux Trois-Rivières, 
le 31 mai fut un jour de fête solennelle. 

Les magnificences extérieures furent réservées 
pour la Louisiane et les îles françaises ; en Canada, 
nous étions encore trop pauvres pour faire tout ce que 
nos cœurs auraient désiré en pareille circonstance. 
Aux Trois-Rivières, la fête fut annoncée au prône 
de l'église paroissiale, ainsi que l'indulgence plénière 
accordée par Rome, tant pour les séculiers que pour 
les religieuses. L e jour de la fête le concours de 
nos pieux amis dans notre chapelle fut nombreux. 
M. de St. Onge, G. V. nous fit la grâce de nous 
chanter la grand'messe avec les cérémonies de pre
mière classe. 
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Dans l'après-midi, à la suite du salut, le chant 
joyeux du Te Deum fut entonné pour le grand bien
fait accordé à notre Ordre. Les cloches du monas
tère dirent à toute la ville que pendant que Jésus 
glorifiait au ciel notre sainte fondatrice, il bénissait 
ici-bas ses filles et les fidèles accourus pour s'asso
cier a leur bonheur. 



C H A P I T R E X 

QUELQUES DÉTAILS RELATIFS À L'INVASION AMÉRICAINE. 

L E S TROUPES AUX TROIS-RIVIÈRES.—L'ON EXPOSE 

L E S RELIQUES DE SAINT C L É M E N T ET DE SAINT-

MODESTE.—LES CANADIENS REFUSENT DE MAR

CHER.—CAPITULATION DES T R ' - I S - R I V I È R E S . — L A 

SAINT-PATRICE.—TRISTE ÉTAT DES TROUPES DU 

CONGRÈS.—SERVICE CHEZ LES URSULINES. — L E S 

AMÉRICAINS À NTCOLET.—AVENTURE DE MADAME 

BELLARMIN.—ENGAGEMENT DU 8 JUIN AUX TROIS-

R I V I È R E S . — L E S TROUPES ALLEMANDES EN QUAR

TIER D'HIVER. 

E commerce et l'instruction étaient passa
blement actifs dans notre ville, tandis que 
dans les campagnes avoisinantes, les pai
sibles cultivateurs à l'ombre de leurs clo
chers cultivaient en liberté leurs champs 
qui se couvraient d'abondantes moissons. 

L e pays était donc dans une ère de prospérité lors
qu'une lettre du congrès américain en date du 26 
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octobre 1774, adressée aux principaux marchands 
anglais du pays et répandue et commentée par 
ceux-ci aux habitants des campagnes et à quelques 
citoyens des villes vint répandre le trouble parmi 
nous. 

L e notaire Jean-Baptiste Badeaux qui fut notre 
procureur de 1767 à 1794, était d'une famille de la 
côte de Beaupré, l'une des premières établies en 
Canada. Son arrière-grand-père avait résidé aux 
Trois-Rivières en 1661 , et un autre membre de 
cette famille s'était fixé en ce lieu vers 1 706, c'était 
Geneviève Badeaux mariée à Paul Catti, négociant. 
Jean-Baptiste fut baptisé le 29 avril 1741 ; dès l'âge 
de sept ans, il formait partie du chœur de la paroisse 
des Trois-Rivières et bientôt devint maître.-chantre, 
fonction qu'il remplit durant tout le reste de son 
existence. L e 29 octobre 1 764, il épousa Margue 
rite Bolvin. En 1766 il était sousbailli des Trois-
Rivières. Son greffe comme notaire commence en 
1767, et se termine en 1796. A u cours des événe
ments de 1775-76 ,1 ' ! tint un journal de ce qui se 
passait sous ses yeux ; ce sont des pages précieuses 
pour l'histoire ; il s'y montre royaliste ardent. Il eut 
la garde des minutes des anciens notaires et fut 
constamment employé par l 'Etat dans les matières 
concernant sa profession. Son épouse étant décédée 
le 1 0 novembre 1789, la Fabrique, par reconnais
sance pour les nombreux services qu'il avait rendus 
gratuitement, se chargea des funérailles. Il mourut 
le 12 novembre 1 796, laissant un fils, Antoine-Isi
dore, shérif des Trois-Rivières, et un autre enfant 
Joseph, notaire, homme influent, qui représenta la 
viHe à l'assemblée législative en 1809. Joseph don-
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nait le pain-béni à la paroisse, chaque fête des Rois. 
En 1 8 1 2 , il était capitaine de milice. Dans la lutte 
•électorale de 1820, il fut élu contre le notaire Etien
ne Renvoysé. En 1 8 2 1 on ouvrit sur ses terrains la 
rue Badeaux. En 1 8 3 0 il acquit le fief de M. Cour-
val à Nicolet. Il avait hérité de la voix merveilleuse 
•de son père et consacra comme lui son talent d'ar
tiste au service de l 'Eglise. Son fils Michel, aussi 
notaire, devint membre du parlement en 1834, pour 
le comté de Nicolet, avec M. de Tonnancourt. Son 
autre fils, George, excellent médecin, qui vient de 
mourir, était un chantre presque sans rival ; il a 
servi notre communauté et l 'Eglise durant toute sa 
carrière active, emportant à sa mort des regrets 
universels. Nous empruntons au notaire Badeaux 
quelques-unes de ses notes. 

Vers la fin de 1 7 7 5 , M. Carleton, gouverneur 
général du Canada, fut averti qu'un parti de Bos
tonnais était venu s'emparer des forts Carillon et de 
la Pointe à la Chevelure, qu'ils s'étaient même rendus 
jusqu'à Saint-Jean. Aussitôt, M. Carleton fit monter 
les troupes qui étaient à Québec pour s'opposer à l'in
vasion des Bostonnais ; la compagnie du capitaine 
Strong, qui était en garnison dans cette ville, était 
•déjà partie dès le 20 de mai pour voler à la fron
tière. L e 9 de juin, M. le général lança une procla
mation pour appeler sous les armes les milices de la 
province. L'été se pa.ssa dans une tranquillité rela
tivement satisfaisante, sauf la tentative du 26 mai, 
heureusement infructueuse, de la part des Bostonnais 
aidés de quelques partisans canadiens de Chambly 
pour surprendre et piller Montréal. Au commence-
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ment d 'octobre, s u r la d e m a n d e des ci toyens, M . 

le grand-vica i re S t . - O n g e fit faire des prières publi

ques pendant n e u f jou r s et une procession où l'on 

porta les re l iques d e saint Clément et de saint Mo

deste. On se r end i t à notre chapelle ; les religieuses 

y chantèrent des m o t e t s appropriés, et monsieur le 

grand-vicaire d o n n a la bénédiction du saint Sacre

ment. L a n e u v a i n e fut remarquablement suivie par 

le peuple qui a s s i s t a i t en foule au salut. 

Si d'un c ô t é , l e s royalis tes se montraient par

faitement a t t a c h é s à l 'état de choses qui leur avait 

été fait depuis 1 7 6 3 , il n'en est pas moins vrai que 

tous les C a n a d i e n s n'étaient pas animés du même 

esprit. L a ma jo r i t é d e s paroisses de la côte du sud 

depuis Sa in t -P ie r re jusqu 'à Chambly et un nombre 

assez cons idé rab le d e s habitants de la côte du nord, 

n'auraient pas é t é f â c h é s de changer de gouvernement 

et de devenir r é p u b l i c a i n s . E n effet, la proclamation 

en date du 9 d e j u i n 1 7 7 5 de la part du gouverneur 

généra l appe lan t l e s milices sous les armes demeura 

p resque sans effet, e t depuis Chambly jusqu 'à Saint 

Pierre, c'est à p e i n e s'il se t rouva quelques brigades 

de volontaires ; l e refus de s'enrôler fut presque 

généra l . L a p a r o i s s e de Nicole t surtout, influencée 

par l 'énergique o p p o s i t i o n d'un tribun de circonstance 

nommé Rou i l l a rd , ne voulait fournir aucun soldat ; 

mais sur les é l o q u e n t e s représentations de M M . 

B a d e a u x et d e T o n n a n c o u r , dix volontaires se ren-. 

dirent aux T r o i s - R i v i è r e s et firent partie du détache

ment c o m p o s é d e soixante-sept hommes du gou

vernement d e s T r o i s - R i v i è r e s , commandé par M . 

de Lanaud iè re fils. L e détachement partit de cette 

vi l le le 10 o c t o b r e 1 7 7 5 pour se rendre à Montréal. 
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Cinq jours après l 'entrevue des nicolétains et 

de M M . Badeaux et Tonnancour , c'est-à-dire le 

quinze d'octobre, le colonel Maclean se rendit à 

Nicolet pour soumettre les habitants de cette parois

se. L e colonel, accompagné de M M . de Lanaud iè re 

et de Tonnancour et de quelques soldats se trans

porta à la maison du nommé Rouillard. Il n'y t rouva 

que sa femme, les hommes ayant eu le soin d e se 

cacher. Il demanda où étaient son mari et son fils. 

E l l e dit qu'elle n'en savait rien.—- :' E h ! bien, dit le 

colonel, si vous ne me dites où sont votre mari et 

votre fils, j e vais mettre le feu à vot re maison."— 

Mettez le si vous voulez , pour une vieille maison, 

vous m'en rendrez une n e u v e . " — L e colonel ordonna 

alors d'allumer le feu. Quand elle vit le feu au p ignon 

de sa maison, elle en sortit et courut vers le bois en 

criant : " Saint Eus tache , préservez-moi du feu ! 

Saint Eustache, préservez-moi du feu ! Voic i une 

bande de g u e u x qui veulent me faire b rû l e r . "—Le 

colonel voyan t qu'il ne retirerait aucun avan tage de 

détruire cette maison, fit immédiatement éteindre les 

flammes. 

V e r s la fin d'octobre, le colonel Maclean v o y a n t 

les nombreuses désertions de ses soldats et la trahi

son de plusieurs Canadiens des paroisses de C h a m b l y 

se vit obl igé de lever le camp. C e s derniers, après 

avoir é té armés par le colonel Maclean, étaient 

passés au camp des Bostonnais. L e 2 n o v e m b r e 

suivant, le même officier qui avait espéré se main

tenir à Sorel , crut prudent de quitter ce vi l lage pour 

se rendre aux Trois -Rivières où il arriva le 8 novem

bre avec le reste de sa troupe. A p r è s l ' inspection 

des l ieux, il crut devoir mettre à bord du vaisseau 
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les v ivres et fournitures des casernes, et même la 

poudre des marchands qu'il transporta à Québec . 

L e s habitants des Trois-Rivières , privés de 

toute ressource pour la défense, s 'assemblèrent en la 

maison des R R . P P . Récol le ts pour délibérer sur le 

parti le plus avan tageux à prendre pour la conser

vat ion de leurs personnes et de leurs biens. Il fut 

déc idé que, n 'ayant ni soldats ni munitions, toute 

défense était impossible, et qu'il valait mieux en 

veni r à une judic ieuse capitulation. Ils députèrent 

donc vers Montgomery à Montréal, M M . Badeaux 

et Morris qui lui présentèrent la requête des ci toyens 

des T ro i s -R iv i è r e s conçue en ces termes : 

" Suppl ient très humblement les ci toyens de la 

v i l le des Tro is -Riv iè res . 

" Qu'i l vous plaise leur permettre d 'exposer à 

V o t r e E x c e l l e n c e que, depuis quelques jours, ils 

s 'attendent à voir arriver dans leur vil le un détache

ment des troupes qui ont l'honneur d 'être sous vos 

ordres , et que dans l'incertitude où ils sont si Vo t r e 

E x c e l l e n c e serait en tête, ils osent vous supplier de 

vouloi r bien ordonner qu'ils fussent traités aussi favo

rab lement que ceux qui ont tombé entre vos mains, 

dans le cours de v o s différentes conquêtes. 

" C 'es t pourquoi les suppliants espèrent que 

V o t r e E x c e l l e n c e voudra bien ordonner à l'officier 

commandant qui prendra possession de cette place, 

d e donner ses attentions pour que ses soldats ne 

fassent aucune insulte, ni trouble dans la propriété 

d e leurs biens et la jouissance paisible de leurs inté

rêts particuliers, ainsi que leur sûreté personnelle. 

" Connaissant les sentiments d'honneur et d'hu

manité inséparables de votre personne, les suppliants 
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ont tout lieu d'espérer la grâce qu'ils vous deman
dent avec le respect qu'ils ont de se dire très sincè
rement de Votre Excel lence les très humbles ser
viteurs. " 

Montgomery répondit : Pour la tranquillité des 
citoyens de votre vil le, je vais vous donner une 
réponse par écrit. 

" Messieiirs, 

" J e suis très mortifié que vous soyez dans 
quelque appréhension de votre propriété, j e suis 
convaincu que les troupes du continent ne seront 
jamais ternies d'aucune imputation d'oppression. 
Nous sommes venus pour conserver et non pour 
détruire. Si la Providence continue de favoriser nos 
travaux, cette province sera sous peu un gouverne
ment libre. J'ai l'honneur d'être, messieurs, votre 
très humble serviteur, 

" RICHD. MONTGOMERY, 

Brigadr Genérl. " 

" A Montréal 2 0 Obre 1775 . " 

Après la réponse donnée à la requête des 
Trifluviens, le général Montgomery quitta Montréal 
le 2 0 de novembre pour soumettre Québec. Il avait, 
à diverses reprises, sommé le gouverneur Carleton 
de se rendre, ce que ce dernier refusait toujours. 
Montgomery s'était aussi adressé aux bourgeois de 
Québec pour lui faciliter l'entrée de leur ville, mais 
ce fut en vain. Enfin, ne trouvant aucun moyen de 
pénétrer dans l'enceinte de la ville, il en tenta l'esca
lade 31 décembre 1 7 7 5 ; mais tout le succès qu'il en 
a tiré fut suivant l 'expression du journal de Badeaux 
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" d'aller chercher les étrennes de la nouvelle année 
dans l'autre monde, en compagnie de plusieurs offi
ciers et soldats. " 

Montgomery étant mort , le général Wooster 
prit le commandement des troupes américaines sta
tionnant devant Québec. L e 8 février, le nouveau 
général envoya sous le commandement de William. 
Goforth et M. Dugall un détachement qui prit pos
session de la ville des Trois-Rivières . L e 10 de-
mars arrivèrent deux compagnies de Bostonnais qui 
annoncèrent que le général L e e s était arrivé à Mont
réal, et qu'il devait descendre sous peu de jours 
pour poursuivre le siège d e Qébec . 

L e jour de saint Patr ice était à peine à son-
aurore, que déjà les soldats catholiques irlandais, 
songeaient aux moyens de s'unir à leurs frères d'Ir
lande en chômant la Saint-Patr ice aux Trois-Rivières. 
Dans l'avant-midi, la petite troupe des fils de la 
verte Erin disposée plus ou moins régulièrement en 
procession, parcourut les r ue s de la ville. L e s sol
dats portaient des rameaux d e sapins à leur chapeau, 
et les officiers avaient une aigrette artificielle. L a 
bannière à l'ombre de laquelle marchait cette troupe 
n'était qu'un mouchoir de soie troué. Rendus en 
face du monastère des Ursulines, ces braves Irlan
dais poussèrent trois vigoureux hourrahs en hommage 
aux religieuses dont les soins dévouées aux malades 
ne leur étaient pas inconnus. 

Ces infortunés et, en général , tous les soldats 
bostonnais souffraient, de la privation des choses 
les plus nécessaires ; mal vê tus , sans pain, sans pres
que aucune provision, ils é taient réduits à la misère 
de l'indigence ; ils vivaient en grande partie d'au-
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mônes dans notre ville, et un nombre considérable 

d'entre eux étaient à notre hôpital depuis plusieurs 

mois. L e notaire Badeaux, notre agent , s'étant rendu 

chez le commandant pour réclamer une indemnité 

pour le soin de ces soldats, malades celui-ci répondit : 

" Il n'y a pas d'argent d 'arrivé."—" Monsieur, com

ment voulez-vous que fassent ces dames ? elles 

avancent leur argent pour nourrir et so igner vos 

soldats, et elles ne peuvent être payées . Il est 

impossible que dans de telles conditions, on puisse 

continuer à prendre soin de vos ma lades . "—Eh bien ! 

m'a-t-il dit, dites-leur qu'elles prennent pat ience, et 

elles seront payées .—je vais donc lui ai-je répondu, 

dire à ces dames qu'elles nourrissent vos soldats avec 

de la patience ; nous verrons comme ils seront bien 

gras.— Il sourit à ma réplique, et me dit que bientôt 

il y aurait de l'argent. 

O n montre encore de nos jours aux Tro i s -

Rivières les billets du trésor américain avec lesquels 

les troupes payaient leur subsistance : ils n'ont 

jamais valu que le papier sur lequel ils sont impri

més. 

Cependant , on était rendu au tiers du mois 

d'avril, et les faibles secours qui venaient du côté 

de Boston étaient loin de suffire aux e x i g e n c e s de 

la position critique dans laquelle se t rouvaient les 

envahisseurs. L a nouvel le que l'on répandait partout 

sur l'impossibilité de prendre Q u é b e c , et la connais

sance de l'arrivée prochaine des va isseaux anglais, 

bien charges de provisions, de munitions et de 

soldats, réjouissait les royalistes canadiens d e cette 

ville. L e grand-vicaire St . O n g e annonça des 

prières publiques et fit chanter un salut solennel aux 
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trois fêtes de Pâques dans notre église, pour deman

der la bénédict ion du ciel sur nos armes. L'antienne 

" Domine salvum fac regan y fut chantée les trois 

jours , les 7, 8 et 9 avril, et au mois de mai suivant, 

il se fit une neuvaine publique pour la conservation 

de la foi et de la religion dans le pays, à laquelle 

nous nous empressâmes de nous joindre par une 

neuvaine de communions. 

Dans ce temps- là même, M . Pélissier, directeur 

des forges Saint-Maurice, h o m m e tout d é v o u é à la 

cause bostonnaise faisait fondre des bombes et des 

boulets qu'il destinait à battre les Ang la i s . Sur 

ces entrefaites, la flotte anglaise arriva à Québec , 

et le commandant fit une vigoureuse sortie sur les 

Bostonnais qu'il massacra en grande partie ; il prit 

leurs v ivres et leurs canons. L e général W o o s t e r dut 

s 'é loigner en toute hâte, et prendre le chemin de la 

retraite : il arriva aux Trois -Rivières le 8 mai. A la 

récept ion de la nouvelle annonçant l 'heureux succès 

d e s royalistes, un Te Deum fut chanté à notre égl ise 

durant la messe. 

L e général T h o m a s suivit de près, et laissa six 

cents Bostonnais en cette vi l le ; mais le 21 mai, sur 

la rumeur que les royalistes avaient enlevé Montréal , 

les Bostonnais prirent la route de Sorel, laissant 

quatre officiers malades à notre hôpital. 

A u jour anniversaire de la naissance du roi, l e 

4 juin, toutes les troupes se rendirent à la commune, 

et firent à S a Majesté l 'hommage d'une triple 

d é c h a r g e de mousquetei ïe , à laquelle répondirent 

les vaisseaux par une triple volée de canons avec 

déplo iement des couleurs de l 'Angleterre . 

" L e même jour, dit le journal Badeaux, nous 
I 24 
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apprenons qu'il y a six cents Y a n k e e s à Nicolet que 
quelques habi tants ont été chercher ; ils ont voulu 
S'emparer de M. Bellarrain, capitaine de milice, de 
son beau-père Pinard et de deux de ses beaux-frères, 
mais ils se sont échappés par les bois et sont venus 
en ville. 

U n e de nos religieuses nous raconte que son 
grand-père lui rappelai t souvent dans son enfance 
les scènes de cet te époque, et par t icul ièrement cet te 
heureuse évasion mentionnée par M. Badeaux, et 
qu'on vient de rapporter . Comme les fugitifs étaient 
poursuivis par les ennemis, M. P. Bellarmin passa 
devant, sa maison sans pouvoir y entrer ; sa femme, 
'Sachant qua les Yankees pillaient à qui mieux mieux, 
avait caché quelques hardes d'enfant dans le s iège 
d'une carriole. Que lques heures après le dépa r t de 
son mari, elle vi t ' sa maison cernée de tous c ô t é s ; 
un officier y pénèt re le premier et demande à ma
dame Bellarmin de lui livrer tous ses papiers ; elle 
lui remet aussitôt un coffret où l'on conservait les 
papiers de famille ; contrats de mariage, etc. E n 
•un clin d'oeil, toutes ces feuilles après avoir é té 
minutieusement examinées tombent éparses d a n s le 
milieu de l 'appartement . N e t rouvant pas ce qu'il 

'cherchait, l'officier se retira avec sa t roupe. M a d a m e 
Bellarmin, inquiète de ses effets, alla aussitôt voir à 
sa cachette-. Le l inge d'enfant déposé au fond d e la 

• Carriole était disparu. Sans pe rd re un instant , elle 
va por ter plainte au commandant qui lui r eme t un 

•billet pour l'un des officiers. A cette heure, tous les 
"Soldats faisaient double ' haie le long de la voie pu 
blique, près 'dé la maison. Sans se laisser intimider, 

'cet te femme intrépide passe à t ravers les ba ïonnet tes , 
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et remet le billet à son adresse. L 'off ic ier lui répond 

qu'elle recevra sous peu ses effets, et que si elle 

désire voir le chât iment du coupable , elle n'a qu'à 

se rendre à neuf heures au bosque t d e pins ; qu'elle 

le verra fouetté. Ce t te habile m é n a g è r e tenait plus, 

à ses hardes qu 'aux spectacles d e ce genre. E n 

effet, el le reçut son petit paquet , et le lendemain,, 

elle vit à son grand plaisir, d é c a m p e r l 'ennemi. 

Qua t r e jours après, (8 juin), le capitaine Lan-

dron, d e la Pointe-du-Lac, vint annoncer sur les 

quatre heures du matin, qu'un parti d e Y a n k e e s de 

1500 à 2000 hommes, descendus d e Sore l et de Saint 

François par le lac Saint-Pierre, s 'acheminait ve r s 

les Tro is -Riv iè res , en cachant leur marche à t ravers 

la forêt. C e parti était conduit par les nommés 

La rose et Dupaul qui avaient forcé A n t o i n e Gauth ier 

de les guider ; celui ci le fit de maniè re à donner 

aux troupes royalistes le temps d e se préparer au 

combat , en faisant d'habiles détours , comme s'il eût 

ignoré la véri table direction de la marche, en sorte 

qu'ils n'atteignirent la limite des bo i s que vers huit 

heures d u matin. L e s royalistes, a a nombre de sept 

mil le hommes, rencontrèrent les A m é r i c a i n s à envi

ron un mille et demi de la vil le, e t les at taquèrent 

de suite. A p r è s un combat assez v i f qui dura deux 

heures, les Amér ica ins furent mis en fuite. 

L e s anciens de la paroisse d e Sa in t -Grégo i re 

racontaient qu'ils ont entendu les bal les de la fusil

lade siffler à leurs oreilles de l 'autre côté du fleuve, 

dans les environs de la rivière G o d e f r o y . Plusieurs 

de ces balles se logèrent dans les p lanches du lam

bris d 'une g range q u i a existée j u s q u ' à ces dernières 

années. C o m m e les armes à feu ne portaient guè re 
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au-delà de mille pieds en 1775. 1 1 f a u t croire que 
des soldats, débarqués sur la rive sud, tiraient vers 
les maisons pour empêcher les habitants de traver
ser le fleuve et se joindre aux troupes anglaises. 

Le général Thompson avec deux cents hommes, 
vingt bateaux, huit pièces de canon et une quantité 
de vivres tombèrent entre les mains des vainqueurs. 
Les Abénaquis qui avaient courageusement secondé 
nos troupes, poursuivirent, en dépit des recomman
dations du général Carleton, les fuyards à travers 
les marécageux du côté nord du lac St.-Pierre. Ils 
les rejoignirent entre la Pointe-du-Lac et Yama-
chiche, et en massacrèrent un grand nombre. 

" Nous apprenons par des habitants de Machi-
che que, depuis le jour de la bataille donnée le 8, il 
sort du bois des Bostonnais dont quelques uns sont 
blessées et plusieurs sont morts : en conséquence, 
un parti de Canadiens sont allés dans le bois pour 
faire la recherche des blessés, pour les amener en 
ville, (i)" 

Notre Hotel-Dieu servait d'hôpital pendant l'in
vasion américaine. Non seulemeut les salles mais la 
chapelle même était remplie de malades et de bles
sés ; le Saint-Sacrement avait été transporté dans 
la sacristie. Nos supérieurs ecclésiastiques retran
chèrent pendant ce temps tous les exercices de 
dévotion, afin de laisser aux religieuses plus de 
temps à consacrer aux pauvres malades. 

En octobre, le major général Riedesel fit ses 
arrangements d'hiver. Deux escadrons de dragons 
et trois compagnies du régiment de Riedesel demeu
rèrent dans notre ville ; il y.avait aussi des troupes à 

( 1 ) Journal Budeaux 
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la Po in te -du-Lac , au cap de la Madeleine et au sud 

du fleuve. L e régiment du prince Frederick, com

mandé par le l ieutenant-colonel Prétorius passa 

l 'hiver à Mach iche et à la Rivière du L o u p . Pendant 

cette saison, R iedese l note dans ses mémoires que 

L e v ieux couven t des Ursulines des Trots -Rivières 

servai t d'hôpital aux troupes allemandes." 

L e 20 janvier , jour anniversaire de la naissance 

de la reine d 'Angle ter re , fut célébré avec éclat par 

Riedese l . " Plusieurs officiers de différents postes se 

rendirent aux Trois -Riv ières à cette occasion. L a 

vil le était te l lement pleine de vie et de mouvement 

que les ci toyens disaient n'avoir jamais assisté à pa

reille fête. L e généra l donna un diner à midi d e 

quarante couverts ; le soir, il y eut bal et sou

per. " ( i ) C e s t roupes surent mériter p a r l e u r bon 

compor tement les é loges du général Carle ton qui 

était aux Tro is -Riv iè res , en tournée d'inspection, le 

8 mars 1777 . L a vil le reçut aussi la visite du général 

B o u r g o y n e aussitôt après son arrivée d 'Angle te r re ; 

il dîna aux Tro is -Riv iè res a v e c Riedesel, le 15 mai. 

C e dernier quitta les Trois-Rivières le 5 de juin. 

V e r s le 12 du m ê m e mois, des troupes arrivèrent 

d ' A n g l e t e r r e et d 'Al lemagne . L e général T h o m a s 

laissa ses recrues aux Trois-Rivières , et suivit les 

traces de Riedesel , accompagnant madame Riedese l 

et ses trois enfants, tous arrivé par la récente flotte. 

M a d a m e de Riedesel laissait le 14 mai 1776 , 

Wolfenbut te i , vi l le du duché de Brunswick, en Al l e 

magne , pour suivre son mari au Canada. E l l e était 

a c c o m p a g n é e de ses trois enfants : Gustava, â g é de 

quatre ans et neuf mois, Frédér ica qui ne comptai t 

(1) Mémoire* Je Rie.lerel, T O M E I. p. 88. 
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que deux printemps et la petite Caroline, b é b é d e 

•dix semaines. 

Ar r i vée à Londres , madame de Riedese l fut 

félicitée du courage héroïque dont elle faisait p r e u v e 

en suivant son mari clans ces pays lointains. D i v e r s e s 

circonstances l 'empêchèrent de traverser la mer pen

dant l'été et l 'automne cle 1776. O b l i g é e de passe r 

l 'hiver en Angleterre , madame de Riedese l fut pré

sentée à la famille royale , le premier j anv ie r 1777- : 

Leurs Majestés lui dirent entr'autres choses a imables , 

qu'elles s'enquerraient avec intérêt du vaisseau qui la 

conduirait à Québec ; le roi lui donna des nouve l l e s 

récentes du général, lui disant qu 'au Canada, tous 

étaient très-contents de lui. 

L e ro avril 1777 , cette courageuse d a m e put 

enfin prendre la mer. U n soir, à bord du navire , sa 

petite Frédérica, après avoir prié pour son père , 

s'écria : " Q u e j 'ai hâ te de voir papa ! "—Lorsque tu 

auras eu ce bonheur, ajouta la maman, que l sera 

ensuite le motif d e ta prière ?—Oh ! j e prierai le 

bon Dieu tous les jours de ma vie, de ne j amai s plus 

me séparer de mon petit papa ! " . . . . A p r è s une 

traversée de huit semaines, le navire portant m a d a m e 

de Riedesel , était en v u e cle Q u é b e c . L e s v a i s s e a u x 

du port saluèrent son arrivée par une décha rge cle 

canons, et une chaloupe, montée de douze matelots , 

en uniforme blanc, portant casque d'argent et cein

ture verte, vint au devan t d'elle, pour ta conduire à 

terre. Il lui fut aussi remis une lettre du généra l , lui 

annonçant que malgré son ext rême désir d e revo i r 

après une si longue absence sa femme et ses enfants, 

force lui avait é té d e suivre son régiment qui 

se dirigeait sur la Nouve l l e -Ang le te r re , par la vo ie 
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du lac Champlain . T o u t e pénib le qu'était cet te nou

vel le , madame de Riedesel prit bravement son parti.: 

après avoir été pendant q u e l q u e s heures l 'hôtesse 

de madame Carleton, qui avai t eu la gracieuseté de 

la prier de descendre chez elle, elle prit la résolution, 

de rejoindre son mari, n'eût-il q u e quelques heures à 

lui consacrer. 

Son passage dans les c a m p a g n e s fut une oya-

tion. O n saluait avec bonheur madame la générale . 

A u x Trois -Riv ières , M . le grr.nd-vicaire S t . - O n g e , 

s 'empressa de la visiter. M. d e Riedesel avait remis 

à ce d igne ecclésiast ique la c lef de ses appartements. 

" A p r è s cette entrevue, dit madame de Riedsel , 

j e ne fus que plus impatiente de revoir mon mari» 

ayan t appris combien il était inquiet de nous." Grâce , 

à l 'obl igeance d e M . le grand-vicaire 'qui . lui procura 

une voi ture , couver te , elle put, malgré le mauvais 

temps, se mettre en route dès le lendemain matin à 

six heures. Monsieur et m a d a m e de Riedesel se ren

contrèrent à Chambly , le 15 j u i n 1777 , et passèrent 

d e u x jours ensemble. Ensuite, le général crut pru-, 

dent de conseiller à sa f e m m e de retourner aux 

Tro i s -R iv iè res , " vu, disait-il, q u e dans cette loca

lité, les vivres sont beaucoup mo ins cher qu'à Q u é b e c 

ou à Montréal .—Il appréciait aussi l 'avantage qu'elle 

aurait, ainsi que ses enfants, d e jouir du jardin du 

château et de la société qu 'e l le rencontrerait , 

dans cet te vil le. Il lui nommai t en premier , l ieq. 

M . de S t . - O n g e et mademoisel le de Cabanac, M . 

d e Tonnancour et ses trois demoise l l es qui ont toutes 

reçu une très bonne éducation. " A u x Ursulines, j e . 

suis persuadé q u e vous serez toujours la bienvenue, 

sans compter que vos deux filles a înées feront maintes 
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connaissances agréab les parmi les élèves. Vous y 
rencontrerez aussi des Allemands, le colonel Ehren-
kron est commandant de la place. " S e conformant 
aux désirs de son mari, madame de Riedesel le laissa 
s'acheminer a v e c son armée, vers le lac Champlain, 
tandis qu'elle reprenait , non sans une certaine tris
tesse, la route d e s Trois-Rivières. Son.séjour dans 
cette ville fut auss i agréable qu'il le pouvait être 
dans de pareilles circonstances. Madame de Riedsel 
sut apprécier M- de St.-Onge, elle dit que " c'est 
Un homme de b o n sens, aux manières aimables, et 
causeur intéressant." Mademoiselle de Cabanac lui 
plut également. 

Quant aux vis i tes au monastère, voici l'impres
sion que madame la générale en a gardée et qu'elle 
a confiée à ses Mémoires"—" J e rencontrai toujours, 
pendant mon s é j o u r aux Trois-Rivières, d'aimables 
amies dans les Ursulines de cette ville. Elles sont 
aussi nommées s œ u r s hospitalières, et ajuste titre, 
car elles consacrent leur temps au soulagement des 
malades, dans un hôpital qui est contigu à leur éta
blissement. L o r s q u e j e passai dans ces salles pour 
la première fois, un homme se j e t a à mes pieds en 
criant : •' Sauvez-moi , madame ; faites-moi tuer afin 
que j e puisse re tourner en Allemagne ! . . . " J e lui 
donnai quelque argent , en me hâtant de m éloigner 
dé ce pauvre a l i éné . Ces religieuses étaient ""très 
aimables, et j e passai, en leur société, d'agréables 
journées. Elles estimaient beaucoup mon mari qui 
leur avait souvent envoyé des provisions. J e suivis 
son exemple, et il fut même en mon pouvoir de leur 
témoigner plus d e bontés qu'il ne leur en avait fait. 
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J e fis souvent servir mon dîner au couvent et j e 
mangeai à leur réfectoire. 

" Les religieuses désiraient tellement éloigner 
de mon esprit les sombres pressentiments et les 
pensées noires que j 'avais à l'occasion de M. de 
Riedesel qu'elles firent tout en leur pouvoir pour 
me divertir. Un jour, elles m'habillèrent dans leur 
costume. J 'envoyai chercher mes enfants. E n me 
voyant, Gustava se mit à crier en pleurant : " J e 
vous en prie, chère maman, ne vous faites pas reli
gieuse !" 

" L e s Ursulines apprennent à leurs élèves à faire 
différents ouvrages. Le chant des religieuses était 
très beau, réellement à les entendre chanter en 
chœur, derrière leur rideau, on eût dit une symphonie 
de chérubins". 

Quoique le temps s'écoulât assez agréablement, 
madame de Riedesel ne songeait néanmoins qu'à se 
rapprocher de son mari. El le nous fit ses adieux au 
commencement d'août, en compagnie du capitaine 
Willoe ; ils atteignirent le fort Edouard le 14 du 
même mois. L e 1 5 , le général put passer la journée 
avec sa femme et ses enfants. Si le départ de ma
dame de Riedesel eût été différé d'un seul jour, elle 
fût demeurée au Canada pendant trois années sans 
revoir son mari, car dès ce jour, toute communica
tion entre ce pays et la Nouvelle-Angleterre fut 
interrompue. 

Cette dame suivit les péripéties et partagea 
pour ainsi dire tous les dangers des troupes dans les 
derniers engagements de la guerre de l'indépen
dance. L e 17 octobre, le général Bourgoyne s'étant 
rendu à l'ennemi, à Sâratoga, madame de Riedesel 
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fut constituée avec tout l'armée prisonnière de guerre. 
En novembre, les troupes allemandes se dirigèrent 
vers la Virginie où elles avaient reçu ordre d'établir 
leurs quartiers d'hiver. M. de Riedesel eut beaucoup 
il souffrir du climat du sud, et sa femme s'applaudit 
plus ([ue jamais d'être auprès de lui. 

Les drapeaux allemands n'avaient pas été remis 
à l'ennemi. Les chefs de l'armée avaient laissé les 
Américains sous l'impression qu'ils avaient brûlé 
leurs étendards. L a réalité était qu'ils n'avaient 
sacrifié que les hampes, et qu'ils avaient précieuse
ment conservé ces vieux trophées de leur nationalité. 
En se dirigeant vers le sud, le général Riedesel crai
gnit que son secret ne fut dévoilé, et fit part de ses 
inquiétudes à sa femme ; celle-ci le tira d'embarras 
en faisant secrètement un matelas dans lequel elle 
enferma les drapeaux. 

Puis, le capitaine O'Connel fut chargé de porter 
un message à New-York et le matelas lui fut remis 
•en guise de lit ; il le laissa à Halifax. E t quand ma
dame de Riedesel revint au Canada, elle le reçut en 
,soin. Elle-même nous dit dans ses Mémoires qu'elle 
reposa pendant le trajet sur ces honorables insignes. 

Pendant sa captivité, madame de Riedesel eut 
de fréquents rapports avec Gates, Washington, le 
général Schuyler, Lafayette, etc, L'échange de 
prisonniers n'eut lieu que dans l'automne de 1780 . 

Il est probable que cette dame visita de nou
veau le monastère, car le général Riedesel revint à 
Québec avec sa famille en septembre 1 7 8 1 , et résida 
plus tard à Sorel. Ce fut dans cette place que mou
rut la petite Canada, âgé de cinq mois, El le était 
née en mai 1 783. Une autre enfant née à New-York , 
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le 7 mars 1780, portait le nom d ' A m e r i c a . A u mois 

d'août 1783 ,1e général Riedese l , à la t ê t e de ses 

troupes, quittait notre pays . Il a t te igni t heureuse

ment les côtes de l 'A l l emagne après une absence de 

huit années. 



C H A P I T R E X I 

LES FORGES SAINT-MAUKJCK.—LEUR PREMIER PRO

PRIÉTAIRE.—DÉTAILS SUR EES LIEUX ET LES TRA

VAUX DES OUVRIERS. 

E N D A N T son séjour aux Tro is -Riv iè res , 

le g é n é r a l Rediese l avait été invité par le 

D r . Later r iè re , directeur des forges Sa in t -

Maur i ce à visiter sa peti te républ ique. 

C 'é ta i t d'ailleurs comme nous avons dé jà 

eu occasion d e le dire l 'usage de tous les é t rangers 

dist ingués qui visi taient le pays. 

C o m m e plus ieurs é lèves et plusieurs malades 

nous sont v e n u s d e cet endroit nous croyons qu'il 

n'est pas sans à p ropos de consacrer à cet établisse

ment les p a g e s su ivantes : 

Maurice Poul in avait obtenu, vers 1668, une 

terre ou fief, l e l o n g de la rivière di te alors de s 

Tro is -Riv iè res , et l 'avai t mise en valeur. O n prit 

l 'habitude de di re : " l a rivière à Maurice , " à cause 

du nom d e b a p t ê m e de ce premier occupant , et 
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bientôt la désignation de " Saint-Maurice " fut adop
tée. 

Jusque vers 1729, la famille Poulin ne travailla 
guère à l'exploitation du minerai qui se rencontrait 
en abondance presque à fleur de terre dans toute la 
concession. L e sol est jaune et sablonneux, coupé 
de savanes et de cours d'eau. Il suffit de lever le 
gazon pour rencontrer le minerai, en grains ou en 
galets, de couleur bleuâtre. Un simple lavage le 
débarrasse des matières terreuses qui y adhèrent, et 
il est prêt pour la fonte. 

Après quelques années d'efforts infructueux, la 
famille Poulin comprit que pour réussir à tirer partie 
de cette richesse il lui fallait d'abord encourir de 
grandes dépenses. Vers 1 7 3 5 , elle s'associa des 
marchands et autres, de Montréal et de Québec, 
mais tous ensemble, ils ne parvinrent qu'à aggraver 
la situation. L e roi racheta leurs privilèges et fonda 
en 1 7 3 7 des forges susceptibles de fournira toute 
la population du Canada, des poêles, marmites, fers 
à repasser, chaudrons, haches, pelles de fer, et 
autres articles d'un usage quotidien. On fit venir de 
la Bourgogne et de la Franche-Comté plusieurs 
chefs ouvriers, lesquels tenaient leurs traditions des 
hommes que Colbert avait envoyés en Suède, 
soixante-et-quinze ans auparavant, apprendre le mé
tier de mouleur et fondeur. C'est si bien le cas que 
le naturaliste suédois Peter Kalm, visitant nos for
ges en 1749, y trouva toutes les choses réglées 
comme dans son pays. 

L e grand édifice de pierre qui se voit encore 
en bon état sur la rive escarpée du Saint-Maurice, 
date de 1740 à peu près. L a plaque de la grande 



382 HISTOIRE DU MONASTÈRE 

cheminée porte le mil lés ime de 1732 , et doit être 

par conséquent de l ' époque des t r avaux de la famil le 

Poulin ; l ' intendant H o c q u a r t a dû la faire p l ace r l à 

c o m m e un souvenir des origines des F o r g e s . 

L e s opérations de tous genres, dans la forêt, a u x 

carrières de pierre, au l avage , à l 'extract ion de la 

mine, aux fourneaux, à la fabrication du charbon etc., 

ont nécess i té l 'emploi de huit cents ouvriers, dans 

les années les plus ac t i ve s . 

C e t établ issemet a été le seul de sa classe dans 

la colonie, pendant trois quarts d e siècle, aussi on 

. peut se figurer son utilité. L e roi de F rance y faisait 

couler des mortiers, des boulets, de s canons. M a l 

heureusement , le s y s t è m e d'administration sous L o u i s 

X V était déplorable : j ama i s les forges n'ont couve r t 

leurs dépenses avant l 'arr ivée des A n g l a i s . 

L a pet i te républ ique des F o r g e s a compté , à 

diverses époques cinquante, cent et cent t rente mai-

sous. L e s usines sont noires, l es maisons j aunes , 

gris pâ le , ronges parfois et toutes si propres que 

pour l 'entretien de ces demeures et le soin de leur 

toilette personnelle, les g e n s des F o r g e s sont passés 

en p roverbe . L e site est ravissant. U n g ro s ruisseau, 

qui t ombe en cascades dans le Sa in t -Maur ice , c o u p e 

l 'endroit par le milieu et l ivre ses pouvoirs d 'eau à 

qui veut les prendre. L e s hauteurs, couronnées par 

la forêt primitive, encadren t le p a y s a g e sur l eque l 

se dé tache , imposante dans sa masse, la " g r a n d e 

maison", avec son toit normand, ses murs énormes 

et ses fenêtres riantes a u x quatre faces d e son l o n g 

carré. U n e chapelle en bois rond y existai t dès 1740 . 

M g r . d e Pontbriand la visita en 1 7 5 5 ; plus tard, 

elle servi t de remise pour les voitures, puis disparut . 
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Il restait encore, en 1860, la sacristi», i • 
pierre, mesurant vingt pieds sur v i n ^ ' ™tm*nt f 
curiosité du t e m p s des Français o n t f t é * 
par exemple l e s boiseries de l a - c r r ^ T ' ^ - ^ , 

i c i grande m a i s o n , 
certains outils. U forge du gros m a , a ^ 
de tole sur laquel le on sonne I e < 5 << i 
, R T charges des 
hauts fourneaux. Les termes dont- c o . . 1 

. u n t se servent les 
ouvriers proviennent en partie du vieux réoime 
Les sas du l a v o i r au minerai n ' on t pas charnu de 
forme depuis un siècle et demi. C'est toujours la 
même manière d e cuire le charbon de bois, de com
poser les "charges" des fourneaux, de faire la coulée 
de la gueuse e t aussi de préparer les moules des 
poêles. La fo re t se repeuple à mesure que dispa
raissent les a r b r e s coupés pour l a consommation • 
ces boisés, en coupes systématiques, conservent l'hu
midité du sol e t par là ils alimentent le gros ruisseau 
qui est le distributeur delà f o r c e motrice. Tout un 
monde d'autrefois est là, qui pers i s te à vivre, étranger 
aux changements de l'industrie ac tuel le . 

Dans les instructions données par George III , 
au général A m h e r s t , pour la conquête du Canada, il 
est dit que les forges Saint-Maurice devront être 
maintenues en activité. Plus t a r d , des particuliers, 
les affermèrent du gouvernement, et l'on site des 
années où elles rapportèrent qu inze mille louis, dont 
cinq mille de bénéfice clair. La décadence commença 
vers 1830, et depuis , elle s'est continuée, malgré les 
tentatives qui o n t été faites pour redonner aux " Vieil
les Forges" l e u r ancienne splendeur. 
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cheminée porte le millésime de 1732, et doit être 

p a r conséquent de l 'époque des t ravaux de la famille 

Poul in ; l'intendant Hocquar t a dû la faire p lacer là 

c o m m e un souvenir des origines des Forges . 

L e s opérations de tous genres, dans la forêt, aux 

carrières de pierre, au lavage, à l 'extraction de la 

mine, aux fourneaux, à la fabrication du charbon etc., 

o n t nécessité l'emploi de huit cents ouvriers, dans 

les années les plus act ives . 

Ce t établissemet a été le seul de sa classe dans 

l a colonie, pendant trois quarts de siècle, aussi on 

p e u t se figurer son utilité. L e roi de France y faisait 

couler des mortiers, des boulets, des canons. Ma l 

heureusement , le sys tème d'administration sous L o u i s 

X V était déplorable : jamais les forges n'ont couver t 

leurs dépenses avant l'arrivée des A n g l a i s . 

L a petite république des F o r g e s a compté , à 

d ive r ses époques cinquante, cent et cent trente mai

sons . L e s usines sont noires, les maisons j aunes , 

g r i s pâle,, rouges parfois et toutes si propres que 

p o u r l'entretien de ces demeures et le soin de leur 

to i le t te personnelle, les gens des F o r g e s sont passés 

e n proverbe. L e site est ravissant. Un gros ruisseau, 

qu i tombe en cascades dans le Saint-Maurice , coupe 

l 'endroit par le milieu et livre ses pouvoirs d'eau à 

q u i veut les prendre. L e s hauteurs, couronnées par 

l a forêt primitive, encadrent le p a y s a g e sur lequel 

s e détache, imposante dans sa masse, la " g rande 

maison" , avec son toit normand, ses murs énormes 

e t ses fenêtres riantes aux quatre faces de son long 

ca r r é . Une chapelle en bois rond y existait dès 1 740. 

M g r . de Pontbriand la visita en 1755 ; plus tard, 

e l l e servit de remise pour les voitures, puis disparut . 
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Il restait encore, en 1860, la sacristie, bâtiment de 

pierre, mesurant vingt pieds sur vingt. Nombre de 

curiosité du t emps des Français ont été conservées, 

par exemple les boiseries de la " grande maison", 

certains outils, la forge du gros marteau, la feuille 

de tôle sur laquelle on sonne les " charges" des. 

hauts fourneaux. L e s termes dont se servent les 

ouvriers proviennent en partie du vieux régime. 

L e s sas du lavoir au minerai n'ont pas changé de 

forme depuis un siècle et demi. C'est toujours la 

m ê m e manière de cuire le charbon de bois, de com

poser les "charges" des fourneaux, de faire la coulée 

de la gueuse et aussi de préparer les moules des 

poêles . L a forêt se repeuple à mesure que dispa

raissent les arbres coupés pour la consommation -r 

ces boisés, en coupes systématiques, conservent l'hu

midité du sol et par là ils al imentent le gros ruisseau 

qui est le distributeur d e l à force motrice. T o u t un 

monde d'autrefois est là, qui persiste à vivre, étranger 

aux changements de l'industrie actuel le . 

Dans les instructions données par G e o r g e I I I , 

au général A m h e r s t , pour la conquête du Canada, il 

est dit que les forges Sa in t -Maur ice devront être: 

maintenues en activité. Plus tard, des particuliers-

les affermèrent du gouvernement , et l'on gîte- des 

années où elles rapportèrent quinze mille loais, dont 

cinq mille de bénéfice clair. L a décadence commença 

vers 1830, et depuis, elle s'est continuée, malgré les-

tentat ives qui ont été faites pour redonner aux " Viei l 

les F o r g e s " leur ancienne splendeur. 



C H A P I T R E X I I . 

L E FRÈRE EMERY JARRY.—CONTRAT PAR LEQUEL IL 

S'ENGAGE A I.A VIE PARFAITE.— BONHEUR DE SON 

CXEUR D'ÊTRE MIS AU RANG DES AMIS DE DIEU.— 

SES AUSTÉRITÉS.—SON HUMILITÉ.—IL SE SANCTI

FIE PAR LE TRAVAIL.—SON DÉVOUEMENT TOUR LES 

MALADES.—IL DEVIENT LE BIENFAITEUR DU MONAS

TÈRE.—SON AMOUR POUR JÉSUS-HOSTIE.—L'A

NÉANTISSEMENT DE SON AME DANS L'0RAISON. 

DERNIÈRE MALADIE ET MORT DU SERVITEUR DE 

DIEU. 

U mois de mai 1 7 7 1 , un étranger aux ma

nières distinguées, se présentait à l'hôpi

tal et y fut reçu en qualité de pensionnaire. 

Une fois installé, il sortit peu, ne commu

niqua avec qui que ce fut au dehors et 

s'appliqua attentivement à observer la conduite des 

gardes-malades. Quoiqu'il s'efforçât de dissimuler 

ses sentiments intérieurs, les hospitalières avaient 

plus d'une fois remarqué qu'il ne pouvait sans s'atten

drir voir la misère de son prochain, et qu'il souffrait 
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des souffrances des pauvres. Que de fois il leur 
donna généreusement les fruits ou le dessert qu'on 
lui servait ! A ceux qui lui%isait remarquer qu'il ne 
devait point se priver ainsi, que les malades avaient 
ce qui leur était nécessaire, il répondait : " Jésus qui 
se cache sous les haillons du pauvre, mérite bien 
que l'on s'impose quelque sacrifice pour son amour;" 
et les saintes joies de la charité le payaient de ses 
privations et rassasiaient son cœur. Mais ces pieuses 
exclamations s'échappaient pour ainsi dire de ses 
lèvres, car il concentrait ordinairement en lui-même 
l'amour de Jésus et des pauvres qui remplissait son 
âme. Quoiqu'il fit, nos mères pressentaient, en le 
voyant agir, le futur disciple de Jésus "doux et 
humble de cœur. " Il vivait dans une parfaite soli
tude, loin de ce monde pour lequel la grâce lui fai
sait éprouver une horreur profonde, et en effet ne 
lui était-il pas plus facile, loin des réunions bruyan
tes, de penser à son Dieu et de reposer en lui son 
âme instinctivement affamée de l ' Inf inie? . . . Ame 
généreuse, Emery Jarry se sentit irrésistiblement 
poussé à la vie parfaite ; il ne croyait pas qu'il dût 
rien refuser à son Dieu et qu'il pût jamais en trop 
faire pour lui : la pauvreté, l'humilité, la pénitence, 
en un mot toutes les formes du sacrifice chrétien 
avaient pour lui un attrait inexprimable. A l'Eglise 
surtout et aux pieds de Marie, ces pensées le pour
suivaient avec plus d'insistance et s'emparaient de 
tout son être. C'était l'appel à la vie parfaite. 

S i x mois s'étaient écoulés depuis son entrée à 
l'Hôpital. Sans se faire plus connaître, il exprima 
l'entière satisfaction 'qu'il éprouvait à demeurer dans 
les salles des pauvres, et témoigna le désir d'y 

I 25 
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passer le reste de sa vie. C o m m e on le pense bien, 

ce dénouement ne s L i r o n t pas peu ; et après l 'exa

men des conditions réciproques, un accord en pré

sence de témoins fut rédigé dans les formes léga les 

par un notaire. Voic i ce document : 

Pa rdevan t les notaires de la ville des T rois-

Rivières , en la province de Québec y résidents 

soussignés ; furent présentes : M e s d a m e s et R é v é 

rendes Mères Franço i se Guillemin S t - A n t o i n e supé

rieure, Margue r i t e L e C a v a l l i e r S t e - U r s u l e assistan

te, Ursu le B a b y Thérèse de J é s u s déposi taire , 

G e n e v i è v e Godefroy de Tonnancour S t e - H é l è n e et 

autres discrètes toutes religieuses professes du mo

nastère des Ursulines de cette ville, duement con-

g régées à la grille du parloir du D é p ô t au son de la 

cloche en la manière accoutumée, pour traiter et 

dél ibérer de leurs affaires; et par ainsi faisant et 

représentant la plus grande et saine partie du dit 

monastère. Ht encore avec l 'avis et consentement 

de monsieur Pierre S t -Onge , v ica i re-généra l , d'une 

part : L e sieur E m e r y Ja r ry résidant en ce t te ville 

chez les dames Ursulines, depuis environ s ix mois 

d'autre p a r t : L e s q u e l l e s parties ont faites entr'elles 

les traités, accords et conventions qui suivent . C'est 

à savoi r que le dit sieur E m e r y J a r r y , se voyan t 

d'un â g e a v a n c é et considérant en lui la br ièveté de 

cette vie, reconnaissant aussi qu'il n 'y a rien de plus 

ju s t e et de plus raisonnable que de rendre à Dieii 

les biens et facultés qu'il a plu à la divine providen

ce lui départir en ce monde, et qu'il ne peut mieux 

faire qu'en les remettant ès mains de ceux qui se 

soumettent à son service, aurait depuis l ong temps 

conçu une sincère attention et bienveil lance envers 
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les dites dames Ursulines de cette ville, auxquelles 
il aurait communiqué l'envie qu'il a de passer le 
reste de ses jours à travailler à son salut, et qu'il ne 
pouvait mieux faire que de se retirer dans une mai
son religieuse pour y travailler avec plus d'assiduité ; 
il aurait requis les dites daines religieuses de vouloir 
bien le recevoir chez elles ; icelles dames connais
sant la sobriété, tranquillité et autres bonnes qualités 
du dit sieur Emery Jarry ont consenti à le recevoir 
et lui fournir les choses qui seront ci-après mention
nées. E t afin que le dit sieur Emery Jarry ne soit 
point à charge au dit monastère, il a, par ces pré
sentes, payé et donné aux dites Dames acceptantes, 
la somme de trois mille livres (ou shelings de la 
province) pour sa dot plus un lit garni, quatre paires 
de drap de lit, quatre douzaines de chemises, quatre 
douzaines de serviettes, un couvert d'argent, un 
gobelet d'argent ; en outre s'oblige à se fournir et 
entretenir de toutes les hardes qui lui seront néces
saires à l'avenir, à ses frais et dépens. Considérant 
comme ci-devant dit, qu'il ne peut mieux appliquer 
les biens qu'il a plu à la Divine Majesté lui donner, 
que de les employer à son service ; pour ces causes 
et autres bonnes considérations, il a, par ces dites 
présentes donné et payé aux dites Dames ce accep
tantes, la somme de trois milles livres, pour icelle 
être employée à la réception de deux sujets dans le 
dit monastère, tel qu'il plaira aux dites dames reli
gieuses, et à leur volonté, dont du tout le dit sieur 
Emery Jarry s'est désisté pour les causes susdites. 
Veut en outre que tous les meubles, linges, hardes 
et autres ustensiles de quelque nature qu'ils soient, 
et qui se trouveront lui appartenir au jour et à 
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l'heure du décès, demeurent en pleine propriété au 
dit monastère, à l'exception de l'argent qui pourra 
lui appartenir alors, qu'il veut et entend qu'elle soit 
et demeure aux personnes envers lesquelles il paraî
tra en avoir disposé. En considération de tout ce 
que dessus les dites dames religieuses avec l'avis et 
consentement de mon dit sieur St-Onge, se sont par 
ces présentes obligées et s'obligent, promis et pro
mettent nourrir, loger, chauffer et éclairer le dit 
sieur Emery Jarry, pendant sa vie, tant en santé 
qu'en maladie et des mêmes vivres, potage et nour
riture que les dites Dames font et feront usage pour 
elles-mêmes; et dans le cas de maladie promettent 
le faire médicamenter et lui fournir tous les besoins 
nécessaires en pareils cas, encore qu'ils ne soient ici 
spécifiés ; arrivant son décès, promettent le faire 
inhumer convenablement suivant et au désir de 
notre Mère la Ste Eglise catholique, apostolique et 
romaine, avec les services et messes que les dites 
dames ont accoutumé de faire pour une religieuse 
de leur ordre. Car ainsi a été accordé entre les dites 
parties. Promettant etc. Obligeant etc. Renonçant 
etc. Fait et passé aux Trois-Rivières dans le dit 
parloir, après midi le trente d'octobre, l'an mil sept 
cent soixante-onze. 

Lecture des présentes faites par l'un des Nres 
soussignés, l'autre présent, trois mots raturés, un 
mot interligné approuvé. 

S T - O N G E , V . G . et Supr. 

Au lendemain du contrat que nous venons de 
lire, frère Emery se tenait, comme d'habitude, mo
destement agenouillé dans l'église extérieure, mais 
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sa prière paraissait si fervente, S o n u n i o n a v e c ^ 
I n f i m e nue les malade.; qui en . ^ > ^ r si î . i L i m c 4 _ _ , ! 1 1 avaient ete témoins, 

s'informaient si ce jour était p o u r lui unjour de fête > 
C'en é ta i t un en effet, pour U n e â m e é n é r e u s c > 

pour un cœur aimant de se s e a t i r attaché à Dieu par 
des liens plus étroits ; mus ce t t e fê te fut toute intime. 
Nous ne connaissons malheureusement du frère 
Emery que l'écorce de s i vie e t c e qu'il n'a pu nous 
cacher. Nous le verrons, il e s t vrai, à l'œuvre ; ses 
vertus s'épanouiront comme des fleurs qui parfument 
l 'atmosphère autour d'elles, e t produisent de déli
cieuses merveilles de sainteté ; mais la sève qui" 
anime ce t t e plante de Dieu n o u s échappe, et les. 
profonds mystères de cette â m e ne nous seront 
dévoilés qu'au dernier jour. 

E n t r o n s dans l'hôpital où l o g e ce serviteur des 
pauvres et demandons-lui quelques-unes de ces im
pressions fortifiantes qui r an imen t la foi et l'amour. 
On n'y respire pas ce confortable dont notre siècle 
efféminé se montre si avide ; c ' e s t Bethléem et le 
Calvaire. Ce bon frère n'a pa s même une cellule ; 
dans un coin, nos yeux rencontrent un lit où frère 
Emery prend quelques heures d e sommeil fréquem
ment interrompu pour venir au secours des membres, 
souffrants de Jésus. Un rayon d e bois mal équarrî 
lui sert d'armoire ; pour rappeler Jésus pauvre et nu, 
une s imple croix de bois es t appliquée contre la 
muraille. Ce soldat du Chr is t a aussi ses armes, 
instruments de pénitence qu'il cacha avec soin du
rant sa vie et que l'on ne t r ouva qu'après sa mort. 
Il s'en servait pour combattre l e corps, ennemi ter
rible q u i a toujours fait t r e m b l e r l'âme des saints. 
Ici, c ' e s t une discipline en c o r d e s avec des nœuds, 
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ou en fil de fer avec des pointes ; là, des cilices, des 
ceintures de crin hérissées de pointes aiguës, d'autres 
en mailles de fer. Où cet homme généreux avait-il 
puisé cette soif de sacrifice ? Qu'est-ce qui lui avait 
fait amasser ces instruments de martyre ? C'est 
qu'il avait compris qu'en présence de tous les crimes 
qui se commettent, il faut des victimes pour apaiser 
la colère de Dieu. L'annaliste qui nous a conservé 
les détails de la vie du frère Emery, après avoir 
parlé de son esprit de pénitence, admire ici avec 
raison le triomphe de Dieu dans cette âme que la 
grâce a appelée au sacrifice et qu'elle a étendue sur 
la croix. 

Mais cette héroïque immolation du corps n'est 
pas le dernier mot et la perfection suprême de la 
vie. L a plus belle perle de sa couronne est la mort 
de la volonté par l'humilité ; aussi, frère Emery s'y 

'appliqua-t-il de toutes ses forces, ne voulant jouir 
d'aucune autre société durant toute sa vie que de 
celle des infirmes et des pauvres de Jésus-Christ, 
auxquels il va rendre tous les services de la plus 
tendre charité, réalisant dans la pratique ce que dit 
expressément le divin maître : " Plus les âmes 
seront cachées, plus elles procureront sa gloire et 
plus il se glorifiera en elles." 

L e s hommes du monde s'imaginent que les cou
vents sont les sanctuaires de la paresse, et que les 
personnes y demeurent perpétuellement dans j e ne 
sais quelle contemplation oisive où le corps et l'âme 
s'engourdissent, L e travail est une loi de pénitence 
universelle ; dans les couvents la perfection à laquelle 
on aspire le rend plus obligatoire encore. Frère 
Emery n'oublia pas cette loi vitale et féconde de 
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l'état monastique, et travailla fidèlement et dévote

ment, ne comptant que sur le salaire éternel. Il 

fut mis à la tête du service de l'hôpital. Sa v ie fut 

bien obscure et ses occupations bien humbles ; mais 

la gloire de l 'homme devant Dieu ne consiste pas à 

faire de grandes choses : celui-là seul est grand qui 

a un grand cœur. Su ivons notre bon frère pendant 

que lques instants le long de ce chemin étroit et 

obscur qu'il a parcouru, et considérons l 'homme exté

rieur avant l 'homme intérieur. 

E n tête de la règle de notre bienheureux Père 

saint Augus t in , nous lisons ces mots : " A v a n t toutes 

choses, mes très chères Sœurs, aimez D i e u par

dessus tout et le prochain comme vous-mêmes pour 

l 'amour de Dieu . " Ces deux lois d 'amour devinrent 

la règ le de v ie de frère E m e r y . Son cœur ne se 

ferma jamais sous la brutale passion de l 'égoïsme, 

mais il s'ouvrit généreusement à toutes les misères 

et à toutes les larmes. C 'es t là l'histoire de sa vie, 

son véri table panégyr ique . Il ignore les sensibleries 

vulgaires de la philanthropie ; sa charité s'élance 

au-dessus de la terre ; elle a un objectif splendide : 

D i e u et Dieu seul . Il retrouve Jésus souffrant clans 

le malade étendu sur son lit d 'agonie et gémissant 

sous les coups du bourreau invisible qui Je torture. 

Frè re E m e r y aimait avec passion Jésus-Host ie ; 

comment ne se serait-il pas passionné pour cet autre 

sacrement mystér ieux que l'on appelle l e prochain? 

Il avai t l ' intelligence de cet te explication touchante 

que nous donnait, il y a quelques années, dans une 

retraite générale , le R. P . Charmont, dominicain. 

L a m ê m e parole qui a dit : " Cec i est mon corps," 

a dit avec autant d e vérité : " C e que vous faites 
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au plus petit d'entre mes frères, c'est à moi que 
vous le faites".—Veiller, faire les lits des malades, 
leur administrer les remèdes semblaient être ses 
délices, tant il y mettait d'assiduité. L e divin amour 
est l'ange gardien de la charité ; ceux-là seuls qui 
reposent sur le cœur de Jésus, l'ami de tous, peuvent 
apprendre à aimer et à se donner. Il était pour les 
malades plus qu'un ami, c'était une mère à la ten
dresse expansive, aux soins affectueux et dévoués. 
L'hôpital était à ses yeux comme un calvaire où il 
allait visiter Jésus-Crucifié ; et avec quel amour il 
lui rendait les services les plus rebutants ! Il se 
montrait attentif aux moindres signes de ses chers 
malades, les changeait de place avec précaution, et 
pansait leurs plaies qu'il baisait comme si elles étaient 
I^s plaies de Jésus. 

Ce n'était pas seulement au corps qu'il don
nait ses soins ; l'âme des malades a besoin de conso
lation comme leur corps a besoin de remèdes. Frère 
Eniery avait toujours de douces paroles pour récon
forter les cœurs, tout en leur faisant entendre le divin 
langage de la foi. S e trouvait-il auprès d'un malade 
en proie à de vives souffrances, ou sur le point de 
subir une opération douloureuse, il lui montrait à 
travers les ombres providentielles la sainte volonté 
de Dieu et lui laissait entrevoir l'honneur que le 
Très-Haut lui faisait en le choisissant pour victime. 
A un autre étendu depuis longtemps sur un lit de 
souffrances, il montrait Jésus les mains pleines de 
grâces pour le guérir ou lui aider à porter sa 
croix avec patience, recueillant ses soupirs et comp
tant ses larmes résignées pour en embellir un jour 
sa couronne immortelle ; pour tous, il avait une 
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parole affectueuse et douce. Aussi, les pauvres 
malades t rouvaient- i ls un bonheur inexprimable à se 
reposer quelques m o m e n t s sur ce cœur compatis
sant dont ils se s a v a i e n t tous aimés. 

Sa charité faisai t de lui un apôtre au cœur ardent, 
et mettait sans c e s s e sur ses lèves des paroles de 
salut, bonne s e m e n c e qu il jetait avec courage dans 
le champ des â m e s . L'on admira surtout son zèle 
durant l'invasion américaine ; l'hôpital était alors 
rempli de blessés. Frère Emery se multipliait ; il 
faisait du bien à t o u s sans distinction de races ou de 
nationalités : l ' ang la i s , le sauvage, l'allemand ou le 
yankee éprouvèren t tour-à-tour l'effet de sa charité ; 
il n'aimait pas s e u l e m e n t pour le temps mais pour 
l'éternité, et c 'était à l'âme qu'il donnait le plus pur 
de ses affections. O h ! que les âmes étaient belles à 
ses yeux et qu'il l e s aimait ! La pensée qu'une âme 
pouvait se damne r , rendre inutile le sang de son 
Jésus, perdre D i e u pour toujours et être vouée à 
l'infini de la v e n g e a n c e divine le faisait frissonner 
d'amour et de dou leur . Pauvre âme ! pensait-il, 
et il aurait donné s o n sang pour elle. 

Les pauvres , comme nous l'avons déjà dit, 
étaient ses préférés ; il leur avait donné le meilleur 
de son cœur. L e u r s peines le touchaient profondé
ment. Etant q u e l q u e peu favorisé des dons de la 
fortune, il consac ra i t ses revenus à leur soulage
ment ; si son c œ u r était plein d'amour, ses mains 
n'étaient jamais v i d e s d'aumônes. 11 semblait dire à 
ses frères les d é s h é r i t é s : " Prenez, mes frères, tout 
est à vous." Q u o i q u e frère Emery ne voulut être 
distingué en rien d e s employés de l'hôpital, il devait 
être et fut effectivement l'objet de tous les égards 
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dus à sa qualité et à son dévoûment ; et, bien que 

son attrait pour l 'abnégation le portât à s'effacer et 

à se confondre parmi les pauvres, il dut accepter le 

service régulier de ses repas. Mais ce bon frère, 

fidèle aux lois d'humilité et de mortification qu'il 

s'était tracées, les partageait avec les malades et les 

pauvres des environs du monastère. 

Il courait où il savait que J é s u s l'attendait caché 

sous les haillons de quelque mendiant, et il lui don

nait avec amour non pas son superflu, mais son 

nécessaire ; viandes, légumes, dessert, vin, café, tout 

était distribué ; il ne réservait pour lui qu'une partie 

du pain et du potage. Citons textuellement l'anna

liste.—-" Nous avons connu des personnes qui nous 

ont dit l'avoir vu, à l 'Angelus du midi, s'acheminer 

vers quelque chaumière, y portant ce qui lui était 

destiné, quelque fut d'ailleurs la rigueur du temps 

ou l'inclémence de la saison" : victime vaillante, 

toujours immolée, il offrait alors un sacrifice de plus 

à son bon maître. 

Son cœur aimant le rendait ingénieux pour 

diminuer la pauvreté du monastère. Il pourvut à 

l'ameublement de l'hôpital et aida, selon son pouvoir, 

la communauté à réparer ses pertes. Il aurait voulu, 

s'il eût pu, se charger de tout le travail du monastère ; 

dans sa générosité ardente, il oubliait ses propres 

fatigues, il se multipliait, et on le voyait partout où 

il y avait un travail à faire et un service à rendre. 

S e s connaisssances étendues, et sa capacité en une 

infinité de choses, lui facilitèrent ces sortes de ser

vices. Il était au besoin : médecin, cultivateur, archi

tecte, menuisier, se multipliant en quelque sorte, pour 

pourvoir à tout et se faisant un grand sujet de mérite 
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d 'aider dans leurs besoins, disait-il, les E p o u s e s de 

Jésus-Christ . S o n activité qui donnait des ailes à sa 

charité tenait v r a i m e n t du prodige. 

Frère E m e r y relevait cette générosité de cœur, 

c e parfait d é v o û m e n t par une politesse exquise et 

une dél icatesse d'attentions qui lui faisait saisir adroi

tement toutes les occasions de faire plaisir à celles 

qu'il s e faisait honneur de servir pour l 'amour de 

Jésus-Christ . A i n s i , il cultivait lui-même des fleurs 

pour l 'ornement de s autels, et des fruits pour l'infir

merie et le réfectoi re des religieuses. 

Il sculpta d e ses mains les chaires du chœur 

qui, si l'on en croit la tradition, étaient de véri tables 

petits chefs d 'oeuvre d'art et d 'élégance, étant toutes 

d'un travail différent, à l 'exception, toutefois de celles 

qui étaient en r e g a r d l'une de l'autre. 

Il confectionna plusieurs meubles dont il ne 

reste plus qu 'une commode échappée aux flammes 

dévasta t r ices cle 1806 et qui se voit actuel lement 

clans la communauté . C e meuble, il est vrai, ne 

soutiendrait pa s la comparaison avec ceux de nos 

jours , que le l u x e v a toujours embellissant ; mais 

pour nous, qu'il a cle valeur ! S e s cent années d 'exis

t ence retracent à notre souvenir plus d'une génération, 

et nos regards ne le rencontrent jamais sans qu'un 

accen t de gra t i tude s 'élève de notre cœur à la mé

moire d ' E m e r y Jarry. 

C o m m e frère E m e r y remplissait à l 'égard de 

nos mères toutes les fonctions d'un zélé bienfaiteur, 

il fut par elles et bien spontanément mis en posses

sion des p r iv i lèges attachés à ce titre. Il entra en 

communicat ion d e biens spirituels avec la commu

nauté. C'est aussi à titre de bienfaiteur qu'il avai t l'en-
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trée du monastère, où il possédai t une chambre 

située à l 'extrémité sud-ouest du couvent , au dessus 

des anciens parloirs ou du dépôt actuel . Il passait là 

habituellement quelques heures d e la journée " p o u r 

respirer, disait-il, les parfums de la soli tude et se 

reposer à l 'ombre du toît monastique." Il aimait ce 

silence solennel qui parle au cœur et lui appor te 

par d e s routes mystér ieuses les échos de la v o i x de 

Dieu. L e silence est L'ange gardien de la vie inté

rieure parcequ'il est le foyer des saintes pensées , 

des vivifiantes méditations et des rapports intimes 

avec le Divin-Maître . Mais, dans ce peti t sanctuaire 

même, il ne peut oublier ses pauvres ; aussi, y 

voyons-nous soigneusement rangés sur des tablet tes 

des médicaments, des conserves, des fruits secs, et 

quantité de choses de cette e spèce . L 'annal is te 

ajoute : " L e s plus anciennes mères que nous ayons 

connues et qui avaient été contemporaines de frère 

Emery , nous ont dit l 'avoir souvent rencontré à la 

cuisine faisant cuire et apprêtant lui-même des mets 

pour ses frères " les deshérités." 

T e l l e est la vie extérieure de frère E m e r y pen

dant plus d e trente ans. Nous n 'avons point l ' inten

tion de suivre chacun de ses pas, car ils ne furent 

tous que la répétition des mêmes ac tes . T o u t se 

résume pour lui en un mot : il travailla ; le travail 

fut son martyre, sa prédication, sa prière apos to

lique. 

Es sayons maintenant en suivant la traînée bril

lante que ses vertus ont laissé derrière lui, d 'entrer 

dans ce sentier qui nous conduira à la découve r t e 

de son ardente piété. S a foi lui inspirait un sent iment 

profond d'affection pour l 'église du couvent , d a n s 
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laquel le il voyait , comme Jacob à Béthel, la maison 
d e Dieu. Il aurait voulu que le palais de son Jésus-
Hos t i e fut toujours digne d'une si g rande majesté. 
A v e c quel amour, la veille des grandes fêtes, il venait 
à l 'église ba layer le pavé, épousseter les boiseries. 
Il se plaisait principalement à entourer de rieurs le 
tabernacle ,—il était alors si près de J é s u s - à entrete
nir d'huile la chère petite l ampe de son Bien Aimé. 
C'étai t aussi sous cette lumière qu'il venait dès quatre 
heures du matin, alors que la cloche du monastère 
convie les religieuses à aller offrir à Dieu les pré
mices de la journée , qu'il venait, dis-je, répondre au 
j o y e u x rendez-vous du Saint-Amour, clans les déli
cieuses causeries de l'oraison ; elle était sa vie, car 
elle lui donnai t Jésus. Il ne semblait pas de ce 
m o n d e ; toujours en Dieu, absorbé dans un recueille
m e n t profond et doux, il oubliait la te r re pour s'é
lancer j o y e u s e m e n t vers le ciel. Mais ce n'est pas 
assez de l 'oraison de l 'âme, il donnait à Dieu celle 
des lèvres. D u r a n t la récitation du bréviaire, il j e ta i t 
d e t emps en temps, ces longs regards de tendresse 
dont la m u e t t e éloouence ravissait son Bien-Aimé. 

J. 

Si frère E m e r y trouvait tant de délices au pied du 
tabernacle , quel le joie ne devait-il pas éprouver 
lorsque son cœur lui-même devenai t un tabernacle 
plein de J é s u s ! La communion était son bonheur 
sup rême ; il aimait tant le divin Maître ! et c'était là 
qu'il le t rouvai t et qu'il jouissait de lui ! 

Aussi, chaque matin venait-il mendie r à Jésus 
" son pain d e chaque jour", et s'asseoir au banquet 
d e l 'amour où un Dieu se sert lui-même à ses créa
tu res avec une prodigali té infinie. A u momen t où le 
p rê t r e venait célébrer les saints mystères, c'est-à-dire 



39§ HISTOIRE DU MONASTÈRE 

à sep t heures du matin, frère E m e r y quit tai t la 
place où il était en oraison depuis qua t re heures , et 
allait se mettre du côté du maître-autel , où il servait 
la messe. A ses yeux de croyant, le saint sacrifice 
était la Passion toujours reproduite, dans une scène 
admirable qui n'est que la continuation de la réali té : 
il y assistait donc avec la même componct ion et le 
même amour que s'il s'était t rouvé sur le Golgotha , 
et son â m e s'enivrait avec délices du sang divin qui 
inondait l'autel. 

Hors les cas nécessitant la t ransact ion des 
affaires du monastère dont frère E m e r y avai t bien 
voulu se charger, ce n'était qu 'acc idente l lement qu'il 
paraissait dans les places publ iques . Son air calme 
et recueilli commandait le respect . Par lant peu, il 
était cependant d'un abord facile et agréab le . On 
respirait autour de lui une a tmosphère d 'humili té 
qui embaumait et fortifiait le cœur, et l'on se sentait 
devenir humble en le voyant si bon, si fraternel 
avec ses inférieurs, si respectueux envers les reli
gieux, les prêtres et les principaux ci toyens de la 
ville. 

L ' âme humble est modeste : elle se cache dans 
l 'obscurité comme la violette sous les feuilles. La 
gloire mondaine pesait à frère E m e r y : pouvait-el le 
en effet suffire à son grand cœur ? Il cherchai t 
donc avant tout " la vie cachée en Dieu avec Jésus-
Christ", une vie effacée, sans relief, dépoui l lée d e ce 
clinquant dont les hommes aiment à l 'entourer. 

Mais quoiqu'il fit pour se soust ra i re "aux regards 
et à l 'attention du monde , il était c ependan t recher
ché par les personnes des rangs les plus é levés de 
la société. 
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L a sainteté de frère Emery perçait trop sous, 
son humilité pour ne pas attirer les regards ; tous 
l'admiraient, tous la célébraient, et il n'y avait qu'une 
voix dans les T rois-Rivières pour glorifier le pauvre 
frère et lui imposer le plus beau titre que l'on puisse 
donner à un homme, le nom de saint. 

Mais il eut plus que des admirateurs. Les saints 
exercent une action puissante sur les âmes ; ils leur 
impriment un élan auquel celles-ci obéissent instinc
tivement. Ses vertus étaient une semence bénie que 
le souffle de l'esprit divin emportait dans les cœurs 
et y germait et y fructifiait. Nous ne nous étonnons 
donc pas s'il y eut, à cette époque, à Sainte-Ursule,, 
une recrudescence de sainteté : frère Emery ét?it 
là ! 

Monsieur de Saint-Onge vicaire-général, et M. 
de Saint-Marc, jeune prêtre français d'un mérite 
distingué et théologien très instruit, ne rougissaient 
pas de venir le consulter et de demander la lumière 
au flambeau allumé et posé au milieu d'eux par 
l 'Esprit-Saint sur cet humble chandelier. Toutes, 
les religieuses se faisaient un devoir de se recom
mander à ses prières. 

Après avoir vécu ainsi trente ans sans se désister, 
en quoi que ce fût. de ses pratiques et de ses œuvres, 
il tardait à frère Emery de voir luire l'aurore du jour 
qui ne devait pas finir. Souvent, il restait rêveur en 
fixant ses regards vers le ciel : une douce vision se 
dessinait devant lui, et il apercevait dans un avenir 
toujours trop éloigné son Jésus qu'il ne devait plus 
quitter. Lorsqu'il contemplait ces chères ombres de 
l'éternité, l'exil lui semblait bien amer, et il répétait 
avec l'enthousiasme brûlant de l'apôtre : " L e Christ, 
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c'est ma vie ; la mor t m'est un gain." Il se mourait 
de ne pas mourir. 

Cependant , Dieu n'eut pas pitié de son serviteur. 
Malgré les austéri tés de frère E m e r y , et l e travail 
volontaire auquel il se livrait habi tuel lement , Dieu 
lui accorda toujours le bienfait de la santé et le par
fait usage de ses facultés. Il s 'éteignit de vieillesse 
dans l'hôpital, au milieu des p a u v r e s . 

Durant sa dernière maladie, il voulut voir s'as
seoir à son cheve t les deux céles tes sœurs du reli
gieux : la Pauvre té et l 'Humili té . Il n'oubliait donc 
pas qu'il " n 'était pas venu pour ê t re servi" ; aussi, 
écait-ce avec une expansive reconnaissance qu'il re
merciait les hospitalières de tout ce qu'elles faisaient 
pour lui. Parfois, des amis de la ville appor ta ien t quel
ques pet i ts présents , det tes charmantes d e l'amitié 
qu'ils payaient à celui qui avait été si dévoué pour les 
pauvres. Mais le pauvre du Christ ne recevai t que 
pour donner à d e plus pauvres que lui. Les confitures 
et autres douceurs dont on lui faisait p résen t pas
saient toujours aux autres malades . 

Son lit d 'agonie a été une chaire d'où il a fait 
entendre des enseignements subl imes. Sa voix éteinte 
nous parlait du ciel et de l'infini après lequel il 
soupirait. Arr ivé au terme d e son voyage , il bénit 
alors son Bien-Aimé qui l 'appelle : sa pr ière n'est 
plus qu'un cri d e reconnaissance et d 'amour, il ne 
parle plus que du ciel et de Jésus : il r ep roche à la 
mort sa lenteur, il la supplie d 'une maniè re touchante" 
d e sonner l 'heure de sa dél ivrance. 

Le bruit d e la mort prochaine du saint frère 
s'est répandu d a n s les Trois-Rivières : la ville s'é
meut alors. T o u s ses amis accourent au couvent, 
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car ils ne pouvaient pas le laisser partir sans lui dire 
adieu et sans lui donner leurs commissions pour le 
ciel. L e vénérable mourant avait un mot pour tous, 
un mot lumineux en rapport avec leurs besoins les 
plus intimes et les plus pressants. 

L e s larmes coulaient devant cette tombe entr
ouverte ; on rte pouvait se résigner à ne plus voir cet 
ami dévoué, ce père affectueux qui avait consolé 
tant de tristesses, et était passé en faisant le bien. 

Frère Emery voyant la vie lui échapper fit 
appeler son confesseur et le pria de lui administrer 
les derniers sacrements. Aussitôt après sa confession, 
les religieuses, revêtues du manteau de chœur, un 
cierge à la main, se réunirent pour accompagner le 
Saint-Sacrement. Jésus venait encore une fois con
soler son fidèle serviteur. Oh ! qui nous redira les 
derniers élans de cette âme admirable à la vue de 
son Bien-Aimé ? . . . Cette communion sembla résu
mer tout l'amour qu'il avait apporté pendant sa vie 
à ce grand acte. Heureuse âme ! elle aimait déjà 
presque comme on aime au ciel. 

Après avoir communié, le saint homme se tourna 
vers les religieuses, leur demanda pardon avec un 
accent déchirant, de toutes les peines qu'il leur avait 
causées, puis sa figure s'illuminant en quelque sorte, 
et avec une chaleur d'expression qui révélait l'émo
tion de son âme, il remercia la communauté de la 
bienveillance qu'on lui avait témoignée. Il la remer
cia avec effusion de cœur de son admission dans 
cette famille religieuse, dont il emportait dans l'autre 
vie de si précieux souvenirs. Il supplia enfin la mère 
supérieure de faire enterrer son misérable corps 

I 26 
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auprès de la porte ex té r i eu re de l'église, " afin qu'il 

soit foulé aux pieds de tous." 

Ces actes de vertu profonde étaient le dernier 

chant de victoire du héros au soir de la bataille. 

Vrai fil-s du doux J é s u s , frère E m e r y venait de s'hu

milier sur le seuil de sa tombe, maintenant, il pouvait 

mourir. L e s religieuses qui sentaient la perte qu'elles 

allaient faire, le considéraient en pleurant. L a révé

rende mère Paquet de Sain t -Ol iv ier , alors supérieure, 

se faisant leur interprète, exprima au vénérab le mou

rant la reconnaissance profonde et durable que son 

généreux dévouement lui avait acquis ; e l le ajouta 

que toutes étaient heureuses d'assister en ce moment 

de leurs prières, celui qui les avait si affectueusement 

secourues de ses biens e t de ses services . Pour toute 

réponse,, frère E m e r y sourit à la mort qui avait 

répondu à son appel, il souriait à Jésus dont il entre

voyait l 'ombre rav issante ; il souriait au ciel dont les 

premiers rayons illuminaient son chevet . 

Il entra ensuite en agonie ; les rel igieuses réci

tèrent les prières des agonisants . Pendant que l'on 

disait le " Proficiscere, anima christiana" le saint 

homme rendait son â m e â Dieu. Il avait c o m m e n c é 

de vivre. 

S e s dernières vo lon tés fidèlement e x é c u t é e s ne 

le furent point cependan t en ce qui regardai t sa 

sépulture, puisque frère E m e r y fut déposé au-dessous 

de la lampe du Sa in t -Sac remen t , préc isément à 

l'endroit où, pendant t r en te ans, il s'était acqui t té si 

pieusement des obse rvances régulières du monas

tère. 

Il eut tous les se rv ices , messes, communions et 

offices que les const i tut ions prescr ivent pour les 
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religieuses ; c e t t e c l a u s e n 'eû t -e l le pas été stipulée 

dans l'acte p r é c i t é , la reconnaissance nous l'aurait 

sans doute d i c t é e . 

R o m e ne d é c e r n e r a j a m a i s à frère E m e r y les. 

honneurs de la canon i sa t ion ; mais, nous en avons la 

douce persuas ion, auss i tô t son dernier soupir, Jésus, 

le Pontife de l ' é t e rn i t é , lui aura ouvert le ciel en lui 

disant cet te p a r o l e s a c r a m e n t e l l e de la just ice divine : 

" Viens , le béni d e m o n P è r e , posséder le royaume 

qui t'a été p r é p a r é . " E t l ' a rmée innombrable des. 

anges aura e n t o n n é les chan t s sacrés de la liturgie 

éternelle, ces é m o u v a n t e s ha rmonies du concert des. 

élus, dont l ' o re i l l e en tend l ' é cho lointain dans les 

pages e m b a u m é e s d e l ' A p o c a l y p s e . Pour nous, 

" L o u o n s le S e i g n e u r dans s e s saints, " car ils sont 

le plus bel o r n e m e n t de l ' E g l i s e , les j o y a u x de la 

•terre et du ciel. 



C H A P I T R E X I V 

L A MÈRE URSULE BABY DE THÉRÈSE DE JÉSUS :— 

ELLE EST ÉLUE SUPÉRIEURE.—SES RAPPORTS AVEC 

MONSEIGNEUR HUBERT.—LA FÊTE DU SACER

DOCE.—VISITEURS DISTINGUÉS AU MONASTÈRE.— 

SOLLICITUDES EXTÉRIEURES DE LA MÈRE THÉRÈ

SE DE JÉSUS.—SES RELATIONS AVEC SA FAMILLE.— 

UNE COUSINE DK LA MARTINIQUE.—SON SÉJOUR À 

L'HOPITAL-GÉNÉRAL DE QUÉBEC.—SES DERNIÈRES 

ANNÉES COURONNÉES PAR LA SOUFFRANCE. 

' N E ursuline doit être aux pieds de 

Jésus par ses adorations, et à son œuvre 

par le zèle" répétait souvent la Mère 

Ursule Baby de Thérèse de Jésus. 

Nulles paroles ne caractérisent mieux 

la longue vie religieuse de cette digne 

mère. Après la prière, l'action. Elue 

supérieure en 1784, son occupation unique fut de 

protéger son troupeau, et pour cela, elle se tint sur 

la montagne de la prière. Lorsqu'elle descendait de 

ce lieu élevé, ce n'était que pour agir dans l'esprit du 



DES URSULINES DES TROIS-RIVIERES 

devoir et de la vertu. Suivons-la quelque temps, 
dans son administrat ion. 

El le annonce elle-même sa nomination à M O T . 
o 

H u b e r t : " Le choix de la supériorité est tombée sur 
moi au premier scrutin. Je me persuade pour ranimer 
mon courage aba t tu que c'est l'esprit de Dieu qui a 
présidé à cet te élection, qu'ainsi pour sa gloire, j e 
ne dois avoir aucune vue humaine." C'est tout le 
retour qu'elle fait sur elle-même. Elle soumet ensuite 
à- l 'évêque la nomination des différentes officières, 
puis finit par une protestation de sa bonne volonté 
pour maintenir la règle. Une de ses grandes conso
lations, à cette époque, fut la visite pas tora le d e 
monseigneur H u b e r t en notre monastère. Ce saint 
évêque regardai t les communautés religieuses com
me une des principales portions de son t roupeau, e t 
il n ' épargna ni fatigues, ni peines pour s'assurer si 
les diverses maisons religieuses soumises à sa juri
diction, possédaient cet te pléni tude de vie qu'il leur 
désirait . La M è r e Thé rèse de Jésus alla recevoir le 
prélat à la po r t e conventuelle accompagnée de toutes 
les religieuses. A l 'entrée de l 'évêque dans le monas
tère, l'on chanta l 'antienne : Sacerdos et Pontifex, ef 

virtutum opifex, Pastor bone sic populo, sic placuisti 

Domino. Puis la supérieure commença le cantique 
Benedictus. 

Il était rée l lement béni de toutes, le bon Pas
teur qui venai t visiter la bergerie placée sous la 
protect ion de sainte Ursule. Ce petit t roupeau n'a
vait qu'un désir : faire la volonté-de Dieu expr imée 
pa r celle de ses supérieurs. 

L a clôture fut l'objet de l'attention d e monsei
gneur . Par suite d e l'incendie, etdes t ravaux de la 
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reconstruction du monastère, et des autres circons
tances difficiles où l'on s'était trouvé, bien des 
brcêhes avaient été faites à ce point de nos consti
tutions. " Ces réformes." dit la mère Thérèse de 
Jésus, " firent plaisir à toutes, car comment ce qui 
nous rapproche de la perfection de l'état religieux 
ne serait-il pas agréab le à des épouses de Jésus-
Christ !" 

Outre cette visite, Mgr. Hubert nous adressa 
le 27 février 1786, une lettre remarquable dont nous 
faisons tous les ans lecture le jour de la rénovation 
des vœux. 

E n voici quelques extraits : 
" Les vierges chrétiennes étant, selon saint 

Cyprien, la plus illustre portion du troupeau de 
Jésus-Christ, ont droit plus que tout autre à mes 
soins et à ma vigilance. Je n'ignore pas d'ailleurs 
de quelle utilité sont les communautés bien réglées, 
ici, pour détruire l'ignorance, source de tant de 
vices ; là, pour le soulagement des pauvres et des 
malades ; partout, pour le maintien de la vertu et la 
sanctification du m o n d e . . . Aussi, regardais-je l'ins
titution des ordres religieux dans l 'Eglise comme 
un des plus précieux dons que Dieu ait faits à son 
Eglise. Quels magnifiques éloges les saints Pères 
n'en font-ils pas ? E ta t sublime, asile sacré des 
vertus, chemin assuré de la perfection, image vivante 
du c i e l " . . . 

Parlant de la pauvreté : " Heureux dépouille
ment, dit-il, qui nous met en état de dire : Deus 
meus et omnia, mon Dieu et mon tout ! . . . L a 
chasteté. . c'est cette précieuse vertu qui donne à 
la religion de véri tables héros ; à Jésus-Christ, des 
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favoris intimes ; à la nature humaine, quelque chose 
de plus que des hommes : au ciel, ses principaux 
citoyens. Elle est la ressemblance des anges, l'admi
ration des hommes et l'ornement de l 'Egl i se . Que ce 
soit donc avec toute sorte de soins que vous gardiez 
votre cœur, nous dit le Saint-Esprit. 

" Ce qui regarde l'obéissance surtout nous 
sera toujours infiniment à cœur : c'est l 'observance de 
ce vœu qui seule peut maintenir vos communautés 
dans la réputation déniaisons r égu l i è re s . . . Ayez 
donc, mes très chères filles, une affection toute par
ticulière pour cette vertu. Elle est bien chère à 
Jésus-Christ, puis qii il aima, mieux, dit saint Bernard 
perdre la vie que de perdre F obéissance. E l l e complète 
et comble de mérites votre consécration au Sei
gneur ; le don irrévocable de votre volonté a été le 
plus grand hommage que vous puissiez lui faire : 
après ce dernier sacrifice, il ne nous reste plus rien 
en propre. 

" Voici un quatrième vœu qui doit vous être 
bien précieux (puisque vous portez le nom d'ursu-
lines), c'est celui d'instruire les jeunes personnes de 
votre sexe ; c'est lui qui vous rend chères à la société, 
à qui vous rendez un des plus importants services : 
lui qui vous fait protéger d'un gouvernement dont 
les principes en matière de religion sont si différents 
des vôtres : lui enfin qui m'attache si fort moi-même 
à votre conservation, qu'une des plus grandes conso
lations de mon âme est de vous vo i r acquitter 
soigneusement de ce glorieux devoir. . . Mais que 
de vertus dans la pratique ne. demande pas cette 
sublime vocation ? Elles sont détaillées d'une manière 
si intéressante et si circonstanciée dans le livre de 
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u vos constitutions et de vos règlements , q u e vous 
souffrirez que j e vous y renvoie. 

" Après la matière de vos vœux, nos très chères 
filles, j e ne vois rien qui intéresse d a v a n t a g e le bien 
de vos maisons que la charité mutuel le . C'est par 
elle qu'on y vit et qu'on y respire : elle unit tel le
ment les personnes d e différentes familles et souven t 
de différents climats, qu'elles ne font, pour ainsi dire, 
qu'une seule personne : mêmes' sent iments , m ê m e s 
principes, mêmes vues, mêmes f i n s . . . P o u r tout 
dire en un mot, en s'aimant d'un amour tendre , elles 
sout iennent l 'aimable nom de sœurs qu'elles por
t e n t . . . Filles du même Père, épouses du m ê m e 
Sauveur, sous la m ê m e règle, sous le même habit , 
sous le même toît, unies sur tou te la terre, e spé ran t 
d'être à jamais réunies dans le ciel, n 'ayez donc ent re 
vous qu 'un cœur et qu 'une âme. Q u e votre chari té 
soit pat iente en suppor tant vos défauts, en excusan t 
vos imperfections, en faisant grâce à vos in tent ions ; 
qu'elle soit bienfaisante, en vous prévenant mutuel le 
ment, en vous soulageant dans vos besoins, en ayan t 
les unes pour les autres, tous les égards que la règ le 
autorise et prescrit ; qu'elle soit universelle, sans 
penchant pour celle-ci, ni dégoût pour celle-là, sans 
acception ni exception de personne ; enfin, qu'el le 
soit constante, en duran t autant q u e votre vie. Oui, 
la mort seule doit les rompre ces liens qui nous 
unissent. Q u e dis-je ? elle les perfectionnera pa r ce 
que vous vous aimerez encore plus parfa i tement 
dans le sein de Dieu même, centre d e nos cœurs et 
terme du b o n h e u r . . . " 

L'espri t de pauvre té de la mère T h é r è s e d e 
Jésus était remarquable, cependant au sein d e ce t te 



DES U R S U L I N E S DES T R O I S - R I V I E R E S 409 

économie, de cet te prudence, rien d'étroit, rien de 

petit ; au contraire, une largeur d'âme et au besoin 

une sorte de magnificence. Pour le culte divin surtout, 

il ne pouvai t y avoir à ses y e u x rien de trop beau,, 

et autant qu'elle put, elle contribua à l 'ornementation 

de la chapel le du monastère. Weld , un touriste 

anglais qui visite notre petit sanctuaire en 1795, en 

fait la description suivante : " L e s portes s'ouvrent 

sur un portique qui donne sur la rue. Cet te église est 

é l e v é e mais peu spacieuse. Un autel magnifique et 

r ichement décoré est érigé vis-à-vis la porte d'entrée ; 

d e chaque côté, l'on remarque une grille, l 'une com

muniquant à une salle destinée aux malades, l'autre 

a v e c le sanctuaire. En sonnant une clochette, un 

rideau placée devant la gril le fut tiré et l'on vit une 

p ièce plus vas te que la chapelle entourée de bancs, 

possédant un autel au pied duquel se tenaient deux 

religieuses, l ivre en main, occupées à la méditation." 

L a mère T h é r è s e de Jésus était heureuse de 

met t re notre chapelle à la disposition du clergé. 

U n e des principales fêtes qui s'y célébraient était, 

ce l le du Sacerdoce . Cet te fête instituée d'abord à 

Paris par le vénérab le monsieur J. Olier, le fonda

teur du séminaire de Saint-Sulpice, avait é té appor tée 

en ce t te colonie par ses é lèves . On la célébrait l e 

premier mercredi de septembre. (1) Il y avait grand'-

messe ; sermon, rénovation des v œ u x c lér icaux ;, 

v ê p r e s solennelles dans l 'après-midi. C e t office était 

bien beau ; on en admirait les hymmes . L'off iciant 

(1) A Québec le eermon étaitdonné par l'évêque, souvent en langue^ 
latine. Cette fête a été supprimée en 1819, par monseigneur Plesais après-
son retour d'un voyage à Rome. La fêle du Sacerdoce est encore célé
brée au séminaire de Saint-Sulpice à la grande consolation des enfant» 
de monsieur Olier. 
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•en 1778 fut monsieur Nicolas Maillon qui était curé 
aux Trois-Rivières depuis 1777- Les fêtes de l'ordre 
étaient aussi chômées dans notre petite église avec 
toute la magnificence possible. En premier lieu, 
venait celle du Sacré-Cœur, suivie de celle de notre 
bienheureux père saint Augustin, le 28 août, de 
saint Joseph, le 1 9 mars, et de notre glorieuse 
patronne sainte Ursule, le 21 octobre. Les prêtres 
les plus à proximité, avaient la complaisance de s'y 
rendre ; un grand diner leur était ensuite servi dans 
la chambre de l 'évêque, 

L a mère Thérèse de Jésus n'eut pas à faire les 
"honneurs de sa communauté qu'au clergé. Nous 
.avons sous les yeux une lettre où il est marqué que 
monsieur Baby, frère de cette bonne mère, prévient 
sa sœur de la visite du grand j u g e qui doit venir 
remplacer monsieur notre juge résidant; cet écrit 
•est du 2 septembre 1794 . (r) Quelques jours aupa
ravant l'évêque protestant et sa suite, avaient de
mandé à visiter l'intérieur du couvent et les portes 
du cloître leur avaient été ouvertes. L'un des visi
teurs raconte ainsi ses impressions : " Après avoir 
passé quelque temps à converser avec ces dames, 
l'on exhiba quantité d'ouvrages de fantaisie, fabriqués 
par les religieuses ; elles offrent ces objets en vente 
anx étrangers, car l'ordre est bien pauvre. A p r è s 
avoir choisi quelques uns des articles qui me paru
rent les plus curieux, on nous les enveloppa dans d e 

(1) Le 29 mai 1792, le grand juge avec sa dame, avaient aussi visité 
Je monastère ; la supérieure qui en rend compte à l'évêque dit qu'elle n 'a 
pa« ©sé refuser cette permission à ce redoutable monsieur, " j ' a i c r u " 
dit-elle " que sa qualité distinguée, le met au rang des g é n é r a u x " ; 
faisant en cela allusion à une licence donnée aux gouverneurs et généraux 
de visiter les communautés religieuses. 
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petites boîtes très propres gardées pour cet usao-e 
Nous promîmes de les conserver en souvenir de 
notre visite au monastère des Ursulines, et aorès 
avoir fait nos adieux à la supérieure, nous prîmes 
congé. On cite depuis longtemps l'habileté de ces 
religieuses pour la broderie sur écorce. Elles con
fectionnent des portefeuilles, des boîtes à ouvrages 
et à toilette etc. etc, qu'elles brodent de poil de 
chèvres teint de couleur très voyantes. Elles font 
aussi de petits canots d'écorce et diverses imitations 
•d'armes de guerre." 

La mère Thérèse de Jésus se prêtait aux étran
gers, mais elle se donnait à sa communauté. Pour 
la conduite des personnes, elle avait un tempéram-
ment de douceur et de fermeté ; et sous sa direction 
maternelle, la vertu florissait au monastère ; les 
parfums en arrivèrent jusqu'à l'évêque de Québec, 
qui en témoigna tout son contentement à la commu
nauté. 

" Rien au monde" répond la mère Thérèse de 
Jésus n'est plus flatteur à mon cœur que d'être 
informée par Votre Grandeur, des nouvelles favo
rables qu'on a eu la charité de lui donner de notre 
communauté. Je puis dire, Monseigneur, que rien 
ne m'intéresse plus que de travailler plus que jamais 
à augmenter la paix et l'union; car je suis persuadée 
que cela contribue à la gloire de Dieu, à la conso
lation du plus 2 é l é des évêques, et sera pour moi-
même la plus grande satisfaction. Toutes me parais
sent s'entr'aimer et se supporter dans leurs petites 
misères avec beaucoup de cordialité. Je vous sup
plie Monseigneur, d'être convaincu que par devoir 
<et reconnaissance de toutes les peines que vous 
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vous êtes données pour nous, il ne dépendra pas de 
ma vigilance et sollicitude, de mettre les choses au 
point qu'elles doivent être à des filles de religion, 
pour mériter la qualité dont Jésus-Christ, notre bon 
maître, a bien voulu nous honorer. 

" Agréez les respects profonds de mes sœurs qui 
m'assurent qu'elles prient Dieu tous les jours pour 
votre précieuses conservation. Pour moi, tout m'y 
engage ; j 'espère que mon évêque, qui connaît 
toutes mes misères, voudra bien m'accorder un sou
venir auprès du Seigneur." 

Une épreuve bien sensible était réservée à cette 
digne mère ; une ancienne religieuse pour qui la. 
mère Thérèse de Jésus avait toujours eu beaucoup 
d'attentions et de ménagements, tant à cause de ses 
infirmités que pour ménager son esprit suscep
tible, se tourna entièrement contre sa supérieure. 
Une question d'économie étouffa tout sentiment de 
gratitude et de piété filiale chez cette pauvre fille. 
Dépositaire, c'est-à-dire appelée à pourvoir aux be
soins de la communauté, elle reprochait à sa supé
rieure de ne pas faire observer la pauvreté assez 
strictement dans la maison Elle porta même ses 
plaintes jusqu'à l'évêque. Mystère douloureux de 
la fragilité humaine, mais qui s'explique lorsque nous 
le sondons, sous le regard de Dieu. L e Seigneur se 
plaisait à tenir la mère Thérèse de Jésus sur la croix ;, 
il la détachait de ses plus pures et plus légitimes, 
affections. Quel sujet de douleur dans ces accu
sations portées contre elle par une religieuse an
cienne et fidèle ! Ces pénibles soucis achevaient 
de tresser sa couronne d'épines. Appelée à se justi
fier de l'accusation de n'avoir pas à cœur l'intérêt 
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temporel de son monastère, la mère Thérèse de Jésus 
le fit avec ce calme et cette dignité qui accompa
gnaient toutes ses actions ; elle présenta l'état actuel 
des affaires temporelles du couvent ; il se trouvait 
une balance de IOOD livres. 

L'esprit inquiet de la dépositaire ne fut point 
tranquillisé ; une question finie, elle en soulevait une 
autre, mais la mère Thérèse de Jésus savoura dans 
la suite, en silence l'amertume de ces plaintes injustes 
et en souffrit douloureusement. De plus, quand une 
circonstance se présenta de rendre service à cette 
religieuse, elle la saisit avec empressement. El le 
alla plus loin : elle épia l'occasion de lui être agréable, 
de se ménager une rencontre pour lui témoigner son 
affection et son bon vouloir. Dieu la lui fit naître : une 
place du gouvernement étant devenue vacante, la 
mère Thérèse de Jésus écrivit à M. Frs . Baby de 
s'intéresser pour la faire donner au frère de cette 
religieuse. Celle-ci vaincue par la générosité de sa 
supérieure ne put résister davantage et lui rendit 
une confiance qu'elle n'aurait jamais dû lui retirer. 

Dans l'administration des affaires temporelles la 
mère Thérèse de Jésus était d'une probité sévère, 
d'une fidèle exactitude à payer à chacun ce qui lui 
était dû ; cette règle était la première sur laquelle 
insistait la conscience si délicate de cette digne mère. 
L a croix des dettes était pour elle la plus pénible 
de toutes celles que Jésus eut pu lui envoyer. 
" Lorsque j 'entrai en charge" écrit-elle, " j e ne 
trouvai que trente minots de blé, et loin d'avoir de 
quoi en acheter, nous devions à un marchand et à 
deux autres personnes, 2000 livres sans espérance, à 
ce qu'il semblait, de pouvoir les acquitter, si j e ne 
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me fusse pas donné toutes les peines possibles pour 
nous procurer le pain. Grâce à la Providence, nous 
sommes quittes de toutes dettes," Mais quatre ans 
sont à peine écoulés, que les embarras pécuniaires 
surgissent. " Voici, Monseigneur, écrit-elle le 6 sep
tembre 1793 la situation actuelle de notre maison : 
Nous devons à monsieur Aaron Hart, notre mar
chand, huit milles livres, dont il n'exige aucun inté
rêt. Tous les ans, il nous fait de nouvelles avances \ 
cependant, nous ne prenons chez lui que ce qui nous 
est indispensable ; les revenus de notre maison 
dans ces trois années, sont insuffisants pour fournir 
notre monastère. Nous ne trouvons pas pour un sou 
d'ouvrage à vendre depuis plusieurs années. Il nous 
est dû dans la seigneurie près de neuf mille livres, 
mais pour faire payer une partie de nos tenanciers, 
il faudrait procéder et faire toutes les avances de 
procédure. Telle est notre position." 

L e 12 mars 1795, elle écrivait : " Monseigneur 
l'intérêt spirituel et temporel que Votre Grandeur 
prend au bien de la communauté, m'engage à l'in
former avec plaisir, que depuis six mois, nous avons 
payé à monsieur Hart notre marchand quatre mille 
livres sur huit mille que nous lui devions. Nous ne 
sommes plus chargées d'intérêt pour les quatre 
autres mille livres que nous avons à cœur d'acquitter 
le plus tôt que nous pourrons, par le moyen des 
lods et ventes que nous espérons avoir encore. 
Notre nouveau procureur, monsieur Emmanuel Du
moulin, est des plus actifs." 

L e nom de monsieur Aaron Hart (1) est resté 

(1) M. Aaron Hai t était natif d 'Allemagne, ju i f de nation et de 

religion. I l vint au Canada, attaché à la comptabili té de l 'armée du 
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bien populaire dans la maison, nos anciennes mères 

nous parlent encore aujourd'hui des diners tout 

chauds qu'il envoya i t à la c o m m u n a u t é . . . et elles 

terminent invariablement leurs récits en disant : " C e 

monsieur a bien assisté la communauté" . 

Ce t t e pér iode était pour le monastère un mo

ment de luttes. L e s Ursulines avant été obligées-

de poursuivre le sieur François Lema î t r e -Duha îme , 

el les avaient vu la cour d'appel rendre un jugement 

contre elles. Su r le conseil d e l 'honorable Frs . Baby,. 

la mère T h é r è s e de Jésus en appel le au conseil 

pr ivé du roi en Angle ter re . Mr. Baby supposant, 

que les ressources manquent à sa sœur, il lui fait, 

parvenir cent louis pour l'aider à continuer. L e s 

Ursulines condamnées aussi à Londres, vont payer , 

lorsque le poursuivant leur fait des propositions-

d ' accommodement qu'elles sont forcées d'accepter,. 

" vu " disent-elles", que de puissants Ang la i s offrent, 

quatre cents l ivres à monsieur Duha îme s'il veut 

leur abandonner la poursuite de cette affaire ; et 

l 'annaliste ajoute : " leur intention étant d'avoir la 

seigneurie de la Rivière du L o u p . 

Monsieur Frs . Baby avait épousé à Québec en-

1 786, la petite fille du baron de Longuei l , mademoi

sel le M a r i e - A n n e Tar ieu de Lanaudière. L a com

munauté avai t contracté envers ce t te famille d'im

menses obligat ions. Nous étions redevable en 175& 

à l 'honorable C . F . de Lanaudière d'une somme de. 

généra l Wolfe, et dèa 1760 il tenait la caisse militaire des Trois-Rivières. 
Son commerce prospéra, malgré les pillages que les Américains firent, 
subir à ses m a g a s i n s , en 1775-76. Il mourut respecté de toute la vil le-
Ses deux fils, Moses et Ezéchie l , furent aussi des négociants bien notés.. 
Ezéc.hiel a été député des Trois-Rivières à l 'assemblée législative. 
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mille livres, dont il nous fit l'abandon pur et simple. 
Pour reconnaître cette libéralité et donner à leur 
bienfaiteur une preuve de leur reconnaissance, les 
religieuses s'engagèrent à faire pendant vingt ans 
une communion général eaux intentions de monsieur 
de Lanaudière et de sa famille. Aussi quand mon
sieur et madame Baby venaient au monastère, 
étaient-ils reçus dans la chambre épiscopale, où la 
mère Thérèse de Jésus leur faisait servir à dîner. 
Monsieur Baby acceptait ces politesses ; mais trouvait 
le moyen d'en dédommager adroitement la commu
nauté. Un jour, par exemple, desservant la table, 
on trouva sous son couvert une somme de quatorze 
piastres. 

L a mère Thérèse de Jésus conservait dans le 
cloître une sincère affection pour tous les membres 
•de sa famille. Car, comme dit Fénélon " l'amour 
tendre que Dieu inspire, a des bras assez longs pour 
embrasser malgré la distance des lieux." Ses cor
respondances s'adressent jusqu'au Détroit où elle 
suit son frère Jacques. Il lui écrit un jour qu'il est 
dangereusement malade d'hydropisie ; elle lui répond 
en disant qu'elle espère que le sacrifice de son cœur 
"brisé mais résigné, offert au pied du tabernacle, sera 
pour son pauvre frère souffrant un gage de tendresse 
plus efficace que tous les secours qu'elle eût pu lui 
•donner. Non contente de prier elle-même et de faire 
prier sa communauté, elle sollicite monseigneur Hu
bert de ne pas oublier au saint sacrifice son cher 
frère du Détroit, ( i) malade d'hydropisie. A cette 

(1) La famille Baby éta i t à Champlain vers l'année 1670. De là 
une branche s'établit au Détro i t , entre 1708 et 1715. Le conseiller 
François Baby, plus tard adjudant général des milices et frère de la 
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même époque, une de ses cousines religieuses à la 
Martinique était heureuse d'échanger avec elle des 
preuves de la plus sincère affection. Le couvent des 
Ursulines à la Martinique avait été fondé en 1763, 
à l'époque du passage de la Louisiane sous la domi
nation espagnole. Ce départ fit sensation.. On leur 
envoya des félicitations exprimées sur tous les tons, 
et le madrigal suivant, leur fut adressé : 

Aux six religieuses Ursulines par tant pour fonder à la Martinique 
un couvent de leur ordre. 

Où va cette troupe invincible? 
Pour elle les périls, n'ont rien de trop terrible 

Il est vrai, mais ne sait-on pas, 
Qu'étant dignes filles d'Angèle, 
Elles doivent aller, comme elle, 
Sans appréhender le trépas, 

Partout où le saint du prochain les appelle ? 

Un jour, la mère Thérèse de Jésus reçoit une 
caisse adressée au monastère des Trois-Rivières ; 
elle était empaquetée avec beaucoup de précaution. 
E n dénouant les ficelles, l'on s'aperçut que c'étaient 
des douceurs des îles françaises, fruits, conserves, 
etc., etc. Nous avons encore les vases qui les con
tenaient. Il y avait de plus cinq voiles d'étamines, 
dix volumes, (livres de piété), six livres de bougies, 

mère Thérèse de Jésus , descendait de la branche du Détroit, tandis que 
M. Pierre Baby, dont nous allons dire un mot, représentait la famille 
souche restée à Ohamplain et aux Trois-Rivières, Ce monsieur Pierre 
Baby, citoyen des Trois-Rivières, est mentionné plus d'une fois dans le 
journal du notaire Badeaux, comme ami des Américains durant l'in
vasion de 1775-76, mais il paraîtrait que ses opinions politiques changè_ 
rent quatre ou cinq années plus tard, d'après une lettre de la mère T h é . 
rèse de Jésus en date du 7 décembre 1781 : "• j 'avais oublié de men
tionner combien le cousin Baby est sensible à toutes vos politesse», lors 
de son voyagea Québec. D'une apparence de Bostonnais qu'il était , 
c'est à présent un des bons royalistes, et c'est à nous qu'il doit 8 » 
conversion. 

• I 27 
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cinq livres de tabac en poudre, plusieurs images et 
autres objets de dévotions et quelques jolis ouvrages. 
Les religieuses de la Martinique étaient très à l'aise ; 
aussi s'empressaient-elles de secourir les maisons 
pauvres de l'ordre. Celle de Naxie (Grèce) entr'au-
tres, reçut les effets de leur bienfaisance. Pour recon
naître leur amabilité à son égard, la mère Thérèse 
de Jésus fit parvenir à la Martinique quelques livres 
d'angélique et des ouvrages de fantaisie (broderie 
sur écorce). 

Cette bonne mère avait voué à sa famille 
une affection sans faiblesse. Ses nièces avaient 
été élevées sous ses auspices et chérissaient leur 
bonne tante. Dieu lui réserva une suprême con
solation, celle d'assister sa bonne mère à l'heure 
dernière " Monsieur Raymond Baby son père ne 
vécut pas assez longtemps", dit l'auteur de nos 
Gloires nationales, " pour être témoin des valeurenx 
exploits de ses enfants. Il mourut en 1 7 3 7 " . Après 
la mort de son mari, madame Baby se retira dans 
notre monastère, en qualité de dame pensionnaire. 
L a mère Thérèse de Jésus fut heureuse de lui pro
diguer tous les soins que reclamait son état, mais 
elle pensait surtout à son âme qu'elle voulait relever 
de plus en plus vers le Ciel. Puis, Dieu seul sait 
avec quelle douleur et quelle tendresse la fille pré
para au grand voyage de l'éternité celle qui lui avait 
donné la vie, et procuré l'ineffable bonheur de deve
nir l'épouse du Chr i s t . . . et avec quel retour d'a
mour cette digne mère recevait les soins, les encou
ragements et les conseils de sa fille qu'elle vénérait 
comme une sainte. Il est certain que la mère ne 
quitta sa fille ici-bas, que pour aller dans l'éternité 
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se faire son secours et son appui, durant les jours 
que celle-ci avait encore à passer sur cette terre. 

L a constante activité de la mère Thérèse de 
Jésus tenait pour quelque choses à son noble carac
tère ; dans ses veines coulait un sang- généreux qui 
rendait presque naturels son actif dévouement et son 
énergie ; toutefois sa constitution n'était rien moins, 
que robuste, et il fallait un grand courage pour sou
tenir les longues fatigues des emplois importants 
qu'elle eut à remplir presque toute sa vie dans la. 
communauté. E n 1764, comme elle était gravement 
malade, ses supérieures l'avait autorisée à se rendre, 
à l'Hôpital-Général de Québec où des soins spéciaux 
lui furent prodigués. A cette occasion, monsieur 
Perreault, vicaire-général aux Trois-Rivières, adressa, 
la lettre suivante à l'abbé Briand, vicaire-général à 
Québec ? " M o n cher et très honoré confrère.—Je 
vous envoie mère Thérèse de Jésus, dans la persua
sion qu'elle achèvera de rétablir sa santé auprès de 
vous, par les généreux et charitables soins des reli
gieuses de l'hôpital-général, qui veulent bien la rece
voir et auxquelles j e vous prie de dire bien des cho
ses de ma part en reconnaissance, surtout à madame: 
la supérieure, en attendant que j 'a ie l'honneur de lui 
en faire de vive voix mes remerciments très humbles.. 

" J e prends la liberté de recommander à ma 
chère petite cousine, Saint-Michel, qu'elle divertisse: 
sa malade jusqu'à ce que vous la jugiez suffisam
ment rétablie. J e pars incessamment pour Bécan-
court; l'occasion même me presse et j e n'ai pour le: 
présent, que le loisir de vous assurer de mon sincère, 
attachement et du profond respect avec lequel j 'ai, 
l'honneur d'être,—Monsieur et très cher ami et très 
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honoré confrère—Votre très humble et très obéis

sant serviteur, 

P E R R E A U L T , chanoine, V. G." 

L a mère Thérèse de Jésus se rendit en effet à 
l'hôpital-général de Québec. Par la suite, elle con
serva toujours un très bon souvenir des soins dé
voués qu'elle avait reçus dans cette communauté 
sœur. Devenue plus tard supérieure de notre mat-
son elle leur envoie un enfant Jésus en cire, " comme 
preuve," dit-elle, " d e la reconnaissance éternelle 
que j e vous ai vouée. " 

A son retour, monsieur le grand-vicaire Per
reault lui adressa la lettre suivante, en date du 4 
mai 1765 : " M a chère fille,—Je reçois à l'instant 
votre lettre par monsieur Bellefeuille et celle pour 
l'hôpital-général que j ' a i remise à M. l'abbé de Ri-
gauville qui m'a donné l'incluse pour M. de Saint-
Onge, dans laquelle, j e pense il y en a une pour 
vous. J e suis charmé d'apprendre par vous-même 
l'état de votre santé et j 'espère qu'elle se perfection
nera. J'ignorais que madame Baby avait pris le parti 
de retourner à Montréal, j e crois qu'elle sera parfai
tement bien chez les sœurs grises. J e continuerai de 
lui payer sa pension cette année parce que mon 
frère ne vient point encore. Vous vous ferez comp
ter par M. Baby, lors de son passage 74 livres, s'il 
ne les a pas déjà payées à madame Benoît, parce 
que j e lui remettrai ici cette somme, l'ayant reçue du 
Père St-Pé. M . de Saint-Onge vous donnera des 
nouvelles de M. Briand, je lui marque ce que j 'en 
sais. Il fait ses compliments à toutes les commu
nautés d'hommes et de filles, vous ferez aussi les 
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miens chez vous à l'ordinaire. J e suis impatient 
d'apprendre le parfait rétablissement du R. P. Joseph-
je suis assuré que vous y contribuerez de votre 
mieux, ainsi que Saint-Ambroise que je salue. Mes 
respects à madame la supérieure et aux R R . PP-
Récollets. Je prie Dieu qu'il vous console toujours 
de plus en plus, persuadé que vous répondrez à ses 
grâces et que vous vous efforcerez de vous rendre 
de plus en plus utile à votre communauté, en quel-
quel endroit que l'obéissance et la Providence vous 
place. J 'ai l'honneur d'être avec un sincère et reli
gieux attachement, ma chère fille, votre très humble 
serv i teur ,—PERREAULT, chanoine, V . G . " 

L a vie de la mère Thérèse de Jésus, est la plus 
accidentée, comparée à celle de toutes les religieu
ses qui ont vécu dans cette maison de Sainte-Ursule. 

Au début de sa vie religieuse, en mai 1 7 5 1 , 
nous la voyons avec sa jeune compagne Drouet de 
Richerville du Sacré-Cœur, (1) se préparant avec 
amour et tendresse au beau jour qui de fiancées va 
les rendre les épouses de Jésus. Une année d'épreu
ves est écoulée, et les jeunes novices voient déjà 
l'attente du jour béni de la profession. Mais une 
nuit, ô triste réveil ! ces murs du cloître, qu'hier 
encore elles baisaient avec ferveur dans un trans-

(1 ) L'aieul paternel de la sœur du Sacré-Cœur était Claude Drouet 
sieur de Richervil le officier établi à Çhaniplain dès 1687. Armand son 
fils et père de notre religieuse demeurait à l'île Madame, paroisse de 
Sorel. 

La famille Richervi l le possédait durant la première moitié de notre 
siècle, une grande mai son , qui faisait l'encoignure est des rues du Platon 
et Notre-Dame, là où se trouvent à présent (1865-1888) les magasins de 
M. Balcer. 

L a grand'mère du docteur Alphonse Dubord décédé récemment se 
nommait Louise Drouet de Richerville. 
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port amoureux de leur sainte vocation, s'écroulent 
avec fracas et la famille ursuline est sans abri. L'in
cendie du 23 mai 1752 a consumé le monastère, et 
nos mères, à la merci de la charité publique, ont 
trouvé comme on l'a vu, un asile chez les R R . PP . 
Récollets. Comment peindre les angoisses des 
deux jeunes novices ! Leurs inquiétudes, leur dou
leur se trahissent par des flots de larmes. Consolez-
vous, colombes gémissantes, le maître suprême a 
depuis longtemps, mais à votre insu, fait préparer 
pour vous une arche de salut, et c'est là que de 
toute éternité, il a projeté de contracter avec vous 
l'alliance céleste qui vous rendra ses épouses. L a 
chapelle des R R . P P . Récollets revêt un jour ses 
plus beaux ornements ; sous sa voûte retentissent 
les. chants de fête des Ursulines; monseigneur de 
Pontbriand au pied de l'autel reçoit les vœux des 
deux jeunes professes et leur remet le voile noir. 
Posuit signum entonnent les sœurs Thérèse de Jésus 
et du Sacré-Cœur, puis la cloche du couvent annon
ce aux échos d'alentour le chant joyeux du Te Detun 
Les jeunes sœurs sont heureuses ; néanmoins une 
larme se mêle à leur joie et elles s'écrient : " Com
ment chanter les cantiques du Seigneur en une 
terre étrangère ! " E t leurs regards se portaient sur 
les murs encore noircis du monastère. Cette chapel
le, témoin de leurs premiers serments d'amour leur 
resta toujours bien chère et quand, par suite de la 
conquête et de la confiscation des biens des R R . PP. 
Récollets, l'hérésie vint y chasser le Dieu du taber
nacle, ce fut un dard, surtout pour le cœur si ardent 
de la sœur Thérèse de Jésus. D e l'infirmerie où la 
paralysie retint longtemps notre mère, que de fois 
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ses y e u x remplis de larmes se portèrent sur la cha

pel le franciscaine devenu un temple protestant. En 

1798, époque où elle fut pour la t roisièmejois élue 

supérieure, frappée de paralysie, elle dirigeait sûre

ment et parfaitement sa chère communauté. Mais 

Dieu et ses supérieurs ecclésiastiques étaient témoins 

de ses ardents désirs de retourner à l'état de simple 

subalterne, et de se préparer par un plus grand 

recuei l lement et une plus entière solitude au compte 

qu 'e l le devai t rendre à Dieu de sa longue et labo

rieuse administration. Depuis près de deux ans déjà, 

c 'était cle l'infirmerie qu'elle dictait à ses chère filles 

ses ordres si pleins de prudence et cle maternel 

intérêt. 

M . de Saint -Marc , notre dévoué chapelain écri

vi t le 22 mai 1801 à M. Frs . Baby la lettre sui

vante : 

Monsieur,—La Révérende Mère T h é r è s e de 

Jésus a souvent exprimé vis-à-vis sa fille ma sœur 

Saint-Pierre, le vœu qu'exprimait d'une manière si 

touchante, le patriarche Jacob vis-à-vis son fils bien-

aimé, Joseph. C e t t e chère mère a la consolation de 

voi r ses v œ u x accomplis, comme les vit ce vénéra

ble père. 

" L a peti te mère Saint-Pierre a donc été nommée 

par sa communauté , d'après les désirs de la chère 

mère T h é r è s e de Jésus, l 'administratrice des affaires 

d e la maison, avec le nom de supérieure, pour en 

décha rge r la pauvre malade, pour être sa consola

tion dans ses infirmités, et avec l'espoir, que ja loux 

d e se revêtir d e son esprit et d e sa vertu, elle tra

vail lerait à mériter comme l'avait si bien fajt sa 
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respectable devancière, l'estime et l'affection de ses 
chères sœurs. 

"Nous nous flattons, monsieur, que la jeune 
supérieure, la bien aimée fille de la plus digne des 
mères sera sa joie et sa gloire, en suivant ses traces 
et qu'elle ne recherchera d'autres consolations dans 
son poste, que la félicité de témoigner sa reconnais
sance filiale à cette tendre et respectable tutrice qui 
s'était attachée à l'élever et à la former dès ses plus 
tendres ans. . . Mais, quel est l'état de la Révérende 
mère Thérèse de Jésus ? Il est avec quelques amen
dements, celui que j 'eus l'honneur de vous annoncer 
dans ma seconde lettre, la chère mère n'a pas éprouvé 
depuis près de trois semaines, ces douloureuses 
crises qui nous avaient tant alarmés ; il n'y a que 
ses yeux qui soient restes affectés, un en particulier 
qui refuse son service, sans qu'on puisse dire qu'il 
ne le fera jamais.—Que de témoignages de la plus 
tendre amitié ne suis-je pas chargé de vous présen
ter ici, de la part de la digne dame Thérèse de 
Jésus; sa petite fille la supérieure de deux jours con
fond presque pour vous tous les sentiments qu'elle 
a pour sa mère, elle prend la liberté de vous en faire 
l'hommage et vous supplie de l'agréer. 

" Toute la communauté s'unit à l'ancienne et à 
la nouvelle mère pour assurer M. et Madame Baby de 
son dévouement le plus respectueux et le plus tendre. 

" J e marche après toutes les autres et désire faire 
encore plus que toutes, très spécialement de vous 
convaincre que j ' a i l'honneur d'être avec un vrai 
respect, monsieur/ 

Votre très humble et très obéissant serviteur 
S A I N T - M A R C . " 



DES URSULINES DES TROIS-RIVIÈRES 425 

Déchargée du fardeau du supériorat,—M. Thé
rèse de Jésus ne le fut pas de celui de ses cruelles 
souffrances endurées avec la plus édifiante résigna
tion, et même avec le sourire du bonheur. " Nous 
avons notre Moïse sur la montagne " disaient ses 
filles en voyant cette bonne mère clouée nuit et jour 
sur un lit de douleurs, El le célébra dans une fête 
intime son jubilé de profession religieuse. " Les 
liens sacrés qui m'unissent à mon Jésus me sont 
devenus encore plus chers depuis qu'ils sont cimen
tés par la souffrance ! " Ainsi parlait cette vénérable 
septuagénaire en ce beau jour de fête. L a mère 
Saint-Olivier alors supérieure, s'était chargée de la 
correspondance de la mère Thérèse de Jésus avec 
sa famille, celle-ci s'en montrait très reconnaissante. 
M. F . Baby, adjudant général de la milice, écrivait 
de Québec en date du 31 janvier 1805 : 

" Madame,—Je vous dois beaucoup pour la 
faveur de votre lettre du 24 passé et j e vous prie 
de recevoir mes plus sincères remerciments. Vous 
êtes parfaitement fondée de me placer au nombre 
des amis de votre communauté, et en particulier le 
vôtre, vous priant d'être bien persuadée que ce sera 
toujours pour moi une vraie satisfaction d'avoir en 
mon pouvoir de vous le prouver; et heureux si j e 
pouvais jamais contribuer à augmenter la félicité de 
votre communauté. Veuillez continuer, Madame, 
vos soins affectueux auprès de ma sœur, votre chère 
malade, et croire que ma reconnaissance ne finira 
qu'avec moi. " 

F . BABY, adjudant-général de la milice. ' 

M . François Baby, à Québec, recevait des 
Ursulines des Trois-Rivières des ouvrages en écorce, 
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des bouquets de fleurs artificielles et autres articles 
confectionnés par les religieuses, et il les vendait 
pour elle, soit aux touristes, soit aux citoyens de la 
capitale. L a Mère Thérèse de Jésus nous donne, 
dans sa correspondance, nombre de détails sur ce 
petit commerce dont les produits aidaient bien à pro
pos la communauté. On vendait ainsi jusqu'à des 
paniers à ouvrage, au prix de dix et douze piastres, 
des imitations de divers fruits et des dentelles. Tous 
les visiteurs de notre monastère font, à cette époque, 
l'éloge de l'industrie des Ursulines. 

Le 9 juin 1772 , la mère Thérèse de Jésus écri
vait à M. F . Baby : " Nous sommes bien mortifiées 
de n'avoir pour le présent de paniers de faits. Si le 
monsieur en question pouvait attendre un mois, j e 
vous les enverrais. Il seront tels que vous les 
demandez. Nous les vendrons une portugaise, (à peu 
près $ 1 5 ) tout garni, le taffetas peint ; mais s'il 
les trouve trop cher et que pour cette raison, il n'en 
veut point, vous les lui laisserez à sept piastres. J e 
vous ai, cher frère, de l'obligation de cette attention. 
J e suis d'autant plus fia,ttée de cette rencontre, si ce 
monsieur accepte l'ouvrage, que cela procurera à 
notre chère mère supérieure quelque argent pour 

ses petits besoins. E l l e travaille, en conséquence, à 
broder les deux casseaux, qui sont des plus beaux, 
et c'est moi qui peindrai les sacs." 

Au printemps d e 1 7 7 5 fut composée le premier 
Conseil législatif du Canada, par le gouverneur Car-

1 eton. M. François B a b y se trouva l'un de ses mem
bres. L a mère Thérèse de Jésus lui écrivit, le 7 mai, 
les lignes suivantes, où elle déploie autant d'esprit 
que de ressources littéraires : " Recevez mes compli-
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ments et ceux de vos amies de notre communauté 
en la nouvelle que nous venons d'apprendre de la 
dignité honorable que vous êtes au moment de pos
séder, avec ce double avantage que vous n'êtes pas 
de ceux qui ont l'honneur sans le profit. Vous voilà 
donc " Monsieur le Conseiller" à qui tout respect 
est dû ! Dans ma précédentes lettre, je vous deman
de de m'assister d'une robe de dessous, mais que 
me " conseillez"-vous ? N e serait-il pas convenable 
qu'en même temps : j 'en étrennasse une de dessus, 
en votre honneur, pour recevoir tous les compli
ments que j e m'attends que l'on viendra me faire à 
votre occasion. Il faut pour cette robe de cérémonie 
huit aunes de serge noire. Ma délicatesse s'accom
mode mieux de la fine que de la grosse serge. J e 
m'aperçois que j e suis un peu, beaucoup, trop indis
crète dans mes demandes, mais il faut s'en prendre à 
la joie qui me transporte à l'égard d'un frère dont le 
mérite, connu et récompensé, fait une partie de mon 
bonheur, par l'attachement singulier que j 'ai toujours 
eu pour vous. Adieu, portez-vous bien—pour moi, 
depuis hier j 'a i engraissé d'un pouce. J e suis sans 
réserve votre affectionnée sœur—Marie Thérèse de 

J f ï> 

es us. 
L e 26 août de la même année, elle écrit qu'elle 

est maîtresse des novices et assistante, fonctions, 
ajoute-t-elle, qui sympathisent avec sa faible santé. 

A u mois d'août 1782, elle écrit à son frère : " J e 
vous prie de prendre part à ma peine, qui est de 
n'avoir pas un seul melon honnête à vous envoyer. 
E n vérité, j ' en suis toute chagrine. Les gelées du 
printemps et encore plus, les pluies fréquentes les 
ont fait mourir. J 'avais toujours espéré sur quelques 
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pieds qui étaient encore existants, que les bons soins 
du frère Emery Jarry leur aurait donné la santé ; 
j 'a i fait rire le frère, à ce sujet plus d'une fois. Il 
voyait mieux que moi qu'ils étaient trop infirmes. 
J e me faisais trop de joie : Dieu a voulu me morti
fier. " 

L'enjouement qui règne dans ses lettres et 
l'affection si vive qu'elle témoigne envers sa famille 
et ses amis, nous la montrent comme un beau carac
tère, pleine de cœur et d'esprit. 

L e famille Baby, par les éminents services 
qu'elle a rendus de tout temps au pays appartient à 
ce groupe de familles qui ont contribué à conserver 
notre nationalité. El le compte encore aujourd'hui 
de nombreux rejetons. 

L'hon. François Baby, frère bien-aimé de notre 
vénéré mère Thérèse de Jésus, parvenu à l 'âge de 
quatre-vingt-sept ans mourut à Québec, en 1820 . 

De ses huit enfants, deux fils seulement ont 
laissé une postérité : l'hon. Frs. Baby fils, et Joseph 
Baby écuyer. 

L e premier a épousé une demoiselle Pinson-
neault, sœur de l'une de nos respectables doyennes. 
De ce mariage sont nés : 

Guillaume-Michel ex-député résidant à Québec. 

Alice, lady Caron qui a épousé sir Adolphe, 
ministre de la milice. 

L e second (M. Joseph) a épousé mademoiselle 
Caroline Guy, fille de l'hon. Louis G u y notaire du 
roi à Montréal ; de ce mariage sont nés et encore 
vivants : 

L'honorable juge George Baby de Montréal 

marié en 1873 à mademoiselle Hélène Adélaïde 
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Berthelet, fille unique de feu Dr. Berthelet cheva
lier du Saint-Sépulcre de Jérusalem. 

Monsieur Horace Baby qui a épousé mademoi
selle Eugénie Boyer et qui se trouve à la tête d'une 
petite famille de cinq garçons et deux filles, l'aînée 
âgée de treize ans seulement. 

La révérende sœur Sainte-Caroline, de la Con
grégation de Notre-Dame, à Villa-Maria. 

L a révérende sœur Marguerite-Marie de la 
même congrégation, actuellement dans la mission 
de New-Castle, N . B. 

Madame Charles de Salaberry veuve et sans 
enfants. 

Mademoiselle Cécile Baby. 
M. Alfred, ex-zouave pontifical, célibataire. 

M. Joseph, employé d'excise à Montréal, céli

bataire. 



C H A P I T R E X I V 

L E S RÉCOLLETS CURÉS DES T R O I S - R I V I È R E S ET C H Â 

TELAINS DU MONASTÈRE.—LEURS N O M S — L E U R 

C O U V E N T . — S A DESTINATION ACTUELLE. 

U A N D nos mères arrivèrent aux Tro i s -

Rivières en 1697,. les R R . P P . Réco l l e t s 

y faisaient les fonction curiales depuis 

1 6 7 1 . (1) 

(1) Le." registres fie l'Eglise paroissiale s'ouvrent en 1635 par les 
Pères Paul Le Jeune et Jacques Buteux, Jésuites. Leurs noms y figu
rent de mois en mois, puis vient en décembre celui du Père Quentin. 
Depuis cette époque jusqu'à 16G6 les noms des prêtres qui suivent se 
trouvent au registre. 

Les PP . Brébcouf, Daniel et Lallemant qui subirent le martyre, les 
P P . Buteux Garreau tués par les Iroquois, le père de Noue gelé sur le 
lac St. Pierre, le père Davost enlevé par la fièvre sur le navire qui le 
ramenait en France. Douze pères seulement sur trente quatre qui 
avaient été missionnaires aux Trois-Rivières étaient encore dans la 
colonie en IG59 : C'étaient les P P . LeMercier, Ragueneau, Claude 
Pijart, Dupéron, Le Moyne, Jérôme Lalemant, Ménard, Dablon, 
Druillètes, Bailloquet, Bonin, Albanel, Ohaumonot. Allouez. 

Les RR. P P . Laleir.ant, Vimont, Le Jeune Quentin, Pierre Pijard, 
Dumarché, De la Place, Dendemare, Poncet, Bressani, Greslon etDareau 
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A l'exception d'un intervalle de onze années-
(1682-1693) , pendant lequel la ville eut pour curés 
M M . Gauthier de Brulon et Abel Maudoux, prêtres, 
séculiers, ces bons religieux continuèrent lenr pieux 
apostolat tout près d'un siècle c'est-à-dire jusque 
vers I 7 7 6 - Us étaient en même temps chapelains 
du monastère. C'étaient les R R . PP. Hilarion Gue-
nin, Claude Moireau, Martial Limozin, Zénobe Mam-
bré, Gabriel de la Ribourcle, Xiste le Tac , Luc Fili-
astre, Hilaire de Saint-Hilaire, Thierri Poncelet,. 
Maxime Braché, Elisée Crey, Samuel Entheaume, 
Siméon Dupont, Bertin Mullet, Pierre L e Poyvre, 
Joseph Denis, Joseph Reney, Augustin Quintal, 
Chérubin Deniau, Léonard Patin, Hyacinthe Pel-
fresne, Antoine de Lino, Pierre J . Bte. Resche r 

Bernardin de Gannes, Nicolas Albert Couturier, Luc 
Hendrix, Clément Lefebvre, Frère Julien, Potentien 
Houdin, Denis Baron, Cordier, Pierre Alexis Débu
che, Carpentier, Louis-Claude Amyot, en religion-
Frère Hyacinthe, Félix, Eustache Chartier de Lot-
binière, Salvien Boucher, Gélase Del 'Es tage , GabrieL 
Hanezeur, L e Simple Bocquet, Hippolyte Collet,. 
Isidore Marsolet, Maurice Imbault, Pétrimoulx, 
Daniel Normandeau. 

L e monastère des Récollets et leur église étaient 
situés coin des rues Notre-Dame et Saint-François-
Xavie r . 

L e s premiers terrains qui leur avaient été cédés 
furent ceux qu'occupe actuellement notre monastère. 

étaient retournés en France. De 1666 à 09, furent tour-à-tour curés aux 
Trois-Rivières ; MM. Frémout, Dollier de Caason, Snlpiciens et les-
P P . Thierry Beschefer, André Richard, Louis André, Jésuite.-. En mai 
1671, J . Bte. Dubois d'Esgrizelle?, prêtre, aumônier du régiment 
Oarignan. 
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Les actes sont datés d j 1 3 avril [675 et 2 octobre 
1679 : les donateurs sont MM. Guillaume Pépin, 
Jean Crevier et leurs épouses, dames Jeanne Méchior 
et Marguerite Hertel. 

L e comte de Frontenac agissait comme syndic. 
En 1692, il y eut échange de terrain entre le Sieur 
de Ramesay et M. et Mde Michel Poulain. 

Michel, leur fils, en étaient propriétaire au mo
ment de la vente. ( 1 ) 

Les Trifluviens désirant voir les PP . Récollets 
se fixer au milieu d 'eux continuèrent leur donation. 
L e 4 juillet 1692, Marguerite Hertel, veuve de Jean 
Crevier donne un terrain, en rénumération d'un ser
vice célébré et de messe dites pour le repos de 
l'âme de Jean Crevier. 

Nous ignorons la date précise de la construction 
du couvent des Récollets . Dans une requête des 
citoyens des Trois-Rivières au comte Dalhousie 
gouverneur, 23 décembre 1 8 2 1 , nous lisons : 

" Ce monastère a été autrefois érigé au moy
en des souscriptions, aumônes, et offrandes des 
anciens habitants d e cette ville et paroisse, pour 
servir de logement aux religieux franciscains qui' 
devaient être et qui ont été, en effet, les seuls curés 
et desservants de cette ville et paroisse jusqu'à 
l'époque où nous sommes devenus les heureux sujets 
de sa Majesté Britannique. 

" Ces mêmes religieux ont constamment entre 

(]) Marin de Repentigny sieur de Franclieville, avaij été le premier 
propriétaire de l'eroplacemenut occupé aujourd'hui par l'église angli-
caine et le Rectory. II le laissa à son fils, l'abbé Pierre de Repentigny, 
qui en fit don à sa mère, dame Jeanne Jalleau, épquse en secondes noces 
de Maurice Poulain, sieur de la Fontaine. 
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tenu dans notre monastère une école gratuite pour 
les petits garçons". 

Parlant de l'église de Récollets, devenue cha
pelle protestante en 1762, la mère Baby de Thérèse 
de Jésus dit dans une lettre adressée h son frère : 
" Des débris furent apportés à notre maison par les 
citoyens de la ville. Ils ne valaient rien. L e plus 
beau et le meilleur ayant été transporté à leur maison 
de Québec, à l'exception d'un tabernacle doré que 
M . le grand-vicaire Saint-Onge nous a vendu six 
cents livres dont lui-même a remis le montant au 
Pére Bérée". 

Ce monastère et une. partie cle leur chapelle 
servirent ensuite pendant cinquante ans de palais de 
justice et de prison. Les citoyens avaient vu avec 
peine la destination qu'en faisant le gouvernement, 
car ici, comme ailleurs, l'ordre de Saint-François 
jouissait de la bénédiction de la popularité qui fait 
que partout où il existe cet ordre est aimé du peuple. 

Ces bons Pères en s'éloignant des Trois-Rivières 
ne laissaient pas de richesses derrière eux ; mais ils 
emportaient ce qu'on ne pouvait leur enlever : les 
mille bénédictions de la reconnaissance populaire et 
la gloire de la pauvreté religieuse. 

Leurs anciennes propriétés aux Trois-Rivières 
sont peut-être les seuls édifices qui restent de cet 
ordre religieux au Canada. C'est un bâtiment de 
pierre solide et de belle mine. 

Lors des dernières réparations, vers 1 8 7 1 , les 
ouvriers découvrirent, clans les mansardes, une pierre 
portant le millésime 1720 . E l l e avait sans doute 
été placée autrefois, au-dessus de la porte principale. 

I 28 
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Monsieur le grand-vicaire Caron, notre chapelain 
actuel obtint qu'elle lui fut remise ; il la donna au 
séminaire de cette ville dont il était alors supér ieur . 



C H A P I T R E X V I 

MONSIEUR PIERRE MANGUE GARA UT DE SAINT-ONCF 

SON ORDINATION PAR MONSEIGNEUR I ) K PONTHRI-

AND.—IL DEVIENT NOTRE SUPÉRIEUR. SA CHA

RITÉ POUR LES PAUVRES. SON DÉSINTKRKSSKMKNT. 

— SA RÉSIDENCE AU MONASTÈRE.-—SA MORT 
SON TESTAMENT. 

O N S I E U R Pierre M a n g u e Garant 
1 ^ de Saint-Onge ava i t é t é admis au 

nombre des clercs par monseigneur 
de Pontbriand. Q u a n d il fut question 
pour le jeune lévite d e se disposer 
prochainement aux saints ordres il 

eut beaucoup à lutter à la seule p e n s é e des sublimes 
engagements qu'il allait contracter. 

Ces sentiments d'humilité at t irèrent dans sa belle 
âme une augmentation de grâces ; et sa dévotion 
et sa ferveur parurent sensiblement lorsqu'il se pré
senta à l'autel pour recevoir l 'onction du sacerdoce 
le 1 8 décambre 1 7 4 5 . Monsieur d e Saint-Onge 
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terminait sa vingt-quatr ième année. Il fut success ive 

ment vicaire à Beau mont, puis curé de S a i n t e - A n n e 

du Peti t C a p . Il était curé de Batiscan, lorsqu' i l fut 

no.ïimé chanoine, le 6 novembre 1 7 5 5 . A cette 

époque monsieur de Saint- O n g e n'était pas tout à 

fait é t r anger à notre communauté. Mais les Uns 11-

iines ne le voya ien t que rarement et par affaires. 

N o m m é secrétaire du Chapitre. le 27 sep tembre 1 756, 

il eut l ' avan tage de demeurer auprès de monsei

gneur de Pontbriand. A la mort de ce d igne prélat 

et l o r sque monsieur de Montgolf ier fut choisi par 

le chapi t re d'une vo ix unanime, pour être éveque 

de Q u é b e c , c'est monsieur de S a i n t - O n g e qui fut 

député pour lui annoncer cette nouvel le . I l s e rendit 

à l 'Hôpi ta l -Généra l où le nouvel élu avait pris depuis 

quelques jours son logement, en attendant son dépar t 

pour l 'Eu rope . L e gouvernement s'étant o p p o s é à 

la consécration de monsieur de Montgolf ier , le cha

pitre écr ivi t en 1 7 6 4 a monsieur de la Corne , son 

agent à Paris, qu'il proposait monsieur Br i and au 

•Souverain Pontife. C e monsieur étant passé en E u 

rope, en novembre , le chapitre nomma monsieur 

Perreault , v icaire-général pour le remplacer à Qué

bec, monsieur de Sa in t -Onge a u x T r o i s - R i v i è r e s et 

monsieur E t i enne Marchand l 'aîné, curé d e Bou-

chervi l le , pour Montréa l . Ces élect ions furent faites 

à l 'Hôpi ta l -Généra l clans la chambre de l 'aumônier, 

dés ignée pour chambre capitulaire depuis la pr i se de 

Q u é b e c . 

A p r è s la conquête, le roi de F r a n c e avai t 

confisqué les revenus du chapitre de Q u é b e c fondés 

sur des bénéfices qui se trouvaient en F r a n c e . Cet te 

mesure mit les chanoines dans un grand embarras . 
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Monsieur de la Corne, doyen du chapitre et député 
résidant à Paris pour l'administration de l'abbaye 
Maubec et autres biens et revenus appartenant an 
chapitre s'empressa de faire les démarches néces
saires pour obtenir au moins une modique pension 
pour chacun des chanoines, mais ce ne fut que trois 
ans après, la veille de Pâques en 1766, que la modique 
pitance de 400 francs par année fut allouée à M M . 
Perreault, Rigauville, Saint-Onge, Cugnet et Collet. 
En 1783 , la propriété légale de l'abbaye de Maubec 
passa au comte d'Artois avec lequel les derniers 
représentants du chapitre, c'est-à-dire monscigneur 
Briand et monsieur Pierre Saint-Onge, vicaire géné
ral et seul chanoine survivant, entrèrent en accom
modement sous la réserve des droits du chapitre. 
Depuis que monsieur de Saint-Onge demeurait aux 
Trois-Rivières, c'est-à-dire, depuis 1764, il exerçait 
les fonctions de chapelain et de supérieur de la com
munauté. 

Dans les conjonctures critiques où se trou
vait alors la maison il fallait à nos mères quelqu'un 
qui sût calmer leurs justes alarmes et leur donner 
des conseils et des encouragements. M. de Saint-
Onge déploya dans ses nouvelles fonctions un zèle 
tout paternel, L'incertitude des récoltes, la cherté 
de toutes choses, l'inconstance des saisons faisaient 
qu'il était dans des soucis continuels sur le sort de 
la communauté ; seule, la conduite régulière des reli
gieuses consolait son âme sensible et il ne manqua 
jamais dans sa correspondance avec son évêque de 
le lui marquer. 

Quand les horreurs de la guerre, en 1 7 7 5 , 
eurent amené à notre hôpital quantité de blessés, 
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on eut, plus que jamais, occasion de connaître la 
sensibilité de cœur de ce bon prêtre. En le voyant 
agir avec tant de zèle et de. charité, les anciennes 
hospitalières se disaient : " N'est-ce pas ainsi qu'on 
nous parlait de notre digne fondateur ? Oh ! oui, il a 
hérité de la charité de monseigneur de Saint-Val-
lier. " H chérissait tous les malheureux et n'épar
gnait rien pour les soulager et les consoler. Ne 
jouissant que d'une très petite rente et desservant 
la communauté gratuitement, les pauvres avaient 
néanmoins toujours accès auprès de lui. Pendant 
l'invasion américaine on le vit se lever de table, à 
l'heure de son dîner, et abandonner son frugal repas 
aux soldats du congrès qui erraient dans les rues la 
figure hâve et amaigrie. Son zèle était généralement 
connu, aussi les citoyens 'recouraient-ils à lui en 
toute confiance. L e notaire Badeaux dans son inté
ressant journal, fait souvent mention de M. le grand 
vicaire Saint-Onge : Il permettait, ordonnait même 
prières, processions, saluts, neuvaines, etc., aussi lui 
fit-on l'honneur de le dénoncer comme royaliste, 
aux chefs des troupes du Congrès. 

M. de Saint-Onge devint l'ami intime d 'Emery 
Jarry, qui vivait en religieux dans notre hôpital, et 
qui le choisit pour son confident et son directeur. 
Dans les contrats de l'époque, relatifs à notre mo
nastère, nous rencontrons rarement le nom de l'un 
sans qu'il soit suivi de celui de l'autre. 

M. le grand-vicaire continua ainsi à se dépenser 
pour la ville et pour la communauté jusqu'en sep
tembre i 788/ La lettre suivante adressée à l 'évêque 
de Québec et signée par plusieurs religieuses, con
tient un bel éloge du dévouement de ce saint prêtre. 
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" Monseigneur, 

" Depuis que Dieu nous a fait la g râce de nous 

appeler dans cette maison, nous n'y avons vu que 

les exemple s les plus édifiants, que nous attribuons 

en grande partie, au zèle de notre digne père en 

Dieu qui, tous les ans, donne des retraites auxquelles 

toutes assistent avec ardeur. A u sortir des oraisons 

ou conférences qu'il fait, chacune se retire les larmes 

aux y e u x , tant nous sommes touchées ; la même 

chose se voit aussi lorsque, dans le cours de l'année, 

il nous fait des exhortations ou oraisons ; nous avons 

la douce consolation de nous joindre avec nos mères 

anciennes, qui nous entretiennent du bonheur et de 

l ' avan tage qu'a notre communauté, d'avoir un Supé

rieur doué d'un si grand talent pour toucher les 

cœurs et les porter avec jo i e à la pratique du devoir. 

" Nous admirons encore plus son zèle, s'il est 

possible , auprès de nos religieuses moribondes, qu'il 

n 'abandonne ni j o u r ni nuit ; aussi, avons-nous la 

douce consolation de les voir mourir avec des senti

ments de foi et de c o n f i a n c e en la divine miséricorde 

si g rande que plusieurs d'entre nous souhaitent d'être 

à leur place. S i nous avons dans notre église un 

beau tabernacle, des balustres en fer, une tapisserie, 

d e u x cloches, nous pouvons dire que c'est son c œ u r 

bienfaisant qui nous a prodigué cela. 

L e s Ursulines des Trois-Rivières . 

L e 2 août 1788" 

D e v e n u v ieux et infirme. M, de Sa in t -Onge 

avai t formé un nouveau plan d e vie ; il le soumet à 

M g r . Hubert en ces termes ; 
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" Monseigneur, 

J e crois qu'il serait plus commode pour les 
Dames Religieuses puisque vous avez eu la bonté 
de ratifier la rente de 500 livres que les religieuses 
me faisaient de manger cette rente chez-elles, en 
n'exigeant que leur propre nourriture, plutôt que 
d'avoir à me compter la somme. D'ailleurs, j e me 
fournirais le reste comme j e pou-rrais, vin café, sucre 
etc. L a seule difficulté, c'est le, local pour me loger ; 
Votre Grandeur peut la lever si Elle veut. J e suis 
votre concierge, c'est-à-dire de la chambre des évê 
ques ; à leur passage, j e me retirerais autre p a r t . . . 
Personnes de clôture n'entrerait dans mon séjour, 
que dans le cas de maladie; j e n'aurais jamais de 
table pour mes amis ou autres, excepté, si on veut 
les prêtres dans les jours de fête, pour les déjeuners 
seulement. Quand au petit domestique, comme ces 
dames sont toujours embarrassées d'un servant de 
messe, elles nourriraient celui à qui j e donnerais des 
gages ; il pourrait servir dans la maison, dans les 
temps où elles en auraient besoin. Voilà, monsei
gneur, à peu près mon plan. J e laisse à Votre Gran
deur de décider de tout ceci ; et j e L a prie d'être 
persuadée que nul autre motif ne me conduit dans 
ce moment que le plaisir de souscrire à Sa volonté, 
et de L a convaincre de la soumission et du respect 
profond avec lesquels j e suis, 

Monseigneur, 

De Votre Grandeur, 
L e plus humble des serviteurs, 

SAINT-ONGF. , Ptre." 

" Les Trois-Rivières, 28 Sept. 1788. 
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Nous n'avions pas encore eu de chapelain rési
dant ; et monseigneur différa d'acquiescer à la 
demande de son grand-vicaire. L e vénérable vieil
lard devint plus pressant ; le 29 novembre 1788, il 
écrit de nouveau : 

Monseigneur, 

" Ma petite rente de cette année est passée pour 
satisfaire à mes dettes, lesquelles quoique légères, 
me laissent vis-à-vis de rien, n'ayant pour provisions 
que le produit de mon jardin. 

" J e me trouve dans la dure nécessité de sortir, 
non du bois, comme le loup, mais de mon état, pour 
frapper à quelques portes charitables. Pardonnez, 
monseigneur : la peine me fait dire ce que j e vou
drais taire." 

Nous voyons, par sa correspondance, que les 
protestants recherchaient sa société, et qu'il était 
bien vu de tous. Quelques Anglais mêmes trouvè
rent le moyen de l'obliger délicatement. 

Cependant, ce digne père ne put dissimuler 
plus longtemps à la communauté l'état de gêne où 
il se trouvait. Il se rendit un matin au monastère 
pour célébrer la sainte messe et confesser les reli
gieuses ; c'était au milieu de novembre, les chemins 
étaient remplis d'eau et de boue ; n'ayant que de 
mauvais souliers tout usés, il eut beaucoup à souf
frir ; heureusement ce fut la dernière fois. Désor
mais, nous le trouverons au monastère, où il a son ap
partement, et, jusqu'à la fin de ses jours, ses filles 
dévoués ne cesseront de prendre soin de ses vieux 
ans, et de le soulager dans ses infirmités. 

Ses souffrances, loin d'assombrir son front, ne 
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firent que mettre u n sourire et une bénédiction d e 
plus sur ses lèvres. 

A cette époque , la retraite annuelle se donnai t 
en premier lieu, p o u r 1? plus g r ande partie d e la 
communauté, puis, à la fin de ces premiers exercices 
les religieuses qui n ' y avaient pas assisté, ent ra ient 
à leur tour en so l i tude ; pendant ce temps, out re les 
confessions, M. le grand-vica i re donnait deux ins
tructions par jour. Il é tai t alors dans sa soixante-et-
onzième année, e t il y avait vingt-six ans qu'il 
desservait la c o m m u n a u t é , sans honoraires. Est- i l 
nécessaire d 'ajouter qu'il était aimé comme un père . 
Aussi, le sacrifice fut-il grand cle part et d 'au t re , 
•quand Mgr. H u b e r t , après une visite pastorale , 
annonça à la c o m m u n a u t é qu'il se réservait la supé
riorité, et déchargea i t M. Sa in t -Onge des fonctions 
d e chapelain et de confesseur. " Néanmoins, a joute 
Mgr. Huber t , n o u s vous exhor tons à cont inuer 
•d'avoir pour lui, le r e s p e c t que méri tent et sa quali
té, et son grand âge, et ses services passés ; à lui 
procurer les o r n e m e n t s et autres choses nécessaires 
pour la célébrat ion d e la sainte messe dans vot re 
église comme la p l u s à sa proximité. " 

Ce dernier p o i n t t empéra l 'amertume du sacri
fice. M. de S a i n t - O n g e demeura à l'hôpital, où nos 
mères lui p r o d i g u a i e n t tous les soins que réclamait 
son état . 

Qu'il est t o u c h a n t de l 'entendre solliciter com
me une faveur de s o n évêquer d'assister et d e con
fesser, à la mort, u n e religieuse qui demandera i t son 
secours ! . . 

Lorsque ses infirmités ne lui permiren t plus 
d 'exercer les fonct ions d e son saint ministère, il diri-



DES URSULINES DES TK0IS-R1VIÈRKS 443 

gea toutes ses pensées, toutes ses affections vers le 
ciel. Au jour où il quitta cette terre pour ceindre la 
couronne d'immortalité, notre bon père était âgé de 
soixante-quatorze ans, et comptait un demi siècle de 
sacerdoce. Il fut inhumé, le 22 septembre 1795. 
dans l'église paroissiale. Tout Trois-Rivières fut en 
deuil et les citoyens résolurent unanimement de 
faire chanter gratuitement son service. L e s religieu
ses récitèrent pour lui l'office des morts, et il y eut 
un service solennel chanté dans notre église. 

L a bienfaisante charité de M. de Saint-Onge 
pour celles dont il avait été durant vingt-six ans, la 
providence visible, devait s'étendre au-delà de la 
tombe. Il voulut, comme dernière marque d'amour, 
nous faire héritières de sa maison, située coin des 
rues St- François-Xavier et Notre-Dame. L a lecture 
d'une partie de son testament nous révélera toute la 
délicatesse de ses sentiments : 

" L e dit sieur testateur prie instamment mon
seigneur Jean-François Hubert, évêque actuel de 
Québec, d'accepter le legs qu'il lui fait de son calice, 
comme une faible marque de la reconnaissance qu'il 
conserve des bienfaits qu'il a reçus de lui. " 

Voulant marquer son affection à demoiselle 
Josephte Avrard sa nièce (]) et désirant reconnaître 
les soins et assiduités que Délie Thérèse de Cabana 
a apportés auprès de lui, dans ses maladies et infir-
tés, lui marquer sa gratitude des peines qu'elles a 

(1) Le 19 ju i l l e t 1778, Délie Charlotte, fille de feu sieur Michel 
Avrard et de défunte Charlotte Saint-Onge, demeurant ordinairement à 
Montréal et depuis quelques mois en cette ville, gisant au lit malade, à 
l 'hôpital, fait son testament en faveur de Délie Josephte Avrard sa 
sœur , pour l'affection et bonne amitié qu'elle a, et n o m m e M. Pierre 
Saint-Onge, vicaire-général des Trois-Rivières, exécuteur testamentaire. 
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prises d e l e v e r et de diriger à la satisfaction du tes

tateur la dite demoiselle Avrard , il leur donne et lui 

lègue par le présent, l 'étendue de ses meubles . 

Il leur laisse aussi la jouissance d'un emplace 

ment, maison et dépendances situés sur la rue N o t r e -

Dame, et d'un autre terrain sur la même rue. Ma i s 

en cas de décès ou de mariage de ces demoise l les , 

ces biens doivent être vendus au profit de notre 

église et de notre hôpital, ce qui eut lieu effective

ment au décès de demoisel le Cabana qui mourut à 

Boucherville en février 1 8 1 1 . M . P ie r re - Ignace 

cl 'Ailleboust (2) est nommé exécuteur testamentaire 

conjointement avec M . le curé des Tro i s -Riv iè res . 

L e s religieuses s 'empressèrent de se procurer 

le portrait de M. de Sa in t -Onge et de le conserver 

comme un souvenir de famille. Il est représenté en 

surplis de chanoine, l 'aumuse au bras. 

E t la mort qui détruit tout, laissa v ivan te la 

mémoire de ses vertus. E n donnant dans nos anna

les quelques traits d e la vie de ce d igne prêtre, nous 

avons voulu satisfaire la v ive reconnaissance de nos 

cœurs, car il fut avant tout le bon et p ieux aumônier 

des Ursulines. 

(2) Ce M. Ailleboust descendait de l'un des premiers gouverneurs 
de la Nouvelle-France, 
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DEUX HÉRITIÈRES DE DEUX TANTES REGRETTÉES.— 

MESDEMOISELLES ELIZABETH ET GENEVIÈVE DE 

TONNANCOURT.—LEUR VOCATION. UNE JOUR

NÉE À LA CAMPAGNE. UN .MOMENT DE DÉFAIL

LANCE.—MADEMOISELLE ELIZABETH FAIT REVIVRE 

DANS LE CLOITRE LE NOM ET LES VERTUS DE M È R E 

DE LA CROIX.—UN NEVEU DE NOS MÈRES. 

A R M I nos élèves de i 780, il en était deux 

surtout que les maîtresses observaient at

tentivement, suivant avec anxiété les pro

g rès de la grâce dans leurs j eunes âmes. 

C e s d e u x têtes chères sur lesquelles nos 

mères appelaient tout particulièrement les bénédic

tions du Ciel étaient les nièces de nos vénérées 

mères Tonnancour t de la Croix et Sa in te-Hélène . 

E n retour, l 'aimable G e n e v i è v e et l 'espiègle Elisa

beth payaient de la plus tendre affection et du plus 

filial amour les soins maternels dont elles étaient 

l 'objet . D e v e n u e s plus âgées , elles suivirent avanta

geusement , le cours d'études du pensionnat et se 
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distinguèrent par une piété solide, une grande dou 

ceur et une dignité aimable. 

Lorsque sonna l'heure de choisir un état de v i e , 

mademoiselle Elisabeth fut la première à t émoi 

gner l'intention de se consacrer à D ieu dans la mi

lice de sainte Ursule ; plusieurs fois elle avai t con

fié son dessein à sa jeune sœur, sans que celle-ci ré

pondit autrement que par un morne silence. U n 

jour, cependant, elle interpella un peu brusquement 

sa confidente. " V o u s ne serez pas religieuse, E l i sa 

beth ; vous resterez ici à la tête de notre famille ; j e 

vous supplanterai à coup s u r . . . . j e n'en parle guè re , 

mais j ' y pense depuis bien longtemps. " E l i z a b e t h 

ne renonça pas aussi facilement à ses prétent ions. 

" V e n e z si vous voulez , répondit G e n e v i è v e , vous 

êtes l i b r e ; mais j e passerai la p remiè re . " L e u r s 

frères se faisaient volontiers l'arbitre de ces d iscus

sions : " M e s d a m e s , t rêve de prétention," dit l'un 

d'eux, un jour, " demeurez toutes d e u x avec nous, 

ne peut-on se sauver dans le monde ? " Maintes fois 

se renouvelèrent les discussions, maintes fois y suc

céda le même jugement . 

Peu de temps après, toutefois, les deux sœurs 

étaient au noviciat où elles faisaient revivre sous 

l'habit religieux le nom et les ver tus de leurs bien 

aimées tantes. 

L e s années de probation étant écoulées, à la 

grande satisfaction de toutes les religieuses, les j e u 

nes sœurs M. de la Croix et Sa in te -Hélène furent 

admises à faire profession. 

A cette époque, pour compenser, en que lque 

sorte, le sacrifice qu'imposait aux parents la retrai te 

de leurs filles bien-aimées, il était permis a u x fian-
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cées du Seigneur, d'aller passer une journée au sein 

de leurs familles, avant l'émission irrévocable de-

leurs vœux . 

L e s demoisel les de Tonnancourt profitèrent de 

cet te permission. A u jour désigné, les observances-

du matin étaient à peine terminées, que déjà le sei

gneur de Tonnancour t était dans le parloir récla

mant ses filles aimées, pour les amener à sa maison 

de campagne, située à la banlieue des Trois-Riviè-

res. E l l e s y furent reçues par une nombreuse paren

té et un j o y e u x cercle d'amis. L a journée se passa 

dans les plus doux épanchements, dans les plaisirs 

du foyer domes t ique ; et nos deux jeunes novices ' 

furent l 'objet de tout ce que l'affection peut inspirer 

d 'égards et de • tendresse. Mademoiselle Geneviève 

fut encore plus aimable et plus enjouée que d'habi

tude ; mademoisel le Elizabeth moins expansive, était 

cependant tout entière au bonheur de ceux qui 

l 'entouraient. L e jour avait été des plus beaux, et 

rien ne paraissait devoir assombrir le tableau de 

félicité qui se dessinait sous le toit du noble seigneur 

d e Tonnancour t . Mais fut-il jamais si beau jour, 

qu'il n'ait eu un nuage ? 

A l 'heure convenue, les deux jeunes visiteuses-

exprimèrent le désir de retourner au cloître : une 

nombreuse suite se disposa à les accompagner, tout 

en regret tant de n'avoir pas la puissance d'arrêter 

la course d e s heures. V o i l à qu'au moment même 

du départ, on remarque l 'absence de mademoiselle 

G e n e v i è v e ; la croyant retenue à faire ses adieux, on 

attend, on cause et l'on s'amuse ; enfin, elle parait ;, 

mais, ô surprise revêtue des livrées du s i è c l e ! . . 

C e n'était plus cette j eune aspirante du cloître qui 
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avait renoncé si volontiers aux vanités du monde, 
c'était une jeune fille qui semblait regretter un pre
mier pas. Qu'on j u g e de l'étonnement produit par 
un changement si inattendu. Mademoiselle Elisabeth 
en fut si affectée qu'elle s'évanouit. Revenue à elle-
même, elle hâta son retour au monastère, où l'événe
ment excita autant de surprise qu'au dehors. 

Il ne nous appartient pas dé juger si mademoi
selle Geneviève devenue plus tard madame Saint-
Martin, se désista trop légèrement d'une résolution 
que dans le secret de l'oraison, elle avait mûri 
l'espace de deux années, et si, victime d'une irré
flexion, elle fit manquer les desseins de Dieu sur 
elle. Les vingt-cinq années de maladie et d'infirmités 
par lesquelles elle fut éprouvée ne juscifieraient-elles 
pas un peu cette opinion. C'était du reste celle de sa 
sœur, religieuse ursuline. 

Celle-ci s'étant affranchie des liens si puissants 
et si légitimes, en apparence qui l'attachaient au 
monde, et appréciant de plus en plus la part que lui 
faisait le Seigneur, prononça ses vœux le 14 janvier 
1784, et se rendit depuis très utile à la communauté, 
surtout dans l'emploi d'hospitalière et de déposi-

-taire. 

Mère de la Croix recevait souvent la visite 
d'un jeune visiteur qu'elle affectionnait elle-même 
beaucoup ; celle du jeune William Coffin, fils de M. 
Thomas Caraig Holmes Coffin, (1) avocat, l'un des 
membres du Conseil législatif et de dame Marguerite 
de Tonnancourt, sœur de Mère de la Croix. 

(1) La première inscription d'un nom anglais an registre de la 
Pointe-dii-Lac est du 2 jui l let 1789 : c'est le baptême d'un enfant de 
Thomas Coflin, seigneur du lieu et de Marguerite de Tonnancourt . 
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Dès sa plus tendre enfance, presque dès ses 
premiers pas, le jeune William connaissait le chemin 
du monastère, et savait trouver sa chère tante, soit 
qu'elle fût au dépôt ou à l'hôpital, ces lieux lui 
étaient familiers ; il y passait souvent des journées 
entières s'amusant à copier les religieuses dans 
leurs exercices de piété, prenant avec un air com
posé et un sérieux de trappiste, bréviaire, chapelets 
et surtout la montre de sa tante qui n'était autre 
qu'un grand sablier. Il tournait, secouait et retournait, 
celui ci en tous sens pour faire, disait il, son oraison, 
son examen, ou dire son office comme les religieuses. 

Cet enfant si porté aux choses pieuses était 
pourtant protestant comme son père ; il avait déjà 
atteint sa septième année et n'avait pas encore été 
baptisé. C'était une' peine vive pour sa pauvre 
tante, elle voyait dans son neveu de si heureuses 
dispositions qu'elle espérait fortement que Dieu 
exaucerait ses prières et en ferait un bon catholique. 

Un jour, l'enfant plus enjoué que jamais avait 
pris à ses amusements ordinaires un intérêt tel que 
déjà la journée était très avancée, lorsqu'il parla de 
son retour au logis ; mais alors, il y mit tant d'em
pressement, tant d'excitation que -sa tante lui en 
demanda tout naturellement la raison. " Oh ! dit-il, 
vite, matante, c'est que j e dois être baptisé cette 
après-midi, et si j e n'y suis pas, l'on fera la cérémonie 
sans moi." 

L e lendemain il était chrétien anglican, mais 
catholique dans son cœur. Mère de la Croix ne 
perdit pas l'enfant de vue et elle redoubla ses prières 
à son intention. Ce ne fut cependant qu'après avoir 
atteint sa majorité qu'il obtint de son père la per-

I 2 ? 
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mission d'embrasser notre sainte religion. L e jeune 
homme fit son abjuration, reçut le baptême sous 
condition et fut admis à la participation des Sacre
ments. Sa fermeté, sa, foi et sa ferveur devinrent 
admirables. Il coûtait au service de Dieu tant de 
bonheur et de consolations, qu'il eut voulu y attirer 
tous ses amis. Le but spécial de ses prières, de ses 
abondantes aumônes était la conversion de son res
pectable père, lequel, en effet, fit quelques jours 
avant sa mort son abjuration. On ne saurait ima
giner combien ce bon fils fut heureux de voir son 
père enfant de l 'Eglise ; et comme il considérait sa 
tante comme cause première de sa conversion et de 
celle de son père, il voulut déposer les restes mor
tels de ce dernier clans le caveau de la chapelle 
du monastère. Sa mère reposait aussi dans le même 
endroit. 

M. William Coffin épousa au mois de novembre 
1828, mademoiselle L u c e G u y . d e Montréal. L a car
rière de cette dame fut de trop courte durée. Son 
éloge se trouve en abrégé dans l'extrait suivant tiré 
d'un journal de Montréal : " ij janvier 1850, décé
dée en cette ville, à l'âge de 45 ans, 5 mois et dix-
huit jours, à I I £ h. A . M. dame Luce Guy, épouse 
de M. W. Coffin, écr. protonotaire. La mort 
prompte et inattendue de cette estimable dame 
laisse d'amers regrets dans les cœurs des nombreux 
amis qui ont pu apprécier ses vertus. Ses restes 
mortels seront inhumés, lundi, dans l'église de la 
Providence, à la suite de deux services chantés l'un 
à la Providence, l'autre à l'église paroissiale." 

Parmi les qualités qui distinguaient le citoyen, 
le père, l'ami, on admirait surtout dans monsieur 

http://LuceGuy.de
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Coffin, s a charité sans ostentation et sa piété incom

pa rab l e ; i l possédait un rare don d'oraison. •' Moi 

qui 1 ai o b s e r v é plus d'une fois, nous disait le respec

tab le n o t a i r e Guil let , il me semble le voir encore 

au bas d e votre église, à genoux , immobile, dans 

l ' a t t i tude d'un ange épanchant un flot de prières."' 

S a j o u r n é e était employée comme suit : D è s six 

heures , il s e rendait à l'église, et méditait en atten

dant l ' h e u r e de la m e s s e ; à huit heures, il retournait 

c h e z lu i e t goûtai t les plaisirs de la famille ; puis, il 

se r e n d a i t à son bureau. A midi, chemin de la Croix, 

puis d î n e r . Bureau de deux à quatre heures, puis,, 

v i s i t e a u Sa in t -Sacrement . A sept heures, prière du 

soir en c o m m u n et vei l lée avec son heureuse famille, 

A u s s i h u m b l e que pieux ce chrétien d'un autre âge 

est d e m e u r é le t y p e de tous ceux qui aspirent à. 

allier l e s d e v o i r s du bon citoyen avec ceux du fervent 

c a t h o l i q u e . S a position de greffier au palais de 

j u s t i c e l u i permettai t de nous être bien utile, et 

après l ' i n c e n d i e nous le verrons transcrire tous les. 

pap ie r s au then t i ques concernant la communauté et 

les p a s s e r à notre archiviste. Honneur, reconnais

sance à s a mémoire et bénédictions à ses descen

dants e n qui nous avons rencontré les heureuses 

qua l i t és d e leur regret té père ! 

O u t r e mesdames Saint-Martin et Coffin, la 

M è r e d e l a Cro ix avait encore quatre frères et trois-

soeurs : M a d e l e i n e , mariée à M . Prendergast, officier 

d é d o u a n e à Q u é b e c ; Charlotte qui épousa Eus tache 

G a s p a r d - M i c h e l Charrier de Lotbinière, aïeule de 

Thon. J o l y et du colonel de Lotbinière-Harwood ; 

J o s e p h t e mariée à Paul-Roch de Saint-Ours, sei-^ 

gneu r d e l ' A s s o m p t i o n . 



C H A P I T R E X V I L I . 

LlîS U R S U L I N E S M A R T Y R E S . — B É N É D I C T I O N S D E D l E U 

S U R L E C A N A D A . — S I T U A T I O N D E S M O N A S T È R E S D E 

L ' O R D R E D E S A I N T E U R S U L E E N F R A N C E . — Q U I N Z E 

URSULINES M I S E S À ' M O R T À O R A N G E . — T R A I T 

A D M I R A B L E . N O U V E L L E E M O T I O N . — • 

E P U I S la conquête, les rapports avec 

l 'ancienne mère-patr ie étaient devenus 

bien difficiles ; ce n'était qu'à d e rares 

intervalles que nous recevions quelques 

nouvelles de nos sœurs de France . Nos 

mères de Paris écrivaient en 176S : 

" Déjà, le souffle révolutionnaire menace de renverser 

le trône et l'autel. " A ces tristes nouvelles succéda 

un silence de mort . Pourtant, notre communau té 

restait sincèrement a t tachée à ce t te terre d e ses 

aïeux, à cette patr ie de nos fondatrices, à cet te 

•dynastie qui avait donné sa protection à notre maison 

nr-k santé. 
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Mais voici l 'heure où Dieu va répondre p:ir 

des faits qui nous diront les desseins de miséricorde 

et d 'amour que sa divine 1 rovidence avait eus en 

nous arrachant des bras d e la mère-patrie. Sur le 

sol canadien, les communautés religieuses sont libres 

de servir Dieu, et elles poursuivent les œuvres de leur 

institut, pendant que les é c h o s révolutionnaires tra

versent les mers et parviennent jusqu'à elles. T o u t 

en rendant g râces à Dieu d e son évidente protection, 

avec quelle douloureuse sympath ie nos mères n'é

coutèrent-elles pas le triste récit des scènes d'hor

reur dont elles auraient pu être les témoins, si le 

Canada fut demeuré français. 

A u c u n ordre rel igieux n'avait eu en France un 

déve loppement aussi merve i l l eux que celui des 

Ursulines. A u nombre de neuf mille, répandues dans 

près de trois cent c inquante monastères, nos mères 

instruisaient dans ce p a y s la très grande majorité 

des j e u n e s filles des différentes clasess de la société, 

et j e ta ien t à pleines mains dans les cœurs la bonne 

semence des principes re l ig ieux et moraux. T e l l e s 

avaient été jusqu'alors , a v e c les saints exerc ices de 

la prière et la pratique de s vertus religieuses, les 

nobles occupations des filles de sainte A n g è l e , lors

que la révolution éclatant, les montra dignes filles 

d 'Ursule . 

L e s Ursulines de F r a n c e n'avaient pas dégé

néré de leur ferveur originelle ; les règles n'avaient 

pas faibli ; l'esprit général et primitif s'était conservé 

dans toute sa vigueur . L a révolution suscitée pour 

le renversement de toute institution honnête, pouvait-

elle les épargner ?. . . E l l e ne le fit point ; en effet, 

le dix-huit février, d ix-sept cent quatre-vingt-douze, 
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on lançait un décret supprimant les ordres monas
tiques. 

L e refus des religieuses de participer au schisme 
devint le signal de la persécution. . . L a Convention 
fit subir toutes les privations d'une prison rigoureuse 
à des milliers de fidèles épouses de Jésus-Christ. 
Dans cette nouvelle arène, leur courage brilla d'un 
reflet plus vif, et devient un spectacle cligne de l'ad
miration des anges et des hommes. 

Lorsque le douloureux écho de la fureur révo
lutionnaire parvint sur nos plages, quelles larmes 
sincères ne donna-t-on pas aux maux cruels que nos 
sœurs enduraient !. . . . on relisait avec une émotion 
impossible à décrire ces pages qui nous annonçaient 
avec quel courage héroïque nos mères volaient au 
martyre et à la mort. 

Si les hauts faits des aïeux, disent Les Annales 
de l'Ordre, restent dans les familles comme un mag
nifique souvenir, celle d'Angèle ne doit-elle pas être 
saintement fière de montrer ses titres de gloire et 
de les transmettre à ses enfants comme un riche 
patrimoine ! aussi, est-ce avec un sentiment de véné
ration profonde que nous allons consigner ici quelques 
faits des martyres de notre saint Ordre. 

" Transportons-nous à Orange. L à sont renfer
mées, comme de redoutables adversaires du nouvel 
ordre de choses, quarante-deux soeurs des diocèses 
d'Avigon, Carpentras, Orange, Cavaillon ; elles y 
sont depuis le 2 mai 1794, et parmi elles il y a 
quinze filles de sainte Angèle. Dans une situation 
comme la leur, ne pouvant se faire illusion sur leur 
sort, toutes ces bonnes religieuses se déterminèrent 
à ne former qu'une famille sous la même règle, et à 
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se préparer en commun à la mort que la férocité 

d e leurs prétendus j u g e s rendait immanquable. 

" Chaque j o u r donc (recueillons avec respect 

ces détails), on se levai t dès cinq heures et on faisait 

ensemble une heure d'oraison, suivie de la récitation 

d e l'office de la sainte V i e r g e et des prières de la 

messe, destinées à suppléer à l 'absence du saint 

sacrifice. A sept heures seulement, on touchait à la 

maigre et insuffisante nourriture de la prison. A huit 

heures , nouvel le réunion pour les litanies des saints 

et une préparation plus spéciale à la mort qui devait 

venir pour plusieurs. Chacune faisait tout haut l'avceu 

de ses fautes, et par la communion spirituelle s'unis 

sait en viatique, autant qu'elle le pouvait, à Notre 

Se igneu r .—Alo r s , sonnait l'heure de la comparution 

d e v a n t le tribunal révolutionnaire ; ce pouvai t être 

pour chacune, chaque jour, la sentence d e mort ; et 

pendant qu'elles attendaient, elles récitaient les pri

ères de l 'Ex t rême-Onc t ion et de la recommandation 

d e l 'âme. S e figure t-on cette noble attitude, cette 

intense vie spirituelle en face de l'échafaud ?—C'était 

à neuf heures que commençait l 'appel de celles qui 

deva ien t paraître devant les bourreaux travestis en 

j u g e s . Quand on eut amené, un jour, les deux 

sœurs Mmes de Roussillon, ursulines clans le même 

couvent , une seule fut dévouée à l 'échafaud.—" Com

ment ma sœur ! s'écria ce l le qui devait survivre à 

l'autre, vous allez donc au martyre, sans moi ! que 

ferai-je sur la terre où vous me laissez seule ? N e 

perciez pas courage, répondit sa sœur : votre sacrifice 

ne sera pas long temps différé." E t les événements 

furent tels. N e croirait-on pas lire l 'une de ces 

p a g e s si touchantes des actes des premiers martyrs, 
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où des paroles de ce genre sont fréquentes ! N'est-ce 
pas saint Sixte et saint Laurent ? 

" C'est le 4 juillet 1794, que le tribunal de sang 
commença à décider du sort de ces quarante-deux 
servantes de Dieu. On les interrogeait une à une sur 
leur état, leur profession, et surtout au sujet du ser
ment à la constitution civile du clergé. Leur réponse 
sur ces divers points fut unanime. " L e serment est 
contraire à ma conscience ; j e ne puis le prêter sans 
offenser Dieu. " Rappelons-nous que l'une des 
premières proclamations de la révolution avait été 
celle de la liberté absolue de conscience ! d'ailleurs, 
qu'avaient à faire de simples femmes dans des ques
tions ecclésiastiques de cette nature ! — " Tu es 
encore à temps pour jurer, reprenait le président : à 
ce titre, tu éviteras la condamnation.—Je ne puis 
sauver ma vie aux dépens de ma foi", reprenaient les 
nobles filles ; et sur le champ, sans autre motif, l'arrêt 
de mort était prononcé. 

" Une scène sublime se passait aussi à l'hospice 
de Valenciennes. " Seigneur, s'écriait sur son lit de 
douleur la Mère Ursule Josephte Guillard, Seigneur, 
ne permettez pas que mes sœurs entrent au ciel 
sans moi !" A peine le dernier mot s'était-il échappé 
de ses lèvres que, retombant sur sa couche, la fer
vente ursuline e x p i r a i t . . . . . O h ! qu'il fut beau 
votre triomphe, épouses de Jésus-Christ ! j e vois les 
célestes parvis ouvrir leurs portes d'or, la phalange 
des athlètes couronnés, le chœur sacré des vierges 
accourir à votre rencontre ; j e vois les âmes qui vous 
doivent leur béatitude éternelle semer sous vos pas 
les parfums et les fleurs ; j 'entends la cithare mélo-
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dieuse des séraphins, et j 'adore avec vous le Dieu 
qui vous couronne du diadème de l'immortalité. 

" Joséphine Leroux, de Cambrai, conserva au 
sein de la persécution, cette paix délicieuse, trésor 
des âmes véritablement chrétiennes, que les hommes 
ne peuvent ravir ; elle suivit d'un pas ferme les 
satellites chargés de la conduire à 1 echafaud. " Vrai
ment, s'écriait-elle, peut-on craindre de quitter l'exil 
quand on songe à la beauté du paradis." Scholastique 
Leroux, sa sœur, était digne d'elle : on en jugera 
par la lettre qu'elle écrivit aux Ursulines de Mons 
après la première exécution : 

" Valenciennes, le 2 0 octobre 1794, veille de 
Ste. Ursule. C'est du fond de mon cachot, et de la 
prison de Valenciennes que j e vous écris, après sept 
semaines d'arrestation dans différentes maisons de 
notre ville, où nous fûmes détenues pour le crime 
que nous avons commis en nous réfugiant chez vous. 
C'est cette faute qui va nous mettre en possession de 
la gloire du martyre. Ne nous plaignez pas, mais 
dites-vous en vous-mêmes : Ah ! mes sœurs, qu'avez-
vous fait pour mériter cette faveur ? J e le dis avec 
vous chères amies : les maux que nous avons soufferts 
depuis notre départ de chez vous peuvent-ils entrer 
en comparaison avec les délices ineffables de la 
gloire du martyre que le divin Epoux prépare à ses 
épouses privilégiées ! Filles de sainte Ursule et 
de ses compagnes, comme elle, nous allons, sous peu 
de jours, donner notre vie pour soutenir notre foi. 
L e s consolations que nous éprouvons à la vue de 
cette faveur sont inexprimables : ce qui vous prouve 
la force de la grâce. Sans cette double grâce, nous 
succomberions toutes sous le poids de nos peines.— 
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Cinq de nous ont déjà subi la g u i l l o t i n e . . . . elles 
ne marchèrent pas, elles volèrent au lieu du suppl ice ; 
elles y montèrent en riant. Une d ' en t re elles voulant 
être exécutée avant les autres, fut obligée d e des
cendre de l'échafaud et d'y r emon te r ensuite. On 
leur laissa seulement un jupon et leur chemise ; on 
leur lia les mains au dos. Nous a t tendons le m ê m e 
sor t .—Je suis pe r suadée que m a lettre ne vous 
arrivera pas avant notre mort. Les j u g e m e n t s de 
Dieu nous étant inconnus, accordez-nous toujours le 
secours de vos prières. Si elles ne nous se rven t 
pas, elles serviront pour le sou lagement de celles qui 
survivront. Thérèse, Félicité, et S œ u r Régis sont 
dans les prisons de Douai . Clothilde ma sœur, Sœur 
Cordule, les deux Brigittines et moi, sommes ici ; les 
autres ne sont pas pr i ses .—Tous les prêtres sont 
•exécutés : c'est ce qui augmente not re mar tyre . Mille 
choses honnêtes de nous toutes à toutes nos sœurs . 
Croyez-nous toujours très reconnaissantes. E n mou
rant, nous vous embrassons de tout notre cœur. N o u s 
nous recommandons à tous nos amis, à monsieur le 
curé et à monsieur le chanoine. 

Au résumé, les Ursulines ont donné vingt-cinq 
martyres au diocèse de Paris ; celles de Valencien-
nes, o n z e ; celles d e Bolène, huit ; celles du Pont 
Saint-Esprit , deux ; celles de Pernes , deux ; celles 
de Carpentras et d e Sisteron, deux aussi. Beaucoup 
d e filles de sainte Angèle , sans achever leur immo
lation, endurèrent l 'épreuve de l 'emprisonnement , et 
confessèrent Jésus-Christ dans les chaînes. 

Dieu avait permis à l'enfer de prévaloir durant 
quelques années, et l'enfer n'a point d 'accommode
ments avec le ciel. C o m m e autrefois Job , la nation 
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française fut l ivrée aux oppressions de l'esprit de 
ténèbres , c o m m e lui, elle en devait t r iompher par la 
ver tu de ses saints . Dieu, en effet, ne permet le 
succès des méchan ts que pour faire éclater le bien 
d a n s les âmes qui sont à lui, Q u e de crimes pendant 
la révolution ! mais, par contre, que d'admirables 
ver tus , qui n 'eussent point ge rmé dans un temps 
ordinai re et régulier !" 

H o n n e u r à ces illustres vierges, honneur à ces 
d ignes ursulines qui se montrèrent de véritables' 
héro ïnes chrét iennes en face des prisons et des écha-
fauds. Filles d 'une mère martyre, elles ont tenu le 
premier r ang dans cette glorieuse phalange d'a
th lè tes . 



C H A P I T R E X I X . 

L E S CHAPELAINS DU MONASTÈRE.—MAISON PRESBY

TE KALK DES TROIS-RIVIÈRES.—M. MAIEEOUX. 

M . DE SABREVCIS. M . DE S.UNT-MARC. 

N lit dans nos annales sous le titre " L e s 
Chapelains du Monastère," année 1792 , 
les lignes suivantes : 

" Pendant la maladie, et après la 
mort de M. de Saint-Onge, nous avons 
été desservies par M. de Sabrevois, 

jeune prêtre de raérite, déjà accablé de travail par 
les soins d'une grande paroisse et la desserte du 
Cap et des Forges." 

De son côté, la supérieure du monastère, la 
révérende mère Baby de Thérèse de Jésus, écrivant 
à levêque de Québec, s'exprime ainsi : 

" Monseigneur.—Nous bénissons la divine Bon
té qui vous a inspiré de nous continuer pour con
fesseur M. de Sabrevois. Ce jeune monsieur, dont 
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le zèle et la prudence vous sont connus, a le talent 
de se concilier la confiance, malgré sa fermeté. " 

D'après ce témoignage, nous voyons que nos 
mères, appréciaient les belles qualités du pieux lévi
te qui les dirigeait. Ce digne prêtre, outre ses quali
tés personnelles, descendait d'une famille très consi
dérée dans les Trois-Rivières. Sa grand'mère mater
nelle étant mademoiselle Jeanne de Boucherville, 
fille de M. Pierre Boucher, gouverneur des Trois-
Rivières, l'on conçoit facilement qu'il fut bien vu 
dans notre petite ville. 

Mademoiselle de la Broquerie nous a conservé 
un trait de son enfance. " Etant enfant, dit-elle, 
j 'étais allée, dans la compagnie de ma mère, Clé
mence Gamelin-Maugras de la Broquerie, avec un 
de mes cousins tout jeune alors, Jean-François Sa
brevois de Bleury, visiter madame d'Youville, ma 
tante. A la fin de la visite, madame d'Youville 
regardant le jeune de Bleury, lui dit, en le touchant 
légèrement sur l'épaule : " Tu mourras prêtre, mon 
petit bonhomme. " 

Comme on l'a vu, la prédiction s'était réalisée. 
M. de Sabrevois, né à Chambly le 26 octobre 1765, 
avait été ordonné prêtre le 20 mars 1790. En 1793, 
il était curé des Trois-Rivières et chapelain du 
monastère. Deux ans plus tard, la communauté lui 
concédait un emplacement situé au sud-ouest de la 
rue Notre-Dame, vis-à-vis l'église paroissiale. Ce 
terrain était une concession du 10 mai 1736, faite à 
notre communauté par M M . Beauharnais et Hoc-
quart. M. de Sabrevois faisait cet achat dans le but 
d'agrandir l'emplacement où se trouvait le presby-
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tère, bâti au pied du Platon, faisant face à la por te 

du cimetière. 

C e n'a pas été sans intérêt que nous a v o n s 

étudié les lieux où demeuraient les d ignes ministres 

du Seigneur, qui étaient tout à la fois curés de la 

ville et chapelains du monastère. N o u s en dirons 

ici quelques mots ; et nos lectrices verront que le 

curé d e la ville des Trois -Rivières n'eut pas toujours 

un séjour bien confortable. 

M . Mailloux, curé en janvier 1777 , était le 

successeur immédiat des R R . P P . Récol le ts . 

L e 11 mai 1777 , monseigneur Briand écr ivant 

à les mkrguillers, les engage , ainsi que les 

parôis'si#ns..des Trois-Rivières , à prendre des mesu

res proïiiptesl'et efficaces pour bâtir un presbytère , 

et offre même d'y contribuer de sa bourse. L e s 

ordres de monseigneur furent exécutés , et la fabrique 

loua pour M . Mail loux, la maison de mademoisel le 

de T i l l y ; le loyer était de d e u x cent c inquante 

deux livres par année. 

L e 9 février 1783, une nouvel le a ssemblée de 

fabrique représente qu'il serait nécessaire de bât i r 

un presbytère, " attendu que la maison où est actuel

lement logé M . Mail loux, curé, a é té condamnée par 

M . Anto ine Lapalme, suivant un procès-verba l du 

28 janvier dernier; sur quoi il a été décidé qu ' avan t 

d'entreprendre la dite bâtisse, il sera fait une recher

che, tant dans la paroisse que dans la banlieue, pour 

voir les sommes qu'on pourra l ever . " 

C e t t e résolution témoigne de la sagesse des 

braves paroissiens. Ils suivaient à la lettre la parole 

du Sauveur rapportée par saint L u c : " qui est celui 

d'entre vous qui, voulant bâtir une tour, ne suppu te 
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auparavant en repos la d é p e n s e . . . et s'il pourra 
l ' a c h e v e r . . . etc. 

T o u t le monde se montra sans doute généreux, 

car le presbytère fut bâti dans l 'espace de temps 

compris entre le 9 de février et le 10 août, même 

année ; à cette époque, la fabrique fit enclore le ter

rain jo ignan t au presbytère. 

L e 2 [ mars 1784, il fut décidé, dans une nouvelle 

assemblée , de faire resserrer les planchers et cloisons 

du presby tè re bâti l'année précédente. A u mois 

d 'octobre, il s 'agissait de réparer le toit ; '• i d ^ b ^ y r i r 

en bardeaux et d 'y ajouter une couche, de grosse 
peinture rouge !" 1 / ' \ |_ - A 1 

M . Mai l loux put j o u u S ^ i ç e ^ l o g e m e n t ^ ç ^ ^ m t 

six ans. E n .1 790. il q m'ttait T e > ^ r o t k - ^ ^ k i a * < p o i i r 

la cure de Saint -Eustache, où il demeura jusqu 'à sa 

mort, arrivée le 19 janvier 1810. M . Mail loux n'était 

â g é que de cinquante-six ans. Son successeur aux 

T r o i s Rivières avai t été M . de Sabrevois . C e dernier 

était encore curé d e la vil le lorsque monseigneur 

nomma un chapelain résidant. En apprenant cette 

bonne nouvelle , nos mères ne peuvent contenir les-

élans d e leur reconnaissance. 

A u Canada, les esprits et les cœurs étaient alors, 

péniblement affectés des rigueurs et des mauvais 

traitements que l'on faisait souffrir, en France , aux 

prêtres du Seigneur . Auss i accueillait-on avec des-

égards et des attentions toutes particulières, les 

illustres proscrits que la tourmente révolutionnaire-

avai t poussés sur nos rives. L e district des Trois-

Riv iè res plus que nul autre, fut favorisé de la pré

sence de ces vé térans du Sanctuaire. Ce t t e g lor ieuse 

troupe, digne d'être associée aux martyrs de la foi-,. 
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avait été échelonnée des deux côtés du fleuve, dans 
l'ordre suivant : M. Raimbault à Nicolet, M. Orfoi 
à la Pointe-du-Lac, M . Courtin à Gentilly, à Bécan-
cour, M. Lejantel. à Saint-Michel d'Yamaska, M. 
Gibert, à la Baie du Febvre , M. Fournier, à Saint-
François du Lac, M . Ciquart. On appelait la partie 
du diocèse qu'ils desservaient, " la petite France." 

E n plaçant ces dignes ecclésiastiques, Mgr. 
Hubert n'oublia pas le monastère des Ursulines des 
Trois-Rivières. S a Grandeur nomma chapelain du 
monastère, en juillet 1796 , l'abbé Joseph-Jean-Bap
tiste de Saint-Marc. 

Il est de tradition dans la maison, qu'il fut le 
premier chapelain résidant. Toutefois, il est prouvé 
que M. de Saint-Onge demeura au monastère durant 
de longues années, et nous ne pouvons concilier les 
faits avec cette tradition, qu'en présumant que nos 
mères considéraient plutôt M. de Saint-Onge com
me grand-vicaire et supérieur que comme chape
lain. 

Un malentendu entre M. de Saint-Marc et M. 
de Sabrevois curé d e la ville et chapelain du monas
tère amena quelque gêne dans leurs relations et 
produisit, sinon de la froideur, du moins une grande 
réserve dans l'accueil que les Ursulines firent à leur 
premier chapelain. 

La charité, la science et la prudence que mon
tra ce digne prêtre en cette circonstance ramena 
promptement la confiance dans les cœurs. 

A la fin de septembre, 1796, M. de Sabrevois 
fut transféré à la cure de Lachenaie, M. Noiseux lui 
succéda comme curé et avec le titre de grand-
vicaire. 
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Ce bon et digne pasteur respectait en M. de 
Saint-Marc l'homme dévoué qui avait souffert pour 
conserver la pureté cle la foi, le persécuté par la 
haine des ennemis du Christ, le prêtre exilé, et le 
traita avec bonté. 

Il écrit à l'évêque de Québec, à la date du 4 
décembre 1 7 9 6 : " J e suis très satisfait de M. de 
Saint-Marc, j ' a i attendu à vous en parler que je le 
connusse. C'est un bon prêtre qui remplit très bien 
son emploi. J e n'ai qu'à me féliciter de sa complai
sance quand il peut rendre quelques services à la 
paroisse. " 

De son côté, le jeune abbé se montra sensible 
à tant de bienveillance et se dévoua avec beaucoup 
de zèle à ses humbles fonctions. 

" La situation de la maison où j e travaille, " 
écrit-il, à monseigneur Plessis, alors coadjuteur, 
" offre, il faut en convenir, plus cle difficultés et 
d'obstacles au soulagement des religieuses, qu'aucu
ne autre de la province, elle reçoit peu cle demandes 
d'ouvrage, ses rentes quoique, grâce à l'administra
tion de monsieur le grand-vicaire Noiseux, plus 
fortes qu'autrefois, ne sont point encore au pair de 
la dépense, il n'y a que deux religieuses qui aient 
des pensions fixes et très modérées. 

" L e monastère est rempli d'infirmes et s'em
plit de sujets qui n'apportent que le tiers, la moitié 
des dots fixées par les constitutions. Cette maison 
s'est saignée aux quatre veines pour liquider des 
dettes considérables contractées clans des temps où 
l'on travaillait plus à sa destruction qu'à sa conser
vation. 

" Il est aisé d'apercevoir qu'une maison dans 
I 3 ° 
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ce déplorable état est dans une espèce, d'impossi
bilité de fournir à ses sujets les commodités seule
ment convenables de la vie." Puis, il p ropose à l ' évê -
que quelques moyens d e subsistance, témoignant de 
sa sollicitude pour la communauté et de sa g r a n d e 
charité. 

Dans une autre occasion, s 'adressant de nou
veau à monseigneur Plessis, il écrivit : " Je ferai t o u t 
ce qui sera en mon pouvoir pour empêcher que les 
âmes qui m'ont été confiées prévar iquent : met tan t 
de côté la modest ie d'auteur, j e vous soumets 
trois discours sur les devoirs d e la vie religieuse 
qui font partie d 'une collection de vingt-quatre q u e 
j ' a i communiqués à la communauté ." 

Un seul nous a été conservé. L e vœu de pau
vreté en fait le sujet. Ce discours est bien écrit et 
rempli de citations de Benoit X I V et de saint F ran 
çois de Sales. 

Quelques mois plus tard, M. d e Sain t -Marc 
rendait compte à monseigneur Plessis des fruits, 
d'une visite pastorale de la manière suivante : 

" L'intérêt que vous faites au bien être des mai
sons religieuses vous fera recevoir avec satisfaction 
les agréables nouvelles que j ' a i à vous donner de la 
visite dont monseigneur a honoré la communauté . 
C'est le véritable apô t re d'un Dieu d e paix qui l'a 
mise dans l'esprit et le cœur de toutes nos religieuses. 
Il n'en est pas une qui soit sortie des entret iens qu'iî 
leur a permis d'avoir avec lui, sans avoir p lus d'ar
deur pour les devoirs de son état , le plus t endre res
pect pour son évêque et un plus fort sent iment d e 
l 'harmonie et de l 'union fraternelle : on s'était fami-
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liaris-é avec ces saintes idées, on a bien résolu dans, 
le calme et dans la joie, de les réaliser. 

" La bonté guidée par la plus grande sagesse 
est le grand moyen que monseigneur a employé 
pour cela. Il a fait une telle impression que je suis 
persuadé que s'il en était quelqu'une qui s'écartât 
de son devoir on l'y ferait rentrer en se bornant à 
lui dire : qu'elle déplairait à monseigneur. Heureuse 
situation que celle où l'on peut conduire les âmes au 
bien, en remuant le sentiment ! c'est un précieux 
trésor, il ne me faut que l'art de savoir bien l'em
ployer. Si j ' a i le bonheur de le posséder, je pourrai 
me riatter de voir des jours sereins. 

" L'élève que vous m'avez confié a des talents : 
J e l'applique à l'étude de la langue latine, à l'intelli
gence des ouvrages anglais pour les traduire, à la 
lecture et à l'orthographe exactes de notre langue, 
et à s'introduire avec discrétion dans l'étude de l'his
toire. J'ai trouvé de bons ouvrages dans la biblio
thèque de la communauté pour parvenir à ces tins. 

" Son papa et sa maman sont très estimés ici ; 
le nombre de leurs chalands surpassera à coup sur 
celui de tout autre négociant de la ville. 

" L a vraie piété est utile à tout. 

" Voilà, monseigneur le coadjuteur, des nou
velles qui, je m'en flatte, vous plairont. Puissé-je n'en 
avoir jamais à vous donner que de ce genre. Ce ne 
serait qu'une faible récompense des vues qui vous 
animent pour la gloire du Seigneur et le salut des 
âmes. 

" J e suis avec un profond respect, Monsieur le 
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Coadjuteur, Votre très humble et très obéissant ser

viteur. SAINT- M A R C . 

Les Trois-Rivières, 26 juin 1799. 
Dans une lettre adressée au même en date du 

20 mai précédent, il est encore fait mention de ce 
jeune étudiant. " le petit Kimbert", y est-il dit, 
" doit commencer aujourd'hui le cours d'exercices 
classiques dans lequel vous voulez que j e le dirige ; j e 
ne négligerai rien pour le faire répondre aux flatteuses 
espérances qu'il a données à sa première entrevue ; 
il m'a très prévenu en sa faveur." 

Ce jeune homme continua à étudier sous M. de 
Saint-Marc. Aux années 1801 , 1802, nous trouvons 
son nom dans les registres de sépulture de l'hôpital : 
il signait comme témoin. (1) 

Maintenant, dans le cloître, que pensait-on du 
père chapelain? " M. Jean-Baptiste de Saint-Marc 
est un homme de mérite et d'une vertu distinguée. 
Monseigneur ne pouvait nous choisir un meilleur 
directeur que ce jeune ecclésiastique si mûr déjà, si 
vertueux et si savant dans les choses de Dieu. Il 

(1) De Joseph-Antoine Jekimbert , a l lemand d'origine, marié à 
•Québec en 1753, naquirent : T h o m a s qui fut prêtre et mourut en 1832 ; 
Joseph qui ne parait pas avoir fait souche ; et René qui cont inua la 
lignée. Les fils de René naquirent en 178(3 et aux environ.», C'étaient deux 
.giirçons de talent : Timothée-Olivier et René-Joseph, qui furent méde
cins, et patriotes de 1837. 

Timothée-Olivier n'a pas laissé de descendance. II demeurait à 
Cliambly. 

René-Joseph arrivé aux Trois-Rivières avec son père, vfers 1790, 
fut un h o m m e politique d é m é r i t e . De 1834 à 1838, il fut député des 
Trois-Rivières avec Edouard Barnard. 

Il succéda au docteur Talbot comme médecin de notre c o m m u n a u t é , 
il demeurait alors coin des rues Notre-Dame et des Forges . 

Le seul fils de René-Joseph fut René, huissier de la Verge-Noire , 
lequel eut pour fils René-Edouard qui Je remplace à présent dans ces 
fonctions 
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s'applique surtout à former à l'esprit religieux, les 
jeunes vierges du cloître. Mères des Anges, Saint-
Louis de Gonzague, Saint-Antoine, Sainte-Catherine 
et Sainte-Hélène n'oublieront jamais le zèle infati
gable avec lequel il les prépare à la profession reli
gieuse, ni la communauté tout le zèle et la charité 
qu'il déploie dans l'exercice de ses laborieuses fonc
tions. On voudrait lui faire oublier l'ancienne France,, 
s'il était possible d'oublier sa patrie." 

D'après ces lignes, nous devinons que M. de 
Saint-Marc souffrait de la nostalgie ; et on le conçoit 
facilement. L e jeune abbé qui avait connu l'aisance 
et joui des douceurs de la société, se voyait alors 
relégué dans une petite localité, loin de ses.parents, 
loin de ses amis. . . 

Il gémissait aussi sans doute sur les crimes de 
sa patrie. Souvent des nuages assombrissaient son 
front ; ses filles n'étaient pas sans les apercevoir ; 
aussi tremblaient-elles de le voir demander sa 
démission. Il ne peut bouger du monastère sans 
que l'on craigne un départ pour toujours ! Ecoutons 
les lignes suivantes écrites par la révérende mère 
Sainte-Ursule, supérieure, et adressées à Mgr. 
Hubert, le ier. juillet 1797 : 

" Monseigneur, - - J e profite avec plaisir des 
offres que nous a faites M. de Saint-Marc de se 
charger de nos commissions, pour vous présenter 
l'hommage de nos respects, et vous témoigner la 
profonde impression que nous a faite la nouvelle de 
votre maladie. Nous avons appris en dernier lieu, 
que vous éprouvez du mieux. Nous continuerons de 
prier Dieu de le perfectionner jusqu'à votre entier 
rétablissement; tous les motifs se réunissent pour 
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inspirer le désir ardent de la conservation de Votre 
Grandeur. 

" L e voyage de M. de Saint-Marc donne quel
que inquiétude à mes sœurs ;je tranquillise les esprits, 
en les assurant que, d'après ce qu'il a laissé entre
voir, il n'allait pas demander de nous quitter ; (il au
rait tort de le faire. . .) mais seulement, il va vous 
proposer quelque arrangement pour le mettre à 
même de fournir à son petit entretien. Selon les 
connaissances que j e crois avoir de ses goûts pour 
le ménage, il me semble qu'il serait fort embarrassé 
dans une cure, et que sa faible santé ne lui permet
trait pas d'en remplir les devoirs. Comme il me 
paraît également sans ambition, une petite desserte 
aux environs des Trois-Rivières semblerait lui con
venir. 

" L'intérêt de notre communauté me fait faire 
ces réflexions, que j e soumets d'avance à tout ce 
que Votre Grandeur en voudra ordonner. J e vous 
assure aussi avec satisfaction, que la paix, l'union 
régnent dans notre maison : ce sont les fruits du 
zèle, de la prudence et des lumières du cligne con
fesseur et directeur que votre bonté paternelle nous 
a choisi. Nous lui sommes bien redevables. L e s 
talents dont le ciel l'a doué lui ont mérité l'entière 
confiance de toutes les religieuses, lesquelles, goûtent 
l'avantage d'être conduites avec tant de charité, de 
fermeté et de douceur". 

Ce que la mère Sainte-Ursule demandait fut 
accordé. M. de Saint-Marc devint curé du Cap-de-
la-Madeleine. 

Mais quand la paix fut rétablie en France, rien 
ne put retenir l'exilé. Il dit à la jeune Sœur Sainte 
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H é l è n e , alors novice, qu'il avait projeté d e retourner 

dans sa patrie, mais qu'il ne l 'abandonnerait pas en 

chemin, et qu'il ne partirait que lorsqu 'e l le aurait 

p rononcé ses v œ u x . 

Il s 'embarqua le 2 juin 1802, disent nos annales, 

au grand regret de la communauté, qui eu t désiré 

v i v r e longtemps sous sa paternelle ég ide . L e s der

nières nouvelles que nous ayons eues de c e Père spi

rituel jus tement regretté sont de 1822, il é tai t alors 

•curé d e Mont-Marsan, en France. 

Il fut remplacé par M . de la V a i v r e , qui ne 

résida au monastère qu'une année ; puis. M . le grand 

vicaire Noiseux, déjà supérieur, se c h a r g e a de la 

desser te de la communauté jusqu'en 1806. 

Pendant ce temps, que de vœux adressés au 

Se igneur pour obtenir un chapelain ! . . D i e u , dans 

sa miséricorde, disposa peu à peu l 'âme du grand 

servi teur qu'il destinait à être notre R a p h a ë l . — M a i s 

cet te grâce inappréciable de posséder, un tel saint, 

ne se donne pas, elle s'achète ; . . . et c e ne sera que 

lorsque le monastère aura subi l 'épreuve d e l'or dans 

le creuset, que débarquera sur nos p l a g e s le saint 

e t illustre abbé D e Calonne. 
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NOTRK Hôi'ITAI- DE 1752 À 1806 : BliLLK MISSION 

DE I ,A SŒUR HOSPITALIÈRE.—BKEKIS RAMENÉES 

AU KHRCAir , .—NOTRE HÔPITAL SERVANT DE BÉTHA-

NIK AUX PRÊTRES MALADES. 

I E U appelait ensemble dans notre mai
son la douleur et la compassion, les 
besoins et les services. Il donnai t a u x 
malades le mérite des souffrances, et 
aux religieuses le méri te des œuvres d e 
la charité ; l 'Ursuline que l 'obéissance 

destinait à l'office d'hospitalière, reconnaissait q u e les 
affligés qui trouvaient un asile dans nos salles et y 
recouvraient la santé, recevaient encore moins q u e 
celle qui était chargée de t ransmettre ce bienfait d e 
la part de Dieu. Aussi y allait-elle avec j o i e ! il lui 
semblait voir la charité introduisant sa se rvan te d a n s 
son temple et la présentant à sa famille souffrante 
en disant : " voici que Dieu me d é p u t e vers vous , 
pour remplir les promesses qu'il a faites de secour i r 
le pauvre et de ne point abandonner celui qui m e t 
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sa confiance en Lui. C'est son épouse ; au jour de 
sa profession, elle s'est consacrée à Jésus ; elle lui 
appartient, il vous la donne, il a mis dans son cœur, 
amour et compassion pour vous. Dans vos peines, 
vos tristesses, elle vous consolera; dans vos besoins 
elle vous soulagera ; elle sera votre mère. Ne vous 
regardez pas comme étrangers dans cette maison ; 
vous êtes dans votre famille". Ces promesses faites 
au nom de la charité, nos mères s'efforçaient de les 
tenir ; elles disaient : si l'état d'hospitalière est grand 
et saint par les devoirs qu'il impose, il rassure aussi 
par l'efficacité et l'étendue des grâces qu'il renferme. 
Il nous met, nous et toutes nos pensées, toutes nos 
actions, sous la direction et l'influence de la première 
et de la plus parfaite des vertus. Dieu se plait à 
multiplier ses communications avec celles qu'il y 
appelle. Il semble qu'il les traite comme des asso
ciées qui concourent avec lui à la même oeuvre, il 
imprime sa présence sur tous les objets qui les envi
ronnent. 

Que de fois, nos mères ont admiré la conduite 
miséricordieuse de Dieu à l'égard des malades ; bien 
souvent, sa main paternelle les amenait par la souf
france aux fins qu'il se proposait. Ordinairement, un 
certain nombre de religieuses, assistées des servi
teurs, suffisait pour le service de l'hôpital, mais la. 
communauté tout entière prenait intérêt à la santé 
de l'âme et du corps malades. En glanant quelques 
traits dans les notes que nous ont laissées les ancien
nes mères, nous voyons qu'un homme bien connu 
pour son animosité contre la religion et les ministres 
du Seigneur, fut apporté un soir à l'hôpital ; il était 
dangereusement malade. On s'empresse de lui don-
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ner tous les secours que réclame son état de souf
france et l'on avert i t en même temps la mère Supé
rieure de l 'arrivée au bercail de cet te brebis égarée . 
L e lendemain après la sainte messe, des prières 
publiques sont faites à son intention ; le même jour 
•et sur la seule inspiration de son bon ange, ce pauvre 
homme disait à ia mère Catherine Hube r t d e Saint-
Joseph : " J e crains de mourir avant d'avoir réglé 
les affaires d e ma conscience. Qu'on prie pour moi 
continuellement." Depuis ce moment , il parut fort 
inquiet. Il tenait à la main une petite médai l le 
de la sainte Vierge. Il avoua l'avoir toujours 
portée, malgré tous ses égarements , et qu 'une 
fois entr 'autres la sainte Vierge l'avait visiblement 
assisté. " M e voyant en danger de mort, nous 
raconta-t-il, j e saisis ma petite médail le comme j e 
la tiens en ce moment, et j e ne cessai de r épé t e r : 
Marie, ayez pitié d e moi ! Rendu à terre, j e reconnus 
que la sainte Vierge avait fait un miracle pour moi." 
" Elle en fera bien un second, " ajouta l 'hospitalière. 
En effet, ce pauvre homme se confessa ; mais sa 
maladie ne lui permit pas de recevoir le saint Viati
que, malgré ses ardents désirs. Il disait, " J e le 
mérite bien, la main de Dieu est sur moi." Q u a n d 
j e pouvais communier, j e ne le voulais pas et 
maintenant que j e le désire le bon Dieu ne le veut 
pas . " Il mourut dans cette humble résignation et 
•dans de grands sent iments de péni tence ; r épa ran t 
ainsi à l 'heure de la mort, une vie peu chrét ienne. 
Une autre fois, c 'est un vieux marin qui a négl igé 
•ses devoirs religieux depuis l 'âge d e douze ans. 
Soupçonnant son état, la garde-malade s'informe s'il 
est prê t à para î t re devant Dieu. A ce t te question, il 
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répond vivement : " Oh ! j e vais tout vous dire, car 
j e vois que vous êtes une véritable dame, j 'a i besoin 
de me confesser." L e prêtre prévenu à l'avance se 
trouva à proximité ; à peine eut-il entendu et absous 
ce pauvre malheureux, que l'âme purifiée du patient 
quittait cette terre. Quelquefois, la résistance à la 
grâce était plus opiniâtre. Témoin d'un combat qui 
se prolongeait, Dieu inspirait à une religieuse de 
venir se jeter à ses pieds ; nouvelle Esther, elle lui 
demandait l'âme de son frère, offrant de la payer de 
sacrifices, de ses peines, de ses prières. Presque tou
jours, Dieu se laissait fléchir ; mais hélas ! nous 
avons aussi été témoins de ces terribles arrêts de la 
justice de Dieu, lorsqu'elle abandonne à un sort 
réprouvé le pécheur dont le désordre et l'obstination 
repoussent sa miséricorde ! Quel sujet de réflexions. 
Saisies d'épouvante, avec quelle ferveur nous deman
dions à Dieu d'être préservées de ce comble de tous 
les malheurs. C'était bien alors que nous sentions 
naître en nous de nouvelles forces pour multiplier les 
actes de zèle et de dévouement, afin qu'en touchant 
le cœur de Dieu nous obtenions la grâce de la per
sévérance dans le bien. 

Quelques jours plus tard mourait dans ces 
salles, un vénérable ecclésiastique, messire Joseph 
Parent, curé de Saint-Cuthbert. Il rendit le dernier 
soupir le 19 avril 1 7 7 3 âgé de 51 ans et comptant 
26 ans de prêtrise. 

Ce ne fut pas seulement sur des compatriotes 
et des enfants de la véritable Eglise que s'exerçait 
la charité de nos mères, comme ce ne fut pas seule
ment à Jérusalem que Jésus guérissait les malades 
mais à Samarie même et dans les autres villes schis-
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matiques. E n 1 7 7 5 , les armées du Congrès ayant 
envahi le pays, les malades et les blessés des troupes 
anglaises et allemandes alliées vinrent tour-à-tour 
chercher un refuge dans notre modeste hôpital. 

Madame J . Bte. Badeaux vint aussi mourir à 
notre hôpital. Elle était sœur de la mère M. Bol vin 
de Sainte-Marguerite entrée en notre monastère en 
1760. Monsieur J . Bte. Badeaux se montra toujours 
le fidèle ami de la communauté et lui rendit de 
grands services. D e son côté madame Badeaux, 
ancienne élève du pensionnat, regardait le monas
tère comme un second chez-elle. Dangereusement 
malade, elle demanda à être admise dans les salles 
de notre hôpital, où elle pourrait, disait-elle, rece
voir les soins de ses bonnes mères et anciennes amies. 
Sa dévouée sœur, mère Sainte-Marguerite, était déjà 
partie pour le ciel. Cette bonne dame, cependant, ne 
fut pas reçue au milieu de nous avec moins d'em
pressement ; au contraire, on lui prodigua, à l'envi, 
les soins les plus assidus ; mais hélas ! la maladie 
empirant, la chère malade se vit bientôt aux portes 
de l'éternité. Elle fit avec générosité le sacrifice de 
sa vie, reçut les derniers adieux de sa famille et de 
ses amis du cloître et le 10 novembre 1789 elle 
quittait cette vie périssable pour un monde meilleur. 
L a fabrique voulant reconnaître les nombreux ser
vices que le notaire Badeaux avait rendu à l 'église 
paroissiale en faisant l'office de chantre pendant 
vingt ans, se chargea des frais de sépulture de 
madame Badeaux. Cette marque de reconnaissance 
fut consignée dans les registres. Nos bons rapports 
avec les descendants de cette respectable famille s e 
sont toujours continués, et la communauté recon-
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naissante des services rendus, les a inscrits en temps 
et lieu clans nos annales ; la suite de cette histoire les 
révélera à nos chères lectrices. 

L e 13 septembre 1796, la mère Thérèse de 
Jésus alors supérieure écrivait à monseigneur 
Hubert : " J'ai l'honneur d'informer Votre Grandeur 
du décès de M. Huot curé de Maskinongé, confes
seur extraordinaire. Ce digne prêtre est décédé hier 
la nuit. Suivant sa volonté, il sera inhumé dans notre 
église. Monsieur Courtin, curé de Gentilly, est a 
notre hôpital depuis le 9 du courant. S a maladie a 
paru dangereuse, mais il a pris beaucoup de mieux." 
Monsieur Claude-Gabriel Courtin, né vers 1765, 
au diocèse de Coutance, en Normandie, avr.it été 
ordonné prêtre le 19 décembre 1789 . Ce digne 
ecclésiastique qui aima mieux quitter sa patrie que 
de compromettre sa foi au contact des révolution
naires qui inondaient la France, était arrivé à Qué
bec, au mois de-juillet 1795, avec M . l'abbé Mala-
vergne, et presque dès son arrivée, monseigneur 
Hubert utilisa son savoir et ses aptitudes. Ce qui 
plut surtout au prélat, c'était la bonne volonté 
qu'il remarquait en ce vertueux prêtre, aussi prêt 
à donner ses services à la plus humble bourgade de 
la mission la plus lointaine, qu'aux riantes et opu
lentes paroisses. " Car après tout, " ajoutait à ce 
propos cet homme de bien et plein de désintéresse
ment, " après tout, j e ne suis pas prêtre pour moi ; 
peu m'importe à qui écherra le ministère qui m'est 
confié." Monseigneur lui offrit la desserte de Saint-
Edouard de Gentilly et de Saint-Pierre les Becquets, 
que ce laborieux missionnaire desservit simultané
ment pendant une dizaine d'années. C'est dès le 
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mois d'octobre 1795 qae le vertueux M. Courtin fut. 
appelé à la desserte de Saint-Edouard de Gentilly, 
au district des Trois-Rivières ; cette paroisse n'exis
tait que depuis une dizaine d'années. Son intégrité,, 
la pureté de ses mœurs et son impartialité reconnues 
de chacun, comme sa bienveillance, son caractère 
conciliant et sympathique envers tous, ont valu à 
M. Courtin le respect constant et la plus sincère 
affection de la part de ses paroissiens, qui hono
raient la piété, la charité et l'activité constante qui 
signalèrent sa belle carrière. 

L e s cultivateurs canadiens des seigneuries de 
la rive sud du Saint-Laurent de Bécancourt, de-
Saint-Grégoire, de la Baie du Febvre etc. etc. 
s'étant décidés à aller travailler au défrichement des. 
cantons de Blandford, de Maddington et autres, 
monsieur l'abbé Courtin, à l'exemple de monsieur 
l'abbé Raimbault de Nicolet, voulut se charger de 
donner les secours de la religion .aux colons éche
lonnés sur la rivière Bécancourt dans les profondeurs, 
de la seigneurie de Gentilly et dans le canton de 
Blandford. Malgré son grand âge, ce pieux lévite,, 
habitué à tous les genres de sacrifices, faisait des. 
courses de quatorze ou quinze lieues, et parvenu 
au milieu des défricheurs, déployait sa tente, ou 
encore célébrait les saints mystères dans leurs 
cahutes et leur offrait à tous les consolations de son 
ministère. 

Depuis lors, bien d'autres pieux missionnaires, 
ont imité son exemple, ont exercé en faveur des. 
habitants de ces vastes et fertiles cantons, leurs 
fonctions sacrées et ont grandement concouru à. 
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l'accroissement merveilleux de la civilisation au 
milieu de nos immenses forêts. 

De là vient que les anciens habitants de ces. 
cantons de l 'Est répètent que leurs premiers mis
sionnaires étaient des prêtres français, et que le 
plus ancien clocher des cantons de l 'Est est celai 
des enfants de saint Louis. 

Monsieurl 'abbé Courtin est décédé en la parois
se de Gentilly le 16 août 1832 , à l'âge de soixante-
sept ans. Depuis quelques semaines déjà ce digne 
prêtre vivait dans une retraite absolue, par suite 
d'infirmités et d'une faible santé usée avant le temps 
par les fatigues d'un ministère pénible. Monsieur 
l'abbé Carrier, qui laissait la paroisse de Notre-Dame 
de Québec, où il avait exercé le saint ministère en 
qualité de vicaire, sous monseigneur Signay, dès 
lors coadjuteur, lui succéda à Gentilly. 

Par son testament l'humble M. Courtin avait 
disposé de son modeste mobilier en faveur des étu
diants du collège de Nicolet, exprimant le désir 
que l'on en distribuât tous les ans, le revenu aux 
plus nécessiteux. 

On le voit, notre "Béthanie" était assez fré
quenté et nos mères éprouvaient un sensible bonheur 
à prodiguer leurs soins aux ministres du Seigneur, 
imitant ainsi les saintes femmes de Jérusalem. Avant 
d'en quitter les murs, jetons un coup d'oeil sur le 
lieu où nous sommes. Weld, touriste anglais, que 
nous avons déjà cité, décrit ainsi l'hôpital des Ursu-
lines des Trois-Rivières. Il voyageait en 1795. 
" L'hôpital est contigu à la chapelle et divisé en 
deux grandes salles, contenant douze à quatorze 
lits. L e s chambres sont bien aérées, et les lits. 
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entretenus très proprement semblent offrir un lieu 
de doux repos aux pauvres malades. Chaque lit a 
son saint patron, ce qui est indiqué par une invoca
tion au saint titulaire, écrite en gros caractères, telle 
que "Saint Jacques, priez pour moi. Saint Jean 
priez pour moi. " Cette inscription est placée au-
dessus du lit." 

Comme Welcl le fait remarquer, notre hôpital 
était tout près de la chapelle. Etait-ce avec inten
tion que le fondateur avait ménagé cette conso
lation aux pauvres malades. Toujours est-il qu'en 
entrant dans cette demeure si près du sanctuaire où 
Dieu réside, la plupart y prenait cette sainte, cette 
divine balance, ce poids juste, que dans le langage 
des chrétiens, nous appelons la balance, le poids du 
sanctuaire. Les patients y pesaient à loisir les vani
tés, les ambitions, le néant d'un nom périssable et 
appréciaient à leur valeur les croix, les souffrances, 
le mérite de la vertu. Ils établissaient ainsi la diffé
rence qui existe entre les biens solides et véritable 
et les biens faux et passagers. E t très souvent, 
comme nous l'avons déjà fait remarquer, ce lieu fut 
pour les pécheurs la porte du ciel. 

Les dames pensionnaires de cette époque dont 
nous avons retrouvé les noms sont mesdames Baby, 
Desfonds et Desbarats. 

Depuis 1796 l'hôpital tint un registre paraphé 
par Son Honneur le juge Deschesnaux jusqu'à l'an
née 1803 ; puis par le juge Foucher. Comme les 
insérés sur ces feuillets sont peu nombreux ou ont pu 
être oubliés par ceux qui ont compilé les registres 
de l'église paroissiale nous les inscrivons ici. 

L e 7 mars 1796, inhumé dans le cimetière de 
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l'hôpital, Jean-François Beloin, charron, résidant à 
la Pointe-du-Lac, âgé de 54 ans. Le 1 3 septembre 
1796, inhumé dans l'église des dames Ursuîines des 
Trois-Rivières, messire Pierre Hubert curé de Mas-
kinongé âgé de 45 ans, en présence de messires 
Dubois curé cle Bécancourt, Gagnon, curé de L a 
Pointe-du-Lac et de Saint-Marc chapelain du mo
nastère. Le 3 février 1797, enterrement de Joseph 
Marie N. Sauvage de la paroisse de Saint-François, 
âgée de 26 ans. L e 10 juin 1797, Marie-Charlotte 
Pinau Laperle âgée de 18 ans. L e i8ième jour de 
. . . . 1797 Françoise-Lacource femme d'Alexis Tou-
rigny de la paroisse de Bécancourt, âgée de 70 ans. 
L e 3 décembre 1798, Hyacinthe Tousignant veuf de 
Josephte Gentilly de la paroisse de Gentilly âgé d'en
viron 23 ans. L e 24 juin 1800, Joseph Triganne dit 
Laflèche cultivateur cle la paroisse de Nicolet âgé cle 
70 ans. L e 1 1 octobre 1800 Joseph Rivard dit L a -
glanderie, cultivateur d'Yamachiche âgé de 56 ans. 
L e 20 juillet 1 8 0 1 , sépulture de Joseph Bombon, de 
Louisbourg clans l'île du Cap Breton, résidant au 
Canada depuis plusieurs années et y exerçant le 
métier de cordonnier. L e 12 août 1 8 0 1 , J . -Bte . 
Rouillard époux cle Marie Dubé, habitant de la 
Pointe aux Sables paroisse de Nicolet, âgé de 31 
ans. L e 21 octobre 1801, sépulture d'Elizabeth Gilot 
Lambert épouse de J.-Bte. Lambert, maître menui
sier âgée de 42 ans. L e 13 décembre 1 8 0 1 , Main-
gui, veuve de feu François Dufresne de la ban
lieue, âgée de 94 ans. L e 14 février 1802, Alexan
dre Duverny de Saint Germain sellier de profes
sion, natif de Québec, domicilié aux Trois-Rivières 
âgé de 40 ans. L e 26 mai 1802., Jean-Christian Gau-

1 3 i 
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cher de nation allemande errant, il était âgé de 74 
ans. L e 13 juin 1803 , sépulture de dame Marguerite 
Denoix, veuve Durocher dans l'église des dames 
Ursulines, la défunte était âgée de 56 ans ; ont été 
présent l'honorable Louis-Charles Foucher de la 
cour du banc du roi et le sieur Ignace d'Aille-
boust. écr. 

L e 3 juillet 1803, a été inhumé Pierre Bou
langer époux de Marie-Anne Biron, veuve Lafrance, 
journalier, âgé de 65 ans. Le 17 août 1803, Thérèse 
Criaillez âgée de 90 ans. L e 28 février 1804. Marie-
Anne Janvier veuve Lebel âgée de 49 ans. L e 1 3 
mars 1804, Josephte Laroche, veuve de Achard, 
âgée de 67 ans. L e 17 décembre 1804, Elizabeth 
Tayhr, femme de Jean Fasnachit tailleur, âgée de 
57 ans. 



C H A P I T R E X X I 

L ' O E U V R E DE L 'ÉDUCATION AUX URSULLNES DE 1 7 5 2 à 

1 8 0 6 — R A R E T É DES LIVRES F R A N Ç A I S . — L I S T E , 

D É T A I L L É E D E QUELQUES-UNES DE NOS É L È V E S . — 

/ÇT^ É N É R A L E M E N T à coté de la figure 
• X Ix*""*5 g rave et recueillie d'une Ursuline, l'on 

ÇwVSc^*^ v o ' t a P P a r a ' t r e ^ e visage souriant de 
J X " " ^ ^ ^ » quelque petite fille. Notre mère sainte 

Angè le elle même n'est pas représentée 
^ , autrement . Nos élèves sont dans nos 

maisons un parfum, une joie et jamais un embarras 
et un obstacle. 

Derr ière nos grilles, dans ces cloîtres ouverts 
sur d e vastes jardins, sont réunies une multitude 
d'enfants appar tenant aux familles de la ville et des 
environs. El les viennent y former leur esprit, leur 
conscience, sous la direction des filles d e sainte An
gè le . L e quatr ième vœu que nous faisons d'instruire 
les j eunes filles, et qui est particulier à notre saint 
ordre , a souvent fait l 'admiration des é t rangers qui, au 
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siècle dernier visitaient les forges Sa in t -Maur ice , et 

qui manquaient rarement de faire une visi te aux 

Ursulines. Grâce à Dieu , depuis l 'établissement du 

monastère, l 'œuvre de l 'éducation n'a j amai s été 

interrompue au milieu de nous. " A v a n t toute choses 

disent nos Constitutions, l'on pourvoira aux besoins 

de l'Institut." M ê m e après l ' incendie, dans le cou

vent des Récollets , nos mères réunissaient autour 

d'elles les enfants des classes externes . 

D e tout temps les parents s 'étaient montrés 

zélés à nous confier leurs enfants ; mais à l 'époque 

de la conquête, il y eut parmi les cathol iques com

me un grand coup de lumière. A la lueur de l 'orage 

on entrevit qu'il n 'y avait qu 'une chose qui put em

pêcher le pays d'être envahi par l 'hérésie : l 'éduca

tion religieuse de la jeunesse . Quand hélas ! quel

ques jeunes personnes, séduites par l 'apparence 

d'une union avantageuse, consentirent à s'allier à 

des protestants, cela ne fit que mieux comprendre à 

certains parents le besoin de donner à la j e u n e géné

ration une éducation forte suscept ib de les met t re à 

l'abri de chûtes pareil les. 

L 'on ne songeait pas à faire acquérir à ces filles 

une grande instruction, on ne la donnait pas alors 

aux femmes, mais bien à leur inculquer cetce déli

catesse de pensées, ce charme exquis de conver

sation, ce don d'écrire une lettre, toutes ces choses 

qui sont, après la vertu, la vraie éducat ion et la 

grande distinction d'une femme. 

Or tout cela, les ursulines des Tro i s -Riv iè res 

le possédaient autant qu'aucune société d e cette 

époque. Nous en avons aujourd'hui pour p r e u v e les 

lettres des supérieures dont il reste encore une 
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quant i té cons idérable ; toutes sont remplies de ces 

pensées é l e v é e s et fécondes qui révèlent de g randes 

âmes . 

Pourtant, que de difficultés de toute espèce 

nos mères n'eurent-elles pas à soutenir ? On sait 

qu'il leur fallait, par le travail de leurs mains, pourvoir 

à leur propre subsistance. D e plus, elles furent 

l ong temps dans l ' impossibilité de se procurer des 

l iv res français. M ê m e avan t la conquête les livres, 

étaient d e v e n u s très-rares, et les maîtresses s'as

sujett issaient à copier de nombreux manuscrits 

E n 1 7 6 4 , les ursulines de Paris nous faisaient 

p a s s e r des l ivres latins et français et des alphabets, 

en disant qu 'e l les sentaient la position où nous étions. 

L e s g rammai res françaises étaient tellement 

rares qu'il n'y en avait qu 'une pour l 'externat ;. 

e l le était p lacée sur un pupitre au milieu de la cham

bre, la p a g e ouve r t e était retenue par un cadre d e 

bois ; chaque é lève allait à tour de rôle apprendre la 

leçon du j o u r ; et la maîtresse seule ava i t le droit d e 

tourner les feuilles du l ivre r e s p e c t é . . . C'est à cet 

assuje t t i ssement et a bien d'autres sacrifices, que les 

ursulines se condamnèrent pour conserver intacte la 

l angue de nos a ïeux . C e n'est qu'en 1 8 0 2 que les 

trai tés é lémentai res de la langue angla ise furent 

introduits dans nos classes. Depuis , l 'anglais et l e 

français ont toujours été enseignés s imul tanément 

dans notre pensionnat. 

L e s pensionnaires occupaient le second é tage 

du monastère , au-dessus de l'hôpital. L a p o r t e 

d 'ent rée était la m ê m e pour l'hôpital et le pensionnat ; 

un escalier conduisai t les parents à la gr i l le du par

loir qui n 'occupait que l 'espace d'une fenêtre. 
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L e s classes externes se faisaient clans une mai

son séparée du monastère, à l'endroit où se t rouve 

actuel lement celle des serviteurs. Pendant la cons

truction de cette maison en 1793» ' e s rel igieuses 

•cédèrent une chambre dans les anciens parloirs où 

se trouve aujourd'hui le dépôt. 

Nous terminerons ce chapitre du pensionnat 

par une citation de l 'abbé Bougand sur l 'éducation 

des couvents : " Là, par un heureux concours cle 

circonstances, se trouve réuni tout ce dont l'enfant 

a besoin pour le développement de ses facultés, c e 

qui élève l'esprit, ce qui touche le cœur, ce qui forme 

le jugement avec ce qui préserve l ' innocence ; c e 

qui hâte la maturité de l 'âme avec ce qui entretient 

la candeur et la grâce . C e qu'est ua prêtre p o u r 

l 'adolescent qui a conservé son innocence, la rel igi

euse l'est pour la jeune fille. Par son caractère e t 

son habit, elle lui commande le r e spec t ; par son 

dévouement , elle lui inspire l 'amour ; par le spec 

tacle de sa vie humble, mortifiée, obéissante, el le la 

prépare à comprendre ces grandes ver tus sans les

quelles il n'y a pas plus de vie chrétienne que d e 

v ie monastique. E t qu'ils sont bien faits aussi pour 

être le théâtre d'une éducation sérieuse et sainte,, 

ces cloîtres silencieux, a v e c leurs grands ja rd ins 

tranquilles, leurs images bénites, et ces chants d o u x 

et pieux qui y retentissent, pour ainsi dire à chaque 

heure ! D e quelque côté que la j e u n e fille l ève les 

yeux, elle ne voit que paix et modestie et recueil le

ment. O n ne contemple pas sans ressentir un effet 

salutaire un pareil spectacle, et à pareil âge . Peu à 

peu, cette paix pénètre l'enfant, ce doux r.ecueille-

ment saisit son âme ; le goû t des jo i e s saintes, d e s : 
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plaisirs purs et paisibles naît en elle et la prépare 
admirablement à la vie cachée de l'épouse et de la 
mère. Il n'est pas jusqu'à ces grilles, contre les
quelles on déclame, qui n'apportent à l'éducation le. 
plus précieux secours. Par elles sont écartées de 
l'enfant, et les laides images qui souilleraient son 
imagination, et la vue des scandales, des impiétés, 
des blasphèmes, qui étonneraient son jeune esprit ; 
par elles se conserve l'innocence, mère de la ten
dresse et de la force. E t avec l'innocence, la gaîté 
qui est sa sœur. 

" Il faut dire de toutes ces maisons et des enfants 
qu'on y élève, le mot admirable que Bossuet a écrit 
de la princesse de Clèves, et du monastère où avait 
grandi sa belle jeunesse. " Dans la solitude de 
Sainte-Fare, autant éloignée des voies du siècle que 
sa bienheureuse situation la sépare de tout com
merce du monde ; dans cette sainte montagne, où les 
épouses de Jésus-Christ faisaient revivre la beauté 
des. anciens jours, où les joies d e l à terre étaient 
inconnues, où les vestiges des hommes du monde, 
des curieux et des vagabonds, ne paraissent pas ; sous 
la conduite de la sainte abbesse, qui savait donner 
le lait aux enfants aussi bien que le pain aux forts, 
les commencements de la princesse Anne étaient 
heureux." 

" L e monde n'ignore ni ce bonheur, ni cette inno
cence. Aussi, plus les temps deviennent tristes et 
mauvais, plus les désordres augmentent, plus l'im
piété et l'immoralité s'affichent, plus aussi les enfants 
affluent dans les couvents, plus les familles mêmes 
irréligieuses jettent les yeux sur ces maisons fermées 
comme sur un asile impénétrable, une arche sainte, 
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où dans ce déluge universel du mal elles pourront 
cacher leurs filles, loin des troubles, des passions, 
des scandales qui sont la honte et l'effroi de notre 
époque. Voilà le flot qui jette aujourd'hui tant de 
jeunes filles dans l'éducation des couvents, et qui, 
joint à d'autres flots qui ont toujours coulé, explique 
la popularité croissante des pensionnats religieux." 

A cette époque, comme aujourd'hui, l'une des 
solennités religieuses préférées par les élèves était 
celle de la nuit de Noël. Noël ! fête des enfants, où 
Jésus avec le tendre amour d'un petit frère les con
vie auprès de son berceau. 

Eveillées vers onze heure au son du cantique : 

Nouvelle agréable 
Un sauveur enfant nous est né etc. 

toutes les élèves reprenaient avec entrain le joyeux 
refrain, se revêtaient de leur costume blanc et s'ache
minaient processionnellement vers la crèche disposée 
dans la chapelle extérieure. 

Suivons cette troupe et écoutons leurs naïfs et 
pieux accords; elles chantent : 

Lr, NOËL DE NOS GRAND'MÈRES. ( I ) 

Allons, bergers, partons tous, 
L'ange nous appelle, 

Un sauveur est né pour nous ; 
L'heureuse nouvelle ! 

Une étable est le séjour 
Qu'a choisi ce Dieu d'amour. 

(1) Ce cantique nous a été donné par le R. M. C o s . Garceau, cor» 
de St-Pierre les Becqueta. Sa mère, mademoiselle Catherine Buisson le 
lui avait appris dans son enfance, en lui disant que c'était un Noël du 
pensionnat. Nos remerciments pour l'envoi. 
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Courons au, zau, zau 
Courons plus, plus, plus 
Courons au, courons plus 
Courons au plus vite 
Voir ce pauvre gîte. 

D e nos plus charmants concerts 
Q u e tout retentisse ; 

L e ciel à nos maux divers 
Es t enfin propice. 

Accordons , en ce grand jour, 
L e fifre avec le tambour, 

Timbal le et lit, let, 
T imbat t ron , tron, tron, 
T imbale t t e , timbatron, 
T imba l l e et t rompet te 
Hautbois et muset te . 

Sa tan , au fond des enfers, 
Brûlant dans les flammes, 

Voudra i t dans les mêmes fers 
Ent ra îner nos âmes. 

N e craignons plus ses combats , 
T o u t son pouvoir est à bas. 

Ma lg ré sa, sa, sa, 
M? lg ré fu, fu, fu, 
Ma lg ré sa furie 
D i e u nous rend la vie. 

Que l présent faut-il por ter 
A ce roi des anges ? 

Rob in pour Femmaillotter, 
Fournira des langes, 

G r o s Guillot un agnelet, 
Moi, j e por te avec du lait, 

L e plus beau, beau, beau, 
L e plus fro, fro, fro, 
L e plus beau, le plus fro 
L e plus beau fromage 
D e not re village. 
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Mais pour bien faire la cour 
A ce nouveau maître 

Notre zèle et notre amour 
Doit surtout paraître. 

Que chacun offre son cœur 
Tout brûlant de cette ardeur; 

C'est la saint, saint, saint, 
C'est la to, to, to, 
C'est la saint, c'est la to 
C'est la sainte offrande 
Que Jésus demande. 

Groupées auprès de la crèche du petit Jésus, 
les élèves formaient pendant cette belle nuit la 
garde d'honneur de l'Enfant de Bethléem. 

Qui dira leurs naïves suppliques, leur amour 
confiant à l'heure du divin banquet et les douces 
consolations qu'inondaient ces petites âmes dans 
leurs pieux colloques! 

Il nous a été donné de voir une demoiselle 
plus qu'octogénaire qui avait été pensionnaire à 
cette époque reculée, elle nous rappelait ses impres
sions enfantines. " Mes plus doux souvenirs" disait-
elle " sont ceux de la messe de minuit et de ma pre
mière communion. " 

Cette digne demoiselle écrivait tous les ans à 
notre supérieure, à l'époque du nouvel an, pour la 
remercier de l'éducation chrétienne qu'elle avait reçue 
-dans notre pensionnat, et pour étrennes, elle offrait 
le prix d'une messe, pour ses maîtresses décédées. 

Dans la liste suivante, qui contient le nom de 
nos élèves de 1752 à 1806, bien des noms sont sans* 
•doute omis, nous serions des plus reconnaissantes à 
toutes les personnes qui voudraient bien nous aider 
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à la compléter. Dans les familles assez générale
ment, on sait où l'aïeule a pris son éducation. Nous 
comblerions la lacune clans le prochain volume. 

LISTE DES ÉLÈVES DE 1752 À 1806 

Thérèse Durot, Marie Levassent -, Amable-
Agathe Buisson, ( 1 ) M. Josephte Arcouet, Marie Ca
therine Grenier, M. Marguerite Mareck, M. Mar-
guérite Poitevin, M . Thérèse Vanas, M. Charlotte 
Patry, Marie-Anne Belle-Isle, M. Marguerite Lé-
tourneau, Agathe Dugué, Marie Marcheteau dit 
Desnoyers, Marie Geneviève Piot. M. Josephte 
Desmarets, Louise Bélan, M. Anne Raimbault, M. 
Anne Nairn, Charlotte-Françoise D e Gannes, 
Josephte Fafard, Marie-P.enée Marcheteau dit Des
noyers, Françoise Claire, Antoinette Pelée dit Des
marets, M. Charlotte Deschenaux, M. Anne Lavio-
lette, M. Louise Lamorille, M. L . Pothier, Antoi
nette Cécile, Marie-Josephte Beaudry, (2) Marie Jo 
sephte Tonnancour, Charlotte Ponsant, Geneviève 
Belle-isle,Marie-Ursule Lamothe, M. Josephte Jutras 
M. Louise Rocheleau, Amable Lottinville, Antoi
nette de Gannes, Noël Alary, de Bécancour, Made
leine de Tonnancour, Marguerite Poulin, Marguerite 
de Niverville, M. Louise Belle-isle, M. Josephte 
Duplessis, Angélique Suzanne (Anglaise,) Elizabeth 

(1) Gerva is B u i s s o n , a r r i vé de F r a n c e vers 1(354 e t é tabl i à Qué

bec, fut l ' ancêt re de J ean -Bap t i s t e Buisson , margui l ie r en c h a r g e aux 

Tro is -Riv iè res en 1740, 1749 el 1761. De lui sont issues les familles 

Bu i s son du dis t r ic t des Trois-Rivières . 

(2) U r b a i n B a u d r y dit L a m a r c h e , nat i f de L u c h é en Anjou , é ta i t 

a u x Trois-Rivières en 1646. .11 épousa Madeleine, s œ u r de P i e r r e Bou

c h e r ; ses p ropr i é t é s é t a i e n t s i tuées dans la basse-vil le, vers la rue 

Sa in t -Anto ine ; il a v a i t une ter re au Cap . S a descendance a tou jours é té 

a u p r e m i e r rang de la bourgeoisie t r i f luvienne. 
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Pétrimoulx, Antoinette Cécile, Catherine Héli, El i -
zabeth de Tonnancour, Claire Dugré, Catherine 
Dévergis, Marie-Claire Lemaître-Lamorille, Mar
guerite Richard, Catherine Mareck, Louise Desma-
rets, Madeleine Dug-ué, Marie Desmarets, Françoise 
Belle-isle, Elizabeth Delisle, M. Josephte Rouet 
plus tard sœur converse dans notre monastère, Char
lotte Perreault. M. Anne Montour, ( i) M. Pierre 
Deschenaux, Marguerite Laguerce, M. Ursule L a -
mothe, Ursule Dasylva, Marguerite Grenier, Marie-
Hardy, Suzanne Lefebvre, Elizabeth Sylvestre, 
Geneviève Marchand, M. Josephte Pothiers, Made
leine Pillard, Françoise Leclaire, Madeleine Auclaire, 
Geneviève Cressé, M . Anne Dehuret, Marguerite 
Tonnancour, M. Anne Lassiseraye, Madeleine 
Niverville, Catherine Thibaut, Josephte Lambert, 
Charlotte Lamothe, Marguerite Lacerte, Françoise 
Claire, M. Anne Ricard, Josephte Jutras, Marguerite 
Leduc, (de Bécancour,) Elizabeth Manseaux, Marie 
Françoise Lepron, Angélique Boloin, Marguerite 
Blondin, Amable Blondin, Josephte Chevalier, L . . 
Marguerite Voligny, M. Anne Laguerce, M. Reine 
Raimbault, Marguerite Talussier dit Lassalle, Mar-

(1) La seigneurie de la Poïnt.e-du-Lac est la propriété de madame-
Moutour, veuve de monsieur Nicolas Montour actionnaire de la compa
gnie du Nord-Ouest. Il se retira avec 20,000 louis avec lesquelles, il 
acheta celte seigneurie. I ! se fit construire un élégant manoir, des mou
lins à farine, à scie etc. I l aurait pu avec de la prudence accroître sa 
fortune ; mais sou train de vie et ses dispositions généreuses ne lui per
mirent pas d'augmenter son capital. Sa maison, située sur une route 
fréquentée, devint le rendez-vous de ses nombreuses connaissances qui y 
trouvaient toujours table mise. En peu d'années, il ne lui resta rien de 
sa brillante fortune, et il vit peu à peu disparaîîre ses nombreux amis 
des jours prospères. (Travels through Canada, (1813). Lambert, p. 506. 
vol. I . ) 



DES U R S U L 1 N E S DES T R O I S - R I V l È R E S 493 

guérite Chrétien, Elizabeth Pétrimoulx, Catherine 
Dehurel, Claire Peltier, Catherine Robichon, M. 
Anne Dargis, Louise Doucet, Marie Blondin, Made
leine Panneton, (i) Louise Blondin, Angélique Bois-
vert ,M. Thérèse Suite, (2) M. Jacqueline Bériaud, M. 
Marguerite Badeaux, Pétronille Thomas, M. Louise 
Dargis, Marguerite Lamotte, M. Claire Belloin, 
Charlotte Bellefeuille, M. Anne Deneau, M. Louise 
Girard, Josephte Arseneau, Marguerite Bisson, M. 
Louise Frappier, Marguerite Ricard, Marguerite 
Poitiers, Suzanne Raimbault, Charlotte Bourgoin, M. 
Josephte Rouet, Marg. Buisson, Elizabeth Panneton, 
Marguerite St. Pierre, Josephte-Marie Marier, M. 
Anne Crête, Marguerite Boucher de Niverville (3) 

(1) E n 1716, C laude P a n n e t o n , music ien dans les t r o u p e s , d e m e u r a i t 

à Québec avec sa f emme et ses enfant.s,rue sous-le-Fort, Son fils T h é o d o r e , 

né en 1712, s 'é tabl i t a u x Troïs-Rivières vers 1750 ; il a laissé une descen

d a n c e t r è s considérée p a r m i nous. 

(2) J ean Su i t e , n é en F rance (1740) é ta i t sellier de son é t a t e t 

p a r a î t ê t r e venu ici en 1758 dans les t roupes de M. de M o n t c a l m . Il con

t r a c t a a l l iance a u x Trois -Rivières , le 31 a o û t 1761, a v e c T h é r è s e T r u -

de l l e . L e u r fille T h é r è s e , bapt isée le 24 octobre 1766, reçu t son éduca

t ion c h e z les U r s u l i n e s des Trois-Rivières et se mar i a , le 9 j anv ie r 1797, 

a v e c T h o m a s L e w i s , des forges St -Maurice ; sa sœur A n g è l e qui figure 

s u r la l is te de nos é l è v e s comme âgée de onze ans en 1784, doit être Ja 

m ê m e qui se m a r i a sous le nom de Louise , le 4 s e p t e m b r e 1809, avec 

J ean -Bap t i s t e G u e t s i n , alias Gates , alias Ga lan , a u s s i des forges S t 

M a u r i c e . Leurs descendances exis tent encore . Jo seph , l 'un des fils de 

J e a n S u i t e , fut l ' ancê t r e de M. Benjamin Sui te , à qui les trifiuviens doi

ven t de préc ieuses r e c h e r c h e s sur l 'h is toire de notre vi l le . 

(3) Les fils de M. P i e r r e Boucher , gouverneur des Trois-Rivièree , 

p r i r en t des se igneur ies , auxque l l e s ils imposè ren t des n o m s qu i devin

ren t c e u x de leurs descendan t s . La b r a n c h e qui reçut le fief Champf iour 

c h a n g e a ce nom en ce lu i de Nivervi l le , et elle ne fut p l u s connue elle-

m ê m e q u e c o m m e B o u c h e r de Nivervil le . Duran t q u a t r e g é n é r a t i o n s , 

les chefs de cet te b r a n c h e se d i s t inguèren t su r les c h a m p s de bataille. 

L 'un d ' eux a c c o m p a g n a i t Oarieton, lo rsque ce g o u v e r n e u r passa à t r a 

vers les t roupes a m é r i c a i n e s l ' au tomne de 1775, et se ré fugia a u x Trois-
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Geneviève Fournier, El izabeth Arseneau, Angé l ique 

Précourt , Margueri te M. Longval , Brigi t te Alarie, 

Louise-Ursule Blondin, M. T h é r è s e Lacro ix , Clothil

de Arseneau, Margueri te Dargy, M. J o s e p h t e Bo i s -

vert, Mar ie -Amable T a s s a y , M. L Masse , A r c h a n g e 

Poulin, Rosal ie Chrétien, Reine Pommereau , Louise 

Desmarets, Madele ine Deniers, Marguer i te Lafram-

boise,Agathe Panneton, Isabel le Poit iers, Marguer i te 

Doucet, Véronique Beaumier, E l i zabe th Chevalier, 

Pétronille Livernoche, Angél ique Lacer te , Rosa l ie 

Pinot, Geneviève Boloin, Cécile Macdonel , J o s e p h t e 

Soulard, M. A. J o s e p h t e Augé, Geneviève Guay , 

Elizabeth Drolet te , Josephte Levasseur , T h é r è s e 

Dubuc, Josephte Beaumier, Madele ine Blondin, 

Marguerite Girard, Claire Cécile, Jo seph t e Lec l a i r 

dit Blondin, M. Anne Normanville, Rosa l ie Des ro 

siers, M. Anne Bourgoin, Catherine Pommereau , 

Geneviève Beaumier, Isabel le Poitiers, Marguer i te 

Bourgeois, M. Louise Lacer te , Marguer i te Hé ly , 

Angéle Panneton, Madeleine Biais , Marguer i te 

Deschenaux, Claire Plessys, Genev iève Lot t invi l le 

M, Louise Val lée , Joseph te Dés i le t s , Cather ine 

Maurié, Suzanne Girard, Angél ique Poulin, J o s e p h t e 

Poitiers, H. Angél ique Houde, Joseph te Lou i se 

Renaud, Anne-Marguer i te Pommereau, Marguer i te 

Blondin, Angè le Normanville, Catherine Longva l , 

M. Joseph te Bériau, Catherine Bériau, J o s e p h t e 

Blondin,M. L . Martin, Clothilde L a c o i x , M . J o s e p h t e 

Plassis, Marguerite Lacer te , Char lo t te -Angèle Bou

cher de Niverville, A n g è l e Hurel, L . Angè le Sui te , 

Rivières. L'un des derniers Niverville servit avec l'armée dans la guerre 
de 1812. Depuis que cette famille est éteinte, son aimable caractère et 
son illustration forment partie de la légende trifluvienne. 
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Marie- toinet te Durand, Madeleine Lec l e r c , Marie-

Vol igny , M. A n n e Camirand, M. Louise Buisson,. 

Mar ie Le tendre , Catherine Héli, Catherine Macdo-

nel, Marguer i te Mony, Catherine Bériau, M. Claire 

Lothinvil le, Charlot te M c B e a n , M. Louise Levas -

seur, Cather ine Longval , Marguerite Précourt, M. 

L . Terreaul t , Margueri te Grenier, M . L . Tar te , 

Cather ine Dési le ts , Catherine Voligny, Mar ie Sou-

lard, Marguer i te Doucet , Marie Céci le Grand, Cathe

rine Panneton, Marie Lafram boise, Marguerite 

Bériault , Angél ique Giroux, Aga the Baby , M. Anne 

M c B e a n , Marie Levasseur, To ine t te Desmarets, 

Archange Perreault , Catherine Drolet te , M. Anne 

Buisson, M. Anne Gauthier, Angélique Drouet de 

Richervil le , Madele ine Camirand, Rosalie Grenier,. 

Mar ie Précourt, Angè l e Téreau , Joseph te Imbleau,. 

Marguer i te T ibaud , Joseph te Tar t re , Madeleine 

L a j o i e , Antoinet te Voligny, Angélique Biron, Made

leine Martin Marguer i te Macbean, Marie Doucet,. 

R o s a l i e Michelin, Charlotte Buisson, Louise Ricard, 

Angé l ique Maurié, M. Joseph te Doucet , Madeleine 

Mont izambert de Niverville, Geneviève Martin,. 

Claire Grenier, Monique de Niverville, Marguerite 

V a l l é e , Joseph te Normanville, Margueri te Gagner , 

Cather ine Lajoie , Thé rè se Vol igny, Joseph te Cami

rand, Margueri te Michelin, Angél ique Beaucage, 

Marguer i te Giroux.. M. Anne Chrétien, Marguerite: 

Le ta r t r e , Joseph te Drouet de Richerville, Margue

rite Gauthier, Madeleine Camirand, Amable Blondin, 

Made le ine Guilbert , Margueri te Forbes , Madeleine 

Arnaul t , Marguer i te Anbry, Ursule Hamel , Marie 

Vail lancourt , Louise Lacourse , Margueri te Michelin, 

Véron ique Blondin, Véronique Dtigré, Ju l i e Soularcl 
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Marguerite Blondin, Louise Courval, Rosalie Miche
lin, Louise Thibodeau, Marie Doucet, Josephte 
Gauthier, Marguerite Labissonnière, Véronique Dro-
lette, Elisabeth Camirand, Thér-èse Trudel Char
lotte Giroux, Marguerite Girard, Angélique Wells, 
Claire Dufresne, Catherine de Normanville, Mar
guerite Badeaux, Marguerite Michelin, Marguerite 
Levasseur, Jeanne Macbean, Louise Téreault, Loui
se Hébert, Charlotte Laframboise, Madeleine Du-
plessis, Véronique Précourt, Madeleine, Josephte 
Serres, Ursule Leproust, Marguerite Dargis, Barbe 
Soulard, Josephte Comeau, Angèle Imblean, Joseph
te Laroche, Louise Lothinville, Josephte Hould, 
Josephte Gauthier, Véronique Boisclair, M. Louise 
Michelin, M. Anne Boloin, Marie Morier, Josephte 
Oreillon, Charlotte Blondin, Marguerite Corbin, Bar
be Achard, Elizabeth Leclaire, Catherine Giroux, 
Josephte Vaillancourt, Thérèse Girard, Rosalie Dro-
let, Pélagie Levasseur, Angèle Danois, Elizabeth 
Harnois, Véronique Boloin, Josephte Dupont, Loui
se Levasseur, Marguerite Michelin, Geneviève A u -
bry, Françoise Laroche, Louise Duplessis, Josephte 
Lacombe, Marguerite Giroux, Marguerite Déry, de 

la Pointe-du-Lac, Josephte. Labry, Marie Lothin 
ville, Marguerite Cormier, Maria Lefebvre, Suzanne 
Délié, Anne Dalton, Madeleine Gaudet, Pélagie 
Vaillancourt, Angélique Gauthier, Angèle Baudry, 
Madeleine Lothinville, Louise Délivel, Josephte 
Aubry, Elizabeth Arnoix, Catherine Aubry, Gene
viève Girard, Catherine Boloix, Angélique L 'Heu
reux-, Catherine Bolman, Angèle Michelin, Elizabeth 
Vaillancourt. Louise Précourr, Toinette Dumas, 
Charlotte Pineau, Geneviève Pothier, Madeleine 
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Doucet , Angél ique Doucet, Josephte Girard, F ran 
çoise Hamelin, Madeleine Latreille, Louise Corbin, 
Joseph te Rocheleau, Louise Labonté , E x u p è r e Bau-
dry , Claire Blondin, Margueri te Comeau, Geneviève 
Té reau , Marie Lamothe , Marguerite Turco t , Made 
leine Chauret , Catherine Craig, Josephte Girardeau, 
Marguer i te Dugré , M. Louise Aubry , Félicité 
Rivard, Charlot te Pothier, M. Anne Cormier, Reine 
Beausoleil, M. Louise Vaillancourt, J o s e p h t e Belle-
isle, M. Louise Bolman, Josephte Duval , Charlot te 
Bourbeau, El izabeth Mailloux, M. Louise Miche
lin, Josephte Duplessy, Margueri te Gravel , Euphro-
sine Vertefeuille, Marguerite Gilbert, Angèle Li
mousin dit Lajoie, Margueri te Mousset , Sophie, 
Craig, G. Reine Martel, Margueri te Martel , Margue
rite Turcot , Reine Téreau, M. Louise Lacommande , 
Angè l e Lacombe, Angélique Drolet, M. Josephte 
Roue t dit Vive l 'Amour,M. Louise Harnois , M. Rose 
Prévost , M. Louise Téreau, M. A n n e Girardeau, 
Margueri te Tas sé , Marguerite Beaudry, M. Josephte 
L 'heureux, F r s . Mead, M. Josephte Boisclair, M. 
Louise Prat te , M. Louise Pressé, Mar ie Précourt, 
Marie Parenteau.Angèle Blondin,L. J o s e p h t e Lott in-
ville, M. Suzanne Pothier, M, Joseph te Labeau, M 
Jul ie Bellerive, M. Josephte Panneton, T h é r è s e Mi-
lot, Joseph te Arfort, Monique Lamot te , Angél ique 
Beaumier ,Véronique Leboulanger, M. Joseph te Guil-
bert , Marie Blondin, Margueri te Dési lets , Suzanne 
Girard, Thé rè se Miller, Angélique Lemire , Ursule 
Abran , Marguer i te Pothier, M. Anne Bourgeois,Mar
guer i te Camirand, Adélaïde Craig, Madele ine Rouet, 
Jo seph te Lottinville, Josephte Jutras, M. Louise 
Turco t t e , Angè le Delivel, Margueri te D u m a s , Ama-

I 32 
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ble Lottinville, Angèle Cormier, Madeleine Girard, 
M. Anne Hart, Esther Hart, Henriette Hart, Emma 
et Caroline Hart, trois demoiselles Short, filles du 
ministre anglican, devenues plus tard les dames, 
Dunn, Carter, Wallace, L . Dumoulin, Josephte 
Delorme, M. Mezières—la fille du baron de Caran-
tesse qui résidait à New-York. " L e baron, disent nos 
annales, était un réfugié français, qui avait servi sept 
ans aux Iles comme officier-major pour Sa Majesté 
Britannique. Il était très connu de M. de Borniole, 
curé de Saint-Laurent, ainsi que grand ami du con
sul anglais qui lui a donné une permission et un 
passe-port pour venir en Canada." 

M. Golscrap, Marguerite Christie mère du gé
néral Christie, pensionnaire entre les années 1 7 6 4 — 
1770 elle avait été placée ici par ses parents afin de 
la détourner de prendre un parti trop inférieur à son 
rang. Devenue libre, elle vainquit les oppositions de 
sa,famille. Nous avons eu la consolation d'apprendre 
qu'elle vécut et mourut en catholique. 

Catherine Frigon bisaïeule des MM. Alfred et 
Gédéon Désilets de notre ville. Marie-Anne Paquet 
de Québec, religieuse dans notre monastère sous le 
nom de Sœur Saint-Olivier, Marie-Anne Bourassa 
de Laronde, religieuse ursuline sous le nom de Sœur 
Saint-Pierre. 

Anne-Elizabeth Godefroy de Normanville. M. 
l'abbé Casgrain lui consacre une intéressante biogra
phie dans son Histoire de £ Hôtel-Dieu de Québec. 
" Mademoiselle de Normanville était native du cap 
Saint Ignace, et avait pour mère dame Elizabeth-
Gab,rielle Vincelotte, descendante des premiers sei-
geurs de cette paroisse. Après avoir passé les pre-
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mières années de son enfance chez son aïeul maternel 
elle fit son éducation aux Ursulines de Québec et des 
Trois-Rivières, et elle obtint son entrée à l'.dôtel-
Dieu le 20 octobre 1787, à l age de dix-sept ans. 
L e trait caractéristique de sa piété était l'amour de la 
solitude et du silence. Dans le monde, où elle aurait 
pu prendre rang parmi l'élite de la société, elle avait 
passé humble et inaperçue, semblable à ces petites 
fleurs des bois qu'on n'entrevoit qu'en écartant la 
feuillée où elles se cachent " Après quarante-et-
une années de vie religieuse bien remplie, Sœur 
Saint-Gabriel mourut paisiblement en 1828. 

" La mère Saint-Gabriel avait eu pour com
pagne au noviciat une jeune fille de dix-sept ans 
comme elle, instruite aux T rois-Rivières et native 
de Montréal. M. Angélique Viger était issue par 
son père M. Louis Viger, et par sa mère dame M . 
Agnès Papineau, de deux familles fort recomman-
dables de Montréal, et qui allaient bientôt devenir 
célèbres dans les annales politiques du Canada. 
Taille grande et robuste, intelligence vive, péné
trante et accomplie, jugement sûr, cœur d'or sous 
une écorce un peu rigide, telle était la Mère V i g e r 
de Saint-Martin." (1) 

Marie Hubert, Angélique Gill (2) (de Saint 

(1) Histoire de l 'Hôtel-Dieu de Québec. 

(2) Vers 1708, les Sauvage."qui servaient avec les mil ices canadien
nes enlevèrent, aux environs de Portland, un jeunegarçon n o m m é S a m u e l 
Gill et le gardèrent au vi l lage de St. François-dû Lac. Dans une autre 
expédi t ion, ces guerriers prirent une jeune fille du nom de James . E n 
1715 ces captif? furent mar i é s par le Père Aubery le m ê m e que C h a t e a u 
briand a immortalisé. De ce couple descendent le* nombreuses fami' les 
Gil l .du comté d'Yama.-ka. Certaines branches s-ont mêlées aux Abénakis», 
d'autres ont du sang sauvage , mais vivent comme les blancs. L a 
branche qui n'e.-t pas al l iée a u x naturels du pays est tepiésentée p r i n c i 
palement aujourd'hui par l'honorable Charles'Gill, juge de là cour-
supérieure 
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François) Julie Olivier (de Berthier) Geneviève Bra-
conier, Marguerite Anastasie Gill, M. Anne Boisvert 
{de Saint-Anne de la Pérade) devenue plus tard ma
dame Pierre Richer dit Lailèche. 

Pierre Richer, né en 1647, à Saint-Pierre, diocèse 
d'Angers, avait épousé, à Québec [ 1 6 7 1 ] Dorothée 
Brassard, fille de l'un des premiers colons de la 
Nouvelle-France. Nous le trouvons établi à Batis-
can [ 1 6 7 8 ] puis à Sainte-Anne de la Pérade [ 1 6 9 9 ] 
sur une terre placée un peu plus bas que la grande 
île qui est dans le Meuve Saint-Laurent, et que sa des
cendance occupe encore de nos jours. Pierre Richer 
portait le surnom de Laflèche dès cette époque, 
comme on le voit par la carte cadastrale de 1 709. 
Sa famille est devenue assez nombreuse et elle s'est 
répandue dans diverses paroisses du gouvernement 
des Trois-Rivières, tout en conservant une branche 
dans le comté de Portneuf. Louis Richer-Laflèche 
demeurait sur la propriété de Sainte-Anne de la 
Pérade en 1818 , lorsqu'il fit baptiser son fils, Louis-
François, qui est à présent notre évêque. L a mère 
de monseigneur se nommait Marie-Anne Joubin dit 
Boisvert, d'une famille que l'on rencontre aux Gron-
dines et à Champlain depuis deux siècle ronds. 

L . Dumoulin d'Ymachiche, Marguerite Ferland 
de Berthier, Julie et Fanny Leproust, (1) Rosalie 

(1) Antoine-Claude Leproust, sergent dans les troupes, natif de 
Saint-Martin de Poitiers, avait épousé, aux Trois-Rivièree, le 8 mai 1747, 
Charlotte, fille de Jacques Godefroy de Vieux-Pont et de Françoise 
Véron de Grandmesnil. En 1750 et 1766.ou le trouve marguil ler de la 
paroiere. Son fils Louis-Joseph, né aux Trois-Rivières en 1750 épousa 
en 1774, Françoise , fille de François Lefebvre de Beliefeuil le et de M, 
•Jo^ephte Hertel de Cournoyer. Il fut officier de mi l ice , prit le parti des 
royalistes en 1775, et occupa toute sa vie des charges importantes dans 
l a ville. Sa tille, Françoise, contracta alliance (1802) avec le docteur 
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Précour t , trois demoisel les Cartwright , Ju l i e Ga la r -

neau, J o s e p h t e Panneton. Céc i l e Landry (madame B., 

L u p i e n (1) de Bécancourt) et ses deux sœurs. 

U n e partie des noms çi-dessus ne sont pas 

é t rangers à nos lectrices. N o u s allons dire un mot 

des autres, en les plaçant selon la date de leur arri

v é e aux T r o i s - R i v i è r e s : 

Be l l e r ive (4) est l'un des surnoms de la famille 

C r e v i e r (2), qui était aux T r o i s - R i v i è r e s dès 1 6 3 9 . 

P ie r re L e f e b v r e (2 ,10 ) établi au même lieu [ 1 6 4 6 } 

a l a i s sé les noms suivants à ses garçons : Be l l e - I s l e 

(1 r ) , Bellefeuil le, Descôreaux , Denoncourt , Lace r i -

s a y e (9). Pinot dit L a p e r l e (et non Laper te ) est aux 

T r o i s - R i v i è r e s depuis 1 6 4 8 . Nicolas R i v a r d dit 

L a v i g n e [ 1 6 4 9 ] est représenté aujourd'hui par les 

L o r a n g e r , Lag lander i e , Bel lefeui l le . 

Mon tou r (2) est le sobr iquet de Couc (1 1) un 
F r a n ç a i s établi aux T r o i s - R i v i è r e s [ ' 6 4 9 ] et mar ié 
à u n e A l g o n q u i n e . Trot t ier demeurait a u x T r o i s -
François Rieutord ; de ce mariage naquit Françoise-Hermine, laquelle 

épousa (1825) M. F. B. Dumoulin. Marie, autre fille de Jean-Louis 

Leproust se maria avec John Craig et apporta à celui-ci le terrain que 

coupe aujourd'hui la rue Craig. John Craigayant été élevé par lesecond 

mari de sa mère, le colonel Morris, et était connu sous le nom de Craig 

Morris. Mademoiselle Julie, autre fille de Louis-Joseph Leproust, a 

vécu aux Trois-Rivières jusqu'à ces dernières années et y a laissé d'ex

cellents souvenirs. 

Cl) Nicolas Barron dit Lupien, natif de Troyes en Champagne, s'éta
blit à Montréal vers 1676, puis à ta Pointe aux Trembles vers 1686. Sa 
veuve se remaria avec Jean Fleuri, des Trois-Rivières. Les Fleuris et les 
Lupiens demeurèrent dans le gouvernement des Trois-Rivières ; en 1747 
Gabriel Lupien figure au registre de la Pointe-du-Lac et en 1765 Joseph-
Lupien dit Lafrenière vend à Joseph Fleuri une terre située à la rivière 
du Loup, vente ratifiée par IesLrrsulines des Trois-Rivières. (2) Seigneur, 
(3) Juge, (4) Commerçant, (5) Lottinville est le nom d'un petit fief situé 
au Château-Richer et qui, il y a deux cents ans, passa dans la famille 
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Rivières en 1649 ; sa descendance se nomme aussi 
Beaubien (2) Desruisseaux (4) et Labissonnière. 
Bourbeau (3) [ 1 6 5 0 ] a pour surnom Lacourse. Roche-
leau (4) était au Cap en 1650. Turcot [ 1 6 5 1 ] est 
•devenu Turcotte, par la prononciation des Canadiens 
qui sonnent le t final dans Gaudet, Prat, Nicolet et 
•Chauret. Lepelé [ 1 6 5 1 ] est aussi Desnrirêts et 
Lamothe. Lemaître [ 1 6 5 3 ] a fait Augé (2) Lamorille, 
Picard, Lalongé, Lottinville (5). Boulanger dit St 
Pierre habitant du Cap [ 1 6 5 4 ] est l'ancêtre des 
familles St Pierre du district. Marchand (12) ou L e 
Marchand [1659 ] se fixa à Champlain ; une branche 
alla s'établir aux Forges. 

Laine dit Lacroix (13) [ 1 6 6 4 ] est surtout répan
du sur la côte de Champlain-Batiscan et dans la 
ville. Vanasse [ 1 6 6 5 ] quitta la ville pour le sud du 
lac St Pierre ; surnom : Vertefeuille. Frigon [ 1 6 6 6 ] 
a surtout vécu sur la côte de Batiscan. Raoul, Rheau, 
Rho, Du Rho, Durot, [1666] alla des T rois-Rivières 
:se fixer à Champlain. Arcouet est à Champlain depuis 
1670. L e premier Dugay, (8) était aux Trois-Riviè
res en 1672 ; le sieur de Mony (8) demeurait à Qué
bec [ 1 6 7 2 ] sa famille se fixa plus tard aux Trois-Ri
vières. Paranteau, venant de Québec, s'établit à S t 
François-du-Lac [ 1 6 7 7 ] . Perrot, famille du fameux 
Nicolas Perrot, [ 1 6 7 3 ] habitant de Bécancour ; et 
Perreault, famille de commerçants aux Trois-Riviè
res, vers 1720. 

Normandin (7) dit Beausoleil, au Cap en 1 6 8 1 . 
Ricard, était à Ste-Anne de la Pérade même année. 

Lemaître des Trois-Rivières à la suite d'une all iance. (6) Huiss ier , 

<7) Notaire, (8) Médecin, (9) A r p e n t e u r , ( 1 0 ) Margui l ler , ( 1 1 ) Inter

prète, ( 1 2 ) Capitaine de milice, (13 ) Maître de poste, (14 ) Charpent ier . 
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M ê m e année aussi, Hamelin (2). Renaud et Frap-

piers étaient tous trois à S t Charles des Roches (les 

Grondines.) 

Daneau ou Da igneaux [1683] appartient à 

Nico le t . V a c h e r dit Lacér te [ 1 6 8 5 ] est surtout déve

loppé dans les comtés de S t Maurice et Maskinongé . 

Pa t ry [ 1 6 9 3 ] avai t une terre à la rivière Godefroy 

en 1700. G u a y [1700] s'établit à la Pointe-du-Lac ; 

il fut l 'ancêtre maternel de Mgr . C o o k . Poitevin 

[ 1 7 0 0 ] demeurait au sud du fleuve devant la ville. 

Poth ier (y) demeurai t en ville avant 1708. 

Corbin (14) [ 1 7 14], Camirand [ 1 7 1 9 ] , Dumas (6) 

[ 1 7 2 4 ] , T h o m a s dit Tranchemontagne [ 1 7 3 0 ] , Gre

nier [ 1 7 3 4 ] , Pressé (7) [ 1 7 3 7 ] , Pratte (7) [ 1 7 4 1 ] , 

Marcheteau dit Desnoyers [ 1 7 4 7 ] , Rimbaul t (8) 

[ 1 7 5 1 ] , Bourgoin [ 1 7 5 4 ] sont des familles favorable

men t connues aux Trois -Rivières . L e chirurgien 

L a c o m m a n d e était surnommé Lalancet te . 

Céc i le au plutôt Cesire (10) venait de Montréal ; 

[ 1 7 5 4 ] . Dehure t , c'est de Hurel résidant en ville 

ve r s 1 759. D u b u c venait du district de Québec ; 

il s'établit à S t . Pierre les Becquets [ 1 7 6 0 ] ; ses fils 

se sont illustrés dans l'ouest. McBean , hôtelier en 

vi l le [ 1 7 7 5 ] . Ce t t e année il y avait le siear Nairne 

capitaine dans les troupes. Bolman [ 1 7 8 8 ] bour

geo is . 

U n e demoisel le G e n e v i è v e W e l l s épousa Nicolas 

Monteu r et mourut en 1832 â g é e de cinquante-cinq 

ans. L a famille Desi lets est à Bécancourt depuis 

p lus d'un siècle. 

F o r g e s S t Maurice : 1738 Michelin ; 1739, 

D a s y l v a dit Portugais ; A u b r y ; Bériaud ; Blouin 

ou Boloin dit Lavio le t te ; 1742 Robichon ; 1743 
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Pommereau ; 1744 Chevalier ; Brassard dit Desche-
neaux ; 1 7 5 1 Grenier; Thérault ; 1752 Imbleau ; 
Chrétien ; 1753 Dugré ; Moussin ou Limousin dit 
Lajoie et dit Manseau ; Héli ou Elie . 

Les familles acadiennes dont les noms suivent 
datent parmi nous de 1760 ou environ ; elles étaient 
à St Grégoire et à Bécancourt : Arseneau, Comeau, 
Cormier, Doucet, Gaudet, Houde, Landry, Thibo-
deau. 
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L E C E N T E N A I R E . — D É C O R A T I O N D U M O N A S T È R E . — L A 

P A R T I E R E L I G I E U S E D E L A F Ê T E . C H A N T E N I . ' H O N -

N E U R D E S A I N T E U R S U L E . — L I S T E D E S R E L I G I E U 

S E S P R É S E N T E S A U C E N T E N A I R E . 

' E S T par un beau jour d 'automne, le 
soleil pénèt re à pleins rayons les larges 
ouver tures qui donnent sur la salle de 
communauté ; tout est jo ie et lumière au 
dehors, et à l'intérieur du monastère, tout 

y es t empressement et activité. 

— D i t e s donc, mère, est-il bien vrai, qu'il y a 
cent ans que cette maison est fondée ? disait la j eune 
novice Louise N o b e r t dite Sœur des Anges s'adres-
sant à la sœur Margueri te Lecavalier de Sainte 
Ursule . 

—Oui , mon enfant, il y a cent ans que Dieu 
répand sur ce coin de terre privilégié ses grâces de 
choix, iî y a cent ans que nos premières mères inau
guraient en ces lieux leur œuvre de zèle et d e dévoue-
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ment. Notre ancienne mère Fafard Longval d e 
Saint-Jean-Baptiste, morte il y a neuf ans, et qui 
était entrée en religion en 1 7 1 6 , nous a souvent 
parlé de notre berceau religieux. Cette bonne mère 
avait passé soixante-douze ans dans ce monastère ; 
elle en était le vrai pilier ; elle avait connu nos 
vénérées mères fondatrices. Comme elle aimait s a 
communauté! . . . et avec quel bonheur ne verrait-
elle pas aujourd'hui nos préparatifs de fête. 

— D u haut du ciel, elle les comtemple, mère, 
et la joie de toutes nos dignes devancières est sans 
mélange, tandis que pour nous, le regret de ne plus 
posséder ces bonnes mères au milieu de nous, assom
brit le plaisir de ce jour. 

—C'est vrai. Mais, prions bien, mon enfant ; 
quant à moi, j 'éprouve le besoin d'implorer la misé
ricorde de Dieu pour le passé. L e Miserere que nous 
récitons en commun, depuis neuf jours, est le cri 
intime de mon âme. Il faut être si pur pour plaire à 
Dieu ; son regard voit des souillures dans l'âme la 
plus sainte : continuons à prier et à gémir ; offrons 
notre jeûne et nos pénitences de la vigile de la fête 
de sainte Ursule, pour que Dieu pardonne toutes 
les infidélités qui ont été commises à son service, 
dans ces murs séculaires. 

— J e le ferai de grand cœur, ma' bonne mère, 
mais j'aurai encore plus de bonheur à faire éclater, 
le 21 octobre, les sentiments de reconnaissance et 
d'allégresse dont j e suis pénétrée. Ma guirlande est 
terminée, mère, vais-je la réunir à celles de mes 
compagnes ? . . . J e serai bientôt de retour. 

L'endroit où la jeune novice déposa le fruit de 
son labeur était littéralement encombré de couronnes, 
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de banderolles, de festons et d'inscriptions de toutes 
sortes. 

Toutes les religieuses, au nombre de vingt, 
ayant pour supérieure la mère Le Cavalier de Sainte-
Ursule, s'étaient employées à la décoration du mo
nastère. La salle de communauté, le noviciat, le 
pensionnat, le réfectoire étaient ornés de verdure 
prise dans la forêt voisine et qui répandait dans les 
chambres des parfums légers et délicats. 

Les salles des malades, ces dignes amis de 
notre saint fondateur, pour lesquels avaient été faits 
tant d'actes de charité et de dévouement depuis un 
siècle, étaient aussi décorées avec goût. Au lieu le 
plus apparent était suspendu le portrait de monsei
gneur de Saint-Vallier. Sur une riche draperie en
tourée de guirlandes qui ornaient le cadre, tracées en 
lettres d'or on lisait les paroles suivantes. " Oubliez-
moi, mais n'oubliez pas mes pauvres ; " dernier écho 
d'un cœur noble et charitable. 

Pour décorer la petite église nos mères avaient 
déployé toutes leur habileté et tout ce que le goût 
ingénieux avait pu inventer. Les deux autels avaient 
été dorés à neuf, et ornés qu'ils étaient des bouquets 
de fleurs artificielles et naturelles déposés sur les 
gradins, ils brillaient du plus vif éclat. 

Dans le sanctuaire, l'on avait placé des sièges 
d'honneur. A chacune des fenêtres étaient suspendus 
des rideaux de damas rouge, qui ne laissaient pénétrer 
dans l'enceinte sacrée que ce demi-jour si favorable 
aux douces et salutaires impressions de la piété. Les 
images de sainte Ursule et de sainte Angèle étaient 
entourées de lustres chargés de guirlandes et de 
lumières, de petites étagères habilement disposées 
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recevaient des cassolettes où brûlaient des par

fums. 
Les religieuses, sensibles aux miséricordes de 

Dieu à leur égard, n'avaient rien épargné pour laisser 
éclater leur joie et égaler, s'il était possible, leur 
reconnaissance aux bienfaits reçus. 

L e jour d'actions de grâces et de rénovation du 
premier centenaire avait été remis au 21 octobre. Il 
fut célébré au monastère avec une pompe extraor
dinaire. L e saint Sacrement fut exposé dès quatre 
heures et demi du matin ; il y eutgrand'messe solen
nelle, vêpres et salut dans l'a près midi. Le sermon 
fut donné par notre chapelain, Messire Joseph-
Jean-Baptiste Saint-Marc, vénérable ecclésiastique 
échappé à la révolution française. Il y avait quelque 
choses de touchant dans cette rencontre, qui n'é
chappa à aucun des assistants. L a France chrétienne 
nous avait donné nos premières Mères ; le Canada, 
quoique sous la domination anglaise, plus catholique 
en 1797 que l'ancienne mère-patrie, offrait un refuge 
aux exilés du sanctuaire français. L e prédicateur fit 
à grands traits l'histoire des Ursulines des Trois-
Rivières. Il réveilla le souvenir de la mère de l'In
carnation et de madame de la Peltrie, des mères 
des Anges et Marie Drouet de Jésus. II donna 
une part d'éloges à noire digne fondateur, monsei
gneur de Saint-Vallier, Il fit voir la main de Dieu 
qui nous avait séparés, au moment opportun, de la 
France, sa patrie. Il glissa rapidement sur les luttes, 
les vicissitudes qui avaient agité le pays et le monas
tère, pendant cette longue chaîne d'années qui 
relient la date de 1697 à celle de 1 797. 

M. de Saint-Marc termina son sermon par une 
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chaleureuse exhortation à la pratique des vertus 
monast iques. 

Il promit, au nom de Dieu, des bénédictions 

pour l'avenir, prenant pour g a g e la parole des saints 

l ivres . 

L a bénédiction du saint sacrement fut donnée 

par M . Noiseux V . G. et supérieur du monastère. 

Lor sque les fronts courbés se relevèrent, une 

émotion indescriptible s'était emparée de la commu

nauté reconnaissante ; et ce fut au milieu des larmes 

d 'at tendrissement que monta vers le ciel, comme un 

immense cri d'amour, le chant du Te Deum, entonné 

par M . le grand-vicaire et répété avec transport 

par toutes les voix, comme un impérieux besoin de 

reconnaissance envers ce Dieu si bon, si miséricor

d ieux , si c o m p a t i s s a n t . . . 

L a cérémonie avait été vraiement touchante, la 

j o i e , la confiance régnaient dans tous les cœurs ; on 

sentait l 'œuvre de Dieu et ce caractère é levé et 

surnaturel qui est le pr ivi lège exclusif de nos fêtes 

chrétiennes. Ce l le du 21 octobre 1797 a inspiré la 

muse du cloître. 

U r s u l e ! . . Entendez-vous , phalanges séraphiques, 

L e s échos retentir de ce nom glorieux ? 

Q u ' à nos chants d'ici-bas, vos lèvres angél iques 

M ê l e n t de d o u x accords et portent jusqu 'aux cieux, 

L ' h y m n e des cœurs pieux ! 

S u r les marches d'un trône, au sein de l 'opulence, 

Mépr isant des faux biens, le mirage t rompeur ; 

C o m m e un ly s odorant, que nourrit l ' innocence, 

Ursu le , enfant, grandit, suivant avec ardeur 

L e s traces du Sauveur . 
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Ton grand cœur dédaigna les promesse d'un monde 
Qui sème sous tes pas des plaisirs et de l'or; 
Dans un transport divin qui l'oppresse et l'inonde, 
Vers la croix de Jésus, seul immortel trésor, 

Il sut prendre l'essor. 

Rien n'entrave l'élan de la divine flamme 
Qui brûle sur l'autel l'holocauste nouveau : 
Un serment solennel, échappé de son âme, 
Vient consacrer ce cœur, et marquer à son sceau, 

L 'Epouse de l 'Agneau. 

A l'ombre du drapeau qui flotte sur son arche, 
Elle entraîne à sa suite un bataillon choisi ; 
Vers un sanglant combat, en dirigeant sa marche, 
Elle montre là-haut, au cortège chéri 

Un horizon béni. 

Allez, ô fiers tyrans, redoublez votre rage! 
Sur le roc de sa foi, s'émousseront vos traits ! 
En vain, cherchez d'Ursule à vaincre le courage! 
L'heure du sacrifice, en comblant vos forfaits, 

V a remplir ses souhaits. 

Des Luce et des Agathe, à la gloire elle aspire, 
Vos supplices cruels sont d'immortelles fleurs 
Qui formeront là-haut, pour la Vierge Martyre 
Un double diadème, aux vivantes couleurs 

Des palmes des vainqueurs. 

Dans le sillon rougi du sang de la victime, 
Germe un essaim sacré, lointain, mystérieux ; 
Ursule a découvert sa milice sublime ; 
Elle la vit surgir comme un jet lumineux, 

Dans l'espace des cieux. 
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Des siècles ont passé ! . . Loin de la fange immonde 
Où son pied virginal a craint d'être souillé, 
Une phalange pure, à sagesse profonde, 
Comme un courant limpide, en maints lieux a porté 

Sève et fécondité. 

Sous le manteau sanglant de la Vierge Martyre 
L'Ursuline poursuit ses labeurs glorieux 
E t son âme d'apôtre à la foi qui l'inspire 
Déverse de l'amour, d'un zèle fructueux 

Les trésors précieux. 

Pour prix de tes combats, glorieuse Patronne, 
Sur un trône immortel, près du divin Epoux, 
Un océan de gloire aujourd'hui t'environne, 
E t pour chanter ton nom, dont le charme est si doux, 

Nous tombons à genoux. 

L I S T E D E S R E L I G I E U S E S 

PRÉSENTES AU CENTENAIRE 

Age. Profession.. 

Mère Ursule Baby de Thérèse de 

Jésus « . . . 65 ans. 44 ans. 

Mère Marguerite . Lecavaller de 

Sainte Ursule 60 " 41 " 

Mère Josephte Paquet de la Nati-

vite . . . . . . . » . . . . . . . . . . . ; . • 59 " 4 1 
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Age. Profession. 

Mère Madeleine Lapalme de Saint 

Henri 62 ans. 41 ans. 
Mère Geneviève Delorme de Sain

te-Marie 65 " 41 " 

Mère Marguerite Chevrefils de St. 
François-Xavier 50 " 30 " 

Mère M. Anne Paquet de Saint-
Olivier 42 " 23 " 

Mère M. Jeanne L'archevêque de 
St-Joseph « 54 " 21 " 

Mère M. L . Richer Laflèche de St-
Vincent de Ste-Angèle 38 " 19 " 

Mère Madeleine Trudel de Saint-
Augustin 37 " 14 " 

Mère Apolline Bourassa dit L a -
ronde de St-Pierre 32 " 14 " 

Mère Elizabeth G. de Tonnancour 

de la Croix 38 " 1 3 " 
Mère Angélique Mallet deSainte-

E l i z a b e t h . . . . 33 " 1 2 " 
Mère Angélique Campeau de Saint 

Etienne 31 " n " 
Mère Geneviève Bignez dit No-

bert des Anges 25 " 1 1 jrs. 

RELIGIEUSES CONVERSES. 

Sœur M.Anne Lefebvre de Saint 
Paul. 52 ans. 28 ans. 

Sœur Thérèse Paquet de Saint-
C h a r l e s . . . . . . . 58 " 22 " 

Sœur M. Josephte Rouet dit V . 

L 'Amour de St-Michel 37 " 1 7 " 
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A g e . Profession. 
Sœur François Lesage de Saint-

Nicholas 32 ans. 9 a n s < 

Sœur Scholast ique Beauchamp de 

St -Benoî t 32 " 9 •< 

I 33 
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NOTRE FAMILLE RELIGIEUSE DE 1798 À 1 8 0 6 . — M O R T 

DES M È R E S M . D R O U E T DE R I C I I E R V I L L E , — F R A N 

ÇOISE F A F A R D DE LONGVAL DE S A I N T - J E A N - B A T -

TISTE, ET DES S tEURS C L A I R E LANGLOIS T R A -

VERSY DE S A I N T E - C L O T I D E , — M A R I E F R A N Ç O I S E 

FRIGON DE S A I N T - J O A C H I M . — N O U V E L L E G É N É R A 

TION DK VIERGES. 

U A T R E victimes avaient été choisies 

par l 'Ange de la mort dans notre famille 

religieuse depuis vingt ans. L a jeune 

Sœur Marie Madeleine Drouet de Riciier

ville du Sacré-Cœur, fut la première qui tomba sous 

ses coups. Cette fleur délicate qui n'avait pu 

s'acclimater dans le monde, et à qui il avait fallu 

l'air pur de la solitude, se pencha doucement sur 

sa tige quelques années après sa profession reli

gieuse. Notre chère Sœur était entrée dans la mai

son du Seigneur en 1 7 5 1 , et en moins de dix années, 

d ie avait tressé sa couronne pour l'éternité. 
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L e 1er avril 1778, un sacrifice du cœur, quoi
que pressenti de loin, vint plonger dans la douleur,, 
non seulement la communauté, mais la ville tout 
entière : nous perdions notre bonne mère Françoise 
Fafard de Long-val de Saint-Jean-Baptiste, " le 
Mathusalem du Cloître " ; elle s'éteignit à l'âge 
avancé de cent trois ans, après en avoir passé soi
xante-douze sous la bannière de sainte Angèle. 

Cette perte si sensible devait être suivie d'une 
nouvelle épreuve : la bonne Sœur Madeleine Fripon 
de Saint Joachim, doyenne des Sœurs converses, et 
vrai type de simplicité allait au ciel. Elle était native 
de Batiscan, et était entrée au monastère en 1 734, à 
l 'âge de vingt-cinq ans. Trois ans avant sa mort,, 
cette fervente Sœur avait modestement célébré son-
jubilé, sous la présidence de notre digne supérieur,, 
le grand vicaire Saint-Onge. 

L e 12 août 1778, la dévouée Sœur Claire Lan-
glois de Sainte-Clothilde converse, était reçue au 
Ciel par cette grande sainte, dont elle avait reçu le 
nom au baptême. Cette bien chère Sœur par son cou
rage, sa prudence et son esprit religieux, avait rendu 
de grands services à la maison, surtout à l'hôpital. 
De longues souffrances avaient achevé de purifier 
cette âme saintement unie ici-bas à son Dieu. 

L e divin Maître, en moissonnant ces fruits déjà 
murs pour le ciel, envoyait à ses Epouses éprou
vées, de nouveaux sujets, choisis la plupart, parmi 
les jeunes plantes cultivées sur ce sol béni. 

Ce sont d'abord les trois demoiselles Rivard 
Dufresne d'Yamachiche.qui en 1798, viennent deman
der au cloître le ' bonheur qu'il promet aux Epouses 
de Jésus. Elles appartenaient à l'une de ces familles. 
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patriarcales, où la pratique du devoir et des fortes 
vertus chrétiennes sont héréditaires. Ils étaient neuf 
•enfants, belle et splendide couronne du foyer pater
nel, dont nos trois Ursulines devaient être un des 
plus beaux fleurons. Leur enfance et leur j e u n e s s e 
se passèrent sous les yeux de. leurs vénérab les 
parents : aussitôt qu'elles connurent Dieu, elles 
s'attachèrent à lui de toute l 'ardeur de leur âme, et 
•elles n 'eurent j amais que du mépris pour le m o n d e 
et ses vanités. D e bonne heure, l 'appel de Dieu se 
fît entendre ; et à seize ans, Angè le consacrait son 
cœur et sa vie à J é s u s - C h r i s t . . . J é s u s - C h r i s t ! . , 
voilà le principe d e toutes ses pensées , de tou tes ses 
actions, de tous ses dévouements . El le se revê t i t de 
son esprit comme d'une royale parure, au j o u r de 
ses noces mystiques. Ses deux autres sœurs : Reine 
et Pélagie, marchèrent sur ses traces, et toutes trois, 
•désormais, vont cheminer ensemble dans les sentiers 
de la vie religieuse. L'amour d e leur sainte vocation 
grandissant chaque jour davantage , elles redisent, 
avec délice, ces paroles du Prophè te . " Q u e rendrai-
je au Seigneur pour tous les biens qu'il m 'a faits ? 
Oh ! qu'il est doux d'habiter dans sa sainte maison ! " 

La jeunesse religieuse des Sœurs Sa in t -Louis 
•de Gonzague, Saint-Antoine et Saint -Jean-Bapt is te , 
se passa dans une régularité et une ferveur qui ne 
se dément i rent j amais . Les ép reuves douloureuses 
qui frappent la communauté qu'elles a iment , vont 
venir affliger leurs âmes : mais le Sacré C œ u r de 
Jésus, qui ne se manifeste j amais mieux q u e sur le 
Calvaire, ne cessera de leur donner le courage dans 
les épreuves présentes , et la confiance pour l 'avenir. 

L'annaliste qui inscrit pour la p remiè re fois, 
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dans nos archives, le nom de cette digne famille, ne 
le fait qu'avec une profonde émotion. " Notre recon
naissance, écrit-elle, appelle sur la famille Dufresne, 
toutes les bénédictions de Celui qui a dit : " En 
vérité, j e tiendrai comme fait à moi-même, tout ce 
que vous ferez au moindre de ces petits qui croient 
en moi." 

L a suite de l'histoire du monastère nous prou
vera combien, en effet, les Ursulines des Trois-
Rivières, lui sont redevables. 

Les trois sœurs Dufresne avaient pour com
pagne de noviciat la première religieuse anglaise 
de notre monastère, Cette postulante était annoncée 
par la mère supérieure de la manière suivante à 
monseigneur Denaut : " Monseigneur: J 'espère que 
pour l'importance de l'affaire, Votre Grandeur vou
dra m'excuser de l'interrompre dans les occupa
tions laborieuses et multipliées de ce saint temps. 
Une dame, veuve anglaise domiciliée, depuis plu
sieurs années aux Trois-Rivières, où elle faisait 
honnêtement un commerce d'étoffes, et qui a passé, 
à l 'âge de douze ans, une année au pensionnat de 
nos mères de Québec, madame Diell, en un mot, 
qui ne voudrait pas être connue, (Mais est-il quel
que chose que nous devions laisser ignorer à notre 
digne Prélat ?) veut, dans le cours de ce mois, quitter 
le monde, abjurer l'église anglicane, et embrasser 
la vie religieuse dans notre monastère. Ce grand 
désir n'est pas d'un jour, Monseigneur, il date de 
cette année d'éducation reçue chez nos mères de 
Québec. Il a été combattu jusqu'ici par l'autorité 
paternelle, par le respect humain, par l'enfer, en un 
mot. Mais ces semences jetées dans le premier âge,. 
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germaient, peu à peu, et produisaient des soupirs 
après notre église et notre état. M a d a m e Diell est 
très instruite de la doctr ine de l'église romaine ; à 
toutes les époques d e sa vie, elle s'est appl iquée à en 
augmenter les connaissances ; elle a aussi une jus t e 
idée de notre profession,et sans qu'on s'en cloutât elle 
tâchait de l 'acquérir dans les relations qu'elle a tou
jours entretenues avec les religieuses. M a d a m e Diell 
a trente-cinq ans ; elle jouit de la réputat ion d'une 
femme honnête. Son caractère vif et enjoué avec 
un mari d'un carac tè re sombre et mélancolique, 
qu'on lui donna lorsqu'el le n'avait encore que quinze 
ans, lui fit éprouver des rigueurs clans le mariage. 
Son mari est mort il y a trois ans . Il lui res te de 
•cette union un fils qui est à Montréal où il é tudie la 
médecine chez le doc teur Blake. La dot de ce fils 
unique fut fixée p a r feu son père, et la mère a exé
cuté la volonté d e son mari avec la plus scrupuleuse 
fidélité. Mais m a d a m e Diell, t rès instruite, d 'une 
humeur accommodante , très adroite, d 'une assez 
bonne santé, possédan t le rare talent de bien élever 
la jeunesse , sachant bien parler, lire et écrire les 
•deux langues, ne p e u t apporter pour sa dot qu 'une 
vingtaine de louis d'or et un beau trousseau. 

" Jugez-vous à propos, monseigneur, que nous 
l a recevions ? M M . le grand vicaire et notre chape
lain se sont a t tachés à discerner si ses vues étaient 
pures. Ils ont tons les deux déclaré qu'ils croyaient 
•qu'elle était an imée de l'esprit d e Dieu clans ses 
nouveaux desseins. La modicité de sa dot doit-elle 
nous ar rê ter dans cet te circonstance ? C'est vous, 
monseigneur, qui devez déterminer notre conduite. 
JMous a t tendons a v e c impatience la réponse, dont 
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nous supplions Sa Grandeur de vouloir bien nous 
honorer, et sa décision réglera nos démarches." 

D e son côté, monsieur le grand vicaire Noi-
seux écrivait à Monseigneur ce qui suit : " J 'ai reçu 
l'honneur de votre lette le 20 mai. Il y a dix-sept 
ans que madame veuve Diell (Délie P. Arnoldi) ne 
vit plus avec sa mère. Elle me dit que depuis dix 
ou douze ans, elle étudie la religion catholique. 
L 'ayant interrogée, je la trouve très décidée et très 
instruite et j ' a i reçu sa profession de foi. E l l e a 
demandé à être religieuse et on lui a ouvert la mai
son des Ursulines de cette ville pour y faire ses 
années de probation et de noviciat. Par affection 
pour sa famille, elle leur a caché sa résolution ; elle 
quitta son logement le soir après souper ; et sa 
famille qui demeurait proche de chez elle ne l'a su 
que le lendemain qu'elle les instruisit de ses des
seins. " 

Madame Diell prit l'habit religieux le 6 août 
1804, sous le nom de Sainte-Angèle. 

Une jeune personne de la Rivière-Ouelle, Made
leine Ledroit de Saint-Laurent, partageait son bon
heur. L'on remarquait encore au noviciat, deux 
autres petites sœurs converses, qui se livraient aux 
travaux de leur condition avec un véritable esprit 
religieux et une exacte régularité. C'étaient nos 
bonnes sœurs M. Josephte Lozon de Sainte-Cathe
rine et Marie Robida Manseau de Saint-Alexis. L a 
première était née à la Rivière des Prairies, et la 
seconde à la Baie du Febvre. 

L a bonne mère Marie-Anne Lothinville de 
Sainte-Hélène, si bien connue de la plupart des 
religieuses qui composent aujourd'hui la communauté, 
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croissait aussi parmi cette génération de jeunes 
vierges qui, au commencement de ce siècle, vouaient 
à Jésus : pauvreté, chasteté, obéissance et instruction 
des jeunes filles. 

L e concours de cette jeune et aimable enfant 
qui, à quinze ans, renonçait à partager le bonheur 
d'une famille tendrement aimée, fut accepté avec 
plaisir, par nos mères. Son jeune âge, son titre d'an
cienne élève de nos classes, ses belles et aimables 
qualités, son aptitude pour l'enseignement, lui don
naient bien des droits à l'affection de nos mères. 

Comme on le voit, unejeunesse florissante rem
plissait le noviciat, et tout annonçait que Dieu sou
tiendrait un édifice élevé pour sa gloire. Toutefois, 
le glaive du sacrifice va frapper toute la communau
té : tous ses membres, forts dans l'épreuve, baise
ront la croix avec amour et confiance. 



C H A P I T R E X X I V 

INCENDIE DE 1 8 0 6 . — R É C I T DE LA MÈRE S A I N T - L O U I S -

DE-GONZAGUE. HOSPITALITÉ DE NOS MÈRES DE 

Q U É B E C . — S Y M P A T H I E DE S A G R A N D E U R M G R . 

P L E S S I S . — S O L L I C I T U D E PATERNELLE DE M . L E 

G R A N D - V I C A I R E NOISEUX. 

I E N cruelle fut l'épreuve que signale pour 
nous l'année 1806. Mais celle-ci n'était-
elle pas elle-même une précieuse faveur ? 
Ces fruits divins qui mûrissent à l'ombre 
du Calvaire ne sont-ils pas à l'âme reli
gieux les vrais fruits de l'arbre de vie ? 

L e révérend Père Henry, un saint ministre 
du Levant, disait à nos sœurs d'Avignon en France : 
" Si la croix tardait à venir, il faudrait aller la chercher 
au bout du monde, car elle est le gage du salut. " 
Hélas l ie '2 octobre 1806, cette croix divine régnait, 
parmi nous en souveraine. 

Laissons une victime de ce foudroyant sinistre, 
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la révérende mère Dufresne de Saint-Louis de Gon-
zague, nous faire le récit naïf de ce terrible incendie. 

" Jeudi, 2 octobre 1806, les religieuses étaient 
au chœur pour réciter l'office de la sainte Vierge, à 
l'heure ordinaire qui est sept heures du soir. Sur la 
fin des Laudes, la réglementaire sortit pour sonner 
l'examen, la corde de la cloche lui descendit en feu; 
en même temps, nous entendîmes un bruit comme 
un fort coup de tonnerre, et aussitôt, nous aper
çûmes les flammes ; et celles-ci se propagèrent si 
rapidement que le second étage fut bientôt embrasé. 
L e spectacle nous effraya tellement qu'aucune ne 
se mit en devoir de rien sauver. 

" Il se trouvait alors deux religieuses malades 
au lit à l'infirmerie, l'une se sauva en habits de nuit 
dans le jardin ; l'autre la révérende mère Baby de 
Jésus, ancienne supérieure qui était très âgée et 
depuis longtemps invalide, fut conduite par des amis 
de la communauté, chez monsieur le grand-vicaire 
Noiseux notre supérieur. 

" Ce digne prêtre averti du danger, se hasarda 
d'aller à l'église pour en retirer le saint sacrement. 
L e tabernacle était en feu et il n'eut que le temps 
d'en retirer l'ostensoir et le saint ciboire. Un jeune 
protestant qui était sur les lieux, lui présenta un 
mouchoir avec beaucoup de respect. M. Nuiseux 
l'accepta et enveloppa le saint ciboire qu'il remit sur 
le seuil de l'église à M . Boudreault, son vicaire. Ce 
dernier porta le saint sacrement à l'église parois
siale. 

" Nos pensionnaires n'eurent que le temps de • 
descendre l'escalier qui était à la porte de leur classe. 
Trois d'entre elles restèrent pour emporter quelques 
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effets, mais lorsqu'elles voulurent se sauver, elles ne 
trouvèrent aucun autre moyen que de se jeter au 
bas d'une galerie qui était au pignon de la classe 
du second étage. Elles purent le faire heureuse
ment ; une cependant, mademoiselle Manseau, de 
la Baie, se démit un pouce en se laissant glisser 
le long d'un poteau. Toutes nos élèves furent 
conduites chez des parents et des amis. L a commu
nauté se composait de vingt religieuses, et notre bon 
père, M. Noiseux nous offrit un refuge chez lui. Il 
nous céda trois chambres dans le haut de sa maison. 
Lorsque notre mère supérieure nous vit toutes 
échappées des flammes, elle nous invita à rendre 
grâces à Dieu de ce qu'il nous avait conservées, et 
nous exhorta à nous abandonner entièrement à lui 
pour l'avenir. 

" Nous étions dans une détresse absolue, car il 
n'y eut de sauvé que les ornements qui se trouvaient 
dans une armoire près de la sacristie, quatre matelas 
du noviciat et une commode à six tiroirs qui nous 
venait du bon frère Emery. Chose admirable ! dans 
la salle de communauté qui était au second étage, il 
y avait une chapelle dite du saint calvaire, où se 
trouvait une relique de la vraie croix déjà préser
vée de l'incendie de 1752 ; cet autel, sous l'égide de 
la très-sainte relique, fut pour la seconde fois respecté 
par les flammes. 

" Près des parloirs, il y avait une chambre où 
l'on recevait nos seigneurs évêques, dans leurs visi
tes pastorales. On la nommait la chambre de Mon
seigneur, parceque feu monseigneur de Pontbriand 
l'avait lui-même meublée et fournie du linge néces
saire en restaurant le monastère. Plusieurs des meu-
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bles de cette chambre furent soustraits aux flammes. 
L e dimanche suivant, trois jours après ce pénible 
accident, monsieur Noiseux, notre digne supérieur 
nous dit la messe dans sa chambre de compagnie, 
toutes les portes étant fermées. Nous disions l'office 
en chœur dans une chambre des mansardes que 
nous occupions, et nous vivions très retirées. Plu
sieurs personnes de la ville nous assistèrent en nous 
donnant charitablement du coton blanc et de couleur, 
des bas, mouchoirs, ustensiles de table etc. Nous ne 
manquâmes de rien pour notre nourriture, notre bon 
supérieur nous ayant recommandées à son frère et 
à sa belle-sœur. Leurs bons soins et leurs attentions 
ont été r.udelà de tout ce que nous pouvions atten
dre." 

Ce récit est fait, comme nous l'avons déjà dit, 
par la mère Saint-Louis de Gonzague qui était une 
demoiselle Dufresne ; par modestie sans doute, elle 
a omis de mentionner parmi les bienfaiteurs les per
sonnes de sa famille, mais nous trouvons intercalés 
entre les lignes les noms de madame Dufresne et 
de son fils Frédéric. 

Monseigneur Plessis, évêque de Québec fut infor
mé du triste sort de nos mères par monsieur le grand-
vicaire Noiseux de la manière suivante : " Monsei
gneur. Il est arrivé un grand malheur ici. L e 
couvent des Dames Religieuses est brûlé ; le feu prit 
par la,couverture et le clocher a i\ heures hier au 
soir ; en un clin d'oeil, toute la couverture a été em
brasée ; le tocsin a fait venir un grand peuple, malgré 
cela les religieuses ont presque tout perdu. J ' a i 
passé mon temps à les rendre chez moi, où elles, 
occupent le second étage. J 'ai sauvé les vases sacrés 
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et le saint sacrement. L'on a sauvé ce que Ton a 
pu dans le bas du couvent mais on n'a pas pu péné
trer dans le haut. A peine, les religieuses et les pen
sionnaires se sont-elles sauvées avec ce qu'elles 
avaient sur elles. J'ai donné pour clôture aux reli
gieuses mon emplacement et une maison, en atten
dant vos ordres. Ordonnez ce que vous voudrez 
qu'elles deviennent. Une partie de leur bois, un han
gar, la maison de leurs serviteurs, leur écurie, et tout 
le monastère ont disparu en deux heures et demie. 
L e s croix de votre épiscopat se succèdent : deman
dez des forces au Tout-Puissant etc. 3 octobre 
1806." 

En réponse monseigneur nous adressa la lettre 
suivante, touchant témoignage de sa sollicitude et de 
la tendre charité de nos sœurs de Québec : 

" Nous croyons que Dieu en vous affligeant 
a voulu nous faire voir que sa providence est inépui
sable et donner occasion aux fidèles de ce diocèse 
d'exercer envers vous une charité à laquelle il ne 
manquait qu'une occasion pour se manifester. Vous 
l'avez d'abord éprouvée cette charité de la part de 
votre grand-vicaire qui a exercé envers vous l'hos
pitalité de la manière la plus généreuse ; vous l'avez 
éprouvée de la part des citoyens des Trois-Rivières 
auxquels nous ne tarderons pas à témoigner notre 
reconnaissance de l'empressement avec lequel ils 
sont venus à votre secours, enfin vous l'éprouverez 
de la part des communautés religieuses de Québec, 
mais surtout de celle des Ursulines qui vous tendent 
les bras, qui vous invitent à vous retirer chez elles, 
et à partager leurs lits, leur pain, leurs vêtements et 
leur demeure jusqu'à ce que votre monastère soit 
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rétabli. E l les vous sont attachées comme de véri-

rables sœurs et de tendres mères, E l l e s n'ont pas 

oublié que c'est de leur maison que vous êtes sorties, 

et elles se croient obl igées par toutes sortes de 

motifs de vous offrir un asile, comme elles se seraient 

estimées heureuses d'en trouver un chez vous si elles 

fussent tombées dans une détresse semblable à la 

vôtre. N o u s avons par devers nous un acte des 

délibérations capitulaires qu'elles ont dressé à cet te 

fin, et, comme la première chose est de vous mettre 

en lieu de continuer vos exercices spirituels, nous 

sommes finalement d'avis que vous profitiez de leur 

bonne volonté , et que vous vous transportiez immé

diatement chez elles, suivant les ordres que vous 

donnera M . le grand-vicaire, auquel nous écr ivons 

plus en détail à ce sujet. D e notre côté nous pren

drons les mesures les plus efficaces pour le rétablis

sement de votre monastère incendié, d e manière que 

l'on commence à y travailler dès le printemps pro

chain. Sera notre présente lettre pastorale lue en 

assemblée capitulaire aussitôt après la réception 

d'icelle. " 

L a M è r e Saint-Olivier adressa à S a Grandeur la 

réponse suivante : '* M o n s e i g n e u r — R e c e v e z l 'hom

mage du plus profond respect de toutes vos filles 

accablées de peine, qui ont cependant éprouvé un 

grand soulagement à la lecture de vo t re consolant 

mandement du 7 octobre présent, qui nous a p rouvé 

que nous avons en vous, monseigneur, un tendre et 

zélé père. T o u t e s mes sœurs me chargent de v o u s 

témoigner leur reconnaissance dont el les ne peuven t 

vous donner de preuves que par les v œ u x ardents 

qu'elles redoublent pour votre précieuse conservation 
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et par une parfaite soumission à tout ce qu'il plaira à 
Votre Grandeur d'ordonner, tant pour le spirituel que 
pour le temporel. J e ne saurais, monseigneur, vous 
exprimer les bontés et les soins vraiment paternels 
que nous avons éprouvés de monsieur le grand-
vicaire Noiseux notre très-révérend père supérieur. 
J e laisse à la mère Saint-Pierre, assistante, qui est. 
destinée à conduire mes chères sœurs, à vous en 
faire détail. Pour moi, qui dois rester ici avec trois de 
mes sœurs, nous avons, toutes quatre, grand besoin 
du secours de vos prières. L a séparation a été 
douloureuse ; mais en cela comme en tout le reste, 
nous nous soumettons aux décrets cle la Providence. 
J 'a i l'honneur d'être etc. S Œ U R S A I N T - O L I V I E R , Supé
rieure, Ursulines des Trois-Rivières, 1 0 octobre 
1806." 

Revenons au récit cle la mère Dufresne de Saint-
Louis. 

" La lettre adressée à monsieur Noiseux V . G., 
par monseigneur louait sa conduite à notre égard, 
dans ce fâcheux événement, et lui signifiait de nous, 
préparer à descendre à Québec soit en bâtiment ou 
en bateau plat. Nous reçûmes en même temps des. 
lettres très touchantes de chacune des supérieures, 
des communautés religieuses de Québec. Ces bonnes, 
mères nous disaient la part sensible qu'elles prenaient 
à notre triste situation et nous engageaient d'une 
manière très pressante à accepter leurs offres. 

" Il fut décidé que seize religieuses iraient à 
Québec, et que quatre resteraient aux Trois-Rivières 
comme pour garder les cendres chéries de notre 
béni monastère. Elles se devaient loger dans une 
maison de pierre qui servait de boulangerie, située 
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dans notre cour, à soixante pieds du monastère , et 

qui a é té préservée des deux incendies. 

" T o u t en approuvant la sagesse de ces disposi

tions et en nous y soumettant de grand cœur, nous 

versâmes d'abondantes larmes, à la pensée d e nous 

séparer de notre r évé rende mère supérieure qui 

était alors la mère Paque t de Saint -Ol ivier . 

" Ce t t e bonne mère devait rester aux T r o i s -

Rivières avec nos sœurs Tonnancour t de la C r o i x , 

dépositaire, Arnoldi de S a i n t - A n g è l e pour continuer 

la classe des externes, et Beauchamp de Saint -Benoi t 

converse ." 

L 'ex terna t n'était par brûlé ; cet édifice se trou

vai t à 38 pieds du monastère et à 80 d e la boulan

ger ie . N o s mères y é levèrent une chapelle et mon

sieur le grand-vicaire vint y dire la messe tous les 

jours . 

" L e samedi, 11 octobre, à d ix heures du matin, 

nous nous embarquâmes, au nombre de seize dans 

un bien chétif petit bâtiment, accompagnées de -mes-

sire Char les L ' E c u y e r , Prêtre, curé d ' Y a m a c h i c h e 

qui se trouvait en ville, en ce moment, et qui s'offrit 

à M . No i seux pour nous conduire. Q u o i q u ' i l nous 

en coûtât beaucoup de quitter notre supérieure, nous 

fîmes néanmoins ce sacrifice, pour la consolat ion et 

l 'avantage de nos quatre sœurs, qu'il fallut qui t ter 

sans leur faire nos adieux car nous étions trop émues 

de part et d'autre. 

" Monsieur le grand-vicaire se rendit au port ; 

avant de nous embarquer, nous lui d e m a n d â m e s sa 

bénédiction. Il nous la donna a v e c l'affection la p lus 

paternelle, s'efforçant de nous dissimuler ses larmes . 

Il nous remit ensuite entre les mains et sous la con-
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duite du bon curé qui eut pour nous les soins et les 
attentions, non-seulement d'un bon ami qu'il était 
mais ceux d'un vrai père pour ses enfants, s'expo-
sant au danger pour nous en garantir. 

" Nous partîmes du port à midi, et nous nous 
rendîmes jusqu'à Batiscan où le bâtiment jeta l'ancre 
à sept heures du soir. Le vent tourna au nord-est, 
et il tomba une forte pluie ; nous étions toutes au 
fond de la cale, appuyées les unes sur des coffres, 
d'autres sur des ballots et des quarts de goudron, 
tenant tour à tour la lumière dans nos mains pour la 
garantir des gouttières. Nous passâmes ainsi la nuit 
sans clore l'oeil. L e vent augmentant de plus en 
plus, nous demandâmes à notre bon conducteur de 
nous permettre de descendre à terre. L e capitaine 
y consentit et nous nous embarquâmes dans un 
bateau avec monsieur l'Ecuyer, qui alla demander 
un logement pour nous chez un M. LeHouillier. Cet 
homme charitable s'empressa de mettre à notre 
disposition la plus grande chambre de sa maison, et 
nous alluma un bon feu, dans la cheminée, dont nous 
avions grand besoin, car nous étions transies de 
froid ; la pluie avait pénétré tous nos vêtements. 

" Quoique nous fussions à l'abri, nous étions bien 
inquiètes de nos sœurs qui étaient restées à bord et 
qui se trouvaient être les plus anciennes et les plus 
infirmes. Nous savions qu'elles attendaient du secours 
Après les Vêpres, M. L 'Ecuyer s'adressa à quel
ques personnes de bonne volonté. 

" Quelques instants après, nous étions de nou
veau réunies. Monsieur L 'Ecuyer fit aussi débar
quer le peu de bagage que nous avions et quelques 
provisions. Nos charitables conducteurs ne nous 

I 34 
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avaient donné de vivres que pour un jour ou deux, 
pensant que nous serions à Québec le surlendemain ; 
néanmoins, nous n'avons pas souffert de la faim. 
Notre hôte nous vendit un mouton, et de bonnes 
voisines apportèrent une couple de poulets. C'était 
plus qu'il ne nous en fallait, car l'appétit n'est pas 
fort en pareille circonstance. 

" Tout était très paisible dans la maison où nous 
logions. Les propriétaires qui étaient de fervents 
chrétiens se tenaient honorés de loger des religieu
ses. Un bon lit fut donné à notre respectable mère 
Thérèse de Jésus qui souffrait toutes les privations 
avec une grande patience. Sa résignation nous édi
fiait et nous consolait, car nous étions réellement 
peinées de, ne pouvoir lui procurer tous les soulage-
mëhts,que requièrait le triste état de sa santé. 

" Nous demeurâmes à Batiscan deux jours et 
deux nuits. M. L'Ecuyer se retirait, tantôt dans une 
grange, tantôt chez le voisin; et il venait souvent 
nous visiter. Il se montra très satisfait de nous trou
ver sans tristesse, et soumises aux ordres de la 
divine Providence. 

" Le, lundi après midi, le temps étant beau, il 
nous permit d'aller sur le bord de la grève ; nous y 
fîmes une petite provision de sable noir pour nos 
mères Ursuli'nes. En nous promenant, nous aperçû
mes une personne qui débarquait d'un canot et qui 
se rendait à notre logis. On vint nous dire qu'on 
nous demandait : c'était madame Nobert, mère de 
notre sœur des /Vnges qui était avec nous. El le lui 
apportait du linge et des provisions, que nous 
reçûmes ayec reconnaissance. Cette bonne dame ne 
put demeurer avec nous que quelques instants, car 



DES U R S U L I N E S DES TROI.S-RIVIÈRES 5 3 1 

elle se rendait le soir même à Sainte-Anne de la 

Pérade : elle arrivait des Trois-Rivières n'ayant pas 

appris notre départ de cette ville. 

" Mardi matin, le vent étant nord, des voitures 

vinrent nous .conduire à notre, bâtiment, qui s'était, 

éloigné de six arpents en descendant. Nous mar

châmes toute la journée ; à la faveur de ce bon vent 

nous aurions avancé davantage, si quelques religieu

ses, extrêmement craintives, ne se fussent opposées, 

à ce que le capitaine montât la voile. Leur frayeur 

venait de ce que.la voile du beaupré et celle du 

baume avaient été déchirées, par unefor4e..brise de 

vent de nord-ouçst, à un quart deliëilè ,'lVéf^iiâ^èvîJort. 

. ".Nous arrivâmes à l'anse des M g y J à six heurW 

du soir, M. l 'Ecuyer pri-adg, f rè re j^ /y i s , recelât , 

économe .du séminaire dV.;ï&'j/y^et. O A i j ^ | ^ $ ^ a i t 

route avec nous, de descendre~~^-ien£,^p«rnr aller 

informer Sa Grandeur de notre arrivée et lui dire 

que nous désirions la voir le même soir., 

"Monseigneur, était à . l'Hôpital-Général où 

il se rendait tous les soirs. II.revenait le matin 

. pour dire sa messe à la cathédrale, à six heures. 

" En apprenant n o t r ^ f n v ^ à ^ ^ H ^ c e bon 

prélat retourna au séminaire. Il était nê$|^heures 

du soir, plusieurs messie\ir^ du séaWteype et d X laN 

cure vinrent au d é b a r c a ^ ^ f ^ a v e c ^ ^ s voitures,, 

pour nous recevoir ; ils marchaient n à ^ d ^ ^ ^ / u s 

guider avec des lumières, et ils nous -coxiAUisirmt au 

séminaire. Nous fûmes introduites dans l'apparte

ment de Sa Grandeur, par son grand-vicaire, M . 

D e Lahaye. Mgr. Plessis nous bénit avec atten

drissement. Aprèsquelques informations et échange 

de paroles, Monseigneur nous , fit servir quelques 
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rafraîchissements par M. Nobert, prêtre, procureur 
du séminaire, et M. Doucet, jeune prêtre, vicaire 
de la cure. Ensuite, Sa Grandeur nous demanda si 
nous voulions nous partager dans les trois commu
nautés cloîtrées de cette ville, les Ursulines, l'Hôtel-
Dieu, et l'Hôpital-Général ; nous répondîmes unani
mement que si les mères Ursulines étaient en état de 
nous recevoir toutes, nous serions heureuses d'aller 
chez elles, pour ne faire qu'une même famille. Mon
seigneur agréa cette détermination, ordonnant aus
sitôt de nous y conduire, et comme un bon père qui 
veut consoler ses enfants, il nous promit que le len
demain, il irait dire la messe chez les Ursulines. 

" Arrivées au monastère, nous fûmes reçues dans 
le parloir extérieur par M. Daulé, chapelain de nos 
mères, qui sonna pour nous faire ouvrir la porte con
ventuelle. La révérende mère Taschereau de Saint-
François- Xavier, supérieure, nous reçut à bras ouvert, 
nous embrassant tendrement, ainsi que son assistante, 
la mère Crépin de Sainte-Thérèse, et toutes les 
religieuses après elles. Nous demandâmes la béné
diction de la mère supérieure, en la priant de nous 
recevoir au nombre de ses filles ; et à l'instant même, 
•elle nous prouva qu'elle nous traitait comme telles, 
en nous recommandant d'aller prendre notre repos 
•et de ne point nous lever à quatre heures. 

" Monseigneur, selon sa promesse, vint nous dire 
la sainte messe le lendemain matin. Après le dernier 
Evangile, il entonna le Te Deum, en action de 
grâces de ce que le Seigneur nous avait préservées 
des dangers du voyage, dont M. l 'Ecuyer lui avait 

fait le récit. A la suite de son action de grâces, Mon
seigneur entra dans la chambre de la supérieure, pour 
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prendre son déjeûner; il était accompagné de son 
grand-vicaire et de M. le chapelain, il nous adressa 
des paroles de consolation et d'édification, et dit à 
la vénérée mère supérieure qu'il nous mettait entiè
rement à sa disposition, d'agir avec nous comme 
avec ses filles ; il changea ensuite les noms de celles 
d'entre nous qui avaient le même patron que celles 
de Québec, et donna à chacune son rang de pro
fession. 

" Voici les noms des religieuses Ursulines des 
Trois-Rivières recevant l'hospitalité de nos mères 
de Québec avec les surnoms données par Mgr.. 
Plessis : 
Mère Marie-Anne-Appoline Bourassa de Saint-Pier

re dite de Sainte Agnès. 
" Ursule Baby de Thérèse de Jésus dite Sainte-

Monique. 
" M.Geneviève Delorme de Sainte Marie dite 

Saince-Anastasie. 
" Marguerite Chèvrefils de Saint-Frs.-Xavier 

dite Saint-Frs.-Régis. 
" M. Jeanne l'Archevêque de Saint-Joseph, dite 

Saint-Joachim. 
" Angélique Mallet de Sainte-Elizabeth. 
" Angélique Campeau de Saint-Etienne. 
" Geneviève Nobert des Anges dite Saint-

Barnabé. 
" Ano-èle Rivard-Dufresne de Saint-Ls. de Gon-

zague dite Saint-Athanase. 
" Marie-Reine M. Dufresne de Saint-Antoine, 

dite Saint-Ambroise. 
" Marie-Anne Lemaître dit Lottinville de Sain

te-Hélène 
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Mère Pélagie Rivard-Dufresne de Saint-Jean-Bap

tiste. 

CONVERSES : 

Sœur Thérèse Paquet de Saint-Charles. 
" Françoise Lavigueur de Saint-Nicolas. 
" Marie-Madeleine Drouet de Saint-Laurent. 
" Elizabeth Manseau de Saint-Alexis. 

" L e digne évêque voulut bien ensuite monter à 
l'infirmerie pour y voir notre vénérée Mère Thérèse 
de Jésus, âgée de soixante-quatorze ans. Cette 
vénérée mère décéda à Québec un mois après son 
arrivée ; son corps fut déposé dans le caveau des 
religieuses de ce monastère. Nos charitables bien
faitrices lui firent dire tous les services, messes et 
offices que prescrivent nos constitutions. 

"Pour nous, nous devions pendant quinze jours 
nous reposer et nous confectionner des habits, car 
nous n'étions point vêtues pour l'hiver. Nous reprî
mes nos saintes observances le 21 octobre fête de 
sainte Ursule, patronne de notre ordre. L a mère 
supérieure donna des emplois à toutes, selon la 
capacité et la santé de chacune. Cette charitable 
mère nous ménageait beaucoup. Pendant bien long
temps nos mères hospitalières envoyèrent tous 
les jours demander de nos nouvelles ; le messager 
•était toujours porteur de quelques présents. 

" L a mère Sainte-Hélène était employée à l'ex
ternat, ses aimables qualités lui avaient gagné le 
cœur et l'esprit de ses élèves. Celles-ci, désireuses 
•de témoigner leurs sympathies pour la maison des 
Trois-Rivières, avaient obtenu la permission de faire 
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une collecte entr 'elles tous les samedis. C'était une 

chose bien édifiante de voir a v e c quel bonheur ces 

charmantes enfants offraient leurs petits dons. L e s 

unes apportaient de l 'argent d'autres des étoffes, etc, 

etc, mademoise l le A lb rac ( i ) d'origine a l lemande 

offrit un jour des habits connus sous le nom de 

" déshabil lé" en gros de T o u r s ver t foncé. L a mère 

Sa in t e -Hé lène accepta ce riche cadeau avec recon

naissance et en fit un parement d'autel." (2) 

N o s mères vécurent seize mois sous le toît 

hospital ier de nos bonnes mères de Q u é b e c qui 

sembla ient vouloir leur faire oublier l 'exil par leur 

chari té tendre et attentive. 

" R e c e v e z , dignes et bien chères Sœurs , disaient-

el les à leurs hôtes les sympathies fraternelles d'une 

communauté-mère . Dieu se souviendra de vos épreu

v e s et de vo t re courage, et avant les palmes du ciel, 

vous recueillerez sur la terre l'estime d e familles, 

l'affection des enfants, les souhaits affectueux de vos 

sœurs, et aussi l'offrande j o y e u s e de la charité. 

E s p é r e z , espérez ! les Trois-Rivières vous reverront 

à la tête d'un monastère florissant." 

(1) Mademoiselle Albrac demeurait.sur la Place d'Armes à Québec, 
dans la maison qui devint plus tard la résidente de madame Montizambert. 
E l le se maria à un M. Dorion. 

(2) Ce parement est encore conservé au monastère. 

FIN Dh PREMIER VOLUME. 



C O R R E C T I O N S 

M. de Chambly (page 72) n'est pas mort en 
Italie, mais aux îles de la Martinique, dont il 
était gouverneur. 

Baquerie (page 1 4 1 ) lisez : Bacqueville de la 
Potherie. 

Ambry (495) lisez : Aubry. 
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Dulignon, 186, 260. 
Dumarché, 430. 
Dumas, 496-7, 503, 
Dumont, 218. 
Dumoulin, 261, 498, 500, 501, 
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Dupas, 268. 
Duparc, 174. 
Dupaul, 3 7 1 . 
Dupéron, 430. 
Duplessis, 1 8 1 , 190, 223, 491, 496-7. 
Dupont 1 9 2 , 4 3 1 , 4 9 6 . 
Dupuis, 170, 174. 
Durand, 495. 
Durocher, 482. 
Durot, 491. 
Duval, 497. 
Duyerny, 4 8 1 . 
Durvau, 187. 

Ecoles voir Instruction. 
Education voir Instruction. 
Egl ise paroissiale, 1 5 . 
Embleau voir Imbleau. 
Enfant-Jésus voir Chapt. 
Entheaume, 4 3 1 . 
Epidémies 33 , 79, 227. 
Ehrenkron, 376. 
Esgl is voir Mariaucheau. 
Esgriselles voir Dubois. 

Fafard, 491. 
Fafard-Laframboise, 1 8 1 , 189, 190, 194, 239, 340, 

494. 496. 
Fafard-Lonval, X I , 238, 291 494'5> 5 o 6 > 5 1 5 -
Falaise voir Gannes. 
Famines, 77, 3 1 4 , 325, 427, 437. 
Fasnachit, 482. 
Fél ix , 4 3 1 . 
Ferland, 500. 
Ferrand, 370. 
Filiastre, 9, 27, 37, 76, 103 , 158, 43 1 -
Fleury, 185, 2 3 1 , 2 7 7 , 5 0 1 . 
Fleury de la Gorgendière, 277. 
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Forbes, 495-
Forges St . Maurice, 3 1 0 , 3 3 0 , 3 4 0 , 369, 380, 493 ,503. 
Forillon, 126, 130, 1 8 5 . 
Fortifications voir Platon. 
Fortier, 187. 
Foucher, 480, 482. 
Fournier, 464, 494. 
Francheville, 432. 
Franquet, 306. 
Frappier, 493, 503. 
Fraste, 196. 
Frémont, 4 3 1 . 
Frigon, 291 , 498, 502, 5 1 5 . 
Fry, 185 . 

Gabelle (la) 268. 
Gage, 339. 
Gagner, 495. 
Gagnon, 481 . 
Galarneau, 5 0 1 . 
Galifet, 130 , 145 . 
Garnies de Falaise, 240. 244, 4 3 1 , 491 . 
Garreau, 430. 
Gates, 378. 
Gaucher, 482. 
Gaudet, 496, 502, 504. 
Gauthier, 3 7 1 , 495" 6-
Gautier voir L a Verendrye. 
Gautier de Brulon, 4 3 1 . 
Gélinas, 187, 218 . 
Gélinas voir Bellemare. 
Gcntilly, 464, 477, 4 8 1 . 
Geoffroy, 2 1 2 , 273, 2 9 1 . 
Germain, 3 1 . 
Giband voir Dubreuil. 
Gibert, 464. 
Gilbert, 497. 
GUI, 499. 
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Glandelet, 37, 45, 148, 150, 2 1 1 , 220. 
Godefroy, 188. 
Godefroy de Tonnancour, X I , 1 7 , 185,190, 1 9 1 , 194, 

259, 291, 295, 342, 363, 375, 386, 448, 4 0 1 - 2 , 5 1 2 . 
Godefroy de St . Paul, 25, 56, 126, 1 8 1 , 2 1 3 . 
Godefroy de Lintot, 187. 
Godefroy de Normanville, 194, 494 8. 
Godefroy de Vieuxpont, 2 1 3 , 500. 
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Gravel, 12 , 34, 497. 
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Grimard, 260. 
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Guilbert, 495. 
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Guay, 494, 503. 
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Harnois, 496-7. 
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Hertel de Rouville, 1 3 0 , 196, 276, 309. 
Hertel de la Frenière, 2 1 , 63. 
Hertel de Cournoyer, 186, 189, 194, 500. 
Hertel (Françoise), 28, 56. 
Hocquart, 382. 
Hôpital, 27, 28, 78, 79, 209, 219, 3 1 1 , 3 3 1 . 3 68> 3 / 2 » 

37 6> 380, 392, 406, 465, 472. 
Hortain, 190. 
Houde, 494, 496, 504. 
Houdin, 4 3 1 . 
Hubert (Marie) 499. 
Hubert (Père), 174, 304, 4 8 1 . 
Hubert (Mgr.) 350, 405, 442, 464. 
Hubert (religieuse), 2 9 1 . 
Humblot voir Imbleau 
Huot, 477-
Hurel, 492-4. .503-
Hyacinthe voir Amiot. 

Imbleau, 340, 495-6, 504. 
Imbault, 43 r. 
Incendies, X , 76, 184, 273, 342, 5 2 1 . 
Instruction, 60, 308, 3 3 1 , 406, 483. 

James, 499. 
Janvier, 482. 
Jarry, 384, 428, 438, 523. 
Jésus voir Drouet. 
Jésuites, 430. 
Joannès, 188, 194. 
Jolivet, 3 3 5 . 
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Julien, 4 3 1 . 
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Jutras, 28, 45, 47, 126, 188, 236, 491-2, 497. 

Kalm, 3 8 1 . 
KiSeb, 20. 
Kimbert, 467-8 

Labissonnière voir Trottier. 
Laboutonnière, 260. 
Labarre, 260. 
Labonté, 497. 
Labry, 496. 
Labrèche voir Delquel 
Lacombe, 496-7. 
Lacommande, 497, 503. 
Lacorne voir Chapt. 
Lacorne (compagnie de), 2 7 1 . 
Lacetière, 343. 
Lacerte voir Vacher. 
Lachassaigne voir Bouillet. 
Lacourse, 481, 495. 
Lacombe, 188, 
Lacroix, 494, 502. 
Lafond, 260. 
Lafayette 378. 
Laferté voir Téreau. 
Laferry, 2 1 2 . 
Laforce voir Pépin 

Laflèche voir Pelot, Richer, Triganne. 
Laframboise voir Fafard. 
Lafrance, 482. 
Lafrenaye, 223 . 
Laguerche, 190, 492. 
Lahaye, 5 3 1 . 
Laine, 502. 
Lajoie, '495-7, 504. 
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Lallemant, 430. 
Lalongé voir Lemaître 
Lamarche 187 . 
Lamarche voir Baudry. 
Lambert, 481, 492. 
Laniirande voir Dulignon 
Lamontagne, 260. 
Lamothe, 491-3 , 497-
Lampron, 188. 
Lanaudière voir Tarieu 
Landron. 3 7 1 . 
Landry, 501, 504. 
Langlois, 5 1 5 . 
Langoumois, 190. 
Lapalme, 432, 5 1 2 . 
Laperle voir Pinot. 
L a Potherie voir Bacqueville. 
LaRonde voir Denis. 
Laroche, 482, 496. 
Larose, 3 7 1 . 
Larchevêque, 533. 
Lassalle, 492. 

Lassisseraye voir Lefebvre. 
Laterrière, 380. 
Latreille, 497. 
Laubia, 49. 
Laval (Mgr.) 108. 
Lavercndrye, 267. 
Laviolette 10, 1 5 . 491 , 503 voir Blouin. 
Lavigueur, 534. 
Lees, 367. 
Lebeau, 497. 
Lebel, 482. 
Lebourdais, 260. 
Lecavalier, 386, 505, 5 1 1 . 
Lechasseur, 195 , 258. 
Leclerç 186, 190, 218, 492, 496. 
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Ledroit, 519 . 
Leduc, 492. 
L 'Ecuye r , 529. 
Lefebvre, 492, 496, 501 , 5 1 2 . 
Lefebvre (récollet) 195 , 2 2 1 , 4 3 1 . 
Lefebvre-Belle-Isle, 186-7, 491-2 , 497. 
Lefebvre-Denoncourt, 501 . 
Lefebvre-Descôteaux, 260. 
Lefebvre-Lassisseraye, 183-8, 190, 229, 492 
Lefebvre-Lemieux, 190. 
Lefebvre de Bellefeuille, 420, 500. 
L e Gardeur de Repentigny, 432. 
L e Gardeur de Tilly, 462. 
L e Houllier, 529. 
L e Jeune, 430. 
Lejentel, 464. 
Lemaître, 188, 190, 2 1 2 , 502. 
Lemaître-Auge, 187, 187, 2 1 3 , 260, 494. 
Lemaître-Duhaime, 4 1 5 . 
Lemaître-Lottinville, 190, 491 , 494-7, 533. 
Lemaître-Lalongé, 260. 
Lemaître-Lamorille, 491-2 . 
Lemaire, 1 3 , 14, 38, 39, 77, 95, 1 1 8 , 1 2 1 . 
Lemercier, 430. 
Lemerle, 190. 
Lemoyne, 202. 206, 264, 326, 430. 
Lemoyne voir Longueuil. 
Lemire, 184, 187, 497. 
Lemieux, 190. 
Leneuf, 241 . 
Lenseigne voir Leroy . 
Lepelé, 187, 502. 
L e Poivre, 4 3 1 . 
LepVohon, 492. 
Leproust, 261, 496, 500, 501 . 
Leroy, 190. 
Lesage, 260, 5 1 3 . 
Lesieur. 187. 
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Lestage, 4 3 1 . 
L e Tac , 260, 4 3 1 . 
Letendre, 495. 
Letartre, 495. 
Létourneau, 491. 
Levaillant, 1 2 , 28, 3 0 . 
Levasseur, 39, 491 , 4 9 4 - 6 . 
Leverrier, 263. 
Lévis, 326, 336. 
Lewis, 493. 
Lheureux, 496-7/ 
Licieux, 190. 
Limousin voir Mouss in . 
Limozin, 4 3 1 . 
Livernoche, 494. 
Longval voir Fafard. 
Longueuil, 1 3 5 , 2 7 5 . _ 
Lotbinière voir Char t ier . 
Lotcinville voir L e m a î t r e . 
Louis (frère) 5 3 1 . 
Louvigny, 205 
Lozon, 5 1 9 . 
.Lupten, 5 0 1 . 

McBean, 495-6, 503 . 
Maclean, 364. 
Macdonel, 494-5. 
Mailloux, 410, 462, 4 9 7 . 
Maingui, 4 8 1 . 
Mallet, 5 1 2 , 5 3 3 - . 
Maladies voir E p i d é m i e s . 
Malavergne, 477. 
Manceau, 188, 492, 5 0 4 , 519 , 534. 
Manereuil, 257. 
Marchand, 239, 340, 4 3 6 , 492, 502. 
Marcheteau, 491, 5 0 3 . 
Mareck, 4 9 1 - 2 . 
Marié, 493-5. 
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Mariaucheau d'Esglis, 264. 
Marsolet, 4 3 1 . 
Martel, 266, 497. 
Martinique (la) 358, 417, 536. 
Martin, 494-5. 
Maskinongé, 257. 
Masse, 494. 
Maudoux, 4 3 1 . 
Maupeau, 8 1 . 
Maurier, 494, 496. 
Mead, 497. 
Membre, 4 3 1 . 
Menard, 430. 
Merici voir Angèle. 
Mézières, 3 1 6 , 498. 
Michelin, 340, 495-7, 503. 
Miller, 497. 
Milot, 497. 
Miniac, 1 6 1 , 276, 307. 
Miséricorde voir Petit-Bruno. 
Moireau, 260, 4 3 1 . 
Montgolfier, 335 , 436. 
Montgomery, 365, 367. 
Montigny (abbé de) 10, 1 2 , 3 1 , 
Moni, 495, 502. 
Montour voir Couc. 
Montigny voir Testard. 
Montplaisir voir Dizy. 
Montréal, 337 . 
Moral de St Quentin, 64, 186. 
Morris, 365, 5 0 1 . 
Mouet de Moras, 185, 222. 
Moussin, 497, 504. 
Mulet, 4 3 1 . 
Murray, 339-

Nairne, 491, 5 ° 3 -
Nativité voir Paquet. 
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Nevet, 281 . 
Nicholson, 1 3 3 , 135-
Nicolet, 370, 464, 481 , 5 3 1 . 
Nobert, 505, 530-1 . 
Noël, 100. 
Noiseux, 261 , 464, 4 7 1 , 509, 522, 528. 
Nolan, 222. 
Normandin, 4 3 1 , 502. 
Noue (de) 1 5 . 
Noyon (de) 282. 

O'Connell, 378. 
Olivier, 500. 
Ondoyé, 186, 187. 
Oreillon, 496. 
Orfroy, 464. 
Orléans (duc d') 347. 

Oswégo, 3 1 3 . 3 2 < 5 -
Ozon, 209. 

Pagé-Carcy, 343. 
Panneton, 493-7, 501 . 
Papineau, 260, 499. 
Paqueleau, 260. 
Paquet, 3 1 5 , 3 1 7 , 402, 498, 5 1 2 , 528, 534. 
Parent, 4 1 5 . 
Parenteau, 497, 502. 
Patin, 4 3 1 . 
Patry, 491 , 503. 
Pécaudy, 240, 245, 307. 
Pelletier, 209, 493. 
Pelé, 4 9 1 . 
Pelfrêne, 4 3 1 . 
Pelissier, 369. 
Pelot, 188. 
Pépin-Laforce, 28, 128 , 186. 
Pépin, 432. 
Pérade voir Tarieu. 
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Perthuis, 200. 
Perrot, 157, 205, 2 1 7 , 226, 2 3 1 , 259, 502. 
Perreault, 243, 329, 342, 420, 437, 492, 495, 502. 
Petit (notaire), 185 , 226. 
Petit-Bruno, 1 1 3 , 232, 257. 
Pétrimoulx, 260, 4 3 1 , 492-3. 
Philippe, 186. 
Piat, 491 . 
Picard, 190. 
Picotte voir Epidémies. 
Pijart, 430. v 
Pillard, 261, 492. 
Pinard, 186-8, 370. 
Pineau, 187, 190, 190, 481, 494, 496, 501 . 
Plassy, 494. 
Platon des Trois-Rivières, 14, 4 1 , 139, 1 5 3 . 
Pleau voir Pelot. 
Plessis, 409. 494. 5 3 1 -
Pointe-du-Lac, 1 1 3 , 130, 372-3, 448, 464, 481 , 492. 
Pointe-aux-Sables, 481. 
Poisson, 147. 
Pommier, 1 3 1 . 
Pommereau, 494, 504. 

-Poncet , 430. 
Poncelet, 4 3 1 . ' . 
Ponsant, 491 . 

- Pontbriand, 274, 279, 3 1 0 , 314 , 328, 335, 382. 
Poqueleau, 260. 
Port-Roy al, 1 3 3 . 
Poste aux lettres, 342. 
Pothier, 129, 185 , 190, 2 1 2 , 2 3 1 , 491-4, 497, 503. 
Potvin, 190, 4 9 1 . * 
Poulain, 188, 220, 261, 491 , 494. 
Poulain-Lafontaine, 1 2 5 . 
Poulain-Courval, 52, 127 , 187, 223, 276, 291 , 340,. 

362, 496. _ 
Poulain (Geneviève), 187. 
Poulain (Jeanne), 125 , 126, 232. 
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Poulain (Charlotte), 187, 291 . 
Poulain (Maurice), 380, 432. 
Poulain (Michel), 432. 
Pratte, 190, 497, 503. 
Prendergast, 306, 4 5 1 . 
Pressé, 261 . 
Prétorius, 373 . 
Prévost, 140, 142, 497. 
Précourt, 494-/» 5 0 1 -
Pressé, 497, 503. 
Prévil, 85. 
Prince, 190. 

Quentin, 430. 
Québec, 137 , 324, 336. 
Quintal, 4 3 1 . 
Quintal (prêtre) 223, 232, 252, 273, 293. 
Quintal des Anges, 252, 291 . 
Quintal de St . Augustin, 3 1 5 , 3 1 9 . 

Ragueneau, 430. 
Raiche, 4 3 1 . 
Raimbault, 464, 473, 49l~3> 5°3-
Raisin, 184. 
Ramesay, 9, 1 2 , 4 0 , 126, 139, 1 4 1 , 150 , 154 , 263, 

432-3, 462. 
Récollets, 18, 28, 140, 142 , 157 , 242, 2 7 1 , 273, 286, 

3 0 1 , 340-1, 565, 422, 430-2. 
Renaud, 494, 503. 
Reney, 4 3 1 . 
Renvoysé, 362. 
Repentigrty voir LeGardeur. 
Rhau, 502. 
Ricard, 320, 492-5. 
Richard, 4 3 1 , 492. 
Richer, 344. 
Richerville voir Drouet. 
Richer-Laflèche, V I I , 500, 5 1 2 . 
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Riedese l , 372, 380. 
Rigauvi l le , 420, 437. 
R iva rd , 131, 497, 501. 
Rivard-Dufresne , 5 1 5 . 
R ivard-Lag lander ie , 481. 
Riverin, 187. 

R iv iè re -du-Loup , 21 S, 234, 256, 293, 373, 4 1 5 . 
Robichon, j.93, 503, 
Rob ida , 519. 
Robineau, 222. 
Rocheleau . 188, 491 , 497. 
Roge r s , 328. 
Rouet , 492-3, 4 9 : , 512 . 
Rouillard, 481. 

S a i n t e - A g a t h e voir Pi .ulain-Courval . 
S a i n t e - A g n è s voi r Bourassa. 
Sa in t -Alex i s voi r Manseau. 
Sa in t -Amand, 260. 
Sa in t -Ambro i se voir Barsalou, Dufresne. 
Sa in t A n g e voir Charly. 
Sa in te -Anas tas ie voir Delorme. 
Sa in t e -Anne voi r Grave l , Barabé . 
Sa in t -Anto ine voir Guillemin, Dufresne. 
Sa in t -Athanase voi r Dufresne. 
Sa in t -Augus t in voir Jutras, Quintal , T rude l . 
Saint -Benoi t voir Beauchamp. 
Sainte-Cather ine voir Lozon , Lanaudière . 
Sa in te -Céc i le vo i r Levai l lan t . 
Saint -Char les voi r Perrot, Paque t . 
Sain te-Clothi lde voir Langlo is , T r a v e r s y . 
Sa in te-Croix voi r Godefroy de Tonnancour t . 
Sa in te-El izabe th voir Mallet . 
Sa in t -Et ienne voir Campeau . 
Sa in t e -Exupè re voir Hertel . 
Sain t -Feréol , 174 . 

Sa in t -François -du-Lac , 189, 328, 464, 499. 
Sa in t -F ranço i s -Xav ie r voir Chevrefi ls , Tasche reau . 



558 INDEX GÉNÉRAL 

Saint-François-Régis voir Chevrefils. 
Saint-François voir Poulain-Courval . 
Saint-Gabriel voir Godefroy de Normanvi l ie . 
Sa in te -Genev iève voir Ricard. 
Saint-Germain voir D u v e r n y . 
Saint-Grégoire , 371 . 
Saint-Henri voir L a p a l m e . 
Sainte-Hélène voir Lemaî t re-Lot t invi l le , Lacorne , 

Godefroy de Tonnancour . 
Saint-Hilaire, 431 . 
Saint-Jean-Baptiste voir Fa fa rd -Lonva l , Dufresne. 
Saint-Joachim voir Fr igon, La rchevêque . 
Saint-Joseph voir Cressé , Giband, L a r c h e v ê q u e , 

Huber t . 
Saint -Laurent voir Drouet , Ledroit . 
Saint -Louis de G o n z a g u e voir Dufresne, 
Sa in t -Luc voir Chapt . 
Sainte-Madeleine voir Poulain-Courval . 
Saint-Marc, 399, 423, 464, 468, 481, 508. 
Sainte-Margueri te voi r Bol vin. 
Sainte-Margueri te, 130. 
Sainte-Marie voir De lo rme , Laframboise. 
Saint-Martin voir V i g e r . 
Saint-Martin, 451 . 
Saint-Maurice voir F o r g e s . 
Saint-Michel voir Drouard . 
Sainte-Monique voir B a b y . 
Saint-Nicolas voir L e s a g e , Lav igueur . 
Saint-Olivier voir Paquet . 
Sa în t -Onge , 303, 358, 363, 368, 375-6, 386, 399, 420, 

433. 435, 460, 464. 
Saint-Ours, 222, 223, 246, 307, 4 5 1 . 
Saint-Patr ice (la) 367. 
Saint-Paul voir Godefroy . 
Saint-Paul voir Lefebvre . 
Saint-Paul (lac) 198. 
Sainte-Philomène, 216 . 
Saint-Pierre voir Boulanger , Bourass i . 
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Saint-Quentin voir Moral. 
Sainte-Thérèse voir Anceau, Lacorne, Crépin. 
Sainte-Ursule voir Ursule, Chatel, Cavalier. 
Saint-Vallier, X I I , 5, 28, 31, 40, 43,46, 77, 106, 134, 

154, 164,210, 256. 
Sainte-Véronique voir Corbin. 
Sainte-Vierge voir Falaise. 
Saint-Vincent voir Richer-Laflèche. 
Sabrevois, 460, 464. 
Sacré-Cœur voir Cressé, Drouet de Richerville, 

Trottier. 
Saratoga, 377. 
Sarasin, 171. 
Sauvage (famille), 188. 
Sauvagesses, 20, 23, 179. 
Schuyler, 199, 378. 
Seamen, 191, 194. 
Seigneuret, 130. 
Seine (la) 77, 81, 88, XI , X I I . 
Serres 496. 
Souard, 203. 
Soulard, 190, 494-5. 
Strong, 362, 
Suite, 493-4-
Sylvestre, 492. 

Talbot, 468. 
Talon, 191. 
Talussier voir Lassalle. 
Tanguay, X I , 215. 
Tarieu, 14, 276, 292, 325, 363, 415. 
Tartre voir Letartre. 
Tassé, 497, 
Tassay, 494. 
Taschereau, 532. 
Tayhir, 482. 
Tessier, 160. 
Testard, 205. 
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Téreau, 187, 190, 504. 
Têtes-de-Boule, 340. 
Tétreau, 495. 496-7-
Thérèse-de-Jésus voir Baby. . 
Thibault, 492-5-
Thibodeau, 4 9 6 . 5°4. 
Thomas, 1 9 1 , 369. 373. 493, 5°3-
Thompson, 372. 
Tilly voir LeGardeur. 
Tonnancour voir Godefroy. 
Toupin 222. 
Tousignant, 4 8 1 . 
Traversy, 291, 3 1 5 . 
Triganne, 481 . 
T rois-Rivières, 14. 4 L 139» T53> 179» 186,369, 371. . 
Trottier de Beaubien, 187 , 235, 237-8, 258-9. 
Trottiei-Desruisseaux, 236. 
Trottier-Lacombe, 188. 
Trottier-Labissonnière, 496. 
Trottier (Catherine-Josette) 188. 
Trottier (Josephte) 162 , 187, 333, 240, 308. 
Trottier (Françoise) 1 3 1 , 258. 
Trottier des Séraphins, 2 9 1 . 
Trottier, 501 . 
Trudel, 493, 496, 5 1 2 , 
Turcot, 497, 502. 

Ursule (sainte) 1. 

Vacher, 185, 188, 190, 492, 494, 503. 
Vaillancourt, 496-7. 
Vaivre, 4 7 1 . 
Vallée, 494-5. 
Vanasse, 491, 502. 
Vaudreuil, 144, 190, 1 9 5 , 197, 230, 264, 266, 277, 

310 , 3 1 2 , 326. 
Véron, 185 , 500. 
Vertefeuille, 497, 502. 
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Vil lars , 276, 308. 
Vimont , 430. 
Vince le t te , 493. 
Visi tat ion voir Levasseur . 
V i v e l 'Amour voir Rouet . 
V o b l e (de) 276, 308. 
V o l i g n y , 492-5. 

W a l k e r , 137, 139. 
W a l l a c e , 498. 
Washington , 378. 
Wartervi l le , 1 7 7 . 
W e l l s , 496, 503. 
Wil l iams, 197. 
Wi l loc , 377-
Woos te r , 367-9. 
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Y a m a s k a , 464. 
Y o u v i l l e , 264, 461 . 
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